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The Right Honourable Beverley McLachlin, P.C., Chief Justice of Canada

The Honourable Rosalie Silberman Abella

The Honourable Michael J. Moldaver

The Honourable Andromache Karakatsanis

The Honourable Richard Wagner

The Honourable Clément Gascon

The Honourable Suzanne Côté

The Honourable Russell Brown

The Honourable Malcolm Rowe

On the 15th day of December 2017, the Right Honourable Beverly McLachlin, P.C., Chief Justice of Can-
ada, resigned from the Bench.

On the 18th day of December 2017, the Honourable Richard Wagner, a judge of the Supreme Court of 
Canada, was appointed Chief Justice of Canada.

On the 18th day of December 2017, the Honourable Sheilah L. Martin, a judge of the Courts of Appeal of 
Alberta, the Northwest Territories and Nunavut, and a deputy judge for the Supreme Court of Yukon, was 
appointed a Judge of the Supreme Court of Canada.
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La très honorable Beverley McLachlin, C.P., Juge en chef du Canada

L’honorable Rosalie Silberman Abella

L’honorable Michael J. Moldaver

L’honorable Andromache Karakatsanis

L’honorable Richard Wagner

L’honorable Clément Gascon

L’honorable Suzanne Côté

L’honorable Russell Brown

L’honorable Malcolm Rowe

Le 15 décembre 2017, la très honorable Beverly McLachlin, C.P., Juge en chef du Canada, a résigné ses 
fonctions.

Le 18 décembre 2017, l’honorable Richard Wagner, juge de la Cour suprême du Canada, a été nommé Juge 
en chef du Canada.

Le 18 décembre 2017, l’honorable Sheilah L. Martin, juge des cours d’appel de l’Alberta, des Territoires du 
Nord-Ouest et du Nunavut, et juge suppléante de la Cour suprême du Yukon, a été nommée juge à la Cour 
suprême du Canada.



ERRATA

iv

[1999] 1 R.C.S., p. 690, 2e par., ligne 19; p. 724, par. 66 
au point (B); et p. 738 au point (B); de la version fran-
çaise. Lire « héritage ou de ses attaches autochtones » 
au lieu de « héritage ou attaches autochtones ».

[1999] 1 S.C.R., p. 690, 2nd para., line 19; p. 724, para. 66 
at (B); and p. 738, at (B); of the French version. Read 
“héritage ou de ses attaches autochtones” instead of 
“héritage ou attaches autochtones”.
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852819 Alberta Ltd. v. Sovereign General Insurance Co., (Alta.), 37549, leave to appeal refused with costs, 10.8.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Amrane c. Université York, (Ont.), 37599, leave to appeal refused with costs, 14.12.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Apotex Inc. v. The Queen, (F.C.), 37593, leave to appeal refused with costs, 14.12.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Assembly of Manitoba Chiefs v. Attorney General of Canada, (Man.), 37466, leave to appeal refused, 17.8.17, autorisa-
tion d’appel refusée.

Attorney General of Canada on behalf of the United States of America v. Fraser, (B.C.) (Crim.), 37588, leave to appeal 
refused, 21.9.17, autorisation d’appel refusée.

Azeff v. Ontario Securities Commission, (Ont.), 37699, leave to appeal refused with costs, 14.12.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Barber v. Manufacturers Life Insurance Co., (Ont.), 37540, leave to appeal refused with costs, 3.8.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Barens v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37656, leave to appeal refused, 5.10.17, autorisation d’appel refusée.

Barer v. Knight Brothers LLC, (Que.), 37594, leave to appeal granted with costs in the cause, 16.11.17, autorisation 
d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Béliveau v. Town of Sackville, (N.B.), 37744, notice of discontinuance filed, 2.11.17, avis de désistement produit.

Belway v. Lalande-Weber, (Alta.), 37708, leave to appeal refused with costs, 21.12.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Bernard v. Canada Revenue Agency, (F.C.), 36834, leave to appeal refused with costs, 24.8.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Bernard v. Close, (F.C.), 37575, leave to appeal refused with costs, 24.8.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Berry v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37571, leave to appeal refused, 7.9.17, autorisation d’appel refusée.

Bigras c. Investissements Monit inc., (Qc), 37597, leave to appeal refused with costs, 9.11.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Blair v. Virc, (Ont.), 37678, leave to appeal refused with costs, 23.11.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Blueberry River First Nations v. Attorney General of Canada, (F.C.), 36676, leave to appeal refused with costs, 14.9.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Branconnier c. La Reine, (Qc) (Crim.), 37607, leave to appeal refused, 14.12.17, autorisation d’appel refusée.

Briante v. Vancouver Island Health Authority, (B.C.), 37595, leave to appeal refused with costs, 28.9.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Brunette c. Legault Joly Thiffault, s.e.n.c.r.l., (Qc), 37566, leave to appeal granted with costs in the cause, 16.11.17, 
autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.
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Bumstead v. Dufresne, (Alta.), 37622, leave to appeal refused with costs, 23.11.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Cadman v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37714, leave to appeal refused, 30.11.17, autorisation d’appel refusée.

Canpotex Shipping Services Ltd. v. ING Bank N.V., (F.C.), 37553, leave to appeal refused with costs, 21.9.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

Cash House Inc. v. Trade Capital Finance Corp., (Ont.), 37619, leave to appeal refused with costs, 7.12.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

Cavric v. Ontario Securities Commission, (Ont.), 37579, leave to appeal refused with costs, 21.9.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Chapman v. GPM Investment Management and Integrated Asset Management Corp., (Ont.), 37592, leave to appeal 
refused with costs, 26.10.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chowdhury v. Toronto Community Housing Corporation, (Ont.), 37677, leave to appeal refused with costs, 23.11.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Collins v. Attorney General of Ontario, (Ont.), 37638, leave to appeal refused with costs, 19.10.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse c. Commission scolaire de Montréal, (Qc), 37538, 
leave to appeal refused with costs, 17.8.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Construction Savite inc. c. Procova inc., (Qc), 37536, leave to appeal refused, 24.8.17, autorisation d’appel refusée.

Currie v. Attorney General of Ontario, (Ont.), 37585, leave to appeal refused with costs, 26.10.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

D.P. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37658, leave to appeal refused, 23.11.17, autorisation d’appel refusée.

d’Abadie v. The Queen, (Sask.) (Crim.), 37507, leave to appeal refused, 28.9.17, autorisation d’appel refusée.

Dale v. Frank, (Ont.), 37494, leave to appeal refused with costs, 12.10.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Deloitte & Touche v. Canadian Imperial Bank of Commerce, (Ont.), 37434, notice of discontinuance filed, 2.10.17, avis 
de désistement produit.

Deslaurier Custom Cabinets Inc. v. 1728106 Ontario Inc., (Ont.), 37039, leave to appeal refused with costs, 19.10.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Douglas v. The Queen, (Man.) (Crim.), 37700, leave to appeal refused, 21.12.17, autorisation d’appel refusée.

Drolet-Savoie v. Tribunal des professions, (Que.), 37666, leave to appeal refused with costs, 21.12.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Dunkers v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37618, leave to appeal refused, 5.10.17, autorisation d’appel refusée.

Eckstein v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37782, leave to appeal granted, 23.11.17, autorisation d’appel accordée.

ExxonMobil Canada Properties v. Hebron Project Employers’ Association Inc., (N.L.), 37628, leave to appeal refused 
with costs, 21.12.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Février c. Agence du revenu du Québec, (Qc), 37583, leave to appeal refused, 23.11.17, autorisation d’appel refusée.

Flock v. McKen, (Alta.), 37552, leave to appeal refused with costs, 19.10.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Forgac v. Bombardier Inc., (Que.), 37611, leave to appeal refused with costs, 14.12.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Gayle v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37655, leave to appeal refused, 9.11.17, autorisation d’appel refusée.

Geophysical Service Inc. v. EnCana Corp., (Alta.), 37634, leave to appeal refused with costs, 30.11.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.
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Gestion Christian Patron inc. c. Banque Royale du Canada, (Qc), 37504, leave to appeal refused with costs, 12.10.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Giesbrecht c. Héritiers de feu Michel Nadeau, (Qc), 37545, leave to appeal refused with costs, 9.11.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Gosselin v. The Queen, (Que.) (Crim.), 37527, leave to appeal refused, 17.8.17, autorisation d’appel refusée.

Grenon v. Canada Revenue Agency, (Alta.), 37584, leave to appeal refused with costs, 21.9.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Hall v. Canada (Minister of Justice), (B.C.) (Crim.), 37745, leave to appeal refused, 14.12.17, autorisation d’appel 
refusée.

Hammami c. Daoust, (Qc), 37652, leave to appeal refused, 2.11.17, autorisation d’appel refusée.

Haynes v. Haynes, (B.C.), 37570, leave to appeal refused with costs, 30.11.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Hillman v. Letchford, (Ont.), 37663, leave to appeal refused with costs, 2.11.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Hojjatian v. Intact Insurance Co., (Ont.), 37444, leave to appeal refused, 24.8.17, autorisation d’appel refusée.

Hojjatian v. Toronto-Dominion Bank, (Ont.), 37561, leave to appeal refused with costs, 24.8.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Hok v. The Queen in Right of Alberta, (Alta.), 37624, leave to appeal refused, 2.11.17, autorisation d’appel refusée.

Humphreys v. Trebilcock, (Alta.), 37626, leave to appeal refused with costs, 14.12.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

I.J. v. J.A.M., (B.C.), 37669, leave to appeal refused with costs, 16.11.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Intact Insurance Co. v. Federated Insurance Company of Canada, (Ont.), 37493, leave to appeal refused with costs, 
24.8.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

International Brotherhood of Electrical Workers (IBEW) Local 773 v. Lawrence, (Ont.), 37617, leave to appeal granted, 
19.10.17, autorisation d’appel accordée.

Jean Pierre c. Agence des services frontaliers du Canada, (C.F.), 37639, leave to appeal refused with costs, 7.12.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

John F. Schneider Professional Corp. v. Horst Tyson Dahlem Professional Corp., (Alta.), 37582, leave to appeal re-
fused with costs, 21.9.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Jordan v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37479, leave to appeal refused, 27.11.17, autorisation d’appel refusée.

Kègle c. O’Neil, (Qc), 37730, leave to appeal refused, 21.12.17, autorisation d’appel refusée.

Khan v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37534, leave to appeal refused, 3.8.17, autorisation d’appel refusée.

King Insurance Finance (Wines) Inc. v. Byers, (Ont.), 37616, leave to appeal refused with costs, 5.10.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Krivicic v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37726, leave to appeal refused, 21.12.17, autorisation d’appel refusée.

Larocque c. La Reine, (Ont.) (Crim.), 37783, leave to appeal granted, 23.11.17, autorisation d’appel accordée.
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over complaint — Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
c. 210, ss. 1 “employment”, “person”, 13(1)(b), 27(1)(a).

S-M worked for Omega and Associates Engineering 
Ltd. as a civil engineer on a road improvement project. 
Omega had certain supervisory powers over employees 
of Clemas Construction Ltd., the primary construction 
contractor on the project. Clemas employed S as site 
foreman and superintendent. When S made racist and ho-
mophobic statements to S-M on the worksite, S-M raised 
the comments with Omega. Following further statements 
by S, Omega asked Clemas to remove S from the site. 
Clemas did so without delay, but S continued to be in-
volved on the project in some capacity. When the harass-
ment continued, Clemas terminated S’s employment.

S-M filed a complaint before the British Columbia Hu-
man Rights Tribunal against S, alleging discrimination on 
the basis of religion, place of origin, and sexual orienta-
tion. S applied to dismiss the complaint, arguing that s. 13 
of the Human Rights Code had no application because 
S-M was not in an employment relationship with S. The 
Tribunal held that it had jurisdiction to deal with the com-
plaint and, accordingly, it denied S’s application under 
s. 27(1)(a) of the Code. The British Columbia Supreme 
Court dismissed S’s application for judicial review, but the 
Court of Appeal allowed S’s appeal and found that the Tri-
bunal erred in law by concluding that it had jurisdiction 
over the complaint.

Held (McLachlin C.J. and Côté and Brown JJ. dis-
senting): The appeal should be allowed.

Per Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Rowe JJ.: Section 13(1)(b) of the Code is not limited to 
protecting employees solely from discriminatory harass-
ment by their superiors in the workplace. Reading the 
Code in line with the modern principle of statutory inter-
pretation and the particular rules that apply to the inter-
pretation of human rights legislation, s. 13(1)(b) prohibits 
discrimination against employees whenever that discrimi-
nation has a sufficient nexus with the employment con-
text. This may include discrimination by their co-workers, 
even when those co-workers have a different employer.

à l’emploi »? — Le tribunal des droits de la personne 
de la Colombie-Britannique a-t-il commis une erreur 
en concluant qu’il avait compétence pour examiner la 
plainte? — Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, 
art. 1 « emploi », « personne », 13(1)(b), 27(1)(a).

S-M était un ingénieur civil à l’emploi d’Omega and 
Associates Engineering Ltd. engagée pour des travaux de 
réfection d’une route. Omega disposait de certains pou-
voirs de supervision à l’égard des employés de Clemas 
Construction Ltd., le principal entrepreneur du projet. 
Clemas a embauché S comme contremaître du site et di-
recteur des travaux. Lorsque S a formulé des commen-
taires racistes et homophobes à l’endroit de S-M sur le 
chantier, ce dernier en a avisé Omega. Après que S eut 
tenu d’autres propos discriminatoires, Omega a demandé 
à Clemas de renvoyer S du chantier. Bien que Clemas l’ait 
renvoyé sur-le-champ, S a continué à participer aux tra-
vaux d’une manière ou d’une autre. Lorsqu’il s’est avéré 
que le harcèlement continuait, Clemas a congédié S.

S-M a déposé une plainte contre S devant le British Co-
lumbia Human Rights Tribunal (« Tribunal »), alléguant 
qu’il avait été victime de discrimination fondée sur la reli-
gion, le lieu d’origine et l’orientation sexuelle. S a demandé 
le rejet de la plainte, faisant valoir que l’art. 13 du Human 
Rights Code ne s’appliquait pas parce que S-M n’avait pas 
de lien d’emploi avec S. Le Tribunal a conclu qu’il avait 
compétence pour examiner la plainte et, en conséquence, 
il a rejeté la demande de S fondée sur l’al. 27(1)(a) du 
Code. La Cour suprême de la Colombie-Britannique a 
rejeté la demande de contrôle judiciaire présentée par S, 
mais la Cour d’appel a accueilli le pourvoi de ce dernier et 
conclu que le Tribunal avait commis une erreur de droit en 
concluant qu’il avait compétence pour examiner la plainte.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges Côté et 
Brown sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli.

Les juges Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon 
et Rowe : Le champ d’application de l’al. 13(1)(b) du 
Code ne se limite pas à la protection des employés uni-
quement contre le harcèlement discriminatoire de la part 
de leurs supérieurs en milieu de travail. À la lecture du 
Code conformément au principe moderne d’interpréta-
tion législative et aux règles particulières qui s’appliquent 
à l’interprétation de la législation en matière de droits de 
la personne, l’al. 13(1)(b) interdit la discrimination envers 
les employés dès lors que cette dernière a un lien suffisant 
avec le contexte d’emploi. Cela peut comprendre la dis-
crimination de la part de leurs collègues, même ceux qui 
travaillent pour un autre employeur.
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In determining whether discriminatory conduct has a 
sufficient nexus with the employment context, the Human 
Rights Tribunal must conduct a contextual analysis that 
considers all relevant circumstances. Factors which may 
inform this analysis include: (1) whether the respondent 
was integral to the complainant’s workplace; (2) whether 
the impugned conduct occurred in the complainant’s 
workplace; and (3) whether the complainant’s work per-
formance or work environment was negatively affected. 
These factors are not exhaustive and their relative impor-
tance will depend on the circumstances. This contextual 
interpretation furthers the purposes of the Code by recog-
nizing how employee vulnerability stems not only from 
economic subordination to their employers but also from 
being a captive audience to other perpetrators of discrimi-
nation, such as a harassing co-worker.

This contextual approach to determining whether con-
duct amounts to discrimination “regarding employment” 
is supported by the text, the scheme and the purpose of 
the Code. It is equally supported by the legislative his-
tory of the Code and it aligns with the recent jurispru-
dence.

The text of s. 13(1)(b) prohibits employment discrimi-
nation by any “person”. In the context of the Code, the 
term “person” defines the class of actors against whom the 
prohibition in s. 13(1)(b) applies. The ordinary meaning 
of “person” is broad, and encompasses a broader range 
of actors than merely any person with economic author-
ity over the complainant. The definition of “person” in 
s. 1 of the Code is not exhaustive and provides additional 
meanings that supplement its ordinary meaning. Next, the 
words “regarding employment” are critical because they 
delineate the kind of discrimination that s. 13(1)(b) pro-
hibits. In this case, they indicate that the discrimination at 
issue must be related to the employment context in some 
way without solely prohibiting discrimination within hier-
archical workplace relationships. Section 13(1)(b) defines 
who can suffer workplace discrimination rather than re-
stricting who can perpetrate discrimination. In this way, it 
prohibits discriminatory conduct that targets employees so 
long as that conduct is sufficiently related to the employ-
ment context.

The scheme of the Code reinforces this contextual in-
terpretation of s. 13(1)(b). First, the presumption against 
redundancy in legislative drafting underpins the view that 

Pour déterminer si un comportement discriminatoire 
a un lien suffisant avec le contexte d’emploi, le Tribu-
nal doit procéder à une analyse contextuelle qui tient 
compte de toutes les circonstances pertinentes. Les fac-
teurs qui peuvent éclairer cette analyse comprennent le 
fait de savoir : (1) si l’intimé faisait partie intégrante du 
milieu de travail du plaignant; (2) si la conduite repro-
chée a été adoptée sur le lieu de travail du plaignant; et, 
(3) si le comportement a nui à l’emploi du plaignant ou 
à son environnement de travail. Cette liste de facteurs 
n’est pas exhaustive et l’importance relative de chacun 
d’entre eux dépend des circonstances. Cette interprétation 
contextuelle favorise la réalisation des objets du Code en 
reconnaissant que la vulnérabilité des employés découle 
non seulement de leur subordination à leur employeur sur 
le plan économique, mais aussi du fait qu’ils ne peuvent 
échapper aux personnes qui font preuve de discrimination, 
comme un collègue harceleur.

Cette approche contextuelle pour déterminer si une 
conduite constitue de la discrimination « relativement à 
l’emploi » est étayée par le libellé, l’économie et l’objet 
du Code. Elle est tout autant étayée par l’historique lé-
gislatif du Code et elle est conforme à la jurisprudence 
récente.

Le texte de l’al. 13(1)(b) interdit la discrimination re-
lativement à l’emploi dont fait preuve toute « personne ». 
Dans le contexte du Code, le mot « personne » désigne 
la catégorie d’acteurs à qui s’applique l’interdiction pré-
vue à l’al. 13(1)(b). Le sens ordinaire du mot « personne » 
est large et il comprend un éventail d’acteurs plus étendu 
que simplement toute personne qui exerce un pouvoir 
économique sur le plaignant. La définition du mot « per-
sonne » énoncée à l’article premier du Code n’est pas ex-
haustive et prévoit des sens additionnels qui complètent 
son sens ordinaire. Ensuite, l’expression « relativement à 
[l’]emploi » (« regarding employment ») est déterminante 
parce qu’elle délimite le type de discrimination que pros-
crit l’al. 13(1)(b). En l’espèce, elle indique que la discri-
mination en cause doit de quelque manière être reliée au 
contexte de l’emploi et n’interdit pas uniquement la dis-
crimination qui a cours dans le contexte des relations hié-
rarchiques en milieu de travail. L’alinéa 13(1)(b) définit 
qui peut souffrir de discrimination dans le contexte du tra-
vail plutôt que de limiter ceux qui peuvent faire preuve de 
discrimination. Ainsi, il prohibe le comportement discri-
minatoire qui vise les employés dans la mesure où ce com-
portement a un lien suffisant avec le contexte d’emploi.

L’économie du Code favorise cette interprétation 
contextuelle de l’al.  13(1)(b). Premièrement, la pré-
somption contre la redondance en matière de rédaction 
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the prohibition against discrimination “regarding em-
ployment” applies to more than just employers, who are 
already subject to a prohibition against discrimination “re-
garding any term or condition of employment”. Further, 
where the Code seeks to limit the class of actors against 
whom a particular prohibition applies, it employs specific 
language which contrasts with the use of the general term 
“person”. Finally, the structure of the Code supports an 
approach that views employment as a context requiring 
remedy against the exploitation of vulnerability rather 
than as a relationship needing unidirectional protection.

The modern principle of interpretation requires that 
courts approach statutory language in the manner that best 
reflects the underlying aims of the statute. Here, the con-
textual approach aligns with the remedial purposes set out 
in s. 3 of the Code as it gives employees a greater scope to 
obtain remedies before the Tribunal.

Finally, while the legislative history is not determi-
native, it indicates that the British Columbia Legisla-
ture intended to expand the scope of s. 13(1)(b) when it 
removed the word “employer” and replaced it with the 
much broader term “person”.

Consequently, applying the correctness standard of 
review, the Tribunal did not err in concluding that S’s 
conduct was covered by s. 13(1)(b) despite the fact that 
he was not S-M’s employer or superior in the workplace. 
As the foreman of the worksite, S was an integral and 
unavoidable part of S-M’s work environment. S’s dis-
criminatory behaviour had a detrimental impact on the 
workplace because it forced S-M to contend with repeated 
affronts to his dignity. This conduct amounted to discrimi-
nation regarding employment: it was perpetrated against 
an employee by someone integral to his employment con-
text. S-M’s complaint was consequently within the juris-
diction of the Tribunal pursuant to s. 13(1)(b) of the Code.

Per Abella J.: The issue in this case is whether employ-
ment discrimination under the British Columbia Human 
Rights Code can be found where the harasser is not in a 
position of authority over the complainant. The analysis 
requires that the meaning of employment discrimina-
tion be considered in a way that is consistent with, and 
emerges from, the Court’s well-settled human rights 
principles, and not just the particular words of the Code. 
Applying these principles leads to the conclusion that an 
employee is protected from discrimination related to or 

législative sous-tend le point de vue selon lequel l’inter-
diction de la discrimination « relativement à [l’]emploi » 
ne s’applique pas qu’aux employeurs, qui sont déjà visés 
par l’interdiction de faire preuve de discrimination relati-
vement « aux modalités [d’]emploi ». En outre, lorsque le 
Code vise à limiter la catégorie d’acteurs à qui s’applique 
une interdiction précise, il utilise une formulation précise 
qui contraste avec le terme général « personne ». Enfin, 
la structure du Code favorise une approche qui considère 
l’emploi comme un contexte qui requiert de remédier à 
l’exploitation de la vulnérabilité plutôt que comme une re-
lation qui nécessite une protection unidirectionnelle.

Le principe moderne d’interprétation exige que les tri-
bunaux abordent le texte de la loi de la manière qui re-
flète le mieux les objets qui la sous-tendent. En l’espèce, 
l’approche contextuelle est conforme aux objectifs de ré-
paration énoncés à l’art. 3 du Code puisqu’il permet aux 
employés d’intenter un plus vaste éventail de recours de-
vant le Tribunal. 

Enfin, bien que l’historique législatif ne soit pas dé-
terminant, il indique que la législature de la Colombie- 
Britannique avait l’intention d’élargir le champ d’applica-
tion de l’al. 13(1)(b) lorsqu’elle a supprimé le mot « em-
ployeur » et l’a remplacé par le terme beaucoup plus large 
« personne ».

En conséquence, appliquant la norme de la décision 
correcte, le Tribunal n’a pas commis d’erreur en concluant 
que la conduite de S était visée par l’al. 13(1)(b) en dépit 
du fait qu’il n’était ni l’employeur de S-M ni son super-
viseur sur son lieu de travail. En tant que contremaître du 
chantier, il faisait inévitablement partie intégrante du mi-
lieu de travail de S-M. Le comportement discriminatoire 
de S a eu une incidence néfaste sur le milieu de travail 
puisqu’il a forcé S-M à subir des affronts répétés à sa di-
gnité. Ce comportement constituait de la discrimination 
relativement à l’emploi : il a été adopté contre un employé 
par une personne qui faisait partie intégrante du contexte 
de son travail. La plainte de S-M relevait donc de la com-
pétence du Tribunal d’examiner une plainte fondée sur 
l’al. 13(1)(b) du Code.

La juge Abella : La question en l’espèce est celle 
de savoir s’il peut y avoir discrimination en matière 
d’emploi aux termes du Human Rights Code de la 
Colombie-Britannique lorsque le harceleur ne se trouve 
pas dans une situation d’autorité par rapport au plaignant. 
L’analyse requiert de se pencher sur ce que représente la 
discrimination en matière d’emploi d’une manière qui soit 
compatible avec les principes bien établis par la Cour en 
droit de la personne et qui en découle, et non uniquement 
en fonction du libellé particulier du Code. Appliquer ces 
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associated with his or her employment, whether or not he 
or she occupies a position of authority. The Human Rights 
Tribunal, as a result, has jurisdiction to hear the complaint.

The starting point for the discrimination analysis is 
the prima facie test for discrimination set out in Moore 
v. British Columbia (Education), [2012] 3 S.C.R. 360. 
In the employment context, the complainant must dem-
onstrate that he or she has a characteristic protected un-
der the Code, that he has experienced an adverse impact 
“regarding employment”, and that the protected char-
acteristic was a factor in the adverse impact. The ques-
tion posed by s. 13(1)(b) is whether the complainant has 
experienced an adverse impact related to or associated 
with his or her employment. Section 13(1)(b) is meant 
to protect all employees from the indignity of discrimi-
natory conduct in a workplace, verbal or otherwise. The 
discrimination inquiry is concerned with the impact on the 
complainant, not the intention or authority of the person 
who is said to be engaging in discriminatory conduct. The 
key is whether that harassment has a detrimental effect 
on the complainant’s work environment. Discrimination 
can and does occur in the absence of an economic power 
imbalance. It cannot depend on technical lines of author-
ity which may end up defeating the goals of human rights 
legislation. All individuals have the right to be protected 
from discrimination in the workplace, including those in 
a position of authority. This approach is responsive to the 
realities of modern workplaces, many of which consist of 
diverse organizational structures.

While employers have a special duty and capacity to 
address discrimination, this does not prevent individual 
harassers from also potentially being held responsible, 
whether or not they are in authority roles. Prohibiting all 
“persons” in a workplace from engaging in discrimination 
recognizes that preventing employment discrimination is a 
shared responsibility among those who share a workplace. 
This is especially so where the employer’s best efforts 
are inadequate to resolve the issue or where, as here, the 
subject of the assault himself occupies a position of some 
authority. The harasser’s degree of control and ability to 
stop the offensive conduct is clearly relevant, but this goes 
to the factual matrix, not to the jurisdiction of the Tribunal 
to hear the complaint.

principes amène à conclure qu’un employé est protégé 
contre la discrimination reliée ou associée à son emploi, 
qu’il ou elle se trouve ou non dans une situation d’auto-
rité. En conséquence, le Tribunal a compétence pour en-
tendre la plainte. 

Le point de départ de l’analyse de la discrimination 
est le test de discrimination prima facie énoncé dans l’ar-
rêt Moore c. Colombie-Britannique (Éducation), [2012] 3 
R.C.S. 360. Dans le contexte de l’emploi, le plaignant doit 
démontrer qu’il possède une caractéristique protégée par le 
Code, qu’il a subi un effet préjudiciable « relativement à 
son emploi », et que la caractéristique protégée a constitué 
un facteur dans la manifestation de l’effet préjudiciable. La 
question soulevée par l’al. 13(1)(b) est de savoir si le plai-
gnant a subi un effet préjudiciable relié ou associé à son 
emploi. L’alinéa 13(1)(b) a pour objet de protéger tous les 
employés contre l’indignité de la conduite discriminatoire 
dans un milieu de travail, qu’elle survienne verbalement 
ou autrement. L’analyse relative à la discrimination a trait 
à l’effet sur le plaignant, et non à l’intention ou à l’auto-
rité de la personne qui aurait eu une conduite discrimina-
toire. L’essentiel consiste à savoir si ce harcèlement a un 
effet préjudiciable sur le milieu de travail du plaignant. La 
discrimination peut survenir et survient en l’absence d’iné-
galité de pouvoir économique. Son interprétation ne peut 
dépendre de hiérarchies techniques d’autorité qui sont sus-
ceptibles de faire échec aux objectifs des lois sur les droits 
de la personne. Toute personne a le droit d’être protégée 
contre la discrimination en milieu de travail, y compris 
celles qui sont en situation d’autorité. Cette approche ré-
pond à la réalité des milieux de travail modernes, dont bon 
nombre sont constitués de diverses structures organisation-
nelles. 

Bien que les employeurs aient l’obligation et la ca-
pacité particulière de lutter contre la discrimination, cela 
n’empêche pas que des individus ayant une conduite dis-
criminatoire puissent également être tenus responsables, 
peu importe s’ils se trouvent en situation d’autorité. Le 
fait d’interdire à toutes les « personnes » dans un milieu 
de travail de faire preuve de discrimination reconnaît que 
la prévention de la discrimination en matière d’emploi 
est une responsabilité qui incombe à tous ceux qui par-
tagent un milieu de travail. Cela est d’autant plus vrai 
lorsque l’employeur ne réussit pas, malgré tous ses ef-
forts, à régler la question ou lorsque, comme en l’espèce, 
la victime de la conduite discriminatoire se trouve elle-
même dans une situation comportant une certaine auto-
rité. Le degré de contrôle et la capacité du harceleur à 
mettre fin à la conduite offensante sont manifestement 
pertinents, mais ces facteurs relèvent des fondements 
factuels, et non de la compétence du Tribunal en ce qui a 
trait à l’examen de la plainte.
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Per McLachlin  C.J. and Côté and Brown  JJ. (dis-
senting): The workplace discrimination prohibition 
in s.  13(1)(b) of the Human Rights Code applies only 
to employer-employee or similar relationships and autho-
rizes claims against those responsible for ensuring that 
workplaces are free of discrimination. This conclusion is 
consistent with the text, context and purpose of s. 13(1)(b), 
as well as with the jurisprudence. Therefore, the Human 
Rights Tribunal had no jurisdiction over the complaint.

The text of the provision, read as a whole, suggests that 
the Legislature was targeting discrimination committed 
directly or through inaction by an employer or a person 
in an employer-like relationship with the complainant. 
Section 1 of the Code defines “employment” in terms 
of the relationship between the complainant and the em-
ployer, master or principal, which suggests that there is 
something about the nature or extent of responsibility over 
work or the workplace that defines who can perpetrate 
discrimination “regarding employment” for the purpose of 
s. 13(1)(b). The use of the word “person” at the outset of 
s. 13(1) neither expands nor limits the ambit of the sec-
tion because the words controlling the ambit of the protec-
tion are “regarding employment”.

A contextual reading of s.  13(1) also supports that 
view. First, s. 14 provides a separate protection against 
discrimination by unions and associations. If s. 13(1)(b) 
were interpreted so as to allow claims against anyone in 
the workplace, most of s. 14 would be redundant. Second, 
the scheme of the Code suggests that ss. 7 to 14 were not 
intended to govern private acts of discrimination between 
individuals in a general sense. In provisions where the 
prohibition initially appears broad enough to catch private 
communications or interactions between private citizens 
more generally, specific exclusions are set out. No such 
exclusions are present in s. 13(1)(b), simply because it 
was not intended to cover such broad claims. Third, the 
scheme of the Code also supports the view that the Leg-
islature was concerned with power imbalances — rather 
than targeting all acts of discrimination, it narrowed its 
focus to discrimination by those in a position of power 
over more vulnerable people. Fourth, if s. 13(1)(b) enables 
a claim based on emails sent after S was removed from 
the project and workplace, it is not clear how s. 13(1)(b) 
and s. 7(2) can be reconciled. Under that provision, no 
complaint can be brought on the basis of a discrimina-
tory, though private, communication between individuals. 

La juge en chef McLachlin  et les juges Côté et 
Brown (dissidents) : L’interdiction relative à la discri-
mination en milieu de travail prévue à l’al. 13(1)(b) du 
Human Rights Code s’applique seulement aux relations 
employeurs-employés et aux relations semblables et 
permet que des plaintes soient portées contre les per-
sonnes responsables de faire en sorte que les milieux de 
travail sont exempts de discrimination. Cette conclusion 
est compatible avec le libellé, le contexte et l’objet de 
l’al. 13(1)(b), ainsi qu’avec la jurisprudence. En consé-
quence, le Tribunal n’avait pas compétence pour exami-
ner la plainte.

Le texte de la disposition suggère globalement que le 
législateur voulait cibler la discrimination commise direc-
tement par un employeur ou une personne qui entretient 
une relation semblable à une relation d’emploi avec le 
plaignant, ou la discrimination causée par leur inaction. 
L’article premier du Code définit le mot « emploi » sous 
l’angle de la relation entre le plaignant et l’employeur, le 
commettant, le maître ou le mandant, ce qui tend à indi-
quer que c’est la nature ou l’étendue de la responsabilité 
à l’égard du travail ou du milieu de travail qui détermine 
qui peut faire preuve de discrimination « relativement à 
l’emploi» pour l’application de l’al. 13(1)(b). L’utilisation 
du mot « personne » au début du par. 13(1) n’a aucune 
incidence sur le champ d’application de la disposition 
puisque les mots contrôlant l’étendue de la protection sont 
« relativement à l’emploi ».

Une interprétation contextuelle du par.  13(1) étaye 
également ce point de vue. Premièrement, l’art. 14 pré-
voit une protection distincte contre la discrimination dont 
se rendent coupables les syndicats et les associations. Si 
l’al. 13(1)(b) était interprété de façon à permettre que des 
plaintes soient faites contre qui que ce soit dans le milieu 
de travail, une grande partie de l’art. 14 serait redondante. 
Deuxièmement, le régime du Code suggère que les art. 7 
à 14 n’étaient pas censés régir des actes privés de discri-
mination entre particuliers de façon générale. Dans les 
dispositions où l’interdiction peut sembler à première vue 
assez vaste pour englober des communications ou des in-
teractions privées entre particuliers plus généralement, des 
exclusions précises sont prévues. Il n’y a pas de telles ex-
clusions à l’al. 13(1)(b), tout simplement parce que cette 
disposition ne devait pas s’appliquer à des plaintes aussi 
larges. Troisièmement, le régime du Code appuie égale-
ment la thèse selon laquelle le législateur voulait viser les 
inégalités de pouvoir — plutôt que de viser tous les actes 
de discrimination, il s’est concentré sur la discrimination 
exercée par des personnes qui sont en position de pouvoir 
par rapport à des individus plus vulnérables. Quatrième-
ment, si l’al. 13(1)(b) permettait le dépôt d’une plainte 
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Finally, s. 44(2) of the Code confirms the Legislature’s 
intent to target discrimination arising from the employ-
ment or equivalent relationship. It makes employers and 
their equivalents respondents in workplace discrimination 
claims.

Focussing on those responsible for maintaining a 
discrimination-free workplace also upholds the Code’s 
purpose. Where they fail to intervene to prevent or cor-
rect discrimination, s. 13(1)(b) is engaged. While this in-
terpretation may preclude claims under the Code against 
harassing co-workers, an employee’s remedy is to go 
to the employer or person responsible for providing a 
discrimination-free workplace. If the employer fails to 
remedy the discrimination, the employee can bring a claim 
against the employer under s. 43 of the Code.

Finally, an interpretation of s. 13(1)(b) predicated on 
the responsibilities of employers and their equivalents is 
consistent with the jurisprudence, whereas the broad inter-
pretation proposed by the majority would conflict with the 
jurisprudence in two ways. First, it would narrow the prin-
ciple that the nature of the relationship between complain-
ant and respondent is dispositive of whether s. 13(1)(b) 
applies. Second, it is difficult to see how a co-worker like 
S could ever claim a bona fide occupational requirement 
as a justification for his conduct.
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pas claire. Conformément à cette disposition, aucune 
plainte ne peut être portée en raison d’une communication 
discriminatoire, mais privée, entre particuliers. Finale-
ment, le par. 44(2) du Code confirme l’intention du légis-
lateur de cibler la discrimination découlant d’une relation 
d’emploi ou d’une relation équivalente. Il fait en sorte que 
les employeurs et leurs équivalents sont défendeurs dans 
les plaintes relatives à la discrimination en milieu de tra-
vail.
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Finalement, l’interprétation de l’al. 13(1)(b) reposant 
sur les responsabilités de l’employeur et ses équivalents 
est conforme à la jurisprudence, tandis que l’interpré-
tation large proposée par les juges majoritaires serait 
contraire à la jurisprudence de deux façons. D’abord, 
elle restreindrait le principe selon lequel la nature de la 
relation entre le plaignant et le défendeur est décisive 
pour juger de l’application ou non de l’al. 13(1)(b). En-
suite, il est difficile de voir comment une personne dans 
une position de collègue, comme S, pourrait justifier sa 
conduite par une norme professionnelle justifiée.

Jurisprudence

Citée par le juge Rowe

Arrêt examiné : McCormick c. Fasken Martineau 
DuMoulin S.E.N.C.R.L./s.r.l., 2014 CSC 39, [2014] 
2 R.C.S. 108; arrêts mentionnés : Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 
190; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 
27; Commission ontarienne des droits de la personne 
c. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536; Com-
pagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. 
Canada (Commission canadienne des droits de la per-
sonne), [1987] 1 R.C.S. 1114; Robichaud c. Canada 



802 [2017] 2 S.C.R.BCHRT  v.  SCHRENK

(Conseil du Trésor), [1987] 2 R.C.S. 84; Université de 
la Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; 
Janzen c. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 R.C.S. 1252; 
R. c. Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61; Gravel c. 
Cité de St-Léonard, [1978] 1 R.C.S. 660; R. c. Ulybel En-
terprises Ltd., 2001 CSC 56, [2001] 2 R.C.S. 867; Merk c. 
Association internationale des travailleurs en ponts, en fer 
structural, ornemental et d’armature, section locale 771, 
2005 CSC 70, [2005] 3 R.C.S. 425.

Citée par la juge Abella

Distinction d’avec l’arrêt : McCormick c. Fasken 
Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L./s.r.l., 2014 CSC 39, 
[2014] 2 R.C.S. 108; arrêts mentionnés : Winnipeg 
School Division No. 1 c. Craton, [1985] 2 R.C.S. 150; 
Commission ontarienne des droits de la personne c. 
Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536; Robichaud c. 
Canada (Conseil du Trésor), [1987] 2 R.C.S. 84; Moore c. 
Colombie-Britannique (Éducation), 2012 CSC 61, [2012] 
3 R.C.S. 360; Stewart c. Elk Valley Coal Corp., 2017 CSC 
30, [2017] 1 R.C.S. 591; Janzen c. Platy Enterprises Ltd., 
[1989] 1 R.C.S. 1252.

Citée par la juge en chef McLachlin (dissidente)

Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27; 
McCormick c. Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L./ 
s.r.l., 2014 CSC 39, [2014] 2 R.C.S. 108; Nouveau- 
Brunswick (Commission des droits de la personne) 
c. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., 2008 
CSC 45, [2008] 2 R.C.S. 604; Université de la 
Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; 
Robichaud c. Canada (Conseil du Trésor), [1987] 2 
R.C.S. 84; Janzen c. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 
R.C.S. 1252; Colombie-Britannique (Public Service 
Employee Relations Commission) c. BCGSEU, [1999] 3 
R.C.S. 3.

Lois et règlements cités

Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, art. 59.
Human Rights Act, S.B.C. 1969, c. 10, art. 2(d) « em-

ployer », 5.
Human Rights Act, S.B.C. 1984, c. 22, art. 8.
Human Rights Act, S.M. 1974, c. 65, art. 6(1)(a).
Human Rights Amendment Act, 1992, S.B.C. 1992, c. 43, 

art. 6.
Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, art. 1 « dis-

crimination », « employment », « person », 3, 7 à 14, 
27, 37(2)(a), (b), (c)(i), (d)(iii), 43, 44.

Human Rights Code of British Columbia Act, S.B.C. 
1973, c. 119, art. 1.

Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 S.C.R. 1252; R. v. Proulx, 
2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61; Gravel v. City of St-
Léonard, [1978] 1 S.C.R. 660; R. v. Ulybel Enterprises 
Ltd., 2001 SCC 56, [2001] 2 S.C.R. 867; Merk v. Inter-
national Association of Bridge, Structural, Ornamental 
and Reinforcing Iron Workers, Local 771, 2005 SCC 70, 
[2005] 3 S.C.R. 425.

By Abella J.

Distinguished: McCormick v. Fasken Martineau 
DuMoulin LLP, 2014 SCC 39, [2014] 2 S.C.R. 108; re-
ferred to: Winnipeg School Division No.  1 v. Craton, 
[1985] 2 S.C.R. 150; Ontario Human Rights Commission 
v. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 536; Robichaud 
v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 84; Moore 
v. British Columbia (Education), 2012 SCC 61, [2012] 3 
S.C.R. 360; Stewart v. Elk Valley Coal Corp., 2017 SCC 
30, [2017] 1 S.C.R. 591; Janzen v. Platy Enterprises Ltd., 
[1989] 1 S.C.R. 1252.

By McLachlin C.J. (dissenting)

Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27; 
McCormick v. Fasken Martineau DuMoulin LLP, 2014 
SCC 39, [2014] 2 S.C.R. 108; New Brunswick (Human 
Rights Commission) v. Potash Corporation of Saskatch-
ewan Inc., 2008 SCC 45, [2008] 2 S.C.R. 604; Univer-
sity of British Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353; 
Robichaud v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 
84; Janzen v. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 S.C.R. 
1252; British Columbia (Public Service Employee Rela-
tions Commission) v. BCGSEU, [1999] 3 S.C.R. 3.

Statutes and Regulations Cited

Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, s. 59.
Canadian Human Rights Act, S.C. 1976-77, c.  33, 

s. 7(b).
Human Rights Act, S.B.C. 1969, c.  10, ss.  2(d) “em-

ployer”, 5.
Human Rights Act, S.B.C. 1984, c. 22, s. 8.
Human Rights Act, S.M. 1974, c. 65, s. 6(1)(a).
Human Rights Amendment Act, 1992, S.B.C. 1992, c. 43, 

s. 6.
Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, ss. 1 “dis-

crimination”, “employment”, “person”, 3, 7 to 14, 27, 
37(2)(a), (b), (c)(i), (d)(iii), 43, 44.



[2017] 2 R.C.S. 803BCHRT  c.  SCHRENK

Loi canadienne sur les droits de la personne, S.C. 1976-
77, c. 33, art. 7b).

Doctrine et autres documents cités

Driedger, Elmer A. Construction of Statutes, 2nd ed., To-
ronto, Butterworths, 1983.

Hall, Michael. « Racial Harassment in Employment : An 
Assessment of the Analytical Approaches » (2006-
2007), 13 C.L.E.L.J. 207.

Sullivan, Ruth. Sullivan on the Construction of Statutes, 
6th ed., Markham (Ont.), LexisNexis, 2014.

Sullivan, Ruth. Statutory Interpretation, 3rd ed., Toronto, 
Irwin Law, 2016.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Colombie-Britannique (les juges MacKenzie, 
Willcock et Fenlon), 2016 BCCA 146, 86 B.C.L.R. 
(5th) 221, 385 B.C.A.C. 185, 665 W.A.C. 185, 
2016 CLLC ¶230-025, [2016] 9 W.W.R. 440, 400 
D.L.R. (4th) 44, 84 C.H.R.R. D/40, [2016] B.C.J. 
No. 658 (QL), 2016 CarswellBC 869 (WL Can.), 
qui a infirmé une décision de la juge Brown, 2015 
BCSC 1342, [2015] B.C.J. No. 1629 (QL), 2015 
CarswellBC 2155 (WL Can.), confirmant une déci-
sion du British Columbia Human Rights Tribunal, 
2015 BCHRT 17, [2015] B.C.H.R.T.D. No. 17 (QL), 
2015 CarswellBC 190 (WL Can.). Pourvoi accueilli, 
la juge en chef McLachlin et les juges Côté et Brown 
sont dissidents.

Katherine Hardie et Devyn Cousineau, pour 
l’appelant.

Mark  D. Andrews, c.r., David  G. Wong et 
Stephanie D. Gutierrez, pour l’intimé.

Douglas Wray et Jesse Kugler, pour l’interve-
nante l’Association canadienne des avocats du 
mouvement syndical.

David Outerbridge et Jeremy Opolsky, pour l’in-
tervenante l’Association canadienne de la construc-
tion.

Lindsay M. Lyster et Juliana Dalley, pour l’inter-
venante Community Legal Assistance Society.

Human Rights Code of British Columbia Act, S.B.C. 
1973, c. 119, s. 1.

Authors Cited

Driedger, Elmer A. Construction of Statutes, 2nd ed. To-
ronto: Butterworths, 1983.

Hall, Michael. “Racial Harassment in Employment: An 
Assessment of the Analytical Approaches” (2006-
2007), 13 C.L.E.L.J. 207.

Sullivan, Ruth. Sullivan on the Construction of Statutes, 
6th ed. Markham, Ont.: LexisNexis, 2014.

Sullivan, Ruth. Statutory Interpretation, 3rd ed. Toronto: 
Irwin Law, 2016.

APPEAL from a judgment of the British Co-
lumbia Court of Appeal (MacKenzie, Willcock and 
Fenlon JJ.A.), 2016 BCCA 146, 86 B.C.L.R. (5th) 
221, 385 B.C.A.C. 185, 665 W.A.C. 185, 2016 
CLLC ¶230-025, [2016] 9 W.W.R. 440, 400 D.L.R. 
(4th) 44, 84 C.H.R.R. D/40, [2016] B.C.J. No. 658 
(QL), 2016 CarswellBC 869 (WL Can.), setting 
aside a decision of Brown J., 2015 BCSC 1342, 
[2015] B.C.J. No.  1629 (QL), 2015 CarswellBC 
2155 (WL Can.), affirming a decision of the British 
Columbia Human Rights Tribunal, 2015 BCHRT 17, 
[2015] B.C.H.R.T.D. No. 17 (QL), 2015 CarswellBC 
190 (WL Can.). Appeal allowed, McLachlin C.J. and 
Côté and Brown JJ. dissenting.

Katherine Hardie and Devyn Cousineau, for the 
appellant.

Mark  D. Andrews, Q.C., David  G. Wong and 
Stephanie D. Gutierrez, for the respondent.

Douglas Wray and Jesse Kugler, for the inter-
vener the Canadian Association of Labour Lawyers.

David Outerbridge and Jeremy Opolsky, for the 
intervener the Canadian Construction Association.

Lindsay M. Lyster and Juliana Dalley, for the in-
tervener the Community Legal Assistance Society.



804 [2017] 2 S.C.R.BCHRT  v.  SCHRENK    Rowe J.

Clea F. Parfitt and Rajwant Mangat, for the in-
tervener the West Coast Women’s Legal Education 
and Action Fund.

Robin J. Gage, Kate Feeney and Erin Pritchard, 
for the intervener the Retail Action Network.

Kristan McLeod, for the interveners the Alberta 
Federation of Labour and the International Asso-
ciation of Machinists and Aerospace Workers Local 
Lodge 99.

Reema Khawja, for the intervener the Ontario 
Human Rights Commission.

Faisal Mirza, Danardo Jones and Dena  M. 
Smith, for the intervener the African Canadian 
Legal Clinic.

The judgment of Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Rowe JJ. was delivered by

Rowe J. —

I. Introduction

[1] This case is about the scope of the prohibition 
against discrimination “regarding employment” 
under s. 13(1)(b) of the British Columbia Human 
Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210. On April 3, 
2014, Mr. Mohammadreza Sheikhzadeh-Mashgoul 
filed a complaint with the appellant, the British Co-
lumbia Human Rights Tribunal, against the respon-
dent, Mr. Edward Schrenk, alleging employment 
discrimination based on religion, place of origin, 
and sexual orientation. Mr. Schrenk responded with 
an application to dismiss under s. 27(1)(a) of the 
Code, in which he argued that the alleged conduct 
was not discrimination “regarding employment” 
and was consequently beyond the jurisdiction of 
the Tribunal. The crux of Mr. Schrenk’s argument is 
simple: as he was not in a position of economic au-
thority over Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul — he was 
neither his employer nor his superior in the work-
place — his conduct, however egregious, could not 
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Version française du jugement des juges 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et Rowe 
rendu par

Le juge Rowe — 

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi porte sur la portée de 
l’interdiction de faire preuve de discrimination 
[TRADUCTION] « relativement à [l’]emploi » (« re-
garding employment  ») au sens de l’al.  13(1)(b) 
du Human Rights Code, R.S.B.C.  1996, c.  210, 
de la Colombie-Britannique. Le 3  avril 2014, 
M. Mohammadreza Sheikhzadeh-Mashgoul a dé-
posé une plainte auprès de l’appelant, le British 
Columbia Human Rights Tribunal (« Tribunal »), 
contre l’intimé, M. Edward Schrenk, dans laquelle 
il alléguait avoir été victime de discrimination en 
matière d’emploi fondée sur la religion, le lieu 
d’origine et l’orientation sexuelle. M.  Schrenk a 
répondu en présentant une demande de rejet fon-
dée sur l’al. 27(1)(a) du Code. Il y soutenait que la 
conduite qui lui était reprochée ne constituait pas 
de la discrimination « relativement à [l’]emploi », 
et qu’elle échappait donc à la compétence du Tri-
bunal.  L’essentiel de l’argument de M.  Schrenk 
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be considered discrimination “regarding employ-
ment” within the meaning of the Code.

[2] At issue, then, is the question of whether dis-
crimination “regarding employment” can ever be 
perpetrated by someone other than the complain-
ant’s employer or superior in the workplace. To be 
clear, the issue is not whether Mr. Schrenk’s alleged 
conduct would amount to discrimination; no one 
disputes this. Rather, the question in this appeal is 
whether such discrimination was “regarding em-
ployment”.

[3] I conclude that it was. The scope of s. 13(1)(b) 
of the Code is not limited to protecting employees 
solely from discriminatory harassment by their su-
periors in the workplace. Rather, its protection ex-
tends to all employees who suffer discrimination 
with a sufficient connection to their employment 
context. This may include discrimination by their 
co-workers, even when those co-workers have a 
different employer. Consequently, the Tribunal did 
not err in concluding that Mr. Schrenk’s conduct 
was covered by s. 13(1)(b) despite the fact that he 
was not Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s employer or 
superior in the workplace.

II. Facts

[4] Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul was a civil en-
gineer working for Omega and Associates En-
gineering Ltd., an engineering firm hired by the 
municipality of Delta in British Columbia to super-
vise a road improvement project. In that capacity, 
he supervised work by Clemas Contracting Ltd., 
the primary construction contractor hired by Delta 
to carry out the project.

est simple : puisqu’il ne se trouvait pas dans une 
position d’autorité économique par rapport à 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul — il n’était ni son em-
ployeur ni son supérieur dans le milieu de travail — 
sa conduite, aussi flagrante ait-elle été, ne pouvait 
pas être considérée comme de la discrimination « re-
lativement à [l’]emploi » au sens du Code. 

[2] La question en litige est donc de savoir si une 
personne autre que l’employeur du plaignant ou son 
superviseur à son lieu de travail peut faire preuve de 
discrimination « relativement à [l’]emploi ». Soyons 
clairs, il ne s’agit pas de savoir si la conduite repro-
chée à M. Schrenk constituerait de la discrimination; 
personne ne le remet en question. Dans le présent 
appel, il s’agit plutôt de savoir si un tel comporte-
ment discriminatoire constituait de la discrimination 
« relativement à [l’]emploi ». 

[3] Je conclus par l’affirmative. Le champ d’ap-
plication de l’al.  13(1)(b) du Code ne se limite 
pas à la protection des employés uniquement 
contre le harcèlement discriminatoire de la part 
de leurs supérieurs en milieu de travail. Cette pro-
tection s’applique plutôt à tous les employés qui 
sont victimes de discrimination lorsque cette der-
nière a un lien suffisant avec le contexte de leur 
emploi. Cela peut comprendre la discrimination 
de la part de leurs collègues, même ceux qui tra-
vaillent pour un autre employeur. En conséquence, 
le Tribunal n’a pas commis d’erreur en concluant 
que la conduite de M.  Schrenk était visée par 
l’al. 13(1)(b) en dépit du fait qu’il n’était ni l’em-
ployeur de M. Sheikhzadeh-Mashgoul ni son super-
viseur sur son lieu de travail.

II. Faits

[4] M. Sheikhzadeh-Mashgoul était un ingénieur 
civil à l’emploi d’Omega and Associates Engineer- 
ing Ltd., une firme d’ingénierie engagée par la mu-
nicipalité de Delta en Colombie-Britannique pour 
superviser les travaux de réfection d’une route. À ce 
titre, il a supervisé les travaux de Clemas Contract-
ing Ltd., le principal entrepreneur en construction 
engagé par Delta pour effectuer ces travaux. 
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[5] The contract between Delta and Clemas spec-
ified that Omega, acting as consulting engineer, had 
certain supervisory powers over Clemas employees, 
including the right to ask for the removal of any 
Clemas worker who appeared “to be incompetent 
or to act in a disorderly or intemperate manner”.

[6] Work on the project began in August 2013. 
Clemas employed Mr. Schrenk as site foreman and 
superintendent. There is nothing to indicate that 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul and Mr. Schrenk had 
met before this.

[7] Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul immigrated to 
Canada from Iran and identifies as Muslim. In his 
complaint before the Tribunal, he alleges a num-
ber of incidents involving Mr.  Schrenk. For the 
purpose of considering the question in this appeal, 
neither the Tribunal nor this Court make findings 
of fact nor is there a disposition on the merits of 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s complaint. Rather, 
the facts as alleged by Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul 
are treated as being accurate.

[8] The first incident occurred in September 
2013, when Mr. Schrenk asked Mr. Sheikhzadeh-
Mashgoul about his background. Upon learning of 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s origin and religion, 
Mr. Schrenk asked in front of other employees, “You 
are not going to blow us up with a suicide bomb, 
are you?” (2015 BCHRT 17 (“Tribunal decision”), 
at para.  18 (CanLII)). Another incident occurred 
in November 2013, when Mr.  Schrenk shoved 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul and called him a “fuck-
ing Muslim piece of shit” (ibid., at para. 20). As 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul went to call his supervi-
sor, Mr. Schrenk continued, asking “Are you going 
to call your gay friend?” (ibid., at para. 23).

[9] Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul raised Mr. 
Schrenk’s comments with his employer, Omega. 
The possibility of removing Mr. Schrenk from the 
worksite — should his behaviour persist — was 
discussed at a regularly scheduled meeting between 

[5] Le contrat intervenu entre Delta et Clemas 
précisait qu’Omega, dans le cadre de ses fonctions 
d’ingénieur-conseil, disposait de certains pouvoirs 
de supervision à l’égard des employés de Clemas, 
notamment le droit de demander le renvoi de tout 
travailleur de cette dernière qui semblait [TRADUC-

TION] « incompétent ou agi[ssait] de façon désor-
donnée ou immodérée ».

[6] Les travaux ont commencé en août 2013. 
Clemas a embauché M.  Schrenk comme contre-
maître du site et directeur des travaux. Rien n’in-
dique que MM. Sheikhzadeh-Mashgoul et Schrenk 
s’étaient rencontrés auparavant.

[7] M. Sheikhzadeh-Mashgoul a quitté l’Iran pour 
immigrer au Canada et il se définit comme étant 
musulman. Dans sa plainte auprès du Tribunal, il 
invoque plusieurs incidents impliquant M. Schrenk. 
Dans le cadre de l’examen de la question en litige 
dans le présent appel, ni le Tribunal ni la Cour n’ont 
tiré de conclusions de fait, ni n’ont tranché sur le 
fond la plainte de M. Sheikhzadeh-Mashgoul. Les 
faits allégués par ce dernier ont plutôt été considé-
rés comme véridiques.

[8] Le premier incident a eu lieu en septem- 
bre 2013, lorsque M.  Schrenk a demandé à M. 
Sheikhzadeh-Mashgoul quelles étaient ses origines. 
Quand il a appris l’origine et la religion de ce der-
nier, M. Schrenk lui a demandé devant d’autres em-
ployés : [TRADUCTION] « Tu vas pas nous faire sauter 
dans un attentat suicide hein? » : 2015 BCHRT 17 
(« décision du Tribunal »), par.  18 (CanLII). Un 
autre incident a eu lieu en novembre 2013, lorsque 
M. Schrenk a bousculé M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
et l’a traité de « sale musulman de merde » : ibid., 
par. 20. Au moment où M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
était sur le point d’appeler son superviseur, 
M. Schrenk lui a demandé : « Vas-tu appeler ton ami 
gay? » : ibid., par. 23. 

[9] M.  Sheikhzadeh-Mashgoul a discuté des 
commentaires de M. Schrenk avec son employeur, 
Omega. À l’occasion d’une réunion de routine entre 
M. Schrenk, M. Sheikhzadeh-Mashgoul et des re-
présentants d’Omega, de Delta et de Clemas, il a 
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Mr. Schrenk, Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul and rep-
resentatives from Omega, Delta and Clemas.

[10]  Mr. Schrenk persisted. On December 13, 
2013, he yelled at Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul, 
“Go back to your mosque where you came from” 
(Tribunal decision, at para. 28). After this incident, 
both Delta and Omega asked Clemas to remove 
Mr. Schrenk from the site. Although Clemas did 
so without delay, Mr. Schrenk continued to be in-
volved on the project in some capacity until Janu-
ary 2014. For the time being, he remained a Clemas 
employee on other projects.

[11]  Mr. Schrenk’s removal from the worksite 
did not end Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s troubles. 
In March 2014, Mr. Schrenk sent an unsolicited 
email to Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul in which he 
made derogatory insinuations about his sexual 
orientation. Mr. Schrenk copied the email to two 
Clemas supervisors; Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul 
forwarded it to Omega, which in turn forwarded 
it to Clemas. Clemas’ project superintendent re-
quested that Mr. Schrenk stop sending such emails. 
Nevertheless, the next day Mr. Schrenk sent an-
other derogatory email of a homophobic nature to 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul. That email was also 
forwarded to Clemas. Following this, Clemas ter-
minated Mr. Schrenk’s employment on March 28, 
2014.

[12]  On April 3, 2014, Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul 
filed a complaint before the Tribunal against 
Mr. Schrenk, Clemas, and Delta, alleging discrimi-
nation on the basis of religion, place of origin, and 
sexual orientation, all of these being prohibited 
grounds of discrimination under the Code. He later 
withdrew the claim against Delta.

[13]  Mr. Schrenk and Clemas both applied to 
dismiss the complaint pursuant to s. 27(1)(a), (b), 
(c) and (d)(ii) of the Code. Under s. 27(1)(a), they 
argued that the Tribunal did not have jurisdiction 
over the complaint because Mr.  Sheikhzadeh-
Mashgoul was not in an employment relationship 
with Clemas or Mr. Schrenk and, hence, s. 13 of the 

été question de renvoyer M. Schrenk du chantier 
s’il ne modifiait pas son comportement.

[10]  M.  Schrenk n’a pas modifié son com-
portement. Le 13  décembre 2013, il a crié à M. 
Sheikhzadeh-Mashgoul : [TRADUCTION] « Retourne 
à la mosquée d’où tu viens » : décision du Tribunal, 
par. 28. Après cet incident, Delta et Omega ont de-
mandé à Clemas de renvoyer M. Schrenk du chan-
tier. Bien que Clemas l’ait renvoyé sur-le-champ, 
M.  Schrenk a continué à participer aux travaux 
d’une manière ou d’une autre jusqu’en janvier 2014. 
Ensuite, il est demeuré à l’emploi de Clemas, mais a 
été affecté à d’autres projets.

[11]  Le renvoi de M. Schrenk n’a pas mis fin aux 
soucis de M. Sheikhzadeh-Mashgoul. En mars 2014, 
M. Schrenk lui a envoyé un courriel non sollicité, 
dans lequel il faisait des insinuations désobligeantes 
concernant son orientation sexuelle. M. Schrenk a 
transféré le courriel à deux superviseurs de Clemas; 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul l’a transféré à Omega, 
qui l’a ensuite acheminé à Clemas. Le directeur des 
travaux de Clemas a demandé à M. Schrenk d’arrêter 
d’envoyer de tels courriels. Toutefois, le lendemain, 
M. Schrenk a envoyé un autre courriel désobligeant 
de nature homophobe à M. Sheikhzadeh-Mashgoul. 
Ce courriel a également été transféré à Clemas, après 
quoi celle-ci a congédié M.  Schrenk le 28  mars 
2014.

[12]  Le 3 avril 2014, M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
a déposé une plainte devant le Tribunal contre 
M. Schrenk, Clemas et Delta, alléguant qu’il avait 
été victime de discrimination fondée sur la religion, 
le lieu d’origine et l’orientation sexuelle, tous des 
motifs de discrimination interdits par le Code. Par 
la suite, il a retiré sa plainte contre Delta.

[13]  M. Schrenk et Clemas ont demandé le re-
jet de la plainte aux termes des al. 27(1)(a), (b) et 
(c) et du sous-al. 27(1)(d)(ii) du Code. Ils ont sou-
tenu que selon l’al.  27(1)(a), le Tribunal n’avait 
pas compétence à l’égard de la plainte parce que 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul n’avait de lien d’em-
ploi ni avec Clemas ni avec M. Schrenk et que, par 
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Code had no application. This appeal relates only to 
Mr. Schrenk’s application under s. 27(1)(a).

III. Relevant Statutory Provisions

[14]  The relevant portions of the Code read:

1  In this Code:

.  .  .

 “employment” includes the relationship of master 
and servant, master and apprentice and principal and 
agent, if a substantial part of the agent’s services re-
late to the affairs of one principal, and “employ” has 
a corresponding meaning;

.  .  .

 “person” includes an employer, an employment 
agency [a person who undertakes, with or without 
compensation, to procure employees for employ-
ers or to procure employment for persons], an em-
ployers’ organization [an organization of employers 
formed for purposes that include the regulation of 
relations between employers and employees], an oc-
cupational association [an organization, other than 
a trade union or employers’ organization, in which 
membership is a prerequisite to carrying on a trade, 
occupation or profession] and a trade union [an or-
ganization of employees formed for purposes that 
include the regulation of relations between employ-
ees and employers];

.  .  .

3 The purposes of this Code are as follows:

 (a)  to foster a society in British Columbia in which 
there are no impediments to full and free participa-
tion in the economic, social, political and cultural 
life of British Columbia;

 (b)  to promote a climate of understanding and mu-
tual respect where all are equal in dignity and rights;

conséquent, l’art. 13 du Code ne s’appliquait pas. Le 
présent appel ne porte que sur la demande présentée 
par M. Schrenk et fondée sur l’al. 27(1)(a).

III. Dispositions législatives pertinentes 

[14]  Les dispositions pertinentes du Code sont les 
suivantes : 

[TRADUCTION]

1  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
Code :

.   .   .

 «  emploi  » s’entend notamment des relations 
commettant-préposé, maître-apprenti ou mandant- 
mandataire, si une partie substantielle des services 
du mandataire a trait aux affaires d’un seul mandant, 
et le mot « employer » a un sens correspondant;

.   .   .

 « personne » s’entend notamment d’un employeur, 
d’un bureau de placement [une personne qui entre-
prend, avec ou sans rémunération, de trouver des 
employés pour un employeur ou de trouver un em-
ploi pour des personnes], d’une association d’em-
ployeurs [une association d’employeurs formée 
notamment pour réglementer les relations entre les 
employeurs et les employés], d’une association pro-
fessionnelle [une organisation, autre qu’un syndicat 
ou une association d’employeurs, à laquelle l’appar-
tenance est nécessaire pour exercer un métier, un 
emploi ou une profession] et d’un syndicat [une as-
sociation d’employés créée notamment pour régle-
menter les relations entre employés et employeurs];

.   .   .

3 Le présent Code a pour objets :

 (a)  de favoriser l’existence en Colombie- 
Britannique d’une société dépourvue d’obstacle à la 
participation pleine et libre à la vie économique, so-
ciale, politique et culturelle de cette province;

 (b)  de favoriser un climat de compréhension et de 
respect mutuel où tous ont la même dignité et les 
mêmes droits;
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 (c)  to prevent discrimination prohibited by this 
Code;

 (d)  to identify and eliminate persistent patterns of 
inequality associated with discrimination prohibited 
by this Code;

 (e)  to provide a means of redress for those persons 
who are discriminated against contrary to this Code.

.  .  .

13 (1)  A person must not

 (a)  refuse to employ or refuse to continue to em-
ploy a person, or

 (b)  discriminate against a person regarding employ-
ment or any term or condition of employment

because of the race, colour, ancestry, place of origin, po-
litical belief, religion, marital status, family status, physi-
cal or mental disability, sex, sexual orientation, gender 
identity or expression, or age of that person or because 
that person has been convicted of a criminal or summary 
conviction offence that is unrelated to the employment or 
to the intended employment of that person.

.  .  .

27 (1)  A member or panel may, at any time after a com-
plaint is filed and with or without a hearing, dismiss 
all or part of the complaint if that member or panel 
determines that any of the following apply:

 (a)  the complaint or that part of the complaint is not 
within the jurisdiction of the tribunal;

 (b)  the acts or omissions alleged in the complaint 
or that part of the complaint do not contravene this 
Code;

 (c)  there is no reasonable prospect that the complaint 
will succeed;

 (d)  proceeding with the complaint or that part of the 
complaint would not

 (i)  benefit the person, group or class alleged to have 
been discriminated against, or

 (c)  de prévenir la discrimination interdite par le pré-
sent Code;

 (d)  de déceler et éliminer les formes d’inégalité 
persistantes liées à la discrimination interdite par le 
présent Code;

 (e)  de fournir un recours aux personnes qui sont 
victimes de discrimination contrairement au présent 
Code.

.   .   .

13 (1)  Une personne ne peut

 (a)  soit refuser d’employer ou de continuer d’em-
ployer une personne, 

 (b)  soit faire preuve de discrimination envers une 
personne relativement à son emploi ou aux modali-
tés de son emploi,

du fait de sa race, de sa couleur, de son ascendance, de 
son lieu d’origine, de ses opinions politiques, de sa reli-
gion, de son état matrimonial, de sa situation familiale, 
de ses déficiences mentales ou physiques, de son sexe, 
de son orientation sexuelle, de son identité ou expression 
de genre ou de son âge, ou en raison de sa déclaration de 
culpabilité à l’égard d’une infraction criminelle ou d’une 
infraction punissable par procédure sommaire qui n’ont 
aucun rapport avec l’emploi actuel ou envisagé de la per-
sonne en question.

.   .   .

27 (1)  Un membre ou une formation peut, à tout mo-
ment après le dépôt d’une plainte, rejeter une plainte 
en totalité ou en partie, avec ou sans audience si, à son 
avis, l’une ou l’autre des circonstances suivantes est 
applicable :

 (a)  la plainte ou une partie de la plainte ne relève pas 
de la compétence du tribunal;

 (b)  les actes ou omissions allégués ou une partie 
d’entre eux ne contreviennent pas au présent Code;

 (c)  il n’existe aucune possibilité raisonnable que le 
plaignant ait gain de cause;

 (d)  connaître en totalité ou en partie de la plainte :

 (i)  n’apporterait rien à la personne, au groupe ou à la 
catégorie censés avoir été victime de discrimination,
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 (ii)  further the purposes of this Code;

.  .  .

44 (1)  A proceeding under this Code in respect of a 
trade union, employers’ organization or occupational 
association may be taken in its name.

 (2)  An act or thing done or omitted by an employee, 
officer, director, official or agent of any person within 
the scope of his or her authority is deemed to be an act 
or thing done or omitted by that person.

IV. Decisions Below

A. British Columbia Human Rights Tribunal, 
2015 BCHRT 17

[15]  In their application to dismiss, Mr. Schrenk 
and Clemas both argued that the Tribunal had no ju-
risdiction under s. 13(1)(b) as neither of them were in 
an employment relationship with Mr. Sheikhzadeh-
Mashgoul. Mr. Schrenk emphasized that he could 
not discriminate against Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul 
regarding his employment as he had no control over 
him.

[16]  The Tribunal held that it had jurisdiction 
to deal with the complaint. Accordingly, it denied 
Mr.  Schrenk’s and Clemas’ applications under 
s. 27(1)(a). It also denied their application for dis-
missal of the complaint under other subsections of 
s. 27. This latter part of the decision is not dealt with 
in this appeal.

[17]  With regard to s. 13(1)(b), the Tribunal found 
that it prohibits a “person” from discriminating re-
garding employment and that the Code does not 
limit “person” to an employer or someone in an 
employment-like relationship with the complainant. 
The Tribunal had regard to this Court’s statement in 
McCormick v. Fasken Martineau DuMoulin LLP, 
2014 SCC 39, [2014] 2 S.C.R. 108, that “quasi-
constitutional legislation . . . attracts a generous in-
terpretation to permit the achievement of its broad 
public purposes” (para. 17). In light of this, the 

 (ii)  ne servirait pas les fins poursuivies par le pré-
sent Code;

.   .   .

44 (1)  Toute poursuite engagée sous le régime du pré-
sent Code à l’égard d’un syndicat, d’une association 
d’employeurs ou d’une association professionnelle 
peut être intentée en son nom.

 (2)  Les actes ou choses faites ou omises par un em-
ployé, un cadre, un dirigeant, un représentant ou un 
mandataire d’une personne dans l’exercice de ses 
pouvoirs sont réputés être des actes ou choses faites 
ou omises par cette personne.

IV. Décisions des juridictions inférieures

A. British Columbia Human Rights Tribunal, 
2015 BCHRT 17

[15]  Dans leur demande de rejet, M.  Schrenk 
et Clemas ont tous les deux fait valoir que le 
Tribunal n’avait pas compétence au titre de 
l’al. 13(1)(b), puisqu’aucun d’entre eux ne se trouvait 
dans une relation d’emploi avec M. Sheikhzadeh- 
Mashgoul. M.  Schrenk a souligné qu’il ne pou-
vait pas faire preuve de discrimination envers 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul relativement à son em-
ploi puisqu’il n’exerçait aucun contrôle sur lui.

[16]  Le Tribunal a conclu qu’il avait compétence 
pour examiner la plainte. En conséquence, il a re-
jeté les demandes de M. Schrenk et de Clemas fon-
dées sur l’al. 27(1)(a). Il a également rejeté leur 
demande de rejet de la plainte fondée sur d’autres 
alinéas de l’art. 27. Cette dernière partie de la déci-
sion n’est pas abordée dans le présent pourvoi. 

[17]  En ce qui concerne l’al.  13(1)(b), le Tri-
bunal a conclu qu’il interdit à une [TRADUCTION] 
« personne » de faire preuve de discrimination re-
lativement à l’emploi et que le Code ne limite pas 
la portée du mot « personne » à un employeur ou 
à une personne ayant une relation semblable à 
une relation d’emploi avec le plaignant. Le Tri-
bunal a tenu compte de la déclaration suivante de 
la Cour dans McCormick c. Fasken Martineau 
DuMoulin S.E.N.C.R.L./s.r.l., 2014 CSC 39, [2014] 
2 R.C.S. 108 : « . . . une loi quasi constitutionnelle 
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Tribunal held that s. 13 “protects those in an em-
ployment context”, including a complainant who is 
an employee “who suffers a disadvantage in his or 
her employment in whole or in part because of his 
or her membership in a protected group” (para. 45). 
The Tribunal further held that protection under s. 13 
is “not limited to discrimination by an employer” 
(para. 46). The Tribunal concluded:

 . . . following on the generous interpretation of the 
Code reiterated by the Supreme Court of Canada in 
McCormick, protection of employees on a construction 
site against other actors on that site falls within the broad 
public policy purposes of the Code. Like employees in a 
single workplace with one employer, the cohort of em-
ployees and dependent contractors on a construction site 
may work for different employers, but are all engaged in 
a common enterprise: completing the project whatever it 
may be. Generally, they work in close proximity to, and 
interact with, one another. It would be unduly artificial 
and not in keeping with the broad public policy purposes 
of the Code to exclude employees on a construction site 
from the protections mandated by s. 13 simply because 
the alleged perpetrator of discriminatory behaviour 
worked for another employer on that site. [para. 50]

[18]  With respect to Mr. Schrenk’s application, 
the Tribunal found that he could be liable under 
s. 13 given that Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul was an 
employee — although not an employee of Clemas 
or Mr. Schrenk — who claimed that he had been 
negatively affected in his employment because of 
discriminatory harassment by Mr. Schrenk. The Tri-
bunal found that such discrimination could occur 
even though Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul, as super-
vising engineer, had significant influence over how 
Clemas and Mr. Schrenk performed their work.

B. Supreme Court of British Columbia, 2015 
BCSC 1342

[19]  Mr. Schrenk sought judicial review of the 
Tribunal’s decision. As he had before the Tribunal, 

[. . .] commande une interprétation généreuse afin 
de permettre la réalisation de ses larges objectifs 
d’intérêt public . . . » : par. 17. Compte tenu de cet 
énoncé, le Tribunal a conclu que l’art. 13 « pro-
tège les personnes lorsqu’elles se trouvent dans un 
contexte d’emploi », y compris le plaignant qui est 
un employé « souffrant d’un désavantage dans son 
emploi en totalité ou en partie en raison de son ap-
partenance à un groupe protégé » : par. 45. Le Tri-
bunal a également jugé que la protection prévue à 
l’art. 13 « ne se limite pas à la discrimination faite 
par un employeur » : par. 46. En effet, il a conclu :

 [TRADUCTION] .  .  . dans la foulée de la généreuse 
interprétation du Code reprise par la Cour suprême du 
Canada dans McCormick, la protection des employés sur 
un chantier de construction contre d’autres parties sur ce 
chantier relève du vaste objectif d’intérêt public du Code. 
Les employés et entrepreneurs dépendants sur un chan-
tier de construction peuvent travailler pour différents 
employeurs, mais, comme les employés d’un seul lieu 
de travail avec un seul employeur, ils prennent tous part 
à une entreprise commune : effectuer les travaux, quels 
qu’ils soient. Généralement, ils travaillent en étroite 
proximité et interagissent les uns avec les autres. Il se-
rait trop artificiel et contraire au vaste objectif d’ordre 
public du Code d’exclure des employés d’un chantier de 
construction des protections offertes par l’art. 13 simple-
ment parce que l’auteur du comportement discrimina-
toire allégué travaillait sur le chantier, mais pour un autre 
employeur. [par. 50]

[18]  En ce qui a trait à la demande de M. 
Schrenk, le Tribunal a conclu qu’il pouvait être 
tenu responsable au titre de l’art.  13 puisque 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul était un employé — 
même s’il n’était pas un employé de Clemas ou 
de M.  Schrenk — qui prétendait que le harcèle-
ment discriminatoire que M. Schrenk lui aurait fait 
subir a nui à son travail. Le Tribunal a conclu que 
cette discrimination pouvait se produire même si 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul, en tant qu’ingénieur su-
perviseur, avait une influence importante sur la façon 
dont Clemas et M. Schrenk effectuaient leur travail.

B. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2015 BCSC 1342

[19]  M. Schrenk a demandé le contrôle judiciaire de 
la décision du Tribunal. Comme il l’avait fait devant 
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Mr. Schrenk argued that the complaint did not 
fall within the scope of s.  13(1)(b) because Mr. 
Sheikhzadeh-Mashgoul was not in an employment 
relationship with him or with Clemas, based on the 
factors set out in McCormick.

[20]  Brown J. dismissed the petition. Apply-
ing the standard of correctness as required by the 
British Columbia Administrative Tribunals Act, 
S.B.C. 2004, c. 45, she concluded that the Tribunal 
did not err in its interpretation and application of 
s. 13(1)(b) to the case. In her view, the issue before 
the Tribunal was not whether Mr.  Sheikhzadeh-
Mashgoul was in an employment relationship with 
either Mr. Schrenk or Clemas but rather whether he 
had experienced discrimination “regarding employ-
ment”. Justice Brown viewed Mr. Schrenk’s inter-
pretation as unduly narrow. Rather, she concluded 
that restricting s. 13(1)(b) to claims against one’s 
employer or against another employee of that same 
employer would “be contrary to common sense and 
contrary to current employment circumstances” 
(para. 9 (CanLII)).

C. British Columbia Court of Appeal, 2016 BCCA 
146, 400 D.L.R. (4th) 44

[21]  The Court of Appeal unanimously allowed 
Mr.  Schrenk’s appeal. Applying the standard of 
correctness, it found the Tribunal erred in law by 
concluding that it had jurisdiction to deal with the 
complaint.

[22]  Willcock J.A. stated that the Tribunal had 
based its finding that it had jurisdiction on three fac-
tors: Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul “was an ‘employee’ 
. . . ; the conduct negatively affected him in his em-
ployment; and [Mr. Schrenk], the purported source 
of the discrimination, was a ‘person’” (para. 32). 
Willcock J.A. viewed the question differently: it was 
not whether Mr. Schrenk came within the definition 
of “person” or whether Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul 
was engaged in “employment”, but rather “whether 
the allegation made by [Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul] 
against [Mr. Schrenk] was a complaint about conduct 

ce dernier, M. Schrenk a soutenu que la plainte n’en-
trait pas dans le champ d’application de l’al. 13(1)(b) 
parce que, à la lumière des facteurs énoncés dans 
McCormick, M. Sheikhzadeh-Mashgoul n’avait de 
relation d’emploi ni avec lui ni avec Clemas.

[20]  La juge Brown a rejeté la demande. Après 
avoir appliqué la norme de la décision correcte 
comme l’exige la loi de la Colombie-Britannique 
intitulée Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, 
c. 45, elle a conclu que le Tribunal n’avait pas com-
mis d’erreur dans son interprétation de l’al. 13(1)(b) 
et dans l’application de cette disposition à l’affaire. 
À son avis, la question devant le Tribunal n’était pas 
celle de savoir si M. Sheikhzadeh-Mashgoul avait 
une relation d’emploi avec M.  Schrenk ou avec 
Clemas, mais plutôt de savoir s’il avait fait l’objet 
de discrimination «  relativement à son emploi ». 
La juge Brown a estimé que l’interprétation préco-
nisée par M. Schrenk était trop étroite, et a plutôt 
conclu que le fait de limiter le champ d’application 
de l’al. 13(1)(b) aux recours intentés contre un em-
ployeur ou un autre employé du même employeur 
serait [TRADUCTION] « contraire au bon sens et à la si-
tuation actuelle en matière d’emploi » : par. 9 (Can-
LII). 

C. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 
2016 BCCA 146, 400 D.L.R. (4th) 44

[21]  La Cour d’appel a accueilli l’appel de 
M. Schrenk à l’unanimité. Au vu de la norme de la 
décision correcte, elle a jugé que le Tribunal avait 
commis une erreur de droit en concluant qu’il avait 
compétence pour examiner la plainte.

[22]  Le juge Willcock de la Cour d’appel a indi-
qué que la conclusion du Tribunal selon laquelle 
il avait compétence était fondée sur trois fac-
teurs : M.  Sheikhzadeh-Mashgoul [TRADUCTION] 
« était un “employé” [. . .]; le comportement a nui 
à son emploi; et [M. Schrenk], la source alléguée de 
la discrimination, était une “personne” » : par. 32. 
Le juge Willcock a exprimé une opinion différente 
à cet égard : selon lui, il ne s’agissait de savoir ni 
si M. Schrenk était visé par la définition de « per-
sonne », ni si M. Sheikhzadeh-Mashgoul occupait 
un « emploi », mais plutôt de savoir « si l’allégation 



[2017] 2 R.C.S. 813BCHRT  c.  SCHRENK    Le juge Rowe

that might possibly amount to discrimination ‘re-
garding employment’” (para. 30).

[23]  Willcock J.A. concluded that jurisdiction 
under s. 13(1)(b) was not so wide as to encompass 
“conduct [by] any person that might be said to have 
adversely affected an employee in their employ-
ment” (para. 31). He drew the following distinction:

 There is a difference between the emotional and psy-
chological burdens imposed upon disadvantaged people 
as a result of ignorant, malicious, or thoughtless com-
ments made by those they encounter in day-to-day life, 
and those which amount to discrimination regarding em-
ployment. With respect to the former, a human rights tri-
bunal may be able to do nothing. Bigots and xenophobes 
impose invidious and lasting harms, but they may be 
avoided on the street without fear of employment-related 
economic consequences. The subjects of discrimination 
should not have to bear any economic burden as a result 
of that discrimination. That is the sphere in which the 
legislature acted, and that is one of the ills that the Code 
expressly seeks to address. [para. 33]

[24]  For Willcock J.A., discrimination “regard-
ing employment” requires the improper exercise of 
economic power in the traditional “master-servant” 
relationship and this is all that s. 13(1)(b) is intended 
to guard against (Code, s. 1). Thus, the Tribunal’s ju-
risdiction is limited to addressing complaints against 
those who have the power to inflict discriminatory 
conduct as a condition of employment. On this ba-
sis, Willcock J.A. concluded:

 Not all insults inflicted upon employees, even in 
the course of their employment, amount to discrimina-
tion regarding employment. Such insults can amount to 
discrimination regarding employment if the wrongdoer 
is clothed by the employer with such authority that he 
or she is able to impose that unwelcome conduct on the 
complainant as a condition of employment, or if the 
wrongdoing is tolerated by the employer. If the wrong-
doer has no such power or authority, the Tribunal has 

de [M. Sheikhzadeh-Mashgoul] contre [M. Schrenk] 
était une plainte relative à une conduite qui pouvait 
constituer de la discrimination “relativement à son 
emploi” » : par. 30.

[23]  Le juge Willcock a conclu que la compétence 
pour examiner une plainte fondée sur l’al. 13(1)(b) 
n’avait pas une portée assez vaste pour englober 
[TRADUCTION] « la conduite de quiconque pourrait 
avoir nui à un employé dans le cadre de son em-
ploi » : par. 31. Il a fait la distinction suivante :

 [TRADUCTION] Il y a une différence entre les fardeaux 
émotif et psychologique que portent les gens désavanta-
gés en raison de commentaires désobligeants, méchants 
ou irréfléchis faits par des personnes qu’ils côtoient au 
quotidien, et ceux qui découlent de la discrimination re-
lativement à l’emploi. En ce qui a trait aux premiers, un 
tribunal des droits de la personne pourrait ne rien pou-
voir faire. Les gens racistes et xénophobes causent des 
dommages pénibles et permanents, mais ceux-ci peuvent 
être évités dans la rue par ceux qui en sont la cible sans 
crainte de conséquences financières en lien avec leur em-
ploi. Par contre, les personnes victimes de discrimination 
ne devraient pas avoir à porter un fardeau économique 
en raison de cette discrimination. C’est dans cette sphère 
que le législateur a pris des mesures, et c’est un de ces 
maux que le Code veut expressément enrayer. [par. 33]

[24]  Selon le juge Willcock, pour conclure qu’il y 
a eu discrimination « relativement à [l’]emploi », il 
faut qu’il y ait eu exercice abusif du pouvoir éco-
nomique dans une relation traditionnelle de [TRA-

DUCTION] « maître-serviteur », et c’est tout ce que 
l’al.  13(1)(b) vise à empêcher : Code, art.  1. Par 
conséquent, selon lui, la compétence du Tribunal se 
limite à examiner les plaintes formulées contre ceux 
qui ont le pouvoir de faire subir une conduite discri-
minatoire comme condition d’emploi. Sur ce fonde-
ment, le juge Willcock a conclu : 

 [TRADUCTION] Toutes les insultes subies par les em-
ployés, même dans le cadre de leur emploi, ne consti-
tuent pas de la discrimination relativement à l’emploi. 
De telles insultes peuvent constituer une telle discrimi-
nation si l’auteur revêt l’autorité de l’employeur et peut 
donc faire subir une telle conduite malvenue au plaignant 
comme condition d’emploi, ou si l’employeur tolère la 
conduite fautive. Si l’auteur de la conduite fautive n’a 
aucun tels pouvoir ou autorité, le Tribunal a compétence 
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jurisdiction to consider whether the complainant’s em-
ployer played some role in allowing the conduct to occur 
or continue, in which case the insult is endured as a con-
sequence of employment. But even then, the Tribunal has 
no jurisdiction over the wrongdoer. [Emphasis deleted; 
para. 36.]

[25]  Applying this to the present case, Willcock 
J.A. found that the Tribunal did not “have jurisdic-
tion to address a complaint made against one who is 
rude, insulting or insufferable but who is not in a po-
sition to force the complainant to endure that conduct 
as a condition of his employment” (para. 44). Con-
sequently, the Tribunal did not have jurisdiction over 
Mr. Schrenk as he was not in a position to impose 
the discriminatory conduct on Mr.  Sheikhzadeh-
Mashgoul as a condition of his employment.

[26]  The Tribunal appealed the Court of Appeal’s 
decision to this Court.

V. Issue

[27]  Did the Tribunal err in concluding that dis-
criminatory harassment by a co-worker may fall 
within the scope of the prohibition against discrimi-
nation “regarding employment” under s. 13(1)(b) 
of the Code?

VI. Analysis

[28]  The standard of review is correctness by vir-
tue of s. 59 of the Administrative Tribunals Act. As 
this Court stated in Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at para.  50, 
“[w]hen applying the correctness standard, a re-
viewing court will not show deference to the de-
cision maker’s reasoning process; it will rather 
undertake its own analysis of the question”. Accord-
ingly, it is necessary to conduct our own analysis as 
to whether the Tribunal erred in its interpretation of 
s. 13(1)(b).

[29]  I note at the outset that this appeal calls for 
an exercise in statutory interpretation. The question 

pour examiner si l’employeur du plaignant a joué un cer-
tain rôle en permettant que la conduite ait été adoptée ou 
se soit poursuivie, auquel cas l’insulte est subie du fait 
même de l’emploi. Cela dit, même dans de tels cas, le 
Tribunal n’a pas compétence à l’égard de l’auteur de la 
faute. [Soulignement omis; par. 36.]

[25]  Appliquant ce raisonnement à la présente af-
faire, le juge Willcock a conclu que le Tribunal n’avait 
pas [TRADUCTION] « compétence pour examiner une 
plainte contre une personne qui est grossière, insul-
tante ou insupportable, mais qui n’est pas dans une 
position où elle peut obliger le plaignant à subir cette 
conduite comme condition de son emploi » : par. 44. 
Par conséquent, le Tribunal n’avait pas compétence 
à l’égard de M. Schrenk puisque celui-ci n’était pas 
en position d’imposer une conduite discriminatoire à 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul comme condition de son 
emploi.

[26]  Le Tribunal a interjeté appel de la décision 
de la Cour d’appel devant la Cour.

V. Question

[27]  Le Tribunal a-t-il commis une erreur en 
concluant que le harcèlement discriminatoire 
qu’adopte un collègue peut être visé par l’interdiction 
de faire preuve de discrimination « relativement à 
[l’]emploi » prévue à l’al. 13(1)(b) du Code? 

VI. Analyse

[28]  La norme de contrôle est celle de la décision 
correcte, tel qu’il est prévu à l’art. 59 de la Admin- 
istrative Tribunals Act. Comme l’a énoncé la Cour 
dans Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 
9, [2008] 1 R.C.S. 190, par. 50 : « La cour de révi-
sion qui applique la norme de la décision correcte 
n’acquiesce pas au raisonnement du décideur; elle 
entreprend plutôt sa propre analyse . . . » Il est donc 
nécessaire que la Cour effectue sa propre analyse 
pour décider si le Tribunal a commis une erreur 
dans son interprétation de l’al. 13(1)(b).

[29]  Je signale dès le départ que le présent ap-
pel exige que nous procédions à une interprétation 
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before this Court is whether the words of s. 13(1)(b) 
of the Code can encompass discrimination only by 
an employer or a superior in the workplace. While 
we disagree in the result, the Chief Justice and I 
agree that this question requires an interpretation 
of the words “regarding employment”. For this rea-
son, I respectfully differ from Justice Abella when 
she suggests that our analysis need not be rooted in 
“the particular words of British Columbia’s Code” 
(para. 73). While human rights jurisprudence pro-
vides significant guidance regarding the scope of 
“discrimination” generally, our starting point re-
mains the words adopted by the British Columbia 
Legislature when defining the scope of discrimina-
tion “regarding employment” specifically.

[30]  In Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 
S.C.R. 27, at para. 21, quoting E. A. Driedger, Con-
struction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87, this 
Court endorsed the modern principle of statutory in-
terpretation, which must guide our interpretation of 
the Code in this appeal:

 Today there is only one principle or approach, namely, 
the words of an Act are to be read in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense harmoni-
ously with the scheme of the Act, the object of the Act, 
and the intention of Parliament.

[31]  Added to the modern principle are the par-
ticular rules that apply to the interpretation of hu-
man rights legislation. The protections afforded 
by human rights legislation are fundamental to 
our society. For this reason, human rights laws are 
given broad and liberal interpretations so as better 
to achieve their goals (Ontario Human Rights Com-
mission v. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 
536, at pp. 546-47; Canadian National Railway Co. 
v. Canada (Canadian Human Rights Commission), 
[1987] 1 S.C.R. 1114, at pp. 1133-36; Robichaud 
v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 84, at 
pp. 89-90). As this Court has affirmed, “[t]he Code 

législative. La question dont la Cour est saisie est 
celle de savoir si le libellé de l’al. 13(1)(b) du Code 
ne vise que la discrimination dont se rendent cou-
pables un employeur ou un superviseur dans le mi-
lieu de travail. Même si nous divergeons d’opinion 
quant au résultat, la Juge en chef et moi sommes 
tous les deux d’avis que, pour répondre à cette ques-
tion, il faut interpréter l’expression « relativement 
à [l’]emploi ». Pour cette raison, et soit dit en tout 
respect, je ne partage pas l’opinion de la juge Abella 
lorsqu’elle suggère que notre analyse n’a pas à être 
fondée sur « [le] libellé particulier du Code de la 
Colombie-Britannique » : par. 73. S’il est vrai que 
la jurisprudence relative aux droits de la personne 
donne des indications considérables quant à la por-
tée de la « discrimination » en général, le point de 
départ de notre analyse demeure le libellé adopté 
par la législature de la Colombie-Britannique lors-
qu’il s’agit de définir la portée de la discrimination 
« relativement à [l’]emploi » spécifiquement.

[30]  Dans Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 
R.C.S. 27, par. 21, citant E. A. Driedger, Construc-
tion of Statutes (2e éd. 1983), p. 87, la Cour a sous-
crit au principe moderne d’interprétation des lois qui 
doit guider notre interprétation du Code en l’espèce :

 [TRADUCTION] Aujourd’hui il n’y a qu’un seul prin-
cipe ou solution : il faut lire les termes d’une loi dans 
leur contexte global en suivant le sens ordinaire et gram-
matical qui s’harmonise avec l’[économie] de la loi, 
l’objet de la loi et l’intention du législateur.

[31]  S’ajoutent au principe moderne d’interpréta-
tion les règles particulières qui s’appliquent à celle 
des lois sur les droits de la personne. Les protections 
que celles-ci garantissent sont fondamentales pour 
notre société. C’est pourquoi ces lois doivent rece-
voir une interprétation large et libérale afin qu’elles 
puissent atteindre leurs objectifs : Commission onta-
rienne des droits de la personne c. Simpsons-Sears 
Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536, p. 546-547; Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada c. Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne), 
[1987] 1 R.C.S. 1114, p. 1133-1136; Robichaud c. 
Canada (Conseil du Trésor), [1987] 2 R.C.S. 84, 
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is quasi-constitutional legislation that attracts a gen-
erous interpretation to permit the achievement of its 
broad public purposes” (McCormick, at para. 17). 
In light of this, courts must favour interpretations 
that align with the purposes of human rights laws 
like the Code rather than adopt narrow or technical 
constructions that would frustrate those purposes 
(R. Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(6th ed. 2014), at §§19.3-19.7).

[32]  That said, “[t]his interpretive approach does 
not give a board or court license to ignore the words 
of the Act in order to prevent discrimination wher-
ever it is found” (University of British Columbia v. 
Berg, [1993] 2 S.C.R. 353, at p. 371). It is for this 
reason that our interpretation of s. 13(1)(b) must be 
grounded in the text and scheme of the statute and 
reflect its broad purposes.

A. The Text of Section 13(1)(b)

[33]  The language of the Code provides the first 
indicator that we must adopt the broad interpretation 
of s. 13(1)(b) favoured by the Tribunal. For conve-
nience, I will set out again s. 13(1) of the Code:

13 (1)  A person must not

 (a)  refuse to employ or refuse to continue to employ a 
person, or

 (b)  discriminate against a person regarding employ-
ment or any term or condition of employment

because of the race, colour, ancestry, place of origin, po-
litical belief, religion, marital status, family status, physi-
cal or mental disability, sex, sexual orientation, gender 
identity or expression, or age of that person or because 
that person has been convicted of a criminal or summary 
conviction offence that is unrelated to the employment or 
to the intended employment of that person.

p. 89-90. Comme la Cour l’a affirmé, « [l]e Code est 
une loi quasi constitutionnelle, qui commande une in-
terprétation généreuse afin de permettre la réalisation 
de ses larges objectifs d’intérêt public » : McCormick, 
par. 17. À la lumière de ces principes, les tribunaux 
doivent favoriser les interprétations qui s’harmonisent 
avec les objets des lois sur les droits de la personne 
comme le Code, plutôt que d’adopter des interpréta-
tions étroites ou techniques qui contrecarreraient ces 
objets : R. Sullivan, Sullivan on the Construction of 
Statutes (6e éd. 2014), §19.3-19.7.

[32]  Cela dit, cette « méthode d’interprétation ne 
permet pas à une commission ou à une cour de jus-
tice de faire abstraction des termes de la Loi pour 
empêcher les pratiques discriminatoires où que ce 
soit » : Université de la Colombie-Britannique c. 
Berg, [1993] 2 R.C.S. 353, p. 371. C’est pourquoi 
notre interprétation de l’al. 13(1)(b) doit se fonder 
sur le libellé ainsi que sur l’économie de la loi et 
tenir compte de son objet général.

A. Le libellé de l’al. 13(1)(b)

[33]  Le libellé du Code constitue la première in-
dication que nous devons adopter l’interprétation 
large de l’al. 13(1)(b) que préconise le Tribunal. Par 
souci de commodité, je reproduis encore une fois le 
par. 13(1) du Code : 

[TRADUCTION]

13 (1)  Une personne ne peut

 (a)  soit refuser d’employer ou de continuer d’em-
ployer une personne, 

 (b)  soit faire preuve de discrimination envers une per-
sonne relativement à son emploi ou aux modalités de 
son emploi, 

du fait de sa race, de sa couleur, de son ascendance, de 
son lieu d’origine, de ses opinions politiques, de sa reli-
gion, de son état matrimonial, de sa situation familiale, de 
ses déficiences mentales ou physiques, de son sexe, de son 
orientation sexuelle, de son identité ou expression de genre 
ou de son âge, ou en raison de sa déclaration de culpabilité 
à l’égard d’une infraction criminelle ou d’une infraction 
punissable par procédure sommaire qui n’ont aucun rap-
port avec l’emploi actuel ou envisagé de la personne en 
question.
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[34]  The place to start is with the term “person” 
in the first line of s. 13(1). In its ordinary meaning, 
the term “person” generally refers to a human being. 
In the context of the Code, it also defines the class 
of actors against whom the prohibition in s. 13(1)(b) 
applies. The ordinary meaning of “person” is broad; 
certainly, it encompasses a broader range of actors 
than merely any person with economic authority 
over the complainant. It is significant that the Legis-
lature chose to prohibit employment discrimination 
by any “person”. Had it intended only to prohibit 
employment discrimination by employers — or 
some other narrow class of individuals — it could 
easily have done so by using a narrower term than 
“person”.

[35]  To this end, I note that s. 1 of the Code pro-
vides the following inclusive definition:

1  In this Code:

.  .  .

 “person” includes an employer, an employment 
agency [a person who undertakes, with or without 
compensation, to procure employees for employers 
or to procure employment for persons], an employers’ 
organization [an organization of employers formed 
for purposes that include the regulation of relations 
between employers and employees], an occupational 
association [an organization, other than a trade union 
or employers’ organization, in which membership is a 
prerequisite to carrying on a trade, occupation or pro-
fession] and a trade union [an organization of employ-
ees formed for purposes that include the regulation of 
relations between employees and employers];

[36]  Although the Code enumerates various indi-
viduals and entities who come within the definition 
of “person”, the definition in s. 1 is not exhaustive. 
Because the definition “includes” these individuals 
and entities, it is explicitly not limited to them. In 
my view, the Code provides additional meanings 
to the word “person” that, for the purposes of the 

[34]  Il faut commencer notre analyse par le mot 
« personne » (« person ») utilisé à la première ligne 
du par. 13(1). Dans son sens ordinaire, ce mot se 
rapporte généralement à un être humain. Dans le 
contexte du Code, il désigne également la catégo-
rie d’acteurs à qui s’applique l’interdiction prévue à 
l’al. 13(1)(b). Le sens ordinaire du mot « personne » 
est large; il comprend assurément un éventail d’ac-
teurs plus étendu que simplement toute personne 
qui exerce un pouvoir économique sur le plaignant. 
Il est d’ailleurs significatif que le législateur ait 
choisi d’interdire la discrimination « relativement à 
[l’]emploi » dont fait preuve toute « personne ». S’il 
avait voulu limiter cette interdiction aux employeurs 
— ou à une autre catégorie étroite d’individus —, il 
aurait très bien pu le faire en utilisant un terme dont 
le sens est plus étroit que celui du mot « personne ».

[35]  Je note par ailleurs que l’article premier du 
Code donne la définition inclusive suivante :

[TRADUCTION]

1  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
Code :

.   .   .

 « personne » s’entend notamment d’un employeur, 
d’un bureau de placement [une personne qui entre-
prend, avec ou sans rémunération, de trouver des em-
ployés pour un employeur ou de trouver un emploi 
pour des personnes], d’une association d’employeurs 
[une association d’employeurs formée notamment 
pour réglementer les relations entre les employeurs et 
les employés], d’une association professionnelle [une 
organisation, autre qu’un syndicat ou une association 
d’employeurs, à laquelle l’appartenance est nécessaire 
pour exercer un métier, un emploi ou une profession] 
et d’un syndicat [une association d’employés créée 
notamment pour réglementer les relations entre em-
ployés et employeurs];

[36]  Bien que le Code énumère les divers indi-
vidus et entités qui sont visés par la définition de 
« personne » de l’article premier, celle-ci n’est pas 
exhaustive. Puisque cette définition « s’entend no-
tamment de » (« includes ») ces individus et entités, 
elle ne se limite expressément pas à ceux-ci. À mon 
avis, le Code prévoit des sens additionnels au mot 



818 [2017] 2 S.C.R.BCHRT  v.  SCHRENK    Rowe J.

Code’s operation, supplement the ordinary meaning 
of the word. In this sense, Mr. Schrenk is a “person” 
within the word’s ordinary meaning; a corporate 
employer, such as Clemas, is a “person” within the 
word’s supplemental meaning as clarified by s. 1 of 
the Code.

[37]  Next, the words “regarding employment” are 
critical because they delineate the kind of discrimi-
nation that s. 13(1)(b) prohibits. Initially, I note that 
“regarding” is a term that broadly connects two 
ideas. In this case, the discrimination at issue must 
be “regarding” employment in that it must be re-
lated to the employment context in some way. This 
interpretation aligns with earlier decisions of this 
Court concerning workplace discrimination under 
various human rights statutes. In Robichaud, for 
example, Justice La Forest defined the terms “in the 
course of employment” in s. 7(b) of the Canadian 
Human Rights Act, S.C. 1976-77, c. 33, as meaning 
“work- or job-related” and “as being in some way 
related or associated with the employment” (pp. 92 
and 95). This broad interpretation was also adopted 
by Chief Justice Dickson in Janzen v. Platy Enter-
prises Ltd., [1989] 1 S.C.R. 1252, at p. 1293, with 
regard to the terms “in respect of employment” 
under s.  6(1)(a) of the Manitoba Human Rights 
Act, S.M. 1974, c. 65. According to Chief Justice 
Dickson, the difference between the words “in the 
course of employment” and “in respect of employ-
ment” was not significant (p. 1293). Any difference 
between those words and the words “regarding em-
ployment” is equally negligible.

[38]  Based on my reading of the Code, the term 
“regarding employment” does not solely prohibit 
discrimination within hierarchical workplace re-
lationships. If this were the case, then the words 
discrimination “regarding employment” would es-
sentially mean discrimination “by employers or 
workplace superiors”. In my view, s. 13(1)(b) does 
not restrict who can perpetrate discrimination. 

« personne » qui, pour les fins de l’application du 
Code, complètent le sens ordinaire du mot. En ce 
sens, M. Schrenk est une « personne » au sens ordi-
naire du mot, et une compagnie employeur, comme 
Clemas, est une « personne » au sens supplémentaire 
du mot que précise l’article premier du Code.

[37]  Ensuite, l’expression « relativement à [l’]em - 
ploi » (« regarding employment ») est déterminante 
parce qu’elle délimite le type de discrimination que 
proscrit l’al. 13(1)(b). Pour commencer, je souligne 
que le mot « relativement » (« regarding ») sert à 
relier deux idées d’une façon générale. En l’espèce, 
il est question de discrimination « relativement » à 
l’emploi, c’est-à-dire qu’elle doit de quelque manière 
être reliée au contexte de l’emploi. Cette interpréta-
tion est compatible avec des décisions antérieures de 
la Cour concernant la discrimination en milieu de tra-
vail selon diverses lois sur les droits de la personne. 
Dans Robichaud, par exemple, le juge La Forest a 
défini l’expression anglaise « in the course of em-
ployment » utilisée à l’al. 7b) de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, S.C. 1976-77, c. 33, 
comme signifiant « relié aux fonctions ou à l’em-
ploi » et « reliés ou associés de quelque manière à 
l’emploi » : p. 92 et 95. Cette interprétation large a 
également été adoptée par le juge en chef Dickson 
dans Janzen c. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 
R.C.S. 1252, p. 1293, à l’égard de l’expression an-
glaise « in respect of employment » qui se trouve à 
l’al. 6(1)(a) de la loi du Manitoba intitulée Human 
Rights Act, S.M. 1974, c. 65. Selon le juge en chef 
Dickson, la différence entre les expressions « in the 
course of employment » (en anglais dans la version 
française des motifs) et « dans le cadre de son em-
ploi » n’a pas d’importance : p. 1293. Les différences 
entre ces expressions et l’expression « relativement à 
[l’]emploi » sont tout aussi négligeables.

[38]  Suivant mon interprétation du Code, les 
mots «  relativement à [l’]emploi  » n’interdisent 
pas uniquement la discrimination qui a cours dans 
le contexte des relations hiérarchiques en milieu de 
travail. Si c’était le cas, ces mots voudraient essen-
tiellement dire qu’il est question de discrimination 
« par les employeurs ou les supérieurs en milieu de 
travail ». Or, à mon avis, l’al. 13(1)(b) ne limite pas 
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Rather, it defines who can suffer employment dis-
crimination. In this way, it prohibits discrimina-
tory conduct that targets employees so long as that 
conduct has a sufficient nexus to the employment 
context. Determining whether conduct falls under 
this prohibition requires a contextual approach that 
looks to the particular facts of each claim to deter-
mine whether there is a sufficient nexus between 
the discrimination and the employment context. If 
there is such a nexus, then the perpetrator has com-
mitted discrimination “regarding employment” and 
the complainant can seek a remedy against that in-
dividual.

[39]  By contrast, the Chief Justice proposes that, 
while s. 13(1)(b) is meant “to cover all forms of 
workplace discrimination”, its scope is limited to 
targeting “those responsible for intervening and 
halting the events in question” (para. 123 (empha-
sis in original)). She writes that “[t]he ‘employ-
ment’ that is the subject of the protection accorded 
by s. 13(1)(b) is defined in terms of the relation-
ship between the complainant and the employer, 
master or principal” (para. 109). In this sense, she 
proposes a narrow relational approach to the words 
“regarding employment”, wherein discrimina-
tion, as contemplated by s. 13(1)(b), can only be 
the responsibility of certain individuals within the 
employment relationship — namely, employers or 
workplace superiors.

[40]  I would reject this approach for two reasons. 
First, while I agree that the term “employment” 
under the Code connotes, inter alia, a relationship 
between an employer and an employee, it does not 
follow that discrimination “regarding employment” 
must be perpetrated by someone within that rela-
tionship. Indeed, it would be unduly formalistic to 
assume that the only relationship that can impact our 
employment is that which we share with our em-
ployer. Other workplace relationships — those we 
share with our colleagues, for example — can be 
sources of discrimination “regarding employment” 

qui peut faire preuve de discrimination. Il définit 
plutôt qui peut souffrir de discrimination dans le 
contexte du travail. Ainsi, il prohibe le comporte-
ment discriminatoire qui vise les employés dans la 
mesure où ce comportement a un lien suffisant avec 
leur contexte d’emploi. Pour juger si un compor-
tement est de ceux qui sont prohibés, il faut adop-
ter une approche contextuelle qui tient compte des 
faits particuliers de chaque demande afin de déter-
miner s’il existe un tel lien suffisant entre la dis-
crimination et le contexte d’emploi. Si c’est le cas, 
celui qui a adopté le comportement a fait preuve de 
discrimination « relativement à [l’]emploi » et le 
plaignant peut solliciter une mesure de réparation 
contre cet individu. 

[39]  La Juge en chef propose plutôt que — même 
si l’al. 13(1)(b) est censé « vise[r] à englober toutes 
les formes de discrimination en milieu de travail » 
— son champ d’application se limite «  aux per-
sonnes responsables d’intervenir lors des incidents 
en question et d’y mettre fin » : par. 123 (en italique 
dans l’original). Elle écrit que « [l]’“emploi” qui fait 
l’objet de la protection garantie par l’al. 13(1)(b) est 
défini sous l’angle de la relation entre le plaignant 
et l’employeur, le commettant, le maître ou le man-
dant » : par. 109. En ce sens, elle propose d’interpré-
ter l’expression « relativement à [l’]emploi » suivant 
une approche étroite fondée sur les relations, et selon 
laquelle la discrimination, telle qu’elle est envisagée 
par l’al. 13(1)(b), ne pourrait être la responsabilité 
que de certains individus parmi ceux avec qui se 
tissent des relations d’emploi — à savoir, les em-
ployeurs et les superviseurs sur le lieu de travail. 

[40]  Je suis d’avis d’écarter cette approche pour 
deux raisons. Premièrement, bien que je convienne 
que le mot [TRADUCTION] « emploi » dans le Code 
évoque, entre autres, une relation entre un employeur 
et un employé, il ne s’ensuit pas pour autant que la 
discrimination « relativement à [l’]emploi » doive 
être perpétrée seulement par une personne partie à 
une telle relation. En fait, il serait indûment forma-
liste de supposer que la seule relation pouvant avoir 
une incidence sur l’emploi d’un travailleur est celle 
qu’il partage avec son employeur. D’autres relations 
au travail — p. ex. celles entretenues entre collègues 
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despite the fact that it is only our employer who con-
trols our paycheck.

[41]  Second, the Chief Justice’s approach to the 
words “regarding employment” is necessarily pre-
mised on a narrow view of how power is exercised 
in the workplace. The premise, in my view, is the 
following: as the only relationship defined by an im-
balance of power is that shared between employer 
and employee, it is only the employer who is in a 
position to discriminate “regarding employment”. 
This power is essentially economic in character. As 
the employer controls the economic benefits and 
conditions of employment, only the conduct of the 
employer can constitute discrimination “regarding 
employment”.

[42]  Respectfully, this fails to capture the reality 
of how power is exercised in the workplace. For 
one, non-employers can exercise economic power 
over employees. A regular patron at a restaurant, 
for example, can exercise economic coercion over 
a server through tips. If the exercise of economic 
power is central to the concept of discrimination 
“regarding employment”, then this relationship, too, 
should fall within its scope.

[43]  More importantly, however, economics is 
only one axis along which power is exercised be-
tween individuals. Men can exercise gendered power 
over women, and white people can exercise racial-
ized power over people of colour. The exploitation 
of identity hierarchies to perpetrate discrimination 
against marginalized groups can be just as harmful 
to an employee as economic subordination. Indeed, 
the statutory purposes listed in the Code expressly 
extend beyond removing barriers to “economic” par-
ticipation in society and include removing “social, 
political and cultural” barriers as well (s. 3(a)).

— peuvent être source de discrimination « relative-
ment à [l’]emploi », et ce, même si seul l’employeur 
exerce un contrôle sur le chèque de paye. 

[41]  Deuxièmement, l’approche de la Juge en 
chef pour interpréter l’expression « relativement à 
[l’]emploi » est nécessairement fondée sur une vi-
sion étroite de la façon dont le pouvoir s’exerce en 
milieu de travail. À mon avis, sa prémisse est la sui-
vante : étant donné que la seule relation définie par 
un déséquilibre de pouvoir est celle qui lie l’em-
ployeur et l’employé, c’est seulement l’employeur 
qui est en position de faire preuve de discrimination 
«  relativement à [l’]emploi  ». Dans ce contexte, 
le pouvoir est de nature essentiellement écono-
mique. Suivant cette approche, puisque l’employeur 
contrôle les avantages économiques et les conditions 
de travail, seule sa conduite pourrait donc constituer 
de la discrimination « relativement à [l’]emploi ».

[42]  Soit dit en tout respect, cette approche ne rend 
pas compte de la réalité de l’exercice du pouvoir en 
milieu de travail. Tout d’abord, même sans être em-
ployeurs, certaines personnes peuvent exercer un 
pouvoir économique sur les employés. En effet, on 
pourrait prétendre que celui qui fréquente réguliè-
rement un restaurant, par exemple, peut exercer une 
contrainte économique sur un serveur avec les pour-
boires. Si l’exercice d’un pouvoir économique est au 
cœur du concept de discrimination « relativement à 
[l’]emploi », alors, cette relation, elle aussi, devrait 
être comprise dans son champ d’application.

[43]  Fait plus important, le contrôle sur le plan 
économique n’est toutefois qu’une façon pour une 
personne d’exercer un pouvoir sur une autre. Les 
hommes peuvent exercer un pouvoir genré sur les 
femmes, et les blancs un pouvoir à caractère ra-
cial sur les personnes appartenant aux minorités 
visibles. L’exploitation de la hiérarchie fondée sur 
les identités pour perpétuer la discrimination à l’en-
droit de groupes marginalisés peut être tout aussi 
dommageable pour un employé que la subordina-
tion économique. En effet, les objets du Code qui y 
sont énumérés portent expressément au-delà du re-
trait des barrières [TRADUCTION] « économiques » à 
la participation à la vie de la société et visent aussi 
l’élimination des barrières « sociales, politiques et 
culturelles » : al. 3(a). 
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[44]  Admittedly, these examples are not limited 
to the employment context, but they are exacerbated 
in the employment context where a complainant is 
particularly vulnerable. This is because employees, 
in the context of their work, are a captive audience 
to those who seek to discriminate against them. Cer-
tain passages of the Court of Appeal’s reasons re-
flect this point. At para. 33, Willcock J.A. purports 
to distinguish discrimination “regarding employ-
ment” from “thoughtless comments made by those 
[we] encounter in day-to-day life” on the basis that 
the latter “may be avoided on the street without fear 
of employment-related economic consequences”. 
That may be so, but it only highlights the unique 
vulnerability of the employment context. Whether a 
server is harassed by the restaurant owner or the bar 
manager, by a co-worker, or by a regular and valued 
patron, the server is nonetheless being harassed in a 
situation from which there is no escape by simply 
walking further along the street.

B. The Scheme of the Code

[45]  The requirement to read the legislative text 
“harmoniously with the scheme of the Act” rein-
forces the broad interpretation of s. 13(1)(b) I pro-
pose (Driedger, at p. 87). Guided by the modern 
principle, courts must not construe particular provi-
sions in isolation; rather, individual provisions must 
be considered in light of the act as a whole, with 
each provision informing the meaning given to the 
rest (see Sullivan, at §13.3). This rule ensures that 
statutes are read as coherent legislative pronounce-
ments. In this regard, “[i]t is presumed that the legis-
lature avoids superfluous or meaningless words, that 
it does not pointlessly repeat itself or speak in vain” 
(ibid., at §8.23).

[46]  This presumption must play a role in our in-
terpretation so as to ensure that no provision of the 
Code is “interpreted so as to render it mere surplus-
age” (R. v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 

[44]  Certes, ces exemples ne se limitent pas au 
contexte de l’emploi. Ils sont toutefois exacerbés 
dans ce contexte où le plaignant est particulièrement 
vulnérable. C’est le cas parce que, dans le contexte 
de leur travail, les employés sont captifs de ceux qui 
cherchent à faire preuve de discrimination à leur en-
droit. Certains passages des motifs de la Cour d’appel 
illustrent d’ailleurs cet argument. Au paragraphe 33, 
le juge Willcock tente d’établir une distinction entre 
la discrimination «  relativement à [l’]emploi » et 
[TRADUCTION] « les commentaires [. . .] irréfléchis 
faits par des personnes qu[e l’on] côtoient au quoti-
dien », et il le fait en soutenant que ces commentaires 
« peuvent être évités dans la rue par ceux qui en sont 
la cible sans crainte de conséquences financières en 
lien avec leur emploi ». Peut-être, mais cela ne fait 
que mettre en lumière la vulnérabilité unique des em-
ployés dans le contexte de leur travail. Qu’un serveur 
soit harcelé par le propriétaire d’un restaurant ou par 
le gérant d’un bar, par un collègue ou par un client 
régulier et estimé, il est néanmoins harcelé dans une 
situation à laquelle il ne peut pas échapper simple-
ment en poursuivant son chemin.

B. L’économie du Code

[45]  L’obligation d’interpréter le texte législatif 
d’une façon [TRADUCTION] « qui s’harmonise avec 
l’[économie] de la loi  » favorise l’interprétation 
large de l’al.  13(1)(b) que je propose : Driedger, 
p. 87. Guidés par ce principe moderne, les tribu-
naux doivent s’abstenir d’interpréter des dispositions 
précises isolément; les dispositions individuelles 
doivent plutôt être examinées au regard de l’en-
semble de la loi, chaque disposition servant à inter-
préter le sens donné aux autres dispositions : voir 
Sullivan, §13.3. Cette règle garantit que les lois sont 
interprétées comme des déclarations législatives co-
hérentes. À cet égard, [TRADUCTION] « [l]e législateur 
est présumé ne pas utiliser de mots superflus ou dé-
nués de sens, ne pas se répéter inutilement, ni s’ex-
primer en vain » : ibid., §8.23.

[46]  Cette présomption doit jouer un rôle dans 
notre interprétation de manière à ce qu’aucune dis-
position du Code ne soit « interprétée de façon telle 
qu’elle devienne superfétatoire » : R. c. Proulx, 2000 
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61, at para. 28). Yet this is precisely the result if we 
adopt the interpretation proposed by Mr. Schrenk. 
This is because s. 13(1)(b) contains two disjunctive 
prohibitions: the first refers to discrimination re-
garding “employment”; the second refers to dis-
crimination regarding “any term or condition of 
employment”. In my view, this suggests that the 
former targets discrimination against employees 
generally whereas the latter targets discrimination 
by employers specifically, given that only employ-
ers control the terms and conditions of employment. 
To limit discrimination “regarding employment” to 
circumstances where the employer makes endur-
ing discrimination a “condition” of employment 
— whether through his own action or through his 
inaction in the face of discrimination by a third party 
— would arguably render “regarding employment” 
redundant with discrimination “regarding .  .  . any 
term or condition of employment” contrary to the 
presumption against redundancy (Code, s. 13(1)(b)). 
Although this conclusion is not decisive in itself, it 
reinforces the broad reading I propose.

[47]  Considering the patterns of expression in 
the Code further reinforces the interpretation of 
s.  13(1)(b) as applying beyond the confines of 
employer-employee relationships. In particular, 
where the Code seeks to limit the class of actors 
against whom a particular prohibition applies, it em-
ploys specific language rather than barring a “per-
son” from engaging in discriminatory conduct. For 
example, s. 12 of the Code expressly limits the cat-
egory of actors who can perpetrate wage discrimi-
nation to “employer[s]”. Similarly, s. 14 specifically 
bars “trade union[s], employers’ organization[s] or 
occupational association[s]” from discriminating in 
relation to various aspects of union membership. 
The contrasting use of the general term “person” 
with these specific terms suggests that the prohibi-
tion against discrimination “regarding employment” 
found in s. 13(1)(b) applies to more than just em-
ployers. With respect, I do not share the view of the 
Chief Justice that the word “person” in s. 13 “nei-
ther expands nor limits the ambit of the section” 

CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61, par. 28. Pourtant, tel se-
rait précisément le résultat si nous adoptions l’in-
terprétation proposée par M. Schrenk. Il en est ainsi 
parce que l’al. 13(1)(b) comporte deux interdictions 
disjonctives : la première porte sur la discrimination 
relative à [TRADUCTION] l’« emploi »; la seconde 
sur la discrimination relativement « aux modali-
tés [d’]emploi ». À mon avis, cela suggère que la 
première vise la discrimination contre les employés 
en général, tandis que la seconde vise la discrimi-
nation par les employeurs spécifiquement, puisque 
seuls ces derniers exercent un contrôle sur les mo-
dalités de l’emploi. On pourrait soutenir que limi-
ter la discrimination « relativement à [l’]emploi » 
aux circonstances où l’employeur agit de telle sorte 
qu’une discrimination qui perdure soit une « condi-
tion » d’emploi — que ce soit par ses propres ac-
tions ou par son inaction face à la discrimination 
dont des tiers font preuve — la rendrait redon-
dante au regard de la discrimination « relativement 
aux modalités d’emploi », contrairement à la pré-
somption de non-redondance : Code, al. 13(1)(b). 
Bien que cette conclusion ne soit pas décisive en 
elle-même, elle favorise l’interprétation large que  
je propose.

[47]  L’examen de la structure répétitive du li-
bellé du Code renforce davantage l’interprétation 
de l’al.  13(1)(b) voulant qu’il s’applique au-delà 
des relations employeur-employé. Plus particuliè-
rement, lorsque le Code vise à limiter la catégorie 
d’acteurs à qui s’applique une interdiction précise, 
il utilise une formulation précise plutôt que d’inter-
dire à une « personne » d’avoir une conduite dis-
criminatoire. Par exemple, l’art. 12 du Code limite 
expressément aux [TRADUCTION] « employeur[s] » la 
catégorie d’acteurs qui peuvent faire preuve de dis-
crimination relativement aux salaires. De la même 
façon, l’art. 14 interdit spécifiquement aux « syndi-
cat[s], association[s] d’employeurs ou association[s] 
professionnelle[s] » de faire preuve de discrimina-
tion en lien avec divers aspects de l’appartenance 
au syndicat. L’usage contrastant du mot général 
« personne » avec ces mots précis porte à croire que 
l’interdiction de la discrimination «  relativement 
à [l’]emploi » prévue à l’al. 13(1)(b) ne s’applique 
pas qu’aux employeurs. Soit dit en tout respect, je 
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(para. 110). It seems to me irreconcilable with the 
fact that, when the Legislature sought to limit the ap-
plicability of a prohibition to “employers”, it did so 
explicitly.

[48]  Finally, the structure of the Code supports 
an approach that views employment as a context 
requiring remedy against the exploitation of vulner-
ability rather than as a relationship needing unidi-
rectional protection. According to the Chief Justice, 
the scheme of the Code reflects an intent to protect 
two things: first, specific relationships — namely, 
those shared by patrons and business owners (s. 8), 
landlords and tenants (s. 10), and employers and 
employee (s. 13) — and second, public communi-
cations — i.e. discriminatory publication (s. 7) and 
job postings (s. 11). In my view, however, a contex-
tual lens better captures the scheme of ss. 7 to 14 
because it provides a complete explanation for the 
underlying logic of these sections of the Code. All 
of these provisions capture contexts of vulnerability 
in which “discrimination” (defined in s. 1 as apply-
ing to all of these contexts) may arise. This includes 
ss. 7 and 11. Discriminatory publications are pro-
hibited by s. 7, not because they are public per se 
but because minority groups are particularly vulner-
able to hate speech in the context of publication. The 
same goes for the context of discriminatory employ-
ment advertisements (s. 11), which, too, are publicly 
disseminated.

[49]  By contrast, the Chief Justice says the scheme 
of ss. 7 to 14 targets two things: certain relation-
ships and public communications. Regarding the 
latter, she reasons that the Code was “not intended 
to govern private acts of discrimination between 
individuals” (para. 117). But this conflicts with the 
relationships she concedes are targeted by the Code. 
Interactions in the accommodation (s. 8), property 

ne partage par le point de vue de la Juge en chef se-
lon lequel le mot « personne » qui figure à l’art. 13 
« n’a aucune incidence sur le champ d’application 
de la disposition » : par. 110. Cela me semble irré-
conciliable avec le fait que, lorsque le législateur a 
cherché à restreindre l’applicabilité de l’interdiction 
aux « employeurs », il l’a fait de manière explicite.

[48]  Enfin, la structure du Code favorise une ap-
proche qui considère l’emploi comme un contexte 
qui requiert de remédier à l’exploitation de la vul-
nérabilité plutôt que comme une relation qui néces-
site une protection unidirectionnelle. Selon la Juge 
en chef, l’économie du Code reflète une intention 
de protéger deux choses : premièrement, des re-
lations spécifiques — soit celles qui unissent les 
clients et les propriétaires d’entreprises (art. 8), les 
propriétaires et les locataires (art. 10), ainsi que les 
employeurs et les employés (art. 13) — et deuxiè-
mement, les communications publiques — c.-à-d. 
les publications discriminatoires (art. 7) et les offres 
d’emploi (art. 11). À mon avis, toutefois, l’angle 
contextuel rend mieux compte de l’économie des 
art. 7 à 14 parce qu’il explique complètement la lo-
gique qui sous-tend ces dispositions du Code. En 
effet, elles traitent toutes de contextes de vulnérabi-
lité dans lesquels peut survenir de la « discrimina-
tion » (qui, selon la définition qu’en donne l’article 
premier, s’applique à tous ces contextes); une affir-
mation qui s’applique aux art. 7 et 11. Les publi-
cations discriminatoires sont interdites par l’art. 7, 
non pas parce qu’elles sont publiques, mais parce 
que les groupes minoritaires sont particulièrement 
vulnérables eu égard aux discours haineux dans le 
contexte de la publication. Il en va de même pour 
le contexte des offres d’emploi discriminatoires 
(art. 11) qui sont, elles aussi, diffusées publique-
ment.

[49]  La Juge en chef affirme au contraire que 
l’économie des art. 7 à 14 vise deux choses : cer-
taines relations et communications publiques. Quant 
à ces dernières, elle soutient que le Code « n’[est] 
pas cens[é] régir des actes privés de discrimination 
entre particuliers » : par. 117. Or, cette affirmation 
n’est pas compatible avec ce qu’elle concède être 
des relations visées par le Code. Les interactions qui 
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(s. 9), tenancy (s. 10), fair wages (s. 12) and employ-
ment (s. 13) contexts are all “private” in that they 
do not involve the state and can occur inconspicu-
ously. Viewing the Code’s scheme harmoniously, 
then, requires understanding ss. 7 to 14 as contexts 
of vulnerability and not as exclusively public acts 
of discrimination (ss. 7 and 11) when the Code un-
doubtedly targets private acts as well (ss. 8 to 10, 12 
and 13).

C. The Purposes of the Code

[50]  The modern principle of interpretation re-
quires that courts approach statutory language in 
the manner that best reflects the underlying aims 
of the statute. This follows from the obligation to 
interpret the words of an Act harmoniously with 
the object of the Act and the intention of Parlia-
ment. As Professor Sullivan notes, “[i]n so far as 
the language of the text permits, interpretations 
that are consistent with or promote legislative pur-
pose should be adopted, while interpretations that 
defeat or undermine legislative purpose should be 
avoided” (§9.3).

[51]  The clear statement of purpose set out in the 
Code must guide our interpretation of s. 13(1)(b):

3 The purposes of this Code are as follows:

 (a)  to foster a society in British Columbia in which 
there are no impediments to full and free participation 
in the economic, social, political and cultural life of 
British Columbia;

 (b)  to promote a climate of understanding and mutual 
respect where all are equal in dignity and rights;

 (c)  to prevent discrimination prohibited by this Code;

ont cours dans les contextes relatifs aux logements 
(art. 8), à la propriété (art. 9), aux contrats locatifs 
(art. 10), aux salaires équitables (art. 12) et à l’em-
ploi (art. 13) sont toutes de nature « privée », en ce 
sens qu’elles interviennent sans le concours de l’État 
et qu’elles peuvent survenir discrètement. Cela étant, 
pour que l’économie du Code constitue un tout har-
monieux, il faut interpréter les art. 7 à 14 comme dé-
crivant des contextes de vulnérabilité et non pas des 
actes discriminatoires exclusivement publics (art. 7 
et 11), puisqu’il ne fait aucun doute que le Code vise 
également des actes privés (art. 8 à 10, 12 et 13).

C. Les objets du Code

[50]  Le principe moderne d’interprétation exige 
que les tribunaux abordent le texte de la loi de la 
manière qui reflète le mieux les objets qui la sous-
tendent. Ce raisonnement découle de l’obligation 
qui incombe aux tribunaux d’interpréter les mots 
d’une loi d’une façon qui s’harmonise avec son objet 
et avec l’intention du législateur. Comme le note la 
professeure Sullivan, [TRADUCTION] « [d]ans la me-
sure où le libellé du texte le permet, les interpréta-
tions qui sont conformes à l’objet de la loi ou qui 
favorisent la réalisation de cet objet devraient être 
adoptées, tandis que les interprétations qui contre-
carrent ou minent l’objet de la loi devraient être évi-
tées » : §9.3.

[51]  L’énoncé clair des objets prévus dans le Code 
doit guider notre interprétation de l’al. 13(1)(b) : 

[TRADUCTION]

3 Le présent Code a pour objets :

 (a)  de favoriser l’existence en Colombie-Britannique 
d’une société dépourvue d’obstacle à la participation 
pleine et libre à la vie économique, sociale, politique 
et culturelle de cette province;

 (b)  de favoriser un climat de compréhension et de 
respect mutuel où tous ont la même dignité et les 
mêmes droits;

 (c)  de prévenir la discrimination interdite par le pré-
sent Code;
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 (d)  to identify and eliminate persistent patterns of in-
equality associated with discrimination prohibited by 
this Code;

 (e)  to provide a means of redress for those persons 
who are discriminated against contrary to this Code.

[52]  This sets out an ambitious aim that supports 
an expansive and not a restrictive approach to the 
terms “regarding employment” in s. 13(1)(b). In-
deed, nothing in the stated purposes of the Code 
suggests limiting the application of s. 13(1)(b) to 
formal employment relationships or to those anal-
ogous to employment by virtue of the economic 
control and dependency between the parties. Nor 
do the stated purposes suggest restricting the op-
eration of the legislative scheme to remedying the 
potential discrimination that can arise via economic 
power imbalances in the workplace while leaving 
other types of discriminatory harassment to persist 
unabated.

[53]  A nuanced understanding of discrimination 
underpins the conclusion that one of the purposes 
of s. 13(1)(b) is to protect employees from the in-
dignity of discriminatory conduct in the workplace. 
Admittedly, decisions relating to hiring, promo-
tion, discipline, and termination — should they be 
based on a protected characteristic — are all ob-
vious means by which those with formal authority 
can discriminate against employees. But it would 
be superficial to conclude that employers and other 
superiors are the only ones who can discriminate 
“regarding employment”. While discrimination 
by one’s employer is particularly insidious for the 
reasons identified by the Court of Appeal — in that 
it exploits an economic power imbalance — other 
forms of conduct can amount to discrimination “re-
garding employment” in the absence of such eco-
nomic power.

[54]  I add that the Code is not limited to the pur-
pose of preventing discrimination. It also aims to 

 (d)  de déceler et éliminer les formes d’inégalité per-
sistantes liées à la discrimination interdite par le pré-
sent Code;

 (e)  de fournir un recours aux personnes qui sont 
victimes de discrimination contrairement au présent 
Code.

[52]  Il s’agit là d’un objectif ambitieux qui milite 
en faveur d’une interprétation large et non restric-
tive des mots « relativement à [l’]emploi » utili-
sés à l’al. 13(1)(b). D’ailleurs, rien dans les objets 
énoncés du Code ne suggère que l’application de 
l’al. 13(1)(b) devrait se limiter aux relations for-
melles d’emploi ou à celles qui ressemblent à une 
relation d’emploi en raison du contrôle économique 
et de la dépendance entre les parties. Les objets 
énoncés ne suggèrent pas non plus que le régime lé-
gislatif devrait servir à remédier seulement à la dis-
crimination pouvant découler en milieu de travail 
des inégalités de pouvoir sur le plan économique, 
tandis que les autres types de harcèlement discrimi-
natoire pourraient y persister en toute impunité.

[53]  Une vision nuancée de la discrimination 
sous-tend la conclusion selon laquelle un des ob-
jets de l’al. 13(1)(b) est de protéger les employés de 
l’atteinte à la dignité que cause un comportement 
discriminatoire en milieu de travail. Certes, les per-
sonnes ayant un pouvoir formel peuvent faire preuve 
de discrimination contre les employés lorsqu’elles 
prennent des décisions relatives à l’embauche, à 
l’avancement, aux mesures disciplinaires et à la rési-
liation des contrats d’emploi — si ces décisions sont 
fondées sur une caractéristique protégée. Il serait 
toutefois superficiel de conclure que les employeurs 
et les autres supérieurs sont les seuls qui peuvent 
faire preuve de discrimination «  relativement à 
[l’]emploi ». Bien que la discrimination exercée par 
un employeur soit particulièrement insidieuse pour 
les raisons invoquées par la Cour d’appel — en ce 
qu’elle exploite une inégalité de pouvoir sur le plan 
économique — d’autres formes de comportement 
peuvent constituer de la discrimination « relative-
ment à [l’]emploi », même en l’absence d’un tel 
pouvoir.

[54]  J’ajoute que le Code n’a pas comme seul ob-
jet de prévenir la discrimination. Il vise également à 
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“promote a climate of understanding and mutual 
respect where all are equal in dignity and rights” 
and to “provide a means of redress for those 
persons who are discriminated against contrary to 
this Code” (s. 3(b) and (e)). The Chief Justice’s in-
terpretation of the Code is at odds with these aims 
because it places responsibility for protecting hu-
man rights exclusively on those who wield formal 
authority in the employment relationship. It also 
risks leaving the victims of discrimination without 
a remedy in many situations. Under a narrow ap-
proach, the employer would be exclusively respon-
sible for ensuring a discrimination-free workplace. 
In other words, if you suffer discrimination at the 
hands of a colleague, your only remedy under the 
Code would lie against your employer. This would 
oblige your employer to intervene by disciplining 
the perpetrator or terminating his or her employ-
ment, for example, but it would not allow you to 
seek a remedy against the perpetrator directly.

[55]  This narrow reading allegedly follows from 
the fact that discrimination is only “regarding em-
ployment” when it is perpetrated — or, at the very 
least, tolerated — by the employer. As the em-
ployer is the only actor with formal power over the 
employment relationship, only the employer can be 
held accountable for its failure to prevent or redress 
discrimination. This is not a problem for the Chief 
Justice, who argues that “there will always be an 
entity in any work context that is responsible for en-
suring that workers enjoy a discrimination-free en-
vironment” (para. 123). It is for this reason that the 
Chief Justice concludes that s. 13(1)(b) only “trains 
its regulatory guns on those responsible for inter-
vening and halting the events in question” (ibid.). 
Respectfully, this narrow focus misses the mark set 
by the Code’s remedial purposes (and, in the con-
text of employment discrimination, ignores how the 
Code “trains its regulatory guns” on a “person” and 
not “those responsible for intervening” (s. 13(1))). 
For instance, what can you do when your employer 

[TRADUCTION] « favoriser un climat de compréhen-
sion et de respect mutuel où tous ont la même di-
gnité et les mêmes droits » et à « fournir un recours 
aux personnes qui sont victimes de discrimination 
contrairement au présent Code » : al. 3(b) et (e). 
L’interprétation du Code que préconise la Juge en 
chef va à l’encontre de ces objectifs, puisqu’elle 
attribue la responsabilité de la protection des droits 
de la personne exclusivement à ceux qui exercent 
l’autorité officielle dans la relation d’emploi. Elle 
comporte également le risque que les victimes de 
discrimination ne disposent d’aucun recours dans de 
nombreuses situations. Selon une approche étroite, 
l’employeur serait l’unique responsable de faire en 
sorte que le milieu de travail soit exempt de discri-
mination. Autrement dit, si un employé est victime 
de discrimination de la part d’un collègue, il ne 
pourrait, en vertu du Code, intenter un recours que 
contre son employeur. Cela obligerait ce dernier à 
intervenir en imposant des mesures disciplinaires à 
l’auteur de la faute ou en mettant fin à son emploi, 
par exemple, mais l’employé visé par le comporte-
ment discriminatoire ne pourrait pas intenter directe-
ment de recours contre l’auteur de la faute. 

[55]  Cette interprétation étroite découlerait ap-
paremment du fait que la discrimination n’est « re-
lativ[e] à l’emploi » que lorsqu’elle est le fait de 
l’employeur — ou, à tout le moins, tolérée par lui. 
Puisque ce dernier est le seul acteur à posséder un 
pouvoir formel dans le cadre de la relation d’emploi, 
il serait le seul à pouvoir être tenu responsable s’il 
faillit à prévenir la discrimination ou à en réparer les 
effets. Cela ne pose pas de problème pour la Juge 
en chef selon qui « il y aura toujours une entité dans 
tout contexte de travail qui est responsable de faire 
en sorte que les travailleurs jouissent d’un milieu 
exempt de discrimination » : par. 123. C’est pour-
quoi elle conclut que l’al. 13(1)(b) ne « s’attaque 
[qu’]aux personnes responsables d’intervenir lors 
des incidents en question et d’y mettre fin » : ibid. 
Soit dit en tout respect, cette vision étroite ne permet 
pas d’atteindre les objectifs de réparation du Code 
(et, dans le contexte de la discrimination en matière 
d’emploi, ne tient pas compte de la façon dont le 
Code « s’attaque » aux « personne[s] » et non aux 
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has no disciplinary authority over the perpetrator? 
As in this case, what happens when the perpetra-
tor is not employed by the same employer? Based 
on the narrow reading, the individual perpetrator 
evades responsibility under s.  13(1)(b) and the 
complainant is left without a remedy.

[56]  In my view, while the person in control of 
the complainant’s employment may be primar-
ily responsible for ensuring a discrimination-free 
workplace — a responsibility that is recognized in 
s. 44(2) of the Code — it does not follow that only 
a person who is in a relationship of control and de-
pendence with the complainant is responsible for 
achieving the aims of the Code. Rather, the aspira-
tional purposes of the Code require that individual 
perpetrators of discrimination be held accountable 
for their actions. This means that, in addition to 
bringing a claim against their employer, the com-
plainant may also bring a claim against the indi-
vidual perpetrator. The existence of this additional 
claim is especially relevant when the discriminatory 
conduct of a co-worker persists despite the employer 
having taken all possible steps to stop it.

[57]  The following example highlights the practi-
cal consequences of adopting a narrow approach that 
focuses solely on discrimination by employers. Con-
sider an employee who endures years of discrimi-
natory harassment at the hands of a co-worker who 
commits that harassment covertly, such that the em-
ployer is unaware of it despite exercising diligent su-
pervision. Under the narrow approach, this may not 
be discrimination “regarding employment” as the 
employer is unaware of the discrimination and thus 
may not be faulted for not intervening. A perverse 
consequence flows from this: as long the employer 
acted with reasonable diligence, the Tribunal may 
find that the complainant never suffered discrimina-
tion “regarding employment” for the period leading 
up to the moment when he or she finally musters 

« personnes responsables d’intervenir » : par. 13(1)). 
Par exemple, que pourrait faire un employé lorsque 
son employeur n’a aucun pouvoir disciplinaire à 
l’égard de l’auteur de la faute? Que se passerait-il 
lorsque, comme en l’espèce, l’auteur de la faute 
et l’employé n’ont pas le même employeur? Si on 
se fondait sur l’interprétation étroite, l’auteur fau-
tif échapperait à toute responsabilité découlant de 
l’al. 13(1)(b) et le plaignant se retrouverait sans re-
cours.

[56]  À mon avis, même si la personne qui exerce 
un contrôle sur l’emploi du plaignant peut être prin-
cipalement responsable de s’assurer que le milieu 
de travail est exempt de discrimination — une res-
ponsabilité reconnue au par. 44(2) du Code — il ne 
s’ensuit pas que la personne ayant une relation de 
contrôle et de dépendance avec le plaignant est ex-
clusivement responsable de l’atteinte des objectifs 
du Code. Ces objectifs ambitieux exigent que les au-
teurs individuels de discrimination soient tenus res-
ponsables de leurs actes. Cela signifie que, en plus 
d’intenter une action contre son employeur, le plai-
gnant peut aussi intenter un recours contre l’auteur 
individuel de la discrimination, ce qui est particuliè-
rement pertinent lorsque le collègue continue à agir 
de manière discriminatoire malgré toutes les me-
sures prises par l’employeur pour qu’il cesse d’agir 
de la sorte.

[57]  L’exemple suivant illustre les conséquences 
pratiques qui découleraient de l’adoption d’une ap-
proche étroite qui se concentrerait uniquement sur 
le comportement discriminatoire des employeurs. 
Voyons le cas d’un employé qui subit pendant des 
années le harcèlement discriminatoire dont se rend 
coupable un collègue en secret, de telle sorte que 
l’employeur n’en connaît pas l’existence, même 
s’il supervise le lieu de travail avec diligence. Sui-
vant l’approche étroite, il ne pourrait s’agir de dis-
crimination « relativement à [l’]emploi » puisque 
l’employeur ne serait pas conscient du problème 
de discrimination et il ne pourrait donc pas lui 
être reproché de ne pas intervenir. Il en découle-
rait une conséquence pernicieuse, soit que, dans 
la mesure où l’employeur aurait fait preuve d’une 
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the courage to report the years of abuse by their co-
worker.

[58]  The narrow reading leaves such an em-
ployee with limited remedies. Once alerted to the 
discriminatory conduct, an employer will presum-
ably discipline the co-worker who has harassed the 
complainant for multiple years and may even termi-
nate their employment. But the Tribunal could go 
further. The Tribunal can, like the employer, order 
that the harasser cease his or her discriminatory be-
haviour (Code, s. 37(2)(a)), but it can also order the 
harasser to “ameliorate” their discriminatory harm 
(s. 37(2)(c)(i)); order the harasser to pay compensa-
tion to the complainant (s. 37(2)(d)(iii)); and declare 
the conduct discriminatory, which can have sym-
bolic significance (s. 37(2)(b)). These remedies go 
beyond those available to the employer and further 
the purposes of the Code.

[59]  In the end, a relational approach leaves 
complainants with access to too few remedies and 
narrows the range of actors who can be held ac-
countable for their conduct. The unfortunate con-
sequence of this is that individual perpetrators like 
Mr. Schrenk may be immunized from liability be-
fore the Tribunal simply because they do not share 
a common employer with the victim of their ha-
rassment. The contextual approach I propose, by 
contrast, gives employees greater scope to obtain 
remedies before the Tribunal. This aligns with the 
remedial purposes of the Code. Insofar as both the 
relational and the contextual interpretations of “re-
garding employment” are plausible, the interpretive 
approach set out in our jurisprudence relative to hu-
man rights laws favours the more generous reading.

diligence raisonnable, le Tribunal pourrait conclure 
à l’absence de discrimination «  relativement à 
[l’]emploi » à l’endroit du plaignant pour la période 
précédant le moment où il a trouvé le courage de 
rapporter les années d’abus que lui a fait subir son 
collègue. 

[58]  L’interprétation étroite aurait pour consé-
quence de laisser un nombre de recours restreints à 
l’employé. Dès lors qu’il est informé du comporte-
ment discriminatoire, on présume que l’employeur 
va prendre des mesures disciplinaires à l’endroit du 
collègue qui a harcelé le plaignant durant de nom-
breuses années, voire même le congédier. Le Tribu-
nal peut toutefois aller plus loin. Il peut, à l’instar de 
l’employeur, ordonner que le fautif mettre fin à son 
comportement discriminatoire : Code, al. 37(2)(a). Il 
pourrait toutefois aussi lui ordonner de [TRADUCTION] 
« réparer » le tort causé par son comportement dis-
criminatoire (sous-al. 37(2)(c)(i)); ordonner au fau-
tif d’indemniser le plaignant (sous-al. 37(2)(d)(iii)); 
et déclarer le comportement discriminatoire, ce qui 
peut avoir un poids symbolique (al. 37(2)(b)). Ces 
mesures de réparation vont au-delà de celles que peut 
adopter un employeur et favorisent la réalisation des 
objectifs du Code.

[59]  En définitive, une approche fondée sur les 
relations ne laisserait aux plaignants que trop peu 
de recours et restreindrait l’éventail des acteurs qui 
pourraient être tenus responsables de leur conduite. 
Elle aurait en outre pour conséquence regrettable 
que les fautifs, comme M. Schrenk, pourraient être 
à l’abri d’un recours en responsabilité devant le Tri-
bunal uniquement parce qu’ils n’ont pas le même 
employeur que la victime qu’ils harcèlent. En re-
vanche, l’approche contextuelle que je propose per-
met aux employés d’intenter un plus vaste éventail 
de recours devant le Tribunal. Cela est conforme 
aux objectifs de réparation du Code. Dans la me-
sure où tant l’interprétation fondée sur les relations 
de l’expression « relativement à [l’]emploi » que 
celle fondée sur les contextes sont plausibles, l’ap-
proche interprétative énoncée dans notre jurispru-
dence relative aux droits de la personne favorise la 
plus généreuse des deux.
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D. The Legislative History of Section 13(1)(b)

[60]  It is well established that the legislative his-
tory of statutes can be relied on to guide the in-
terpretation of statutory language (Gravel v. City 
of St-Léonard, [1978] 1 S.C.R. 660; see also R. v. 
Ulybel Enterprises Ltd., 2001 SCC 56, [2001] 2 
S.C.R. 867, at para. 33). The legislative evolution 
of an enactment forms part of the “entire context” 
to be considered as part of the modern approach to 
statutory interpretation (Merk v. International Asso-
ciation of Bridge, Structural, Ornamental and Re-
inforcing Iron Workers, Local 771, 2005 SCC 70, 
[2005] 3 S.C.R. 425, at para. 28). In this case, the 
legislative history of s. 13 adds support to the broad 
interpretation of the scope of s. 13(1)(b).

[61]  The legislative history of the Code is particu-
larly instructive because it suggests that the British 
Columbia Legislature has incrementally extended 
the range of parties who are prohibited from dis-
criminating regarding employment. In 1969, the 
proscription against discrimination “in regard to em-
ployment” in what was then the Human Rights Act, 
S.B.C. 1969, c. 10, applied only to an “employer” 
(s. 5). The term “employer” was defined as includ-
ing “every person, firm, corporation, agent, manager, 
representative, contractor, or sub-contractor hav-
ing control or direction of, or responsible, directly 
or indirectly, for, the employment of any employee” 
(s. 2(d)). In 1973, the definition of employer was 
removed, and the definition of employment was 
added (Human Rights Code of British Columbia Act, 
S.B.C. 1973, c. 119, s. 1). At this point, employers 
remained the only parties who were specifically pro-
hibited from discrimination regarding employment. 
That changed in 1984 when the scope of the prohibi-
tion was expanded to apply to a “person or anyone 
acting on his behalf” (Human Rights Act, S.B.C. 
1984, c. 22, s. 8).

[62]  A pivotal amendment came in 1992, when 
the legislation was amended to prohibit a “per-
son” from discriminating against another person 
“with respect to employment” (Human Rights 

D. L’historique législatif de l’al. 13(1)(b)

[60]  Il est bien établi qu’on peut se fonder sur 
l’historique législatif d’une loi pour orienter l’in-
terprétation de ses termes : Gravel c. Cité de 
St-Léonard, [1978] 1 R.C.S. 660; voir aussi R. c. 
Ulybel Enterprises Ltd., 2001 CSC 56, [2001] 2 
R.C.S.  867, par.  33. L’évolution législative d’un 
texte de loi fait partie du « contexte global » dont 
il faut tenir compte dans le cadre de l’approche mo-
derne d’interprétation des lois : Merk c. Association 
internationale des travailleurs en ponts, en fer struc-
tural, ornemental et d’armature, section locale 771, 
2005 CSC 70, [2005] 3 R.C.S. 425, par. 28. Dans 
le cas qui nous occupe, l’historique législatif de 
l’art.  13 favorise l’interprétation large du champ 
d’application de l’al. 13(1)(b).

[61]  L’historique législatif du Code est particuliè-
rement instructif puisqu’il suggère que la législature 
de la Colombie-Britannique a graduellement élargi 
l’éventail des parties à qui il est interdit de faire 
preuve de discrimination relativement à l’emploi. 
En 1969, l’interdiction visant la discrimination [TRA-

DUCTION] « en matière d’emploi » («  in regard to 
employment ») dans ce qui était à l’époque la loi 
intitulée Human Rights Act, S.B.C. 1969, c. 10, ne 
s’appliquait qu’à l’« employeur » : art. 5. La défi-
nition de ce mot comprenait « tout agent, personne, 
société, corporation, gérant, représentant, entre-
preneur ou sous-entrepreneur qui a, directement 
ou indirectement, la charge ou la responsabilité 
de l’emploi d’une personne » : al. 2(d). En 1973, 
la définition d’employeur a été supprimée, et celle 
d’emploi a été ajoutée : Human Rights Code of Brit-
ish Columbia Act, S.B.C. 1973, c. 119, art. 1. À ce 
stade, les employeurs étaient les seules parties à qui 
il était spécifiquement interdit de faire preuve de dis-
crimination relativement à l’emploi. Cette situation 
a changé en 1984 lorsque l’interdiction a été élargie 
à toute [TRADUCTION] « personne agissant pour son 
compte ou pour le compte d’autrui » : Human Rights 
Act, S.B.C. 1984, c. 22, art. 8. 

[62]  En 1992, une modification essentielle a été 
adoptée : la loi a été modifiée pour interdire à une 
[TRADUCTION] « personne » de faire preuve de discri-
mination à l’égard d’une autre personne « en matière 
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Amendment Act, 1992, S.B.C. 1992, c. 43, s. 6). In 
1996, that language was revised to “regarding em-
ployment” (s. 13(1)(b)) with the entry into force of 
the Code, which remains in force to this day. This 
history shows an expansion of the parties who are 
subject to the Code’s remedies for discrimination, 
from “every person . . . having control or direction 
of . . . the employment of any employee” to a “per-
son”.

[63]  While the legislative history of the Code is 
not determinative, it is highly indicative of the fact 
the British Columbia Legislature intended to ex-
pand the scope of s. 13(1)(b) when it removed the 
word “employer” and replaced it with the much 
broader term “person”. This conclusion is rein-
forced by the presumption that legislative change is 
purposeful (Sullivan, at §23.22). The evolution of 
the language of s. 13(1)(b) indicates an intention to 
expand, rather than constrain, the responsibility for 
ensuring a discrimination-free workplace to all who 
are in a position to discriminate regarding another’s 
employment.

E. The Relevance of McCormick

[64]  The interpretation proposed by Mr. Schrenk 
and adopted by the Court of Appeal states that the 
words “regarding employment” limit the scope of 
s. 13(1)(b) to relationships defined by control (on 
the part of the perpetrator of discrimination) and 
dependency (on the part of the complainant). In 
other words, the control of the perpetrator and the 
correlating dependency of the complainant are nec-
essary to bring the complaint within the ambit of 
s. 13(1)(b). This limitation, it is argued, flows from 
the fact that it is only the person who controls the 
complainant’s employment who is in a position to 
discriminate with regard to that employment. It fol-
lows that remedies under s. 13 exist solely against 
those in positions of formal or economic power 

d’emploi » (« with respect to employment ») : Hu-
man Rights Amendment Act, 1992, S.B.C.  1992, 
c. 43, art. 6. En 1996, le texte de cette disposition 
a été changé à « relativement à [l’]emploi » (« re-
garding employment ») (al. 13(1)(b)) lors de l’entrée 
en vigueur du Code qui est toujours en vigueur. Cet 
historique illustre l’élargissement de l’éventail des 
parties assujetties aux recours prévus dans le Code 
pour discrimination, qui est passé de [TRADUCTION] 
« toute personne [. .  .] qui a [. .  .] la charge ou la 
responsabilité de l’emploi d’une personne » à « per-
sonne ». 

[63]  Bien que l’historique législatif du Code ne 
soit pas déterminant, il tend fortement à indiquer 
que la législature de la Colombie-Britannique avait 
l’intention d’élargir le champ d’application de 
l’al. 13(1)(b) lorsqu’elle a supprimé le mot [TRA-

DUCTION] « employeur » et l’a remplacé par le terme 
beaucoup plus large « personne ». La présomption 
voulant que la modification législative soit faite 
dans un but précis étaye cette conclusion : Sullivan, 
§23.22. L’évolution du libellé de l’al. 13(1)(b) in-
dique l’intention du législateur d’élargir plutôt que 
de restreindre la responsabilité de faire en sorte que 
le milieu de travail soit exempt de discrimination à 
tous ceux qui sont dans une position où ils peuvent 
faire preuve de discrimination relativement à l’em-
ploi d’une autre personne.

E. La pertinence de l’arrêt McCormick

[64]  Selon l’interprétation proposée par M. 
Schrenk et adoptée par la Cour d’appel, les mots 
«  relativement à [l’]emploi  » limitent le champ 
d’application de l’al. 13(1)(b) aux relations définies 
par le contrôle (de la part de l’auteur de la discrimi-
nation) et la dépendance (de la part du plaignant). 
Autrement dit, pour que la plainte tombe sous le 
coup de l’al. 13(1)(b), il est nécessaire que l’auteur 
de la discrimination exerce un contrôle sur le plai-
gnant et que, corolairement, celui-ci soit dans une 
situation de dépendance par rapport à l’auteur de la 
discrimination. Cette limite, selon l’intimé, découle 
du fait que seule la personne qui contrôle l’emploi 
du plaignant peut faire preuve de discrimination 
relativement à cet emploi. Il s’ensuit selon lui que 
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over the complainant, namely their employer or su-
periors. For this reason, Mr. Schrenk relies on the 
factors in McCormick to determine whether he was 
in a relationship of control and dependency with 
Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul and thus determine 
whether their relationship falls under the scope of 
s. 13(1)(b).

[65]  Reliance on McCormick in this way is mis-
placed. The interpretation of “employment relation-
ship” articulated in McCormick, at para. 23, was 
used to determine whether the person who alleg-
edly suffered discrimination was in an employment 
relationship for the purpose of the Code. In other 
words, McCormick identified who qualifies for the 
protection of s. 13 by virtue of being an employee. 
Once it is determined that a complainant is an em-
ployee, however, McCormick does not address the 
question of who may perpetrate discrimination re-
garding employment.

[66]  The Chief Justice appears to adopt a simi-
lar view as Mr.  Schrenk when she states that 
McCormick “confirmed that the nature of the rela-
tionship between complainant and respondent is dis-
positive of whether s. 13(1)(b) applies” (para. 130). 
With respect, the contextual approach I propose does 
not disregard that relational inquiry; it simply ap-
plies that inquiry in the same manner as the Court 
did in McCormick: to the prospective complainant. 
McCormick does indeed require a relational analy-
sis but only in respect of who can suffer employ-
ment discrimination and not who can perpetrate it. 
McCormick, at paras. 45-46, holds that someone 
who is not an employee under the Code cannot suf-
fer employment discrimination. It does not hold that 
only employers can perpetrate employment discrim-
ination. This follows from the fact that it is the vul-
nerability of being an employee that warrants special 
legislative protection under the Code. The contextual 
approach I propose is consistent with McCormick  

les recours en application du par. 13 ne s’appliquent 
que contre les personnes qui sont dans une posi-
tion de pouvoir officiel ou économique par rapport 
au plaignant, soit son employeur ou ses supérieurs. 
Pour cette raison, M. Schrenk se fonde sur les fac-
teurs énoncés dans McCormick pour déterminer 
s’il entretenait une relation de contrôle et de dé-
pendance avec M. Sheikhzadeh-Mashgoul et, par 
conséquent, pour déterminer si leur relation était de 
celles qui tombent sous le coup de l’al. 13(1)(b).

[65]  Une telle application de l’arrêt McCormick 
est malavisée. L’interprétation de la «  relation 
d’emploi » exposée au par. 23 de ce jugement a été 
utilisée pour établir si la personne qui aurait subi 
de la discrimination était dans une relation d’em-
ploi pour l’application du Code. Autrement dit, 
McCormick a indiqué qui sont les personnes qui 
jouissent de la protection offerte par l’art. 13 du 
fait qu’elles sont des employées. Cependant, une 
fois qu’il est établi que le plaignant est un employé, 
l’arrêt McCormick n’aborde pas la question de sa-
voir qui peut être considéré comme l’auteur de la 
discrimination relativement à l’emploi.

[66]  La Juge en chef semble adopter un point de 
vue semblable à celui de M. Schrenk lorsqu’elle af-
firme que McCormick « a confirmé que la nature 
de la relation entre le plaignant et le défendeur 
est décisive pour juger de l’application ou non de 
l’al. 13(1)(b) » : par. 130. Soit dit en tout respect, 
l’approche contextuelle que je propose n’écarte pas 
cet examen de la relation entre les protagonistes; 
elle ne fait qu’appliquer cet examen comme l’a fait 
la Cour dans McCormick : au plaignant potentiel. 
Cet arrêt requiert en effet un examen de la relation, 
mais uniquement en ce qui a trait à la personne 
qui peut souffrir de discrimination dans le cadre 
du travail, et non à celle qui peut s’en rendre cou-
pable. Dans McCormick, la Cour conclut que ce-
lui qui n’est pas un employé au sens du Code ne 
peut subir de discrimination dans le cadre de l’em-
ploi : par. 45-46. Elle ne conclut pas que seuls les 
employeurs peuvent faire preuve de discrimination 
dans le cadre de l’emploi. Cela découle du fait que 
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in that it limits the protection of s. 13(1)(b) to em-
ployees.

F. Conclusion on the Scope of Section 13(1)(b)

[67]  Reading the Code in line with the modern 
principle of statutory interpretation and the particu-
lar rules that apply to the interpretation of human 
rights legislation, I find that s. 13(1)(b) prohibits 
discrimination against employees whenever that dis-
crimination has a sufficient nexus with the employ-
ment context. In determining whether discriminatory 
conduct has such a sufficient nexus, the Tribunal 
must conduct a contextual analysis that considers all 
relevant circumstances. Factors which may inform 
this analysis include: (1) whether the respondent was 
integral to the complainant’s workplace; (2) whether 
the impugned conduct occurred in the complain-
ant’s workplace; and (3) whether the complainant’s 
work performance or work environment was nega-
tively affected. These factors are not exhaustive and 
their relative importance will depend on the circum-
stances. In my view, this contextual interpretation 
furthers the purposes of the Code by recognizing 
how employee vulnerability stems not only from 
economic subordination to their employers but also 
from being a captive audience to other perpetrators 
of discrimination, such as a harassing co-worker.

[68]  With this in mind, I do not dispute that 
whether discrimination occurs “in the workplace” 
or is “related to or associated with [the complain-
ant’s] employment” may be relevant to charac-
terizing that discrimination as being “regarding 
employment” (Justice Abella’s reasons, at para. 74). 
But I am of the view that such findings alone — 
without a sufficient nexus to the employment 

c’est la vulnérabilité associée au statut d’employé 
qui justifie la protection législative particulière 
prévue au Code. L’approche contextuelle que je 
propose est compatible avec McCormick dans la 
mesure où cet arrêt limite la protection que confère 
l’al. 13(1)(b) aux employés. 

F. Conclusion sur le champ d’application de 
l’al. 13(1)(b)

[67]  À la lecture du Code conformément au prin-
cipe moderne d’interprétation législative et aux 
règles particulières qui s’appliquent à l’interprétation 
de la législation en matière de droits de la personne, 
je conclus que l’al. 13(1)(b) interdit la discrimina-
tion envers les employés dès lors que cette dernière a 
un lien suffisant avec le contexte d’emploi. Pour dé-
terminer si un comportement discriminatoire a un tel 
lien suffisant, le Tribunal doit procéder à une analyse 
contextuelle qui tient compte de toutes les circons-
tances pertinentes. Les facteurs qui peuvent éclairer 
cette analyse comprennent le fait de savoir : (1) si le 
défendeur faisait partie intégrante du milieu de tra-
vail du plaignant; (2) si la conduite reprochée a été 
adoptée sur le lieu de travail du plaignant; et, (3) si 
le comportement a nui à l’emploi du plaignant ou à 
son environnement de travail. Cette liste de facteurs 
n’est pas exhaustive et l’importance relative de cha-
cun d’entre eux dépend des circonstances. À mon 
avis, cette interprétation contextuelle favorise la ré-
alisation des objets du Code en reconnaissant que la 
vulnérabilité des employés découle non seulement 
de leur subordination à leur employeur sur le plan 
économique, mais aussi du fait qu’ils ne peuvent 
échapper aux personnes qui font preuve de discrimi-
nation, comme un collègue harceleur.

[68]  Dans cette optique, je ne conteste pas l’opi-
nion selon laquelle le fait de savoir si la discrimi-
nation se manifeste « en milieu de travail » ou est 
« reliée ou associée à [l’]emploi [du plaignant] » 
peut être pertinent pour la qualifier de discrimina-
tion « relativement à [l’]emploi » (motifs de la juge 
Abella, par. 74). Je suis toutefois d’avis que des 
conclusions uniquement à cet effet ― sans qu’il y 
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context — could not constitute employment dis-
crimination.

[69]  Applying this contextual approach to 
the present case, I find that the alleged conduct 
by Mr.  Schrenk would come within the ambit 
of s.  13(1)(b). As the foreman of the worksite, 
Mr. Schrenk was an integral and unavoidable part 
of Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s work environment. 
By denigrating Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul on 
the basis of religion, place of origin, and sexual 
orientation, his discriminatory behaviour had a 
detrimental impact on the workplace because it 
forced Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul to contend 
with repeated affronts to his dignity. This con-
duct amounted to discrimination regarding em-
ployment: it was perpetrated against an employee 
by someone integral to his employment context. 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul’s complaint was conse-
quently within the jurisdiction of the Tribunal pur-
suant to s. 13(1)(b) of the Code.

VII. Disposition

[70]  I would allow the appeal and affirm the Tri-
bunal’s decision. As no party sought costs, I would 
not award costs.

The following are the reasons delivered by

[71]  Abella J. — Mohammedreza Sheikhzadeh-
Mashgoul is a civil engineer who was subjected 
to derogatory comments and emails regarding his 
place of origin, religion, and sexual orientation from 
Edward Schrenk, who worked for another employer 
on the same construction site. Mr. Sheikhzadeh-
Mashgoul filed a complaint with the British Co-
lumbia Human Rights Tribunal against Mr. Schrenk 
and his employer, Clemas Contracting Ltd., alleging 
employment discrimination contrary to s. 13(1)(b) 
of the Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210.

ait un lien suffisant avec le contexte d’emploi ― ne 
permettraient pas de conclure à l’existence de dis-
crimination relativement à l’emploi. 

[69]  En appliquant à la présente affaire cette ap-
proche contextuelle, je conclus que la conduite re-
prochée à M. Schrenk est visée par l’al. 13(1)(b). 
En tant que contremaître du chantier, il faisait iné-
vitablement partie intégrante du milieu de travail 
de M.  Sheikhzadeh-Mashgoul. En dénigrant ce 
dernier sur la base de la religion, du lieu d’origine 
et de l’orientation sexuelle, le comportement dis-
criminatoire de M.  Schrenk a eu une incidence 
néfaste sur le milieu de travail puisqu’il a forcé 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul à subir des affronts ré-
pétés à sa dignité. Ce comportement constituait de 
la discrimination relativement à l’emploi : il a été 
adopté contre un employé par une personne qui 
faisait partie intégrante du contexte de son travail. 
La plainte de M. Sheikhzadeh-Mashgoul relevait 
donc de la compétence du Tribunal d’examiner une 
plainte fondée sur l’al. 13(1)(b) du Code.

VII. Dispositif

[70]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de 
confirmer la décision du Tribunal. Puisqu’aucune 
partie n’a sollicité de dépens, je n’en adjugerai pas.

Version française des motifs rendus par

[71]  La juge Abella — Mohammedreza 
Sheikhzadeh-Mashgoul est un ingénieur civil qui 
a fait l’objet de commentaires et de courriels dé-
nigrants concernant son lieu d’origine, sa religion 
et son orientation sexuelle, de la part d’Edward 
Schrenk, qui travaillait pour un employeur diffé-
rent, mais sur le même chantier de construction. 
M.  Sheikhzadeh-Mashgoul a déposé une plainte 
auprès du British Columbia Human Rights Tribu-
nal contre M. Schrenk et son employeur, Clemas 
Contracting Ltd., dans laquelle il alléguait avoir été 
victime de discrimination en matière d’emploi en 
contravention de l’al.  13(1)(b) du Human Rights 
Code, R.S.B.C. 1996, c. 210.
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[72]  Mr. Schrenk and his employer brought an ap-
plication to dismiss the complaint under s. 27(1)(a)1 
of the Code on the basis that the Tribunal did not 
have jurisdiction over the claim. They argued that 
because Mr. Schrenk was not in a position of au-
thority over Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul, the con-
duct could not constitute discrimination “regarding 
employment” within the meaning of s. 13(1)(b).

[73]  The issue in this case is whether employment 
discrimination under the Code can be found where 
the harasser is not in a position of authority over 
the complainant. I have had the benefit of reading 
Justice Rowe’s reasons and agree with his conclu-
sion, but, with respect, would approach it somewhat 
differently. It seems to me that what the analysis in 
this case requires is that we consider the meaning of 
employment discrimination in a way that is consis-
tent with, and emerges from, our well-settled human 
rights principles, and not just the particular words of 
British Columbia’s Code.

[74]  Applying these principles leads, in my view, 
to the conclusion that an employee is protected 
from discrimination related to or associated with 
his or her employment, including humiliating and 
degrading harassment in the workplace, whether 
or not he or she occupies a position of authority. 
The Tribunal, as a result, has jurisdiction to hear the 
complaint.

Background

[75]  Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul immigrated to 
Canada from Iran and is a Muslim. He works for the 
engineering firm Omega and Associates Engineering 

1 Applications to dismiss were made under s. 27(1)(a), (b), (c) 
and (d)(ii). Only s. 27(1)(a) is at issue in this appeal. It states:

27 (1) A member or panel may, at any time after a complaint is 
filed and with or without a hearing, dismiss all or part of the 
complaint if that member or panel determines that any of the 
following apply:

 (a) the complaint or that part of the complaint is not within 
the jurisdiction of the tribunal;

[72]  M. Schrenk et son employeur ont présenté 
une demande de rejet de la plainte en application 
de l’al. 27(1)(a)1 du Code, sur la base que le Tribu-
nal n’avait pas compétence à l’égard de la plainte. 
Selon eux, puisque M.  Schrenk ne se trouvait 
pas dans une position d’autorité par rapport à M. 
Sheikhzadeh-Mashgoul, sa conduite ne pouvait pas 
constituer de la discrimination [TRADUCTION] « re-
lativement à [l’]emploi » au sens de l’al. 13(1)(b). 

[73]  La question en l’espèce est celle de savoir 
s’il peut y avoir discrimination en matière d’em-
ploi aux termes du Code lorsque le harceleur ne 
se trouve pas dans une situation d’autorité par rap-
port au plaignant. J’ai pris connaissance des motifs 
du juge Rowe et je souscris à sa conclusion, mais, 
avec égard, j’adopterais une approche différente. Il 
me semble que l’analyse qu’il faut faire en l’espèce 
requiert de se pencher sur ce que représente la dis-
crimination en matière d’emploi d’une manière qui 
soit compatible avec nos principes bien établis en 
droit de la personne et qui en découle, et non uni-
quement en fonction du libellé particulier du Code 
de la Colombie-Britannique. 

[74]  Appliquer ces principes amène, selon moi, à 
conclure qu’un employé est protégé contre la dis-
crimination reliée ou associée à son emploi, y com-
pris contre le harcèlement humiliant et dégradant en 
milieu de travail, qu’il ou elle se trouve ou non dans 
une situation d’autorité. Le Tribunal, en consé-
quence, a compétence pour entendre la plainte. 

Contexte

[75]  M. Sheikhzadeh-Mashgoul, qui est musul-
man, a quitté l’Iran pour s’établir au Canada. Il 
travaille pour le cabinet d’ingénierie Omega and 

1 Les demandes de rejet ont été présentées en application des 
al. 27(1)(a), (b), (c) et du sous-al. (d)(ii). Seul l’al. 27(1)(a) est 
en cause dans le présent pourvoi. Il prévoit :

[TRADUCTION]
27 (1) Un membre ou une formation peut, à tout moment après 

le dépôt d’une plainte, rejeter une plainte en totalité ou en 
partie, avec ou sans audience si, à son avis, l’une ou l’autre 
des circonstances suivantes est applicable : 

 (a) la plainte ou une partie de la plainte ne relève pas de la 
compétence du tribunal; 
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Ltd., which was hired by the municipality of Delta 
to act as consulting engineers on a road improve-
ment project. Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul was re-
sponsible for supervising the contracting work done 
by Clemas, which employed Mr. Schrenk as a site 
foreman.

[76]  Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul complains of nu-
merous offensive comments made by Mr. Schrenk 
during the project regarding his place of origin, 
religion, and sexual orientation. On learning of 
Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul’s religion and place 
of origin, Mr. Schrenk asked “You are not going 
to blow us up with a suicide bomb, are you?” He 
shoved Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul and called him 
a “fucking Muslim piece of shit” in the presence of 
other Clemas employees. When Mr. Sheikhzadeh-
Mashgoul went to call his supervisor following a 
heated exchange with Mr. Schrenk, he was asked, 
“Are you going to call your gay friend?”

[77]  Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul met with rep-
resentatives of Omega, Clemas, and Delta, in-
cluding Mr. Schrenk, where it was agreed that if 
the behaviour continued, Mr.  Schrenk would be 
removed from the site. Mr. Schrenk did continue, 
telling Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul in another in-
cident, “Go back to your mosque where you came 
from.” Even after he was removed from the job site, 
Mr. Schrenk continued to harass Mr. Sheikhzadeh-
Mashgoul by sending derogatory emails. As a re-
sult, Clemas decided to terminate Mr. Schrenk’s 
employment.

[78]  Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul filed a complaint 
with the Tribunal against Mr. Schrenk, Clemas, and 
Delta, alleging employment discrimination. He 
later withdrew the claim against Delta. Mr. Schrenk 
and Clemas both applied to dismiss the complaint 
pursuant to s. 27(1)(a), arguing that the Tribunal 
lacked jurisdiction.

[79]  In a decision by Walter Rilkoff, the Tribunal 
found that there was jurisdiction over the complaint. 

Associates Engineering Ltd., qui a été engagé par 
la municipalité de Delta pour fournir des services 
d’ingénieurs-conseils relativement à des travaux de 
réfection d’une route. M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
était responsable de superviser les travaux effectués 
en sous-traitance par Clemas, qui avait embauché 
M. Schrenk comme contremaître du chantier. 

[76]  M.  Sheikhzadeh-Mashgoul se plaint de 
nombreux commentaires offensants formulés par 
M. Schrenk pendant les travaux concernant son lieu 
d’origine, sa religion et son orientation sexuelle. 
Quand il a appris la religion et le lieu d’origine de 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul, M. Schrenk lui a de-
mandé : [TRADUCTION] « Tu vas pas nous faire sau-
ter dans un attentat suicide hein? » Il a aussi poussé 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul et l’a traité de « sale mu-
sulman de merde » en présence d’autres employés de 
Clemas. Au moment où M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
était sur le point d’appeler son superviseur à la suite 
d’un vif échange avec M. Schrenk, ce dernier lui a 
demandé : « Vas-tu appeler ton ami gay? » 

[77]  M. Sheikhzadeh-Mashgoul a rencontré des 
représentants d’Omega, de Clemas et de Delta, 
y compris M.  Schrenk, moment lors duquel les 
participants ont convenu que si M.  Schrenk ne 
modifiait pas son comportement, il serait ren-
voyé du chantier. M. Schrenk a néanmoins conti-
nué à agir comme il l’avait fait, disant  à M. 
Sheikhzadeh-Mashgoul : [TRADUCTION] « Retourne 
à la mosquée d’où tu viens. » Même après avoir été 
renvoyé du chantier, M. Schrenk a continué à har-
celer M. Sheikhzadeh-Mashgoul en lui envoyant 
des courriels offensants. En conséquence, Clemas a 
décidé de congédier M. Schrenk.

[78]  M.  Sheikhzadeh-Mashgoul a déposé une 
plainte auprès du Tribunal contre M.  Schrenk, 
Clemas et Delta, dans laquelle il alléguait avoir été 
victime de discrimination en matière d’emploi. Par 
la suite, il a retiré sa plainte contre Delta. M. Schrenk 
et Clemas ont tous deux présenté une demande de 
rejet de la plainte en application de l’al. 27(1)(a), al-
léguant que le Tribunal n’avait pas compétence. 

[79]  Dans une décision de Walter Rilkoff, le Tri-
bunal a conclu qu’il avait compétence à l’égard de 
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In the Tribunal’s view, the prohibition against em-
ployment discrimination applies to “persons”, and is 
not limited to those in a direct employment relation-
ship with or position of control over the complain-
ant.

[80]  At the Supreme Court of British Columbia, 
Brown J. dismissed Mr. Schrenk’s application for ju-
dicial review. In her view, the issue was not whether 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul was in an employment 
relationship with Mr.  Schrenk and Clemas, but 
whether he had experienced discrimination regard-
ing his employment. To interpret the Code more 
narrowly would be contrary to common sense and 
current employment circumstances.

[81]  The Court of Appeal for British Columbia 
unanimously allowed Mr. Schrenk’s appeal ((2016), 
400 D.L.R. (4th) 44). It disagreed with the Tribu-
nal’s analysis, concluding instead that employment 
discrimination can only occur if someone is in a po-
sition of authority and can force the complainant to 
endure that conduct as a condition of employment. 
Without that authority, the Tribunal may “consider 
whether the complainant’s employer played some 
role in allowing the conduct” but has no jurisdiction 
over the individual wrongdoer.

[82]  In my respectful view, there is no requirement 
that a harasser be in a position of authority before 
he or she is subject to the jurisdiction of the Tribu-
nal. Mr. Schrenk relies on McCormick v. Fasken 
Martineau DuMoulin LLP, [2014] 2 S.C.R. 108, to 
argue that a relationship of control and dependency 
between the complainant and respondent is determi-
native.

[83]  McCormick was addressing whether em-
ployment discrimination could be found where the 
claimant himself designed and agreed to the con-
tractual employment term complained of. In the 
harassment context, the direct analogy would be a 
harasser claiming to be the victim of a discrimina-
tory workplace where it is his own conduct that has 

la plainte. De l’avis du Tribunal, l’interdiction visant 
la discrimination en matière d’emploi s’applique aux 
« personnes », et ne se limite pas à ceux qui entre-
tiennent une relation d’emploi directe avec le plai-
gnant ou qui exercent un contrôle sur celui-ci. 

[80]  En Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
la juge Brown a rejeté la demande de contrôle ju-
diciaire présentée par M. Schrenk. À son avis, la 
question n’était pas de savoir si M. Sheikhzadeh- 
Mashgoul avait une relation d’emploi avec M. 
Schrenk et Clemas, mais plutôt de savoir s’il avait 
fait l’objet de discrimination relativement à son em-
ploi. Une interprétation plus étroite du Code serait 
contraire au bon sens et à la situation actuelle relative 
à l’emploi.

[81]  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
a accueilli l’appel de M. Schrenk dans une décision 
unanime : (2016), 400 D.L.R. (4th) 44. Elle était 
en désaccord avec l’analyse du Tribunal, concluant 
plutôt que la discrimination en matière d’emploi 
peut seulement se produire si une personne se 
trouve dans une situation d’autorité et peut obliger 
le plaignant à subir cette conduite comme condi-
tion d’emploi. En l’absence d’une telle autorité, le 
Tribunal peut [TRADUCTION] « se demander si l’em-
ployeur du plaignant a joué un certain rôle en per-
mettant la conduite », mais il n’a pas compétence à 
l’égard du contrevenant individuel. 

[82]  Avec égards, il n’est pas nécessaire que le 
harceleur se trouve dans une situation d’autorité 
pour qu’il soit assujetti à la compétence du Tribu-
nal. M. Schrenk se fonde sur McCormick c. Fasken 
Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L./s.r.l., [2014] 2 
R.C.S. 108, pour faire valoir que l’existence d’une 
relation de contrôle et de dépendance entre le plai-
gnant et le défendeur est déterminante.

[83]  L’arrêt McCormick portait sur la question de 
savoir s’il peut y avoir discrimination en matière 
d’emploi lorsque le plaignant a lui-même rédigé la 
condition d’emploi contractuelle dont il se plaint 
et qu’il y a souscrit. Dans un contexte de harcèle-
ment, l’analogie directe serait celle d’une situation 
où un harceleur prétendrait être la victime d’un 
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poisoned that workplace. McCormick did not pur-
port to limit the jurisdiction of the Tribunal only to 
situations where there is discriminatory treatment 
by someone in a position of authority.

[84]  I agree with the Tribunal and the Supreme 
Court of British Columbia that the Tribunal has ju-
risdiction over the complaint.

Analysis

[85]  It is well-established that the Code has a 
quasi-constitutional character and should be inter-
preted generously to give effect to its broad public 
purposes (Winnipeg School Division No. 1 v. Craton, 
[1985] 2 S.C.R. 150; Ontario Human Rights Com-
mission v. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 
536, at p. 547). These purposes include protecting 
individuals from adverse treatment based on pro-
tected group characteristics; in short, identifying 
and eliminating discrimination (Robichaud v. Can-
ada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 84, at p. 92; 
McCormick, at para. 18). This aspirational goal is set 
out in s. 32 of the Code and enforced in the employ-
ment context through s. 13(1), which states:

Discrimination in employment

13 (1)  A person must not

 (a)  refuse to employ or refuse to continue to employ a 
person, or

2 
 3 The purposes of this Code are as follows: (a) to foster a so-

ciety in British Columbia in which there are no impediments 
to full and free participation in the economic, social, political 
and cultural life of British Columbia; (b) to promote a cli-
mate of understanding and mutual respect where all are equal 
in dignity and rights; (c) to prevent discrimination prohibited 
by this Code; (d) to identify and eliminate persistent patterns 
of inequality associated with discrimination prohibited by this 
Code; (e) to provide a means of redress for those persons who 
are discriminated against contrary to this Code.

environnement de travail discriminatoire alors que 
c’est sa propre conduite qui aurait empoisonné le 
milieu de travail. L’arrêt McCormick ne visait pas 
à limiter la compétence du Tribunal seulement aux 
situations où un traitement discriminatoire est in-
fligé par quelqu’un en position d’autorité.

[84]  Je conviens avec le Tribunal et la Cour su-
prême de la Colombie-Britannique que le Tribunal 
a compétence pour examiner la plainte. 

Analyse

[85]  Il est bien établi que le Code a un caractère 
quasi constitutionnel et devrait être interprété gé-
néreusement afin de permettre la réalisation de ses 
vastes objectifs d’intérêt public : Winnipeg School 
Division No. 1 c. Craton, [1985] 2 R.C.S. 150; Com- 
mission ontarienne des droits de la personne c. 
Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536, p. 547. 
Ces objectifs incluent la protection des personnes 
contre les traitements préjudiciables fondés sur des 
caractéristiques collectives protégées; bref, déceler 
et éliminer les actes discriminatoires : Robichaud 
c. Canada (Conseil du Trésor), [1987] 2 R.C.S. 84, 
p. 92; McCormick, par. 18. Cet objectif ambitieux 
est énoncé à l’art. 32 du Code et est appliqué dans 
le contexte de l’emploi au moyen du par. 13(1), qui 
énonce : 

[TRADUCTION]

Discrimination en matière d’emploi

13 (1)  Une personne ne peut 

 (a)  soit refuser d’employer ou de continuer d’em-
ployer une personne, 

2 [TRADUCTION] 
 3 Le présent Code a pour objets : (a) de favoriser l’existence en 

Colombie-Britannique d’une société dépourvue d’obstacle à la 
participation pleine et libre à la vie économique, sociale, poli-
tique et culturelle de cette province; (b) de favoriser un climat 
de compréhension et de respect mutuel où tous ont la même 
dignité et les mêmes droits; (c) de prévenir la discrimination in-
terdite par le présent Code; (d) de déceler et éliminer les formes 
d’inégalité persistantes liées à la discrimination interdite par le 
présent code; (e) de fournir un recours aux personnes qui sont 
victimes de discrimination contrairement au présent Code.
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 (b)  discriminate against a person regarding employ-
ment or any term or condition of employment

because of the race, colour, ancestry, place of origin, po-
litical belief, religion, marital status, family status, physi-
cal or mental disability, sex, sexual orientation, gender 
identity or expression, or age of that person or because 
that person has been convicted of a criminal or summary 
conviction offence that is unrelated to the employment or 
to the intended employment of that person.

[86]  This case engages s. 13(1)(b). The starting 
point for the discrimination analysis is the prima 
facie test for discrimination set out in Moore v. 
British Columbia (Education), [2012] 3 S.C.R. 360, 
a case involving discrimination in the provision of 
educational services to children with learning dis-
abilities. This test was reaffirmed in the employ-
ment context in Stewart v. Elk Valley Coal Corp., 
[2017] 1 S.C.R. 591. In this appeal, therefore, to 
establish a prima facie case of discrimination, 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul must demonstrate that 
he has a characteristic protected under the Code, 
that he has experienced an adverse impact “regard-
ing employment”, and that the protected character-
istic was a factor in the adverse impact (Moore, at 
para. 33).

[87]  The words “regarding employment” have 
been broadly construed since this Court’s decision 
in Robichaud. There, La Forest J. interpreted the 
phrase “in the course of employment” under the 
Canadian Human Rights Act, S.C. 1976-77, c. 33, 
s. 7(b), to mean “work- or job-related”, or “in some 
way related or associated with the employment” 
(pp. 92 and 95). The same meaning was given to the 
words “in respect of employment” in Janzen v. Platy 
Enterprises Ltd., [1989] 1 S.C.R. 1252, at p. 1293. It 
applies equally here. The question, then, is whether 
Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul has experienced dis-
crimination, namely an adverse impact related to or 
associated with his employment.

 (b)  soit faire preuve de discrimination envers une per-
sonne relativement à son emploi ou aux modalités de 
son emploi,

du fait de sa race, de sa couleur, de son ascendance, de 
son lieu d’origine, de ses opinions politiques, de sa reli-
gion, de son état matrimonial, de sa situation familiale, 
de ses déficiences mentales ou physiques, de son sexe, 
de son orientation sexuelle, de son identité ou expression 
de genre ou de son âge, ou en raison de sa déclaration de 
culpabilité à l’égard d’une infraction criminelle ou d’une 
infraction punissable par procédure sommaire qui n’ont 
aucun rapport avec l’emploi actuel ou envisagé de la per-
sonne en question. 

[86]  La présente affaire fait intervenir l’al. 13(1)(b). 
Le point de départ de l’analyse de la discrimination 
est le test de discrimination prima facie énoncé dans 
l’arrêt Moore c. Colombie-Britannique (Éducation), 
[2012] 3 R.C.S. 360, une affaire portant sur la dis-
crimination dans la prestation de services éducatifs 
à des enfants ayant des troubles d’apprentissage. 
Ce test a récemment été réaffirmé dans un contexte 
d’emploi dans l’arrêt Stewart c. Elk Valley Coal 
Corp., [2017] 1 R.C.S. 591. En conséquence, dans 
le présent pourvoi, pour établir qu’il y a eu discrimi-
nation prima facie, M. Sheikhzadeh-Mashgoul doit 
démontrer qu’il possède une caractéristique protégée 
par le Code, qu’il a subi un effet préjudiciable « re-
lativement à son emploi », et que la caractéristique 
protégée a constitué un facteur dans la manifestation 
de l’effet préjudiciable : Moore, par. 33. 

[87]  Les mots « relativement à son emploi » (« re-
garding employment ») ont reçu une interprétation 
large depuis la décision de la Cour dans Robichaud. 
Dans cet arrêt, le juge La Forest a interprété que 
l’expression « in the course of employment » utili-
sée dans le texte anglais de l’al. 7b) de la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne, S.C. 1976-77, 
c. 33, signifiait « relié aux fonctions ou à l’emploi », 
ou « reli[é] de quelque manière à l’emploi » : p. 92 
et 95. Le même sens a été donné à l’expression an-
glaise «  in respect of employment  » dans Janzen 
c. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 R.C.S. 1252, 
p.  1293. Cette interprétation s’applique tout au-
tant en l’espèce. La question est donc de savoir si 
M. Sheikhzadeh-Mashgoul a fait l’objet de discrimi-
nation, c’est-à-dire s’il a subi un effet préjudiciable 
relié à son emploi.
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[88]  As is clear from this test, the discrimination 
inquiry is concerned with the impact on the com-
plainant, not the intention or authority of the person 
who is said to be engaging in discriminatory con-
duct. This emphasis on impact, not intention, was 
the basis in Stewart for McLachlin C.J. declining 
to add a requirement of stereotypical or arbitrary 
decision-making to the prima facie test (para. 45).

[89]  Cases of discrimination involving harass-
ment in the workplace are also informed by this 
focus on impact. In Janzen, sexual harassment was 
defined non-exhaustively to include “unwelcome 
conduct of a sexual nature that detrimentally af-
fects the work environment or leads to adverse 
job-related consequences for the victims of the 
harassment” (p. 1284). The key is whether that ha-
rassment has “a detrimental effect on the complain-
ant’s work environment” (Michael Hall, “Racial 
Harassment in Employment: An Assessment of the 
Analytical Approaches” (2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 
207, at p. 212).

[90]  The purpose of s.  13(1)(b) is to protect 
employees from the indignity of discriminatory 
conduct, verbal or otherwise, in a workplace. Dis-
crimination can and does occur in the absence of 
an economic power imbalance. It cannot depend on 
technical lines of authority which may end up de-
feating the goals of human rights legislation. While 
employment discrimination is often, not surpris-
ingly, focused on the ability of employers to subject 
complainants to discriminatory conduct as a condi-
tion of employment, all individuals have the right to 
be protected from discrimination in the workplace, 
including those in a position of authority.

[91]  This is reflected in how British Columbia’s 
legislation has expanded liability for employment 
discrimination beyond simply employers and their 
agents. Section 13(1)(b), which now prohibits em-
ployment discrimination by a “person”, is the result 

[88]  Il ressort clairement de ce test que l’ana-
lyse relative à la discrimination a trait à l’effet sur 
le plaignant, et non à l’intention ou à l’autorité de 
la personne qui aurait eu une conduite discrimina-
toire. Cette insistance sur l’effet, et non sur l’inten-
tion, était la base sur laquelle, dans Stewart, la juge 
en chef McLachlin a refusé d’ajouter la nécessité 
de conclure à un processus décisionnel stéréotypé 
ou arbitraire au test servant à établir s’il y a une dis-
crimination prima facie : par. 45. 

[89]  Les affaires de discrimination comportant du 
harcèlement en milieu de travail reposent aussi sur 
cette importance accordée à l’effet. Dans Janzen, 
le harcèlement sexuel a été défini de manière non 
exhaustive comme incluant la « conduite de nature 
sexuelle non sollicitée qui a un effet défavorable sur 
le milieu de travail ou qui a des conséquences pré-
judiciables en matière d’emploi pour les victimes 
du harcèlement » : p. 1284. L’essentiel consiste à 
savoir si ce harcèlement a [TRADUCTION] « un ef-
fet préjudiciable sur le milieu de travail du plai-
gnant  » : Michael Hall, «  Racial Harassment in 
Employment : An Assessment of the Analytical Ap-
proaches » (2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 207, p. 212. 

[90]  L’alinéa 13(1)(b) a pour objet de protéger les 
employés contre l’indignité de la conduite discri-
minatoire, qu’elle survienne verbalement ou autre-
ment, dans un milieu de travail. La discrimination 
peut survenir et survient en l’absence d’inégalité 
de pouvoir économique. Son interprétation ne peut 
dépendre de hiérarchies techniques d’autorité qui 
sont susceptibles de faire échec aux objectifs des 
lois sur les droits de la personne. Bien que la dis-
crimination en matière d’emploi soit bien souvent, 
comme on peut s’y attendre, axée sur la capacité 
des employeurs à faire subir une conduite discrimi-
natoire aux plaignants comme condition d’emploi, 
toute personne a le droit d’être protégée contre la 
discrimination en milieu de travail, y compris celles 
qui sont en situation d’autorité. 

[91]  C’est ce qui ressort de la façon dont les dispo-
sitions législatives de la Colombie-Britannique ont 
élargi l’éventail des personnes pouvant être tenues 
responsables de discrimination en matière d’emploi 
au-delà des employeurs et de leurs représentants. 
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of a series of legislative amendments. In 1969, only 
an “employer” was prohibited from employment 
discrimination (Human Rights Act, S.B.C. 1969, 
c. 10, s. 5). This was extended in 1984 to a “person 
or anyone acting on his behalf” (Human Rights Act, 
S.B.C. 1984, c. 22, s. 8). In 1992, it was expanded 
again to prohibit a “person” from engaging in em-
ployment discrimination (Human Rights Amend-
ment Act, 1992, S.B.C. 1992, c. 43, s. 6). This, it 
seems to me, is a clear indication that the legisla-
ture wanted to prevent employment discrimination 
not only from “employers”, but from any person in 
the workplace.

[92]  This approach is responsive to the realities of 
modern workplaces, many of which consist of di-
verse organizational structures which may have dif-
ferent employers and complex work relationships. 
Prohibiting all “persons” in a workplace from en-
gaging in discrimination recognizes that preventing 
employment discrimination is a shared responsibil-
ity among those who share a workplace.

[93]  There is no doubt that employers have a spe-
cial duty and capacity to address discrimination, 
but this does not prevent individual perpetrators of 
discriminatory conduct from also potentially being 
held responsible, whether or not they are in authority 
roles. This is especially so where the employer’s best 
efforts are inadequate to resolve the issue or where, 
as here, the subject of the assault himself occupies 
a position of some authority. The harasser’s degree 
of control and ability to stop the offensive conduct 
is clearly relevant, but this goes to the factual ma-
trix, not to the jurisdiction of the Tribunal to hear the 
complaint.

L’alinéa 13(1)(b), qui interdit maintenant à toute 
[TRADUCTION] « personne » de faire preuve de dis-
crimination en matière d’emploi, est le résultat 
d’une série de modifications législatives. En 1969, 
seul [TRADUCTION] l’« employeur » était assujetti à 
l’interdiction de faire preuve de discrimination en 
matière d’emploi : Human Rights Act, S.B.C. 1969, 
c. 10, art. 5. En 1984, cette interdiction a été élargie 
à toute [TRADUCTION] « personne agissant pour son 
compte ou pour le compte d’autrui » : Human Rights 
Act, S.B.C. 1984, c. 22, art. 8. En 1992, cette inter-
diction a encore une fois été élargie pour interdire 
à toute [TRADUCTION] « personne » de faire preuve 
de discrimination en matière d’emploi : Human 
Rights Amendment Act, 1992, S.B.C. 1992, c. 43, 
art. 6. Il me semble qu’il s’agit là d’un indice clair 
que la législature voulait empêcher non seulement 
l’« employeur » de faire preuve de discrimination en 
matière d’emploi, mais aussi toute personne dans le 
milieu de travail. 

[92]  Cette approche répond à la réalité des milieux 
de travail modernes, dont bon nombre sont consti-
tués de diverses structures organisationnelles qui 
peuvent comprendre différents employeurs et des 
relations de travail complexes. Le fait d’interdire à 
toutes les « personnes » dans un milieu de travail de 
faire preuve de discrimination reconnaît que la pré-
vention de la discrimination en matière d’emploi est 
une responsabilité qui incombe à tous ceux qui par-
tagent un milieu de travail. 

[93]  Il n’y a aucun doute que les employeurs 
ont l’obligation et la capacité particulière de lutter 
contre la discrimination, mais cela n’empêche pas 
que des individus ayant une conduite discriminatoire 
puissent également être tenus responsables, peu im-
porte s’ils se trouvent en situation d’autorité. Cela 
est d’autant plus vrai lorsque l’employeur ne réussit 
pas, malgré tous ses efforts, à régler la question ou, 
comme en l’espèce, lorsque la victime de la conduite 
discriminatoire se trouve elle-même dans une situa-
tion comportant une certaine autorité. Le degré de 
contrôle et la capacité du harceleur à mettre fin à la 
conduite offensante sont manifestement pertinents, 
mais ces facteurs relèvent des fondements factuels, 
et non de la compétence du Tribunal en ce qui a trait 
à l’examen de la plainte. 
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[94]  Mr. Sheikhzadeh-Mashgoul has claimed dis-
criminatory harassment based on place of origin, 
religion, and sexual orientation. The fact that Mr. 
Schrenk is not in a position of authority over him 
does not deprive the Tribunal of jurisdiction under 
s. 13(1)(b) to determine whether, based on the evi-
dence, there has been discrimination.

[95]  The appeal is allowed and the conclusion of 
the Tribunal that it had jurisdiction over the com-
plaint, is restored. The parties have agreed not to 
seek costs.

The reasons of McLachlin C.J. and Côté and 
Brown JJ. were delivered by

The Chief Justice (dissenting) —

I. Introduction

[96]  The question on this appeal is whether the 
workplace discrimination prohibition in s. 13 of the 
British Columbia Human Rights Code, R.S.B.C. 
1996, c. 210, applies only to employer-employee or 
similar relationships. The British Columbia Court 
of Appeal concluded that it did. I agree. Accord-
ingly, I would dismiss the appeal.

[97]  Section 13(1) of the Code provides:

13 (1)  A person must not

 (a)  refuse to employ or refuse to continue to employ a 
person, or

 (b)  discriminate against a person regarding employ-
ment or any term or condition of employment

because of the race, colour, ancestry, place of origin, polit-
ical belief, religion, marital status, family status, physical 

[94]  M. Sheikhzadeh-Mashgoul allègue avoir été 
victime de harcèlement discriminatoire fondé sur 
son lieu d’origine, sa religion et son orientation 
sexuelle. Le fait que M. Schrenk ne se trouve pas 
dans une situation d’autorité par rapport à lui ne 
prive pas le Tribunal de sa compétence d’examiner 
la plainte fondée sur l’al. 13(1)(b) pour déterminer 
si, à la lumière de la preuve, il y a eu discrimina-
tion.

[95]  Le pourvoi est accueilli et la conclusion du 
Tribunal selon laquelle il avait compétence rela-
tivement à la plainte est rétablie. Les parties ont 
convenu de ne réclamer aucuns dépens. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Côté et Brown rendus par

La Juge en chef (dissidente) — 

I. Introduction

[96]  La question qui se pose dans le présent 
pourvoi est celle de savoir si l’interdiction rela-
tive à la discrimination en milieu de travail prévue 
à l’art. 13 du Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
c.  210, de la Colombie-Britannique s’applique 
seulement aux relations employeurs-employés et 
aux relations semblables. La Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique a conclu par l’affirmative, et 
je souscris à cette opinion. En conséquence, je suis 
d’avis de rejeter le pourvoi.

[97]  Le paragraphe 13(1) du Code prescrit ce qui 
suit :

[TRADUCTION]

13 (1)  Une personne ne peut

 (a)  soit refuser d’employer ou de continuer d’em-
ployer une personne, 

 (b)  soit faire preuve de discrimination envers une per-
sonne relativement à son emploi ou aux modalités de 
son emploi,

du fait de sa race, de sa couleur, de son ascendance, de son 
lieu d’origine, de ses opinions politiques, de sa religion, 
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or mental disability, sex, sexual orientation, gender iden-
tity or expression, or age of that person or because that 
person has been convicted of a criminal or summary con-
viction offence that is unrelated to the employment or to 
the intended employment of that person.

[98]  The complainant, Mr.  Sheikhzadeh-
Mashgoul, was working on a road improvement 
project for the Corporation of Delta, a municipal-
ity in British Columbia, as the site representative 
for the consulting engineers (Omega and Associates 
Engineering Ltd.). The respondent, Mr. Schrenk, 
worked on the same project as the foreman for the 
lead contractor (Clemas Contracting Ltd.). They 
worked on the same job site together, but were 
employed by different employers. The allegations 
of discrimination involved racist and homopho-
bic statements made by Mr.  Schrenk on the job 
site. The complainant reported the harassment to 
his employer, Omega. Omega asked Clemas to re-
move Mr. Schrenk from the job site, which it did. 
Soon after, Mr. Schrenk stopped working on the 
project entirely. However, Mr. Schrenk continued 
to send the complainant derogatory emails. When 
Clemas became aware of the emails, it terminated 
Mr. Schrenk’s employment.

[99]  The complainant brought his complaint 
against Mr. Schrenk, Delta and Clemas, however 
only the complaint against Mr. Schrenk remains 
relevant. Mr. Schrenk applied to have the complaint 
dismissed without a hearing under s. 27(1) of the 
Code, arguing, among other things, that there was 
no employment relationship between him and the 
complainant. The British Columbia Human Rights 
Tribunal concluded that the scope of s. 13 is broad 
and is not limited to situations where there is an 
employment-like relationship, giving it jurisdiction 
over the complaint: 2015 BCHRT 17. The British 
Columbia Supreme Court dismissed Mr. Schrenk’s 
application for judicial review: 2015 BCSC 1342.

de son état matrimonial, de sa situation familiale, de ses 
déficiences mentales ou physiques, de son sexe, de son 
orientation sexuelle, de son identité ou expression de 
genre ou de son âge, ou en raison de sa déclaration de 
culpabilité à l’égard d’une infraction criminelle ou d’une 
infraction punissable par procédure sommaire qui n’a au-
cun rapport avec l’emploi actuel ou envisagé de la per-
sonne en question.

[98]  Le plaignant, M. Sheikhzadeh-Mashgoul, a 
travaillé pour Delta, une municipalité en Colombie- 
Britannique, sur un projet de réfection d’une route 
à titre de représentant sur le chantier du cabinet 
d’ingénieurs-conseils (Omega and Associates En-
gineering Ltd.). L’intimé, M. Schrenk, a travaillé sur 
le même projet comme contremaître pour le principal 
entrepreneur (Clemas Contracting Ltd.). Ils ont tra-
vaillé ensemble sur le même chantier, mais n’avaient 
pas le même employeur. Les allégations de discri-
mination à l’endroit de M. Sheikhzadeh-Mashgoul 
concernaient des commentaires racistes et homo-
phobes formulés par M. Schrenk sur le chantier. Le 
plaignant a avisé son employeur, Omega, qu’il était 
victime de harcèlement. Cette dernière a demandé 
à Clemas de renvoyer M. Schrenk du chantier, ce 
qu’elle a fait. Peu après, M. Schrenk a arrêté complè-
tement de travailler sur ce projet. Il a tout de même 
continué à envoyer des courriels désobligeants au 
plaignant. Lorsque Clemas a été informé de l’exis-
tence de ces courriels, elle a congédié M. Schrenk.

[99]  Le plaignant a présenté une plainte contre 
M. Schrenk, Delta et Clemas; toutefois, seule la 
plainte contre M. Schrenk est toujours pertinente. 
M. Schrenk a demandé le rejet de la plainte sans 
audience en application du par. 27(1) du Code, fai-
sant valoir, notamment, qu’il n’y avait pas de rela-
tion d’emploi entre lui et le plaignant. Le British 
Columbia Human Rights Tribunal (« Tribunal ») 
a conclu que le champ d’application de l’art. 13 
est large et ne se limite pas aux situations où il y 
a une relation semblable à une relation d’emploi, 
ce qui lui donnait compétence pour examiner la 
plainte : 2015 BCHRT 17. La Cour suprême de 
la Colombie-Britannique a rejeté la demande de 
contrôle judiciaire présentée par M. Schrenk : 2015 
BCSC 1342.
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[100]  The British Columbia Court of Appeal re-
versed these decisions: 2016 BCCA 146, 400 D.L.R.  
(4th) 44. It held that the Tribunal had no jurisdic-
tion over the complaint because Mr. Schrenk and 
the complainant were not in an employment or 
employment-like relationship. Discrimination “re-
garding employment” under s. 13(1)(b) requires the 
wrongdoer against whom the claim is made to have 
power or authority over the complainant.

[101]  I agree. This case turns entirely on the in-
terpretation of s. 13(1)(b) of the Code. I conclude 
that the protection provided by that provision fo-
cusses on the employment relationship — a rela-
tionship between employer and employee or similar 
relationship. Section  13(1)(b) authorizes claims 
against those who are responsible for ensuring that 
workplaces are free of discrimination. This conclu-
sion is consistent with the text, context and purpose 
of s. 13(1)(b), as well as with the jurisprudence.

II. Analysis

[102]  The question is whether the Tribunal’s in-
terpretation of s. 13(1) of the Code was correct.

[103]  To interpret a statutory provision like 
s. 13(1), the Court must consider the text or words 
of the provision; the legislative and social context 
of the provision; and the purpose of the provision: 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27. 
Prior court decisions on the interpretation of the pro-
vision are always helpful. The ultimate goal is to de-
termine what the legislature intended. Human rights 
legislation should be interpreted broadly in order to 
facilitate the public-oriented objectives of such stat-
utes: McCormick v. Fasken Martineau DuMoulin 
LLP, 2014 SCC 39, [2014] 2 S.C.R. 108, at para. 17; 
New Brunswick (Human Rights Commission) v. Pot-
ash Corporation of Saskatchewan Inc., 2008 SCC 
45, [2008] 2 S.C.R. 604, at paras. 65-69. Neverthe-
less, the interpretation must still be rooted in the 

[100]  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
a infirmé ces décisions : 2016 BCCA 146, 400 
D.L.R. (4th) 44. Elle a conclu que le Tribunal n’avait 
pas compétence pour examiner la plainte, parce que 
M. Schrenk et le plaignant n’entretenaient pas de re-
lation d’emploi ou une relation semblable. La discri-
mination [TRADUCTION] « relativement à [l’]emploi » 
(« regarding employment ») dont il est question à 
l’al. 13(1)(b) exige que l’auteur de la faute reprochée 
exerce un certain pouvoir ou contrôle sur le plai-
gnant. 

[101]  Je souscris à cette opinion. La présente 
affaire repose entièrement sur l’interprétation de 
l’al. 13(1)(b) du Code. Je conclus que la protection 
qu’offre cette disposition vise principalement la re-
lation d’emploi — une relation entre un employeur 
et un employé ou une relation semblable. L’ali-
néa 13(1)(b) permet que des plaintes soient portées 
contre les personnes responsables de faire en sorte 
que les milieux de travail sont exempts de discri-
mination. Cette conclusion est compatible avec le 
libellé, le contexte et l’objet de l’al. 13(1)(b), ainsi 
qu’avec la jurisprudence. 

II. Analyse 

[102]  La question est de savoir si le Tribunal a 
interprété correctement le par. 13(1) du Code. 

[103]  Pour interpréter une disposition législa-
tive comme le par. 13(1), la Cour doit examiner le 
texte ou les mots de la disposition, son contexte lé-
gislatif et social, ainsi que son objet : Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27. Il est toujours 
utile de consulter les décisions judiciaires anté-
rieures portant sur l’interprétation de la disposition. 
L’objectif ultime est d’établir quelle était l’intention 
du législateur. Les lois sur les droits de la personne 
devraient recevoir une interprétation large afin de 
permettre la réalisation de leurs objectifs axés sur le 
public : McCormick c. Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L./s.r.l., 2014 CSC 39, [2014] 2 R.C.S. 
108, par. 17; Nouveau-Brunswick (Commission des 
droits de la personne) c. Potash Corporation of Sas-
katchewan Inc., 2008 CSC 45, [2008] 2 R.C.S. 604, 
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words of the relevant provisions: University of Brit-
ish Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353, at p. 371.

A. Text

[104]  The text of s. 13(1)(b), read as a whole, sup-
ports the conclusion that the provision is intended to 
cover discrimination perpetrated by an employer or 
a person in an employer-like relationship with the 
complainant.

[105]  Section 13(1)(b) protects against discrimi-
nation by a person against another regarding em-
ployment, on specified protected grounds. The words 
“regarding employment” and “person” are critical.

[106]  Section 1 of the Code defines “employ-
ment” and “person”:

“employment” includes the relationship of master and 
servant, master and apprentice and principal and agent, 
if a substantial part of the agent’s services relate to the 
affairs of one principal, and “employ” has a correspond-
ing meaning;

.  .  .

“person” includes an employer, an employment agency, 
an employers’ organization, an occupational association 
and a trade union;

[107]  The phrase in s. 13(1)(b) — discrimination 
“regarding employment or any term or condition 
of employment” — is at first blush broad enough 
to include any conduct relating to employment in 
the workplace. This said, it is worth noting that the 
word chosen is not “workplace” but “employment”. 
The former bears no connotation of a relationship 
between an employer and employee, but the latter 
does.

par.  65-69. Cependant, l’interprétation doit tout 
de même être fondée sur le libellé des dispositions 
pertinentes : Université de la Colombie-Britannique 
c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353, p. 371.

A. Libellé

[104]  Globalement, le libellé de l’al. 13(1)(b) ap-
puie la conclusion selon laquelle la disposition vise 
la discrimination perpétrée par un employeur ou une 
personne qui entretient une relation semblable à une 
relation d’emploi avec le plaignant. 

[105]  L’alinéa  13(1)(b) assure une protection 
contre la discrimination par une personne envers 
une autre relativement à son emploi, et qui est 
fondée sur les motifs protégés précisés. Les mots 
[TRADUCTION] « relativement à son emploi » et « per-
sonne » sont déterminants. 

[106]  L’article premier du Code définit comme 
suit les mots « emploi » et « personne » :

[TRADUCTION]

« emploi » s’entend notamment des relations commettant- 
préposé, maître-apprenti ou mandant-mandataire, si une 
partie substantielle des services du mandataire a trait aux 
affaires d’un seul mandant, et le mot « employer » a un 
sens correspondant; 

.   .   .

« personne » s’entend notamment d’un employeur, d’un 
bureau de placement, d’une association d’employeurs, 
d’une association professionnelle et d’un syndicat;

[107]  Le segment de phrase de l’al. 13(1)(b) — 
discrimination [TRADUCTION] « relativement à son 
emploi ou aux modalités de son emploi » — est à 
première vue assez général pour comprendre toute 
conduite relative à l’emploi dans le milieu de travail. 
Cela dit, il convient de souligner que le mot choisi 
n’est pas « milieu de travail », mais « emploi »; le 
premier ne comporte aucune connotation quant 
à l’existence d’une relation employeur-employé, 
contrairement au second.
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[108]  Section 1 of the Code defines “employ-
ment” in terms of relationships: “‘employment’ 
includes the relationship of master and servant, mas-
ter and apprentice and principal and agent, if a sub-
stantial part of the agent’s services relate to the affairs 
of one principal . . . .” Moreover, although the defini-
tion begins with the term “includes”, which suggests 
that what follows is not exhaustive, “employment” 
expressly does not include the relationship of a par-
ticular principal and agent if a non-substantial part of 
that agent’s services relate to the affairs of that prin-
cipal. This suggests that there is something about the 
nature or extent of responsibility over work or the 
workplace that defines who can perpetrate discrimi-
nation “regarding employment” for the purpose of 
s. 13(1)(b).

[109]  Reading the s.  1 definition of “employ-
ment” into the phrase “regarding employment” in 
s. 13(1)(b), we can rephrase it as follows: “regard-
ing activity arising out of a relationship of master 
and servant, master and apprentice and principal 
and agent, if a substantial part of the agent’s services 
relate to the affairs of one principal”. The “employ-
ment” that is the subject of the protection accorded 
by s. 13(1)(b) is defined in terms of the relationship 
between the complainant and the employer, master 
or principal. This makes sense. Employers, mas-
ters, principals or their equivalents all have power 
and responsibility over the workplace in which the 
complainant finds himself. If the provincial Legisla-
ture had intended s. 13(1)(b) to allow claims against 
anyone at a workplace, it is difficult to understand 
why it went to the trouble of using the word “em-
ployment” instead of “workplace”, and then defining 
“employment” in terms of the relationship between 
employer and employee, master and apprentice or 
principal and agent, thereby confining it to situations 
where the employer or its equivalent has control or 
power over the employee, apprentice or agent. The 
separate inclusion of “regarding . . . any term or 
condition of employment” in s. 13(1)(b) suggests 
that the Legislature wanted to target both behaviour 
flowing out of the relationship between a person in 
authority and his or her employee generally, as well 

[108]  L’article premier du Code définit le mot  
[TRADUCTION] « emploi » sous l’angle des relations :  
«  “emploi” s’entend notamment des relations 
commettant-préposé, maître-apprenti ou mandant- 
mandataire, si une partie substantielle des services 
du mandataire a trait aux affaires d’un seul man-
dant . . . » De plus, bien que la définition commence 
par le mot « includes » (« s’entend notamment »), ce 
qui suggère que la liste qui suit n’est pas exhaustive, 
elle prévoit expressément que l’« emploi » ne com-
prend pas la relation entre un mandant et un man-
dataire si ce n’est pas une partie substantielle des 
services de ce mandataire qui a trait aux affaires de 
ce mandant. Cela tend à indiquer que c’est la nature 
ou l’étendue de la responsabilité à l’égard du travail 
ou du milieu de travail qui détermine qui peut faire 
preuve de discrimination « relativement à [l’]em-
ploi » pour l’application de l’al. 13(1)(b).

[109]  En interprétant la définition du mot [TRA-

DUCTION] «  emploi » de l’article premier dans le 
contexte de l’expression « relativement à [l’]emploi » 
de l’al. 13(1)(b), nous pouvons la reformuler comme 
suit : « relativement à toute activité découlant d’une 
relation commettant-préposé, maître-apprenti ou 
mandant-mandataire, si une partie substantielle des 
services du mandataire a trait aux affaires d’un seul 
mandant ». L’« emploi » qui fait l’objet de la protec-
tion garantie par l’al. 13(1)(b) est défini sous l’angle 
de la relation entre le plaignant et l’employeur, le 
commettant, le maître ou le mandant. Cela est lo-
gique. Les employeurs, commettants, maîtres, man-
dants ou leurs équivalents exercent tous un certain 
pouvoir et ont des responsabilités à l’égard du milieu 
de travail dans lequel évolue le plaignant. Si le légis-
lateur provincial avait voulu que l’al. 13(1)(b) per-
mette le dépôt de plaintes contre qui que soit dans un 
milieu de travail, il est difficile de comprendre pour-
quoi il aurait pris la peine d’utiliser le mot « emploi » 
plutôt que l’expression « milieu de travail » et de dé-
finir ensuite ce mot sous l’angle de la relation entre 
l’employeur et l’employé, le maître et l’apprenti, ou 
le mandant et le mandataire, en en limitant ainsi la 
portée aux situations où l’employeur ou son équiva-
lent exerce un contrôle ou un pouvoir sur l’employé, 
l’apprenti ou le mandataire. L’inclusion distincte de 
l’expression « relativement [. . .] aux modalités de 
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as specific discrimination in the agreement that es-
tablishes that relationship.

[110]  It is argued that the use of the word “per-
son” at the outset of s. 13(1) (“[a] person must not”) 
instead of “employer”, “master” or “principal” sig-
nals that the Legislature intended the provision to 
apply to circumstances beyond discrimination within 
the power of an employer, master or principal. How-
ever, if one accepts that the words controlling the 
ambit of the protection are “regarding employment” 
(i.e. regarding a matter arising out of a relationship 
of or like that of master-servant), this argument loses 
its force. The term “person” neither expands nor 
limits the ambit of the section.

[111]  In summary, while the text or words of the 
provision are not entirely clear, read as a whole, 
they suggest that the Legislature was targeting dis-
crimination committed directly or through inaction 
by an employer, master, principal or similar against 
an employee in the course of their relationship.

B. Context

[112]  A contextual reading of s. 13(1) supports 
the view that the Legislature was targeting discrimi-
nation arising out of an employer-employee or anal-
ogous relationship.

[113]  In interpreting a statutory provision, one 
must look at the legislative context — that is, how 
the provision fits in and functions in the statutory 
scheme when considered together with other provi-
sions: see R. Sullivan, Statutory Interpretation (3rd 
ed. 2016), at pp. 173-79. Each provision is presumed 
to have a role to play in the overall scheme. An in-
terpretation of one provision that makes another re-
dundant or that conflicts with other provisions or the 
overall terms of the statute strongly indicates that the 

son emploi » à l’al. 13(1)(b) laisse entendre que le 
législateur voulait viser tant le comportement décou-
lant de la relation entre une personne en situation 
d’autorité et son employé de façon générale que la 
discrimination précise dans l’entente qui crée cette 
relation.

[110]  On soutient que l’utilisation du mot [TRA-

DUCTION] « personne » au début du par. 13(1) (« [u]ne  
personne ne peut ») plutôt qu’« employeur », « com-
mettant », « maître » ou « mandant » dénote le sou-
hait du législateur que la disposition s’applique à des 
situations de discrimination allant au-delà du pou-
voir de l’employeur, du commettant, du maître ou 
du mandant. Or, si l’on accepte que les mots contrô-
lant l’étendue de la protection sont « relativement 
à [l’]emploi » (c.-à-d. relativement à une question 
découlant d’une relation de commettant-préposé ou 
d’une relation semblable), cet argument perd de sa 
force. Le mot « personne » n’a aucune incidence sur 
le champ d’application de la disposition.

[111]  En résumé, même si le texte ou les mots de 
la disposition ne sont pas entièrement clairs, ils sug-
gèrent globalement que le législateur voulait cibler 
la discrimination commise directement par un em-
ployeur, un commettant, un maître, un mandant ou 
l’équivalent contre un employé dans le cadre de leur 
relation, ou la discrimination causée par leur inac-
tion. 

B. Contexte 

[112]  Une interprétation contextuelle du par. 13(1) 
étaye le point de vue selon lequel le législateur vi-
sait la discrimination découlant d’une relation 
employeur-employé ou d’une relation semblable.

[113]  Lors de l’interprétation d’une disposition 
législative, il faut tenir compte du contexte légis-
latif — c’est-à-dire de la façon dont la disposition 
s’intègre et fonctionne dans le régime législatif 
lorsqu’elle est prise en considération avec d’autres 
dispositions : voir R. Sullivan, Statutory Interpreta-
tion (3e éd. 2016), p. 173-179. Chaque disposition 
est présumée avoir un rôle à jouer au sein du régime 
général. L’interprétation d’une disposition qui rend 
une autre disposition redondante ou qui contredit 



[2017] 2 R.C.S. 847BCHRT  c.  SCHRENK    La Juge en chef

legislature intended that the provision be interpreted 
differently.

[114]  The Code covers a number of kinds of dis-
crimination, including discrimination by unions and 
associations (s. 14); discriminatory publication (s. 7); 
and discrimination in tenancy premises (s. 10).

[115]  The first contextual consideration that 
presents itself is the separate protection against dis-
crimination by unions and occupational associations 
in s. 14 of the Code. Discrimination by unions and 
associations is, by definition, linked to the com-
plainant’s work. If s. 13(1)(b) were interpreted so 
as to allow claims against anyone in the workplace, 
most of s. 14 would be redundant. Conversely, if 
s. 13(1)(b) is confined to claims between persons in 
an employer-employee or similar relationship, the 
need for s. 14 becomes apparent. It is possible, of 
course, that the Legislature intended partial or to-
tal redundancy, so it included unions in a separate 
section simply to highlight that particular issue and 
provide more detail, as it arguably did with wage 
discrimination in s. 12. However, it is equally, if 
not more, plausible to conclude that the Legislature 
did not consider discrimination by unions or similar 
groups to be covered by s. 13(1)(b), and went on to 
cover discrimination by those groups in s. 14.

[116]  More broadly, the Code makes a clear dis-
tinction between private interactions between pri-
vate individuals, which are generally not covered, 
and designated classes of relationships, which are 
covered. The scheme of the Code is to describe 
categories of general protections based on relation-
ships and/or activities, and to exclude interactions 
between private individuals that might otherwise 
be caught. Thus, under s. 7 (discriminatory publi-
cation), no complaint can be brought on the basis 
of a discriminatory, though private, communication 

d’autres dispositions ou la loi dans son ensemble in-
dique fortement que le législateur voulait que cette 
disposition soit interprétée différemment.

[114]  Le Code porte sur de nombreux types de 
discrimination, y compris la discrimination faite par 
les syndicats et les associations (art. 14), les publi-
cations discriminatoires (art. 7), et la discrimination 
dans la location de locaux (art. 10). 

[115]  Le premier élément contextuel dont il est 
question est la protection distincte prévue à l’art. 14 
du Code contre la discrimination dont se rendent 
coupables les syndicats et les associations profes-
sionnelles. Ce type de discrimination est, par défi-
nition, lié au travail du plaignant. Si l’al. 13(1)(b) 
était interprété de façon à permettre que des plaintes 
soient faites contre qui que ce soit dans le milieu 
de travail, une grande partie de l’art. 14 serait re-
dondante. Inversement, si l’al.  13(1)(b) se limite 
aux plaintes entre des personnes ayant une relation 
employeur-employé ou une relation semblable, il est 
évident que l’art. 14 est nécessaire. Évidemment, il 
est possible que le législateur ait voulu cette redon-
dance, partielle ou totale, et qu’il ait inclus les syndi-
cats dans une disposition distincte simplement pour 
mettre en évidence cette question précise et fournir 
plus de détails, comme il l’a fait dans une certaine 
mesure pour la discrimination salariale à l’art. 12. 
Cependant, il est tout aussi, sinon plus, plausible 
que le législateur n’ait pas eu l’intention d’inclure 
dans le champ d’application de l’al. 13(1)(b) la dis-
crimination de la part de syndicats ou de groupes 
semblables, et qu’il a ensuite décidé de l’inclure à 
l’art. 14.

[116]  De façon plus générale, le Code distingue 
nettement les interactions privées entre des parti-
culiers, qui ne sont généralement pas visées, et les 
catégories désignées de relations, qui sont visées. 
Le régime du Code consiste à décrire les catégories 
de protections générales fondées sur des relations 
ou des activités, et à exclure les interactions entre 
les particuliers qui, autrement, seraient visées. En 
conséquence, conformément à l’art. 7 (publications 
discriminatoires), aucune plainte ne peut être por-
tée en raison d’une communication discriminatoire, 
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between individuals (s. 7(2)). And under s. 10 (dis-
crimination in tenancy premises), no complaint can 
be brought with respect to discriminatory conduct 
by someone choosing roommates (s. 10(2)(a)). 
Leaving s. 13 aside, the remaining provisions ad-
dress circumstances where such exceptions are 
not needed because they are irrelevant: ss. 8 and 9 
describe commercial transactions, s. 11 describes 
communications that are public by nature (job post-
ings), s. 12 describes decisions that can only be 
taken by employers (wage discrimination), and as 
noted, s. 14 addresses unions and occupational as-
sociations. The scheme of the Code thus suggests 
that, where a particular species of discrimination 
could be read to encompass private interactions 
between private individuals, the drafter chose to 
include limiting language so as to clearly indicate 
that the private sphere falls outside the scope of the 
Code.

[117]  From this we can infer a general legislative 
policy that ss. 7 to 14 of the Code were intended to 
apply to discrimination arising out of certain classes 
of relationships or, in the case of ss. 7 and 11 spe-
cifically, discriminatory public communications. 
They were not intended to govern private acts of dis-
crimination between individuals in a general sense 
— they were intended to address only the specific 
interactions they describe. This supports the view 
that s. 13(1)(b) was never intended as a provision 
that would enable claims against an individual on 
the basis of all of his or her workplace interactions, 
unless those interactions have some bearing on 
employment (defined as a relationship) rather than 
simply on work, writ large. In provisions where the 
prohibition initially appears broad enough to catch 
private communications or interactions between 
private citizens more generally (e.g. ss. 7 and 10), 
specific exclusions are set out. No such exclusions 
are present in s. 13(1)(b), simply because it was not 
intended to cover such broad claims.

mais privée, entre particuliers (par. 7(2)). De plus, 
conformément à l’art. 10 (discrimination dans la lo-
cation de locaux), aucune plainte ne peut être portée 
à l’égard de la conduite discriminatoire d’une per-
sonne dans son choix de colocataire (al. 10(2)(a)). 
Outre l’art. 13, les dispositions de la loi portent sur 
des situations où de telles exceptions ne sont pas né-
cessaires parce qu’elles ne sont pas pertinentes : les 
art. 8 et 9 décrivent des transactions commerciales; 
l’art. 11 décrit des communications publiques par 
nature (affichage d’emplois); l’art.  12 décrit des 
décisions qui ne peuvent être prises que par un em-
ployeur (discrimination salariale). Enfin, comme je 
l’ai déjà mentionné, l’art. 14 vise les syndicats et les 
associations professionnelles. Le régime du Code 
suggère donc que, lorsqu’un type précis de discrimi-
nation pourrait être interprété comme englobant des 
interactions privées entre particuliers, le rédacteur a 
choisi des termes restrictifs pour indiquer clairement 
que la sphère privée échappe au champ d’application 
du Code. 

[117]  Nous pouvons donc en déduire que le légis-
lateur était guidé par la politique législative générale 
selon laquelle les art. 7 à 14 du Code devaient s’ap-
pliquer à la discrimination découlant de certaines ca-
tégories de relations ou, dans le cas des art. 7 et 11 
spécifiquement, de communications publiques dis-
criminatoires. Ils n’étaient pas censés régir des actes 
privés de discrimination entre particuliers de façon 
générale ― ils étaient censés traiter uniquement des 
interactions spécifiques qu’ils décrivent. Cette poli-
tique étaye la position suivant laquelle l’al. 13(1)(b) 
ne se voulait pas une disposition qui permet le dé-
pôt de plaintes fondées sur l’ensemble des interac-
tions d’une personne en milieu de travail, sauf si de 
telles interactions ont une incidence sur l’emploi 
(défini comme une relation) plutôt que simplement 
sur le travail, en termes larges. Dans les dispositions 
où l’interdiction peut sembler à première vue assez 
vaste pour englober des communications ou des 
interactions privées entre particuliers plus généra-
lement (p. ex. les art. 7 et 10), des exclusions pré-
cises sont prévues. Il n’y a pas de telles exclusions à 
l’al. 13(1)(b), tout simplement parce que cette dispo-
sition ne devait pas s’appliquer à des plaintes aussi 
larges. 
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[118]  The scheme of the Code also supports the 
view that the Legislature was concerned with power 
imbalances. The target of many of the sections is 
someone who controls access to a service (s. 8), 
accommodation (ss. 8 and 10), property and ten-
ancy (ss. 9 and 10), fair wages (s. 12), or member-
ship in an association (s. 14). Rather than targeting 
all acts of discrimination, the Legislature — when 
not specifically addressing the harm of discrimina-
tory public communications — narrowed its focus to 
discrimination by those in a position of power over 
more vulnerable people. All of these examples re-
flect different contexts in which discrimination can 
arise; this is why they are enumerated in the Code. 
However, the Legislature went further to indicate the 
types of relationships or communications that are of 
particular concern in these contexts. These, there-
fore, inform the nature of claims under the Code.

[119]  Another difficulty is that, if s. 13(1)(b) en-
ables a claim against Mr. Schrenk on the basis of 
the emails he sent after he was removed from the 
project and workplace, it is not clear how that pro-
vision and s. 7(2) can be reconciled. When does a 
communication between individuals who no longer 
work together become private?

[120]  Section 44(2) of the Code, which provides 
that “[a]n act or thing done or omitted by an em-
ployee . . . of any person within the scope of his or 
her authority is deemed to be an act or thing done 
or omitted by that person”, confirms the Legisla-
ture’s intent to target discrimination arising from 
the employment or equivalent relationship. It 
makes employers and their equivalents respondents 
in workplace discrimination claims. This is both 
consistent with the reading of s.  13(1)(b) I pro-
pose and with the Court’s decisions in Robichaud 
v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 84, 
at pp. 91-96, and Janzen v. Platy Enterprises Ltd., 
[1989] 1 S.C.R. 1252, at pp. 1292-94, which, with 

[118]  Le régime du Code appuie également la 
thèse selon laquelle le législateur voulait viser les 
inégalités de pouvoir. Les personnes visées par un 
grand nombre d’articles sont celles qui contrôlent 
l’accès à un service (art. 8), à un logement (art. 8 et 
10), à une propriété ou un immeuble locatif (art. 9 
et 10), à un salaire équitable (art. 12) ou à l’apparte-
nance à une association (art. 14). Plutôt que de viser 
tous les actes de discrimination, le législateur — 
lorsqu’il ne traite pas spécifiquement du tort décou-
lant de communications publiques discriminatoires 
— s’est concentré sur la discrimination exercée par 
des personnes qui sont en position de pouvoir par 
rapport à des individus plus vulnérables. Tous ces 
exemples sont le reflet de différents contextes qui 
peuvent ouvrir la voie à de la discrimination; c’est 
pourquoi ils sont énumérés dans le Code. Cela dit, le 
législateur est allé plus loin en indiquant quels types 
de relations ou de communications sont particuliè-
rement préoccupants dans ces contextes. Ceux-ci 
donnent donc davantage de précisions quant à la na-
ture des recours qui peuvent être intentés en applica-
tion du Code. 

[119]  Une autre difficulté réside dans le fait que, 
si l’al. 13(1)(b) permettait le dépôt d’une plainte 
contre M. Schrenk en raison des courriels qu’il a 
envoyés après son renvoi du projet et du milieu de 
travail, la façon dont cette disposition et le par. 7(2) 
pourraient être conciliés n’est pas claire. À quel 
moment une communication entre des personnes 
qui ne travaillent plus ensemble devient-elle pri-
vée?

[120]  Le paragraphe 44(2) du Code, qui prévoit 
que [TRADUCTION] « [l]es actes ou choses faites ou 
omises par un employé [. . .] d’une personne dans 
l’exercice de ses pouvoirs sont réputés être des actes 
ou choses faites ou omises par cette personne », 
confirme l’intention du législateur de cibler la discri-
mination découlant d’une relation d’emploi ou d’une 
relation équivalente. Il fait en sorte que les em-
ployeurs et leurs équivalents sont défendeurs dans 
les plaintes relatives à la discrimination en milieu 
de travail. Cela est compatible avec l’interprétation 
de l’al. 13(1)(b) que je propose et avec les décisions 
de la Cour dans Robichaud c. Canada (Conseil du 
Trésor), [1987] 2 R.C.S.  84, p.  91-96, et Janzen 
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respect, focus solely on the ambit of the employer’s 
responsibility for the conduct of employees toward 
others in the workplace. Section 44(2) suggests that 
concerns about workplace control, systemic reme-
diation, and ultimate responsibility animate such 
claims.

[121]  It is argued that the interpretation of 
s. 13(1)(b) should be informed by the general back-
drop of workplace harassment, which can come not 
only from employers, but from many sources. While 
this may be true, the question at issue is whether we 
can infer that the Legislature intended the provision 
to capture all claims against any person who engages 
in workplace discrimination — whether predicated 
on the existence of a relationship of power imbal-
ance or not. A contextual reading of the scheme and 
provisions of the Code suggests the latter was not 
the Legislature’s intention.

C. Purpose

[122]  Section 3(a) of the Code offers an expan-
sive objective — “to foster a society in British Co-
lumbia in which there are no impediments to full 
and free participation in the economic, social, po-
litical and cultural life of British Columbia”. Para-
graph (b) is also broad — “to promote a climate 
of understanding and mutual respect where all are 
equal in dignity and rights”. However, the remain-
ing three objectives, which focus on discrimina-
tion, inequality and redress, are expressly confined 
to measures found in the Code. The purpose of the 
Code, accurately described, is to contribute to the 
long-term goals set out in paras. (a) and (b) via the 
specific tools the Code provides for combatting dis-
crimination and inequality.

[123]  My reading of s.  13(1)(b) is consistent 
with this objective. Section 13(1)(b) may be read 
as targeting workplace discrimination that arises 
out of the employer-employee relationship or its 

c. Platy Enterprises Ltd., [1989] 1 R.C.S.  1252, 
p. 1292-1294, qui, soit dit en tout respect, mettent 
uniquement l’accent sur l’étendue de la responsa-
bilité de l’employeur à l’égard de la conduite des 
employés envers les autres dans le milieu de travail. 
Le paragraphe 44(2) suggère que des considérations 
relatives au contrôle sur le milieu de travail, à la ré-
paration systémique et à la responsabilité ultime 
sous-tendent de telles plaintes. 

[121]  On fait valoir que l’interprétation de 
l’al. 13(1)(b) devrait être fondée sur le contexte gé-
néral du harcèlement en milieu de travail, qui peut 
provenir non seulement des employeurs, mais aussi 
de nombreuses autres sources. Bien que cela puisse 
être vrai, la question en litige est de savoir si nous 
pouvons inférer que le législateur voulait que cette 
disposition vise toutes les plaintes contre quiconque 
fait preuve de discrimination en milieu de travail 
— que celle-ci repose sur l’existence d’une rela-
tion d’inégalité de pouvoir ou non. L’interprétation 
contextuelle du régime et des dispositions du Code 
laisse entendre que l’intention du législateur ne vi-
sait pas ce dernier type de relations.

C. Objet

[122]  L’alinéa 3(a) du Code énonce un objectif 
ambitieux : [TRADUCTION] « . . . favoriser l’existence 
en Colombie-Britannique d’une société dépourvue 
d’obstacle à la participation pleine et libre à la vie 
économique, sociale, politique et culturelle de cette 
province ». L’alinéa (b) a aussi un sens large : « . . . 
favoriser un climat de compréhension et de respect 
mutuel où tous ont la même dignité et les mêmes 
droits ». Cependant, les trois autres objectifs — qui 
sont axés sur la discrimination, l’inégalité et les re-
cours — sont expressément limités aux mesures qui 
se trouvent dans le Code. Ainsi, l’objet du Code, dé-
crit correctement, est de contribuer aux objectifs à 
long terme énoncés aux al. 3(a) et (b) au moyen des 
outils spécifiques qu’il offre pour combattre la dis-
crimination et l’inégalité. 

[123]  Mon interprétation de l’al.  13(1)(b) est 
compatible avec cet objectif. Cette disposition peut 
être interprétée de telle sorte qu’elle vise la discrimi-
nation en milieu de travail qui découle d’une relation 
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equivalents. It is meant to cover all forms of work-
place discrimination to which a worker is suscep-
tible. However, it trains its regulatory guns on those 
responsible for intervening and halting the events 
in question. Where those responsible for guarantee-
ing discrimination-free workplaces fail to intervene 
to prevent or correct discrimination, s. 13(1)(b) is 
engaged. Since there will always be an entity in any 
work context that is responsible for ensuring that 
workers enjoy a discrimination-free environment, 
this reading of s. 13(1)(b) does not thwart the pur-
pose of the Code.

[124]  It is argued that this interpretation of 
s. 13(1)(b) will leave victims of discrimination by 
their co-workers without a remedy — a result that 
would be inconsistent with the broad remedial pur-
pose of statutes like the Code. This is not the case. 
Interpreting s. 13(1)(b) as confined to employer-
employee and equivalent relationships may preclude 
claims under the Code against harassing co-workers. 
But it does not preclude complaints against the en-
tities responsible for ensuring that the workplace is 
free of discrimination, like a common employer or 
other individuals or organizations that bear responsi-
bility for the workplace in question.

[125]  An employee for whom leaving work is not 
an option is not a captive audience for a co-worker’s 
harassment. Her remedy is not to confront her co-
worker, but to go to the employer or person respon-
sible for providing a discrimination-free workplace. 
If the employer fails to remedy the discrimination, 
the employee can bring a claim against the employer 
without fear of reprisal (Code, s. 43). Where the em-
ployer fails to take appropriate steps to correct the 
discrimination, the Tribunal may determine that the 
employer’s conduct itself constitutes discrimination, 
giving the employee access to the full range of rem-
edies provided by the Code.

employeur-employé ou ses équivalents. Elle vise à 
englober toutes les formes de discrimination en mi-
lieu de travail que pourrait subir un travailleur. Ce-
pendant, elle s’attaque aux personnes responsables 
d’intervenir lors des incidents en question et d’y 
mettre fin. Si les personnes responsables de garantir 
que les milieux de travail sont exempts de discrimi-
nation faillissent à la tâche d’intervenir pour préve-
nir la discrimination ou y remédier, l’al. 13(1)(b) 
s’applique. Puisqu’il y aura toujours une entité dans 
tout contexte de travail qui est responsable de faire 
en sorte que les travailleurs jouissent d’un milieu 
exempt de discrimination, cette interprétation de 
l’al. 13(1)(b) ne contrecarre pas l’objet du Code.

[124]  On fait valoir que cette interprétation de 
l’al. 13(1)(b) laisserait certaines victimes de discri-
mination de la part de leurs collègues sans recours 
— un résultat qui serait contraire au vaste objectif 
réparateur de lois comme le Code. Ce n’est pas le 
cas. Certes, limiter l’interprétation de l’al. 13(1)(b) 
aux relations employeur-employé et aux relations 
équivalentes pourrait empêcher le dépôt de plaintes 
en vertu du Code contre des collègues qui seraient 
harceleurs. Cela, par contre, ne ferait pas obstacle au 
dépôt de plaintes contre les entités responsables de 
faire en sorte que le milieu de travail est exempt de 
discrimination, comme un employeur commun ou 
encore des individus ou organisations autres respon-
sables du milieu de travail en cause.

[125]  Une employée qui ne peut pas quitter son 
travail n’est pas captive du harcèlement que lui fait 
subir un collègue. Son recours n’est pas de confron-
ter ce dernier, mais plutôt de s’adresser à l’em-
ployeur ou à la personne responsable de s’assurer 
que le milieu de travail est exempt de discrimination. 
Si l’employeur ne fait pas cesser le comportement 
discriminatoire, l’employée peut intenter un recours 
contre lui sans crainte de représailles : Code, art. 43. 
Lorsque l’employeur ne prend pas les mesures ap-
propriées pour mettre fin à la discrimination, le Tri-
bunal peut décider que la conduite de l’employeur 
elle-même constitue de la discrimination, donnant 
ainsi à l’employée accès à l’éventail complet des re-
cours prévus au Code.
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[126]  It is argued that harassment by or to a 
passer-by on work premises should be covered by 
s. 13(1)(b). The answer is that the Code does cover 
this harassment. If discrimination to a worker oc-
curs and the person responsible for protecting 
that worker (e.g. the employer) fails to protect the 
worker, s. 13(1)(b) is engaged. This would also ap-
ply to a customer harassing an employee, such as a 
patron harassing a server at a restaurant. Employers 
have a duty to intervene, and if they do not, they 
may be held responsible under s. 13(1)(b). If it is 
the customer who is harassed, she has recourse un-
der different provisions of the Code: ss. 8(1), 9 and 
10(1).

[127]  It is also argued in this case that an 
employment-based conception of s. 13(1)(b) pro-
vides Mr.  Sheikhzadeh-Mashgoul with no rem-
edy against Mr.  Schrenk directly in response to 
the emails Mr. Schrenk sent after they no longer 
worked together. However, this result flows from 
the explicit exclusion from protection of those who 
receive discriminatory private communications un-
der s. 7(2) of the Code. If a discriminatory email is 
broadcast publicly, s. 7(1) would be engaged, but if 
the email remains private, the Code is clear: it pro-
vides no remedy. To read s. 13(1)(b) to include such 
emails when they were private would be to ignore 
the express language of the Code.

[128]  Finally, it is suggested that confining 
s. 13(1)(b) to employment and employment-like re-
lationships absolves discriminators from direct re-
sponsibility for their conduct. This does not mean, 
however, that discrimination will be allowed to 
flourish. Instead of casting its net indiscriminately 
to allow claims against any individual who commits 
a discriminatory act or utters a discriminatory word 
at a workplace, the Legislature chose to focus on 
those responsible for maintaining a discrimination-
free workplace. Far from undermining the Code’s 
purpose, this choice upholds it.

[126]  On fait valoir que le harcèlement dont se 
rend coupable un passant sur le lieu de travail ou 
subi par celui-ci devrait être visé par l’al. 13(1)(b). 
Or, le Code vise déjà ce type de harcèlement. Si un 
travailleur subit de la discrimination et que la per-
sonne chargée de le protéger (p. ex. l’employeur) 
omet de s’acquitter de cette obligation, l’al. 13(1)(b) 
entre en jeu. Il en serait de même quant au client qui 
harcèle un employé, comme un client qui harcèle le 
serveur d’un restaurant. L’employeur a l’obligation 
d’intervenir et, s’il ne le fait pas, il peut être tenu 
responsable aux termes de l’al. 13(1)(b). Si c’est le 
client qui subit du harcèlement, il peut se prévaloir 
des recours prévus aux par. 8(1) et 10(1) et à l’art. 9 
du Code.

[127]  On soutient aussi en l’espèce qu’une con- 
ception de l’al. 13(1)(b) fondée sur l’emploi n’offre  
à M. Sheikhzadeh-Mashgoul aucun recours contre 
M. Schrenk directement en réponse aux courriels 
qu’il lui a envoyés une fois qu’ils ne travaillaient plus 
ensemble. Cette conclusion résulte toutefois de l’ex-
clusion expresse de la protection prévue au par. 7(2) 
du Code des personnes qui reçoivent des communi-
cations privées discriminatoires. Si le courriel dis-
criminatoire est diffusé publiquement, le par. 7(1) 
s’applique. Toutefois, s’il demeure privé, le Code 
est clair : il ne prévoit aucun recours. Interpréter 
l’al. 13(1)(b) de telle sorte qu’il vise de tels courriels 
alors qu’ils sont privés reviendrait à faire fi du libellé 
exprès du Code. 

[128]  Finalement, on suggère que limiter l’al. 
13(1)(b) aux relations d’emploi et aux relations sem-
blables dégage les auteurs de discrimination de toute 
responsabilité directe à l’égard de leur conduite. 
Cela ne signifie pas pour autant que la discrimina-
tion aura libre cours. Plutôt que de permettre sans 
distinction toutes les plaintes contre quiconque com-
met un acte de discrimination ou tient des propos 
discriminatoires dans un milieu de travail, le légis-
lateur a choisi de se concentrer sur les personnes 
responsables d’assurer que le milieu de travail est 
exempt de discrimination. Loin de miner l’objet du 
Code, ce choix le confirme. 
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D. Jurisprudential Consistency

[129]  An interpretation of s. 13(1)(b) predicated 
on the responsibilities of employers and their equiv-
alents is consistent with the jurisprudence.

[130]  First, the broad interpretation proposed by 
my colleagues would narrow this Court’s decision 
in McCormick, which confirmed that the nature of 
the relationship between complainant and respon-
dent is dispositive of whether s. 13(1)(b) applies. 
If all that is required to link a complainant to a re-
spondent under s. 13(1)(b) is a common work envi-
ronment or a “sufficient nexus with the employment 
context” (Justice Rowe’s reasons, at para. 67), it 
would be unnecessary to consider the relationship 
between parties, as McCormick instructs. Second, 
it is difficult to see how someone in a co-worker 
position like Mr. Schrenk could ever claim a bona 
fide occupational requirement as a justification 
for his conduct, as explained in British Columbia 
(Public Service Employee Relations Commission) 
v. BCGSEU, [1999] 3 S.C.R. 3, which provides the 
governing framework for assessing workplace dis-
crimination claims. On the interpretation I propose, 
these difficulties do not arise.

III. Conclusion

[131]  For these reasons, I conclude that s. 13(1)(b) 
is limited to claims arising out of employment or 
equivalent relationships. I would dismiss the appeal.

Appeal allowed, McLachlin C.J. and Côté 
and Brown JJ. dissenting.
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D. Conformité à la jurisprudence

[129]  L’interprétation de l’al. 13(1)(b) reposant 
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lents est conforme à la jurisprudence.

[130]  Premièrement, l’interprétation large pro-
posée par mes collègues restreindrait la décision 
de la Cour dans McCormick, où elle a confirmé 
que la nature de la relation entre le plaignant et le 
défendeur est décisive pour juger de l’application 
ou non de l’al. 13(1)(b). Si seul un environnement 
de travail commun ou un «  lien suffisant avec le 
contexte d’emploi » (motifs du juge Rowe, par. 67) 
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les parties comme McCormick prescrit de le faire. 
Deuxièmement, il est difficile de voir comment une 
personne dans une position de collègue, comme 
M. Schrenk, pourrait justifier sa conduite par une 
norme professionnelle justifiée, tel que l’explique 
l’arrêt Colombie-Britannique (Public Service Em-
ployee Relations Commission) c. BCGSEU, [1999] 
3 R.C.S. 3, qui énonce le cadre d’analyse servant à 
évaluer les plaintes de discrimination en milieu de 
travail. Selon l’interprétation que je préconise, ces 
difficultés ne se posent pas.

III. Conclusion

[131]  Pour ces motifs, je conclus que le champ 
d’application de l’al. 13(1)(b) se limite aux plaintes 
découlant d’une relation d’emploi ou d’une relation 
équivalente. Je suis d’avis de rejeter le pourvoi.

Pourvoi accueilli, la juge en chef McLachlin et 
les juges Côté et Brown sont dissidents.
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Responsabilité délictuelle — Obligation de diligence 
— Négligence — Déclaration inexacte faite par négli-
gence — Défaut du vérificateur de découvrir la fraude 
des administrateurs d’une société et pertes subies par la 
société — Application correcte du cadre d’analyse per-
mettant d’établir la responsabilité délictuelle dans les 
cas de déclaration inexacte faite par négligence ou de 
prestation négligente d’un service par un vérificateur — 
Le vérificateur a-t-il manqué à l’obligation de diligence 
et est-il en conséquence responsable des pertes de la so-
ciété? — Date à compter de laquelle il convient de cal-
culer le montant des dommages-intérêts.

Livent a produit et présenté des spectacles dans les 
théâtres qu’elle possédait au Canada et aux États-Unis, 
et ses actions étaient cotées à la bourse dans ces deux 
pays. Afin d’accroître le succès de Livent, ses adminis-
trateurs ont manipulé les documents financiers de l’en-
treprise. Deloitte était le vérificateur de Livent; elle n’a 
jamais découvert la fraude. En août 1997 cependant, 
Deloitte a découvert des irrégularités dans la compta-
bilisation des profits de la vente d’un actif. Deloitte n’a 
pas démissionné. Afin d’aider Livent à solliciter des 

Deloitte & Touche (now continued as Deloitte 
LLP) Appellant
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manager Roman Doroniuk Respondent

and
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Indexed as: Deloitte & Touche v. Livent Inc. 
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2017 SCC 63
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Present: McLachlin C.J. and Karakatsanis, Wagner, 
Gascon, Côté, Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Torts — Duty of care — Negligence — Negligent mis-
representation — Auditor failing to discover fraud by 
company’s directors and company incurring losses — 
Proper application of analytical framework for establish-
ing tort liability in cases of negligent misrepresentation 
or performance of service by auditor — Whether auditor 
breaching duty of care and therefore liable for company’s 
losses — Appropriate date from which to calculate quan-
tum of damages.

Livent produced and staged performances in theatres 
that it owned in Canada and the U.S., with its shares 
listed on Canadian and U.S. stock exchanges. To enhance 
Livent’s success, its directors manipulated the company’s 
financial records. Deloitte was Livent’s auditor. Deloitte 
never uncovered the fraud. In August 1997, however, 
Deloitte identified irregularities in the reporting of profit 
from an asset sale. Deloitte did not resign. Instead, for the 
purpose of helping Livent to solicit investment, Deloitte 
helped prepare, and approved, a press release issued in 
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investissements, Deloitte l’a plutôt aidée à préparer, et 
elle a approuvé, un communiqué de presse publié en sep-
tembre 1997 qui présentait de façon inexacte la compta-
bilisation des profits. En octobre 1997, Deloitte a fourni 
une lettre de confort pour un appel public à l’épargne. 
Elle a également préparé le rapport du vérificateur pour 
l’exercice 1997 de Livent, rapport qu’elle a finalisé en 
avril 1998. De nouveaux investisseurs ont plus tard dé-
couvert la fraude. Une enquête et une nouvelle vérifi-
cation ultérieures ont donné lieu à des états financiers 
modifiés. En novembre 1998, Livent a demandé la pro-
tection contre l’insolvabilité. Elle a vendu ses éléments 
d’actif et a été mise sous séquestre en 1999. Livent a plus 
tard poursuivi Deloitte en responsabilité délictuelle et en 
responsabilité contractuelle.

Le juge de première instance a conclu que Deloitte 
avait une obligation de diligence pour fournir des rensei-
gnements exacts aux actionnaires de Livent. Il a conclu 
que Deloitte n’avait pas respecté la norme de diligence 
applicable en vertu de cette obligation, soit en août 1997, 
lorsqu’elle n’a pas découvert la fraude et n’a pas pris les 
mesures que cette découverte rendait nécessaires, ou en 
avril 1998, lorsqu’elle a approuvé les états financiers de 
1997 de Livent. Le juge de première instance a conclu 
que le montant des dommages-intérêts équivalait à l’écart 
entre la valeur de Livent à la date à laquelle Deloitte aurait 
dû démissionner et la valeur de Livent au moment de la 
faillite. Il a retranché 25 pour 100 de ce montant pour te-
nir compte des imprévus ou des pertes commerciales qui, 
selon lui, étaient trop éloignées pour que Deloitte puisse 
en être tenue responsable. En conséquence, le juge de pre-
mière instance a accordé à Livent des dommages-intérêts 
s’élevant à 84 750 000 dollars pour manquement à son 
obligation de diligence ou, autrement, pour violation de 
contrat. La Cour d’appel a confirmé la décision du juge de 
première instance et a rejeté l’appel de Deloitte et l’appel 
incident de Livent.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges Wagner 
et Côté sont dissidents en partie) : Le pourvoi est ac-
cueilli en partie.

Les juges Karakatsanis, Gascon, Brown et Rowe : Le 
cadre général d’analyse établi dans l’arrêt Anns c. Lon-
don Borough of Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.), 
et précisé plus tard dans Cooper c. Hobart, 2001 CSC 
79, [2001] 3 R.C.S. 537, s’applique dans le cas d’une 
perte purement économique découlant d’une déclaration 
inexacte faite par négligence ou de la prestation négli-
gente d’un service par un vérificateur. Le cadre d’analyse 
à deux volets des arrêts Anns et Cooper pose les ques-
tions de savoir s’il existe une obligation de diligence 
prima facie entre les parties, et si, dans l’affirmative, des 

September 1997, which misrepresented the basis for the 
reporting of the profit. In October 1997, Deloitte provided 
a comfort letter for a public offering. It also prepared 
Livent’s 1997 audit, which it finalized in April 1998. New 
equity investors later discovered the fraud. A subsequent 
investigation and re-audit resulted in restated financial re-
ports. Livent filed for insolvency protection in November 
1998. It sold its assets and went into receivership in 1999. 
Livent sued Deloitte later in tort and contract.

The trial judge held that Deloitte owed a duty of care 
to provide accurate information to Livent’s shareholders. 
He held that Deloitte failed to meet the standard of care 
under this duty, either when it failed to discover the fraud 
and act on that discovery in August 1997, or when it 
signed off on Livent’s 1997 financial statements in April 
1998. The trial judge held that the measure of damages 
was the difference between Livent’s value on the date on 
which Deloitte should have resigned and Livent’s value at 
the time of insolvency. He reduced this by 25 percent to 
account for contingencies or trading losses, which he held 
were too remote to make Deloitte liable. The trial judge 
consequently awarded damages to Livent for breach of its 
duty of care, and alternatively for breach of contract, in 
the amount of $84,750,000. The Court of Appeal upheld 
the trial judge’s award and dismissed Deloitte’s appeal 
and Livent’s cross-appeal.

Held (McLachlin C.J. and Wagner and Côté JJ. dis-
senting in part): The appeal should be allowed in part.

Per Karakatsanis, Gascon, Brown and Rowe JJ.: The 
general framework set out in Anns v. London Borough of 
Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.), and later refined 
in Cooper v. Hobart, 2001 SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 537, 
applies in cases of pure economic loss arising from an 
auditor’s negligent misrepresentation or performance 
of a service. Comprising two stages, the Anns/Cooper 
framework asks whether a prima facie duty of care exists 
between the parties, and if so, whether there are any re-
sidual policy considerations that may negate the imposi-
tion of a duty of care. At the first stage, a prima facie duty 
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considérations de politique résiduelles sont susceptibles 
d’écarter l’imposition d’une obligation de diligence. Au 
premier volet de l’analyse, il existe une obligation de 
diligence prima facie lorsque le lien de proximité et la 
prévisibilité raisonnable d’un préjudice sont établis. Au 
moment de l’examen du lien de proximité, si un rapport 
relève d’une catégorie déjà établie, ou s’il s’agit d’un 
rapport analogue, l’existence du lien étroit et direct re-
quis est établie. S’il est également possible d’établir 
l’existence d’un risque de préjudice raisonnablement 
prévisible, il est satisfait au premier volet du cadre d’ana-
lyse des arrêts Anns et Cooper et il est possible d’affir-
mer l’existence d’une obligation de diligence. Dans de 
telles circonstances, le deuxième volet du cadre d’ana-
lyse entrera rarement en jeu parce que les considérations 
de politique résiduelles auront déjà été prises en compte 
lorsque l’existence du lien de proximité a été reconnue.

Lorsqu’ils ne peuvent conclure à l’existence d’un lien 
de proximité établi, les tribunaux doivent procéder à une 
analyse exhaustive à cet égard. Pour déterminer si le lien 
étroit et direct existe, les tribunaux doivent examiner tous 
les facteurs pertinents découlant du lien existant entre le 
demandeur et le défendeur. Dans le cas d’une perte pure-
ment économique attribuable à une déclaration inexacte 
faite par négligence ou à la prestation négligente d’un 
service, deux facteurs jouent un rôle déterminant dans 
l’analyse du lien de proximité : l’engagement pris par le 
défendeur et le fait pour le demandeur de s’y fier. Lors-
qu’il s’engage à fournir une déclaration ou un service 
dans des circonstances qui invitent à la confiance raison-
nable du demandeur, le défendeur est tenu d’agir avec di-
ligence raisonnable, et le demandeur a le droit de se fier 
à l’engagement pris par le défendeur. Ce sont ces droits 
et ces obligations corollaires qui créent un lien de proxi-
mité. Toute décision de la part du demandeur de se fier 
à l’engagement qui excède la portée de la responsabilité 
assumée par le défendeur excède nécessairement le cadre 
du lien de proximité et, par conséquent, celui de l’obliga-
tion de diligence qui incombe au défendeur. Ce principe 
a pour effet de restreindre à juste titre la responsabilité au 
motif que le défendeur ne saurait être tenu responsable 
d’un risque de préjudice contre lequel il ne s’est pas en-
gagé à protéger le demandeur.

L’examen de la prévisibilité raisonnable dans le cadre 
de l’analyse relative à l’obligation de diligence prima 
facie consiste à se demander si le préjudice subi par le 
demandeur constituait une conséquence raisonnablement 
prévisible de la négligence du défendeur. La prévisibilité 
raisonnable s’attache à la probabilité de préjudice décou-
lant de la négligence du défendeur. Dans les cas de dé-
claration inexacte faite par négligence ou de prestation 

of care is recognized where proximity and reasonable 
foreseeability of injury are established. When assessing 
proximity, if a relationship falls within a previously estab-
lished category, or is analogous to one, then the requisite 
close and direct relationship is shown. If a risk of reason-
ably foreseeable injury can also be shown, the first stage 
of the Anns/Cooper framework is complete and a duty of 
care may be identified. In such circumstances, the second 
stage of the framework will seldom be engaged because 
any residual policy considerations will have already been 
taken into account when the proximate relationship was 
first identified.

Where an established proximate relationship cannot be 
found, courts must undertake a full proximity analysis. To 
determine whether the close and direct relationship exists, 
courts must examine all relevant factors arising from the 
relationship. In cases of pure economic loss arising from 
negligent misrepresentation or performance of a service, 
two factors are determinative in the proximity analysis: 
the defendant’s undertaking and the plaintiff’s reliance. 
Where the defendant undertakes to provide a representa-
tion or service in circumstances that invite the plaintiff’s 
reasonable reliance, the defendant becomes obligated to 
take reasonable care and the plaintiff has a right to rely 
on the defendant’s undertaking. These corollary rights 
and obligations create a relationship of proximity. Any 
reliance on the part of the plaintiff, which falls outside 
of the scope of the defendant’s undertaking, necessarily 
falls outside the scope of the proximate relationship and, 
therefore, of the defendant’s duty of care. This properly 
limits liability on the basis that the defendant cannot be 
liable for a risk of injury against which he did not under-
take to protect.

As for assessing reasonable foreseeability in the prima 
facie duty of care analysis, this entails asking whether 
an injury to the plaintiff was a reasonably foreseeable 
consequence of the defendant’s negligence. Reasonable 
foreseeability concerns the likelihood of injury arising 
from the defendant’s negligence. In cases of negligent 
misrepresentation or performance of a service, the proxi-
mate relationship informs the foreseeability inquiry. The 
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négligente d’un service, le lien de proximité sert à guider 
l’analyse de la prévisibilité. L’objet qui sous-tend l’enga-
gement et le fait de se fier à cet engagement restreint le 
type de préjudice dont on pourrait raisonnablement pré-
voir qu’il découlera de la négligence du défendeur. Le 
préjudice du demandeur sera raisonnablement prévisible 
si le défendeur aurait dû raisonnablement prévoir que le 
demandeur se fierait à sa déclaration, et si cette confiance 
serait raisonnable dans les circonstances particulières de 
l’affaire. Tant le caractère raisonnable que la prévisibilité 
raisonnable de cette confiance du demandeur seront dé-
terminés en fonction du lien de proximité entre les par-
ties.

Au deuxième volet du cadre d’analyse établi dans 
les arrêts Anns et Cooper, il s’agit de déterminer si des 
considérations de politique résiduelles étrangères au 
lien existant entre les parties sont susceptibles d’écarter 
l’imposition d’une obligation de diligence. À cette étape, 
l’analyse ne porte pas sur le lien existant entre les parties 
mais sur l’effet que la reconnaissance d’une obligation 
de diligence aurait sur les autres obligations légales, sur 
le système juridique et sur la société en général. Les fac-
teurs à prendre en compte incluent les questions de sa-
voir si la loi prévoit déjà une réparation, s’il faut craindre 
le risque de créer une responsabilité illimitée pour un 
nombre illimité de personnes et si d’autres raisons de po-
litique générale indiquent que l’obligation de diligence 
ne devrait pas être reconnue. La place qu’occupe l’exa-
men des considérations de politique dans le cadre d’ana-
lyse établi dans les arrêts Anns et Cooper est importante. 
Cet examen fait suite à ceux du lien de proximité et de 
la prévisibilité, et il vise à déterminer si, malgré le lien 
de proximité qui unit les parties et le caractère raisonna-
blement prévisible du préjudice subi par le demandeur, 
le défendeur devrait tout de même être exonéré de res-
ponsabilité. La possibilité de limiter la responsabilité 
en dépit de la reconnaissance du lien de proximité et de 
la prévisibilité raisonnable démontre clairement à quel 
point il convient d’y recourir avec circonspection.

Aucun lien de proximité n’a déjà été établi entre un vé-
rificateur et son client à des fins de sollicitation de fonds 
d’investissement. Il faut donc en l’espèce procéder à une 
analyse exhaustive du lien de proximité. D’août à octobre 
1997, les services que Deloitte a fournis à Livent — no-
tamment une assistance constante concernant le commu-
niqué de presse et la fourniture de la lettre de confort 
— avaient pour objet d’aider Livent à solliciter des inves-
tissements. Compte tenu de cet engagement, il était per-
mis à Livent de s’attendre à ce que Deloitte agisse avec 
diligence raisonnable dans la prestation de ces services. 
Partant, il existait un lien de proximité, mais seulement 
quant au contenu de l’engagement pris par Deloitte. Les 

purpose underlying the undertaking and the correspond-
ing reliance limits the type of injury that could be reason-
ably foreseen to result from the defendant’s negligence. 
An injury to the plaintiff will be reasonably foreseeable 
if the defendant should have reasonably foreseen that 
the plaintiff would rely on his or her representation and 
such reliance would, in the particular circumstances of 
the case, be reasonable. Both the reasonableness and the 
reasonable foreseeability of the plaintiff’s reliance will be 
determined by the relationship of proximity between the 
parties.

At the second stage of the Anns/Cooper framework, 
the question is whether there are residual policy consid-
erations outside the relationship of the parties that may 
negate the imposition of a duty of care. This stage is not 
concerned with the relationship between the parties, but 
with the effect of recognizing a duty of care on other legal 
obligations, the legal system and society more generally. 
Factors to be considered include whether the law already 
provides a remedy, the spectre of unlimited liability to 
an unlimited class and whether there are other reasons of 
broad policy that suggest that the duty of care should not 
be recognized. The place within the Anns/Cooper frame-
work of this policy inquiry is significant. It follows the 
proximity and foreseeability inquiries. The policy inquiry 
assesses whether, despite the proximate relationship be-
tween the parties and the reasonably foreseeable quality 
of the plaintiff’s injury, the defendant should nonetheless 
be insulated from liability. That it would limit liability 
in the face of findings of both proximity and reasonable 
foreseeability makes plain how narrowly it should be re-
lied upon.

No proximate relationship has previously been es-
tablished as between an auditor and its client for the 
purposes of soliciting investment. This case therefore re-
quires a full proximity analysis. From August to October 
1997, the services which Deloitte provided to Livent — 
particularly its ongoing assistance in relation to the press 
release and the provision of the comfort letter — were 
undertaken for the purpose of helping Livent to solicit 
investment. Given this undertaking, Livent was entitled 
to rely upon Deloitte to carry out these services with 
reasonable care. It follows that a relationship of proxim-
ity arose but only in respect of the content of Deloitte’s 
undertaking. Losses outside the scope of this undertaking 
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pertes qui échappent à la portée de cet engagement ne sont 
pas susceptibles d’indemnisation par Deloitte. Relative-
ment au communiqué de presse et à la lettre de confort, 
Deloitte ne s’est jamais engagée à aider les actionnaires 
de Livent à surveiller la gestion. Elle ne saurait donc être 
tenue responsable pour avoir omis de faire preuve de di-
ligence raisonnable afin de faciliter cette surveillance. 
Puisque Livent n’avait aucun droit de se fier aux décla-
rations de Deloitte à une fin autre que celle visée par 
l’engagement de cette dernière, la confiance de Livent 
n’était ni raisonnable ni raisonnablement prévisible. En 
conséquence, l’augmentation de la perte ou du déficit 
de liquidation de Livent découlant de cette confiance ne 
constituait pas un préjudice raisonnablement prévisible. 
En l’absence d’une obligation de diligence prima facie, 
point n’est besoin d’examiner les considérations de poli-
tique résiduelles.

Cependant, la Cour a déjà reconnu qu’un vérificateur 
qui procède à une vérification exigée par la loi est tenu à 
une obligation, et qu’une action intentée par une société 
relativement à des pertes découlant d’une vérification 
exigée par la loi entachée de négligence pourrait être ac-
cueillie. Une vérification exigée par la loi a pour objet de 
permettre aux actionnaires collectivement de superviser 
la gestion et de prendre des décisions relativement à l’ad-
ministration globale de la société. Il s’agit exactement là 
de la tâche dont les actionnaires de Livent n’ont pas été 
en mesure de s’acquitter à cause de la préparation négli-
gente, par Deloitte, de son rapport du vérificateur pour 
l’exercice 1997. Deloitte n’a pas modifié le but dans le-
quel elle s’est engagée à produire le rapport de 1997, ni 
ne s’est dégagée de toute responsabilité à l’égard de ce 
but. En conséquence, l’existence d’un lien de proximité 
est établie quant à la vérification exigée par la loi, compte 
tenu du rapport de proximité déjà reconnu. De plus, le 
type de préjudice subi par Livent était une conséquence 
raisonnablement prévisible de la négligence de Deloitte. 
Par le rapport de 1997, Deloitte s’est engagée à aider les 
actionnaires de Livent à examiner en détail la conduite 
de la gestion. En effectuant cette vérification avec négli-
gence, et en restreignant la capacité des actionnaires de 
Livent à surveiller la gestion, Deloitte a exposé Livent 
à des risques raisonnablement prévisibles, notamment 
à des pertes qu’une vérification adéquate aurait permis 
d’éviter. Puisque le lien de proximité relève d’une caté-
gorie déjà reconnue, point n’est besoin d’examiner les 
considérations de politique résiduelles. Deloitte avait une 
obligation de diligence envers Livent et elle a manqué à 
cette obligation. Deloitte ne peut se fonder sur aucun des 
moyens de défense que sont l’illégalité et la faute contri-
butoire parce que les actes frauduleux des administrateurs 
de Livent ne peuvent être attribués à l’entreprise.

are not recoverable from Deloitte. With respect to the 
press release and the comfort letter, Deloitte never under-
took to assist Livent’s shareholders in overseeing man-
agement; it cannot therefore be held liable for failing to 
take reasonable care to assist such oversight. Given that 
Livent had no right to rely on Deloitte’s representations 
for a purpose other than that for which Deloitte under-
took to act, Livent’s reliance was neither reasonable nor 
reasonably foreseeable. Consequently, the increase in 
Livent’s losses or liquidation deficit, which arose from 
that reliance, was not a reasonably foreseeable injury. Be-
cause no prima facie duty of care arose, there is no need 
to consider residual policy considerations.

However, the Court has already recognized that a duty 
is owed by an auditor in preparing a statutory audit and 
that a claim by a corporation for losses resulting from a 
negligent statutory audit could succeed. A statutory audit 
is prepared to allow shareholders to collectively super-
vise management and to take decisions with respect to the 
overall administration of the corporation. This describes 
precisely the function which Livent’s shareholders were 
unable to discharge by reason of Deloitte’s negligent 1997 
audit. Deloitte did not alter the purpose for which it un-
dertook to provide the 1997 audit or disclaim liability in 
relation to that purpose. Therefore, proximity is estab-
lished in relation to the statutory audit, on the basis of the 
previously recognized proximate relationship. In addition, 
the type of injury Livent suffered was a reasonably fore-
seeable consequence of Deloitte’s negligence. Through 
the 1997 audit, Deloitte undertook to assist Livent’s 
shareholders in scrutinizing management conduct. By 
negligently conducting the audit, and impairing Livent’s 
shareholders’ ability to oversee management, Deloitte 
exposed Livent to reasonably foreseeable risks, including 
losses that would have been avoided with a proper audit. 
Because proximity is based on a previously recognized 
category, there is no need to consider residual policy con-
siderations. Deloitte owed Livent a duty of care, which 
it breached. Deloitte cannot rely on either the defence of 
illegality or of contributory fault, because the fraudulent 
acts of Livent’s directors cannot be attributed to the cor-
poration.
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L’éloignement n’est pas un obstacle à l’indemnisation 
de Livent. L’éloignement appelle à se demander si le pré-
judice a trop peu de lien avec l’acte fautif pour que le 
défendeur puisse raisonnablement être tenu responsable. 
Il recoupe en théorie l’analyse de la prévisibilité raison-
nable, mais l’analyse relative à l’obligation de diligence 
s’intéresse au type de préjudice qu’il est raisonnable de 
prévoir qu’il découlera de la conduite du défendeur, alors 
que l’analyse relative à l’éloignement s’attache au pré-
judice réel subi par le demandeur. Toutefois, la perte en 
l’espèce — qui découle du défaut de Deloitte de respec-
ter l’engagement précis qu’elle avait pris envers Livent 
relativement au rapport de 1997 — était raisonnablement 
prévisible.

Le juge de première instance a évalué à 53,9 millions 
de dollars les dommages subis par Livent après le rapport 
de 1997. Si l’on applique à cette somme la réduction pour 
éventualités de 25 pour 100 ordonnée par le juge de pre-
mière instance, on obtient la somme de 40 425 000 dol-
lars. C’est là la somme dont Deloitte est responsable. 
Au procès, Livent a reconnu que ses pertes attribuables 
à la prestation négligente d’un service ou à la violation 
de contrat seraient identiques. Une responsabilité dans la 
même mesure est donc appliquée à Deloitte pour la de-
mande concurrente fondée sur la violation de contrat.

La juge en chef McLachlin et les juges Wagner et 
Côté (dissidents en partie) : Deloitte avait une obligation 
de diligence envers Livent, obligation à laquelle elle a 
manqué lorsqu’elle n’a pas détecté et dénoncé la fraude 
commise par Livent dans les états financiers vérifiés. Ce-
pendant, Deloitte n’est pas responsable des pertes qu’a 
subies Livent. L’action en responsabilité délictuelle doit 
être rejetée. L’action en responsabilité contractuelle de 
Livent aboutit au même résultat.

Les tribunaux ont fourni deux approches théoriques 
pour limiter les pertes purement économiques indemni-
sables à la suite d’une déclaration inexacte faite par né-
gligence. Selon la première, l’étendue de l’obligation de 
diligence de la personne qui donne le conseil ne couvre 
pas la perte alléguée. Selon la deuxième, la perte est trop 
éloignée de l’acte négligent et n’a donc pas été causée, 
en droit, par cet acte. Dans les deux cas, l’analyse suscite 
des considérations semblables et arrive au même point. 
L’analyse relative au caractère éloigné porte sur l’acte 
fautif et sa proximité à la perte alléguée. La liste des 
facteurs devant être pris en considération n’est pas ex-
haustive. La connaissance de la situation du demandeur 
par la personne donnant le conseil, les attentes raison-
nables découlant de la relation et la présence de facteurs 
intermédiaires ayant mené à la perte sont des facteurs qui 

Remoteness is not a bar to Livent’s recovery. Remote-
ness examines whether the harm is too unrelated to the 
wrongful conduct to hold the defendant fairly liable. It 
overlaps conceptually with the reasonable foreseeability 
analysis but the duty of care analysis is concerned with 
the type of injury that is reasonably foreseeable as flow-
ing from the defendant’s conduct, whereas the remote-
ness analysis is concerned with the actual injury suffered 
by the plaintiff. However, the loss here — stemming 
from Deloitte’s failure to fulfill the specific undertaking 
it made to Livent in relation to the 1997 audit — was rea-
sonably foreseeable.

The trial judge assessed Livent’s damages following 
the 1997 audit at $53.9 million. Applying the trial judge’s 
25 percent contingency reduction to this amount results 
in a final damages assessment of $40,425,000. This is 
the amount for which Deloitte is liable. At trial, Livent 
conceded that its losses for negligent performance of a 
service or breach of contract would be identical. There-
fore, the same quantum of liability applies for Deloitte’s 
concurrent claim in breach of contract.

Per McLachlin C.J. and Wagner and Côté JJ. (dissent-
ing in part): Deloitte owed a duty of care to Livent, which 
it breached when it failed to discover and expose Livent’s 
fraud in the audited statements. However, Deloitte is not 
liable for the loss that befell Livent. The claim in tort 
must be dismissed. The result is the same with respect to 
Livent’s action in contract.

Courts have provided two doctrinal approaches for 
limiting recovery of pure economic loss flowing from 
negligent misstatement. The first is to hold that the scope 
of the duty of care of the advice-giver does not cover the 
loss claimed. The second is to hold that the loss is too 
remote from the negligent act and thus was not legally 
caused by that act. Both inquiries invoke similar consid-
erations and arrive at the same point. The remoteness in-
quiry looks at the wrongdoing and its proximity to the 
loss claimed. The factors to be considered are not closed. 
The advice-giver’s knowledge of the claimant’s circum-
stances, the reasonable expectations arising from the rela-
tionship, and the presence of intervening factors that led 
to the loss may figure in the analysis. The scope of the 
duty of care inquiry looks to the relationship between the 
defendant’s advice and the plaintiff’s loss. It asks if that 
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peuvent être pris en compte dans l’analyse. L’analyse re-
lative à l’étendue de l’obligation de diligence porte sur 
la corrélation entre le conseil du défendeur et la perte du 
demandeur. Il faut se demander si cette corrélation était 
immédiate. Dans les cas de perte économique, elle vise 
la fin pour laquelle le conseil a été donné, et il faut se de-
mander si une personne raisonnable aurait pu prévoir que 
le conseil donné par négligence aurait causé la perte en 
question en raison du fait que le demandeur s’y soit fié.

L’analyse de l’obligation de diligence mène au cri-
tère en deux étapes énoncé dans l’arrêt Anns c. London 
Borough of Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.). La 
première étape du critère consiste à déterminer s’il y a 
proximité, ou une relation suffisamment étroite, entre les 
parties. Elle est axée sur le lien entre l’engagement ou la 
déclaration du défendeur et la perte alléguée. La fin pour 
laquelle la déclaration a été faite joue un rôle capital, et 
c’est une question de faits qu’il faut trancher en fonction 
de la preuve présentée au procès.

En l’espèce, on peut discerner trois fins auxquelles 
devaient servir les états financiers vérifiés par Livent : 
(1) présenter un état exact de la situation financière de 
Livent et lui fournir des opinions du vérificateur qu’elle 
pourra utiliser pour attirer des investissements; (2) dé-
couvrir des erreurs ou des actes fautifs afin de permettre 
à Livent de corriger elle-même cette faute ou de prendre 
des mesures à cet égard; et (3) fournir des rapports de vé-
rification qui serviraient à la surveillance de la gestion de 
Livent par les actionnaires. Ces fins seulement définissent 
l’étendue de l’obligation de diligence de Deloitte.

L’acte fautif de Deloitte n’a pas empêché Livent d’at-
tirer des capitaux d’investissement. En fait, Livent a attiré 
beaucoup de capitaux grâce aux déclarations de Deloitte. 
De même, l’acte fautif de Deloitte n’a pas empêché 
Livent de déceler dans la gestion de l’entreprise la faute 
que Livent aurait corrigée si elle en avait été informée. 
Enfin, Livent n’a pas prouvé que l’acte fautif de Deloitte 
a empêché ses actionnaires d’exercer leur surveillance 
d’une façon qui aurait mis fin plus tôt aux activités cau-
sant des pertes à l’entreprise. Le juge de première ins-
tance n’a pas conclu que les actionnaires de Livent se 
sont fiés aux états financiers vérifiés de façon négligente 
par Deloitte, ou que, s’ils avaient reçu des états finan-
ciers exacts et s’y étaient fiés, ils auraient agi d’une fa-
çon qui aurait empêché Livent de poursuivre ses activités 
et de diminuer ses actifs au cours de la période entre la 
production des états financiers en cause et l’insolvabilité 
de Livent. Essentiellement, le juge de première instance 
ne s’est pas demandé si les actionnaires s’étaient effec-
tivement fiés aux états financiers vérifiés, et il ne s’est 

relationship was proximate. In cases of economic loss, it 
inquires into the purpose for which the advice was given 
and asks whether a reasonable person would have ex-
pected, or foreseen, that negligent advice would lead to 
the loss in question by virtue of the plaintiff’s reliance on 
the advice.

The duty of care inquiry leads to the two-part test set 
out in Anns v. London Borough of Merton, [1977] 2 All 
E.R. 492 (H.L.). The first part of the test asks whether 
there is proximity, or a sufficiently close relationship, be-
tween the parties. It focuses on the connection between 
the defendant’s undertaking or statement and the loss 
claimed. The purpose for which the statement was made 
is pivotal, and is a matter of fact to be determined on the 
evidence adduced at trial.

In this case, three purposes of Livent’s audit state-
ments are discernable: (1) to report accurately on Livent’s 
finances and provide it with audit opinions on which it 
could rely for the purpose of attracting investment; (2) to 
uncover errors or wrongdoing for the purpose of en-
abling Livent itself to correct or otherwise respond to the 
misfeasance; and (3) to provide audit reports on which 
Livent’s shareholders could rely to supervise Livent’s 
management. The scope of Deloitte’s duty of care is de-
fined solely by these purposes.

Deloitte’s wrongful act did not deprive Livent of the 
ability to attract investment capital.  In fact, Livent at-
tracted a great deal of capital on the strength of Deloitte’s 
statements. Likewise, Deloitte’s wrongful act did not 
prevent Livent from detecting misfeasance in the com-
pany’s management, which Livent would have corrected 
had it known. Finally, Livent did not prove that Deloitte’s 
wrongdoing prevented its shareholders from exercising 
supervision in a manner that would have ended the com-
pany’s loss-creating activities at an earlier date. The trial 
judge did not find that Livent’s shareholders relied on 
Deloitte’s negligent audit statements, or that had they re-
ceived and relied on accurate statements, they would have 
acted in a way that would have prevented Livent from 
carrying on business and diminishing its assets in the pe-
riod between the issuance of the relevant statements and 
Livent’s insolvency. Crucially, the trial judge did not ask 
whether the shareholders had in fact relied on the audits 
and he did not ask whether, if they had relied, this reliance 
prevented them from taking steps to alter course. Finally, 
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pas demandé si, dans le cas où les actionnaires s’étaient 
fiés à ces états financiers, cette confiance les avait em-
pêchés de prendre des mesures pour changer les choses. 
Finalement, il ne s’est pas demandé si ces mesures, si 
elles avaient été prises, auraient empêché les pertes que 
Livent a accumulées pendant la période de sept mois en 
question. Si le juge de première instance avait posé ces 
questions, il aurait été tenu d’y répondre par la négative, 
puisque Livent n’a présenté aucune preuve à l’appui de 
réponses affirmatives. En conséquence, aucun fondement 
factuel n’établissait une perte attribuable au manque de 
surveillance des actionnaires.

Selon les juges majoritaires, si Deloitte avait présenté 
des rapports de vérification justes, les actionnaires et les 
dirigeants de Livent auraient pu prendre des décisions qui 
auraient limité les pertes de l’entreprise. C’est peut-être le 
cas, mais il ne suffit pas que l’on se fie à des affirmations 
non prouvées pour définir l’étendue de l’obligation de di-
ligence et démontrer par la suite la causalité. L’approche 
des juges majoritaires laisse croire qu’à la suite d’un 
rapport entaché de négligence, un vérificateur devien-
dra généralement garant de toutes les pertes subies par 
un client. Et cela malgré les décisions subséquentes — 
conséquentes ou fantaisistes — prises par les actionnaires 
du client. Toutefois, ce caractère conséquent ne peut être 
présumé; il doit être prouvé.

Puisqu’il n’a pas été démontré que les pertes en ques-
tion sont visées par l’obligation de diligence de Deloitte, 
la première étape du critère énoncé dans Anns n’a pas 
été franchie. Il n’est donc pas nécessaire de se deman-
der si des considérations de politique générale non liées 
à la relation entre les parties annihilent la responsabilité 
prima facie. Cependant, s’il était nécessaire de le faire, 
les considérations de politique générale que sont l’attri-
bution inéquitable de la perte et l’indétermination empê-
cheraient que Deloitte soit tenue responsable.
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ance cannot be presumed; it must be proved.
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of the Anns test is not established. It is therefore unnec-
essary to go on to ask whether prima facie liability is 
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I. Introduction

[1] Le présent pourvoi donne à la Cour l’occa-
sion de confirmer le cadre analytique qui permet 

Linden, Allen M., and Bruce Feldthusen. Canadian Tort 
Law, 8th ed. Markham, Ont.: LexisNexis, 2006.

MacPherson, Darcy L. “Emaciating the Statutory Au-
dit — A Comment on Hart Building Supplies Ltd. v. 
Deloitte & Touche” (2005), 41 Can. Bus. L.J. 471.

Tushnet, Mark V. “Defending the Indeterminacy Thesis”, 
in Brian Bix, ed., Analyzing Law: New Essays in Legal 
Theory. Oxford: Clarendon Press, 1998, 223.

Waddams, S. M. The Law of Damages, 5th ed. Toronto: 
Canada Law Book, 2012.

Weinrib, Ernest J. “The Disintegration of Duty” (2006), 
31 Adv. Q. 212.
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1, 342 O.A.C. 201, 52 B.L.R. (5th) 225, 31 C.B.R. 
(6th) 205, 24 C.C.L.T. (4th) 177, [2016] O.J. No. 51 
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The judgment of Karakatsanis, Gascon, Brown 
and Rowe JJ. was delivered by

Gascon and Brown JJ. —

I. Introduction

[1] This appeal provides the Court with an oppor-
tunity to affirm the analytical framework by which 
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d’imposer une responsabilité en cas de déclaration 
inexacte faite par négligence ou de prestation négli-
gente d’un service par un vérificateur.

[2] Nous sommes d’accord pour l’essentiel avec la 
Juge en chef. Nous souscrivons au cadre d’analyse 
général qui régit les demandes relatives à des décla-
rations inexactes faites par négligence (motifs de la 
Juge en chef, par. 146-147). Et nous sommes d’ac-
cord pour dire que Deloitte & Touche (maintenant 
Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.) ne devrait pas être tenue 
responsable de l’augmentation du déficit de liquida-
tion de sa société cliente, Livent Inc., qui a suivi la 
prestation négligente, par Deloitte, de services rela-
tifs à la sollicitation de fonds d’investissement.

[3] Cependant, nous concluons que Deloitte de-
vrait être tenue responsable de l’augmentation du 
déficit de liquidation de Livent qui a suivi la vérifi-
cation exigée par la loi. Dans l’arrêt Hercules Man- 
agements Ltd. c. Ernst & Young, [1997] 2 R.C.S. 
165, notre Cour a reconnu qu’une vérification exigée 
par la loi a pour objet de permettre aux actionnaires 
collectivement «  de superviser la gestion et de 
prendre des décisions relativement à la bonne ad-
ministration globale [de la société] » ce qui permet 
« aux actionnaires, en tant que groupe, de protéger 
les intérêts [de la société] » (par. 56 (soulignement 
omis)). Il s’agit exactement là de la tâche dont les 
actionnaires de Livent n’ont pas été en mesure de 
s’acquitter à cause de la négligence de Deloitte. En 
conséquence, l’existence de Livent en tant qu’entre-
prise a été artificiellement prolongée, de sorte que 
sa situation financière s’est entre-temps détériorée. 
Des éléments de preuve suffisants permettaient de 
conclure à la responsabilité de Deloitte du fait que 
la surveillance par les actionnaires était compro-
mise. L’application du cadre d’analyse établi dans 
les arrêts Anns et Cooper, conjuguée au fondement 
de la responsabilité du vérificateur que notre Cour 
a expressément reconnu dans Hercules, nous amène 
à confirmer la conclusion de responsabilité tirée par 
le juge de première instance du fait de la préparation 
négligente du rapport du vérificateur exigé par la loi.

[4] En conséquence, nous sommes d’avis d’ac-
cueillir le pourvoi à l’encontre de la décision de la 
Cour d’appel de l’Ontario, 2016 ONCA 11, 128 
O.R. (3d) 225, mais en partie seulement.

liability may be imposed in cases of negligent mis-
representation or performance of a service by an 
auditor.

[2] There is substantial agreement between us and 
the Chief Justice. We agree on the general analytical 
framework governing negligent misrepresentation 
claims (Chief Justice’s reasons, at paras. 146-47). 
And we agree that Deloitte & Touche (now Deloitte 
LLP) should not be liable for its corporate client Li-
vent Inc.’s increase in liquidation deficit which fol-
lowed Deloitte’s provision of negligent services in 
relation to the solicitation of investment.

[3] We conclude, however, that Deloitte should be 
liable for the increase in Livent’s liquidation defi-
cit which followed the statutory audit. In Hercules 
Managements Ltd. v. Ernst & Young, [1997] 2 S.C.R. 
165, this Court recognized that a statutory audit is 
prepared to allow shareholders to collectively “super-
vise management and to take decisions with respect 
to matters concerning the proper overall administra-
tion of the corporatio[n]” which permits “the share-
holders, acting as a group, to safeguard the interests 
of the corporatio[n]” (para. 56 (emphasis deleted)). 
This describes precisely the function which Livent’s 
shareholders were unable to discharge by reason of 
Deloitte’s negligence. As a consequence, Livent’s 
corporate life was artificially prolonged, resulting in 
the interim deterioration of its finances. There was a 
sufficient evidentiary basis for liability based on im-
paired shareholder supervision. Application of the 
Anns/Cooper framework, coupled with the basis for 
auditor liability specifically identified by this Court 
in Hercules, would lead us to uphold the trial judge’s 
finding of liability in relation to the negligently pre-
pared statutory audit.

[4] As a result, we would allow the appeal from 
the decision of the Ontario Court of Appeal, 2016 
ONCA 11, 128 O.R. (3d) 225, but only in part.
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II. Faits et historique judiciaire

[5] Nous souscrivons de manière générale aux 
faits et à l’historique des procédures judiciaires ex-
posés par la Juge en chef dans ses motifs. En parti-
culier, elle dégage bien la conclusion principale tirée 
par le juge de première instance, selon qui Deloitte 
n’a pas respecté la norme de diligence requise, et ce, 
à deux occasions : [TRADUCTION] « . . . soit en août 
1997, lorsqu’elle n’a pas découvert la fraude et n’a 
pas pris les mesures que cette découverte rendait né-
cessaires, ou en avril 1998, lorsqu’elle a approuvé 
les états financiers de 1997 de Livent » (motifs de la 
Juge en chef, par. 127; motifs de première instance, 
2014 ONSC 2176, 10 C.C.L.T. (4th) 182, par. 241-
242). Tout comme la Juge en chef, nous ne contes-
tons pas ces conclusions. Nous estimons toutefois 
utile de donner quelques précisions à cet égard.

[6] Les conclusions de négligence formulées par 
le juge de première instance peuvent être classées 
en fonction de deux événements distincts : (1) l’ap-
probation par Deloitte d’un communiqué de presse 
en 1997 (« communiqué de presse ») et la fourni-
ture d’une lettre de confort (« lettre de confort »); 
et (2) la préparation et l’approbation par Deloitte de 
l’opinion sans réserve du vérificateur pour l’exer-
cice 1997 (« rapport de 1997 »). Nous ne qualifie-
rions pas tous ces documents d’« états financiers 
vérifiés ». D’ailleurs, le fait de ne pas tenir compte 
des distinctions entre ces documents empêche une 
analyse adéquate de l’obligation de diligence.

[7] Livent fait valoir qu’elle s’est fiée à son détri-
ment à Deloitte à chacune de ces occasions, ce qui 
a compromis sa capacité de surveiller ses activités. 
Plus précisément, Livent affirme que si Deloitte 
avait fait preuve de prudence dans ces déclarations, 
son existence n’aurait pas été artificiellement pro-
longée et elle aurait ainsi subi une perte moindre 
(établie par l’augmentation du déficit entre son actif 
et son passif au moment de sa liquidation) : motifs 
de première instance, par. 23-25, citant la déclara-
tion modifiée de Livent, par. 210 et 212. Un compte 
rendu détaillé des événements ayant mené à ces 
deux déclarations s’avère donc essentiel en l’espèce 
pour l’analyse en matière de négligence.

II. Facts and Judicial History

[5] We generally agree with the facts and judicial 
history set out by the Chief Justice in her reasons. 
In particular, she correctly identifies the trial judge’s 
core finding that Deloitte’s conduct fell below the 
standard of care on two occasions: “. . . either when 
it failed to discover the fraud and act on that discov-
ery in August 1997, or when it signed off on Livent’s 
1997 financial statements in April 1998” (Chief Jus-
tice’s reasons, at para. 127; trial reasons, 2014 ONSC 
2176, 10 C.C.L.T. (4th) 182, at paras. 241-42). We, 
like the Chief Justice, do not dispute these core find-
ings. Some further elaboration upon them is, how-
ever, helpful.

[6] The trial judge’s findings of negligence can be 
divided into two separate events: (1) Deloitte’s ap-
proval of a 1997 press release (“Press Release”) and 
provision of a comfort letter (“Comfort Letter”); 
and (2) Deloitte’s preparation and approval of the 
1997 clean audit opinion (“1997 Audit”). We would 
not label all of these documents “audit statements”. 
Indeed, collapsing the distinctions between these 
documents obfuscates a proper duty of care analy-
sis.

[7] Livent asserts that it detrimentally relied on 
Deloitte in each of these events, which impaired its 
ability to oversee its operations. Specifically, Livent 
says that, had Deloitte been prudent in relation to 
these representations, Livent’s life would not have 
been artificially extended and that, in turn, it would 
have suffered less corporate loss (calculated as the 
increase in the deficit between its liabilities and as-
sets at the time of its liquidation): trial reasons, at 
paras. 23-25, citing Livent’s amended statement of 
claim, at paras. 210 and 212. A detailed recounting 
of the events pertaining to these two representations 
is, therefore, critical to the negligence analysis in this 
case.
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A. Conclusion principale de négligence : le com-
muniqué de presse et la lettre de confort (août 
à octobre 1997)

[8] Sur le plan chronologique, le communiqué de 
presse et la lettre de confort sont les premières dé-
clarations qui, selon le juge de première instance, 
étaient entachées de négligence causant un préju-
dice indemnisable.

[9] La lettre de confort se rapporte à un accord 
visant l’acquisition, par Dundee Realty Corp., des 
droits relatifs à la propriété de l’espace se trouvant 
au-dessus du Pantages Theatre et des terrains ad-
jacents appartenant à Livent (« accord sur les droits 
relatifs à la propriété du dessus »). Deloitte a vérifié 
les documents comptables et les rapports relatifs à 
cette acquisition et y a découvert des irrégularités 
dans la comptabilisation des profits déclarés. Ulti-
mement, Livent et Deloitte ne se sont pas entendues 
au sujet de ces irrégularités, de sorte que Deloitte a 
dû choisir entre donner sa démission (et signaler ces 
irrégularités aux autorités de réglementation et au 
vérificateur suivant), ou rester en poste (et accepter 
ainsi l’avis de Livent sur la manière de signaler les 
irrégularités en question). Deloitte a, par négligence, 
choisi la deuxième avenue. Elle n’a pas donné sa dé-
mission ni informé qui que ce soit des irrégularités 
qu’elle avait découvertes. Elle a plutôt aidé à prépa-
rer, et elle a approuvé, le communiqué de presse du 
2 septembre 1997 qui présentait de façon inexacte 
la comptabilisation des profits découlant de l’accord 
sur les droits relatifs à la propriété du dessus.

[10]  En outre, le communiqué de presse a été 
publié [TRADUCTION] « la veille d’un appel public 
à l’épargne pour lequel [Deloitte] aurait à fournir 
une lettre de confort  » (motifs de première ins-
tance, par. 193). En conséquence, Deloitte — en-
core par négligence — a fourni la lettre de confort 
le 10 octobre 1997 à l’appui d’une souscription de 
débentures s’élevant à 125 millions de dollars U.S. 
L’objet du communiqué de presse et de la lettre 
de confort est crucial. Il ne s’agissait pas d’infor-
mer Livent de sa propre situation financière, mais 
plutôt d’informer les investisseurs de la situation 
financière de Livent, en les « rassurant » au sujet 
de leur investissement (même si l’un des associés 

A. Primary Negligence Finding: The Press Release 
and Comfort Letter (August to October 1997)

[8] Chronologically, the first representations found 
by the trial judge to be negligence causing compen-
sable harm were the Press Release and Comfort Let-
ter.

[9] The Comfort Letter pertains to an agreement 
whereby Dundee Realty Corp. sought to purchase 
the air rights above Livent’s Pantages Theatre and 
adjacent lands (“Air Rights Agreement”). Deloitte 
audited the accounting and reporting relating to that 
purchase, and identified irregularities in the account-
ing for the reporting of profit. Ultimately, Livent and 
Deloitte disagreed about the irregularities, which 
left Deloitte with a choice between resigning (and 
reporting those irregularities to regulatory authori-
ties and the next auditor), and remaining (thereby 
effectively capitulating to Livent’s views on how 
the irregularities should be reported). Deloitte, neg-
ligently, chose the latter route. It did not resign or 
inform anyone of the accounting irregularities. In-
stead, it helped prepare, and approved, the Press Re-
lease of September 2, 1997, which misrepresented 
the basis for the reporting of profit arising from the 
Air Rights Agreement.

[10]  Further, that Press Release was issued “on 
the eve of a public offering for which [Deloitte] was 
going to have to provide a comfort letter” (trial rea-
sons, at para. 193). As a result, Deloitte — again, 
negligently — provided the Comfort Letter on Oc-
tober 10, 1997, in support of the U.S. $125 million 
debenture underwriting. The purpose underlying the 
Press Release and the Comfort Letter is critical. It 
was not to inform Livent of its own financial posi-
tion, but rather, to inform investors of Livent’s finan-
cial position, furnishing “comfort” in respect of their 
investment (despite one of Deloitte’s senior partners’ 
express acknowledgment that Deloitte was in no 
position “to provide any comfort to any regulators, 
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principaux de Deloitte a reconnu expressément que  
Deloitte n’était «  pas en mesure de rassurer les 
autorités de réglementation, les investisseurs ou 
les membres du comité de vérification quant à la 
conformité des états financiers intermédiaires aux 
principes comptables généralement reconnus  ») 
(motifs de première instance, par. 178 (nous souli-
gnons; soulignement dans l’original omis)). Aban-
donnant son « scepticisme professionnel, voire les 
normes de vérification généralement reconnues » 
(par.  209), Deloitte a donné son approbation au 
communiqué de presse et à la lettre de confort — et 
ce, apparemment dans le but de conserver sa rela-
tion fructueuse avec Livent.

[11]  Compte tenu de ce qui précède, le juge de 
première instance a évalué le préjudice subi par 
Livent à compter du 31 août 1997, soit la « date 
d’évaluation » ou la date à laquelle Deloitte aurait 
démissionné si elle avait agi de façon raisonnable. 
Toutefois, le juge de première instance a aussi réduit 
de 25 pour 100 les dommages subis par Livent, pour 
les « éventualités » censées représenter la somme 
que Livent aurait perdue même sans la négligence 
de Deloitte.

[12]  Deloitte se pourvoit à l’encontre de l’indem-
nité accordée par le juge de première instance, la-
quelle correspond au préjudice évalué (75 pour 100 
du préjudice total) qui, selon le juge, serait survenu 
après la date à laquelle Deloitte aurait dû démis-
sionner.

B. Conclusion subsidiaire de négligence : le rap-
port de 1997 (avril 1998)

[13]  Le juge de première instance a estimé à titre 
subsidiaire que, si Deloitte s’est raisonnablement 
abstenue de démissionner en août ou en septembre 
1997, elle a fait preuve de négligence en prépa-
rant le rapport de 1997, qu’elle a finalisé en avril 
1998. Cette vérification, qui manquait [TRADUCTION] 
d’« indépendance d’esprit », reprenait pour l’essen-
tiel le rapport exigé par la loi pour l’exercice 1996 
(« rapport de 1996 »), malgré le fait que (1) Livent 
présentait déjà un risque excessif, étant donné ses 
[TRADUCTION] « antécédents plus que modestes en 
matière de pratiques comptables agressives, voire 

underwriters or audit committee members as to 
the interim financial statement’s conformity with 
GAAP” (trial reasons, at para. 178 (emphasis added; 
emphasis in original deleted))). Casting “profes-
sional skepticism, if not GAAS, aside” (para. 209), 
Deloitte approved the Press Release and Comfort 
Letter — all, seemingly, to maintain its profitable re-
lationship with Livent.

[11]  Given the foregoing, the trial judge assessed 
Livent’s injury as of a “measurement date” of Au-
gust 31, 1997, i.e., the date on which Deloitte would, 
acting reasonably, have resigned. The trial judge also 
reduced Livent’s damages by 25 percent, however, 
for “contingencies” said to represent the amount 
Livent would have lost, even without Deloitte’s neg-
ligence.

[12]  Deloitte appeals the trial judge’s award of 
damages, which amounts to the measure of damages 
(75 percent of damages overall) that he estimated to 
have arisen after the date on which Deloitte should 
have resigned.

B. Alternative Negligence Finding: The 1997 Au-
dit (April 1998)

[13]  In the alternative, the trial judge held that, 
if Deloitte reasonably refrained from resigning in 
August or September of 1997, it was negligent in 
preparing the 1997 Audit which was finalized in 
April 1998. That audit, which lacked “independent 
thought”, essentially tracked the statutory audit for 
1996 (“1996 Audit”), despite (1) Livent now present-
ing inordinate risk given its “more than . . . modest 
history of aggressive, if not questionable, account-
ing practices” (trial reasons, at para. 211); and (2) 
Deloitte discovering, before the audit was com-
pleted, that Livent had intentionally deceived it as 
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douteuses » (motifs de première instance, par. 211); 
et que (2) Deloitte avait découvert, avant que la 
vérification ne soit terminée, que Livent l’avait dé-
libérément induite en erreur quant à la nature des 
ententes contractuelles sur lesquelles reposait l’ac-
cord sur les droits relatifs à la propriété du dessus. 
D’une certaine façon, cette dernière découverte 
d’une tromperie délibérée — qui a précédé une 
« pagaille monstre » (par. 213) — n’a pas suffi à 
convaincre Deloitte de mettre fin à son association 
avec Livent, même si tous ses associés principaux 
appelés à témoigner ont admis que «  leur scepti-
cisme professionnel collectif aurait dû être des plus 
élevés » à ce moment (par. 214), et même si l’expli-
cation que Livent a donnée par la suite au sujet de 
cette tromperie « n’avait absolument aucun sens » 
(par.  234(5)). Que Deloitte se soit pliée de bon 
gré aux demandes manifestement frauduleuses de 
Livent a non seulement laissé le juge de première 
instance «  bouche bée  » (par.  238), mais défiait 
« toute compréhension » (par. 239).

[14]  Compte tenu de ce qui précède, le juge de 
première instance a également évalué le préjudice 
subi par Livent à une date d’évaluation [TRADUC-

TION] « subsidiaire », à savoir le 31 mars 1998, soit 
la date à laquelle Deloitte aurait présenté une opi-
nion prudente si elle avait agi de façon raisonnable 
(motifs de première instance, par. 306, note 188, et 
par. 369, note 228).

[15]  Nous répétons que la fin que visait la décla-
ration est d’une importance cruciale. Contrairement 
au communiqué de presse et à la lettre de confort 
(qui visaient à informer les investisseurs de la situa-
tion financière de Livent), le rapport de 1997 visait 
à informer Livent de sa propre situation financière, 
et ce, à diverses fins, la plus importante étant la sur-
veillance de sa gestion par les actionnaires.

III. Analyse

A. Obligation de diligence

[16]  Traditionnellement, le critère de l’arrêt 
Anns c. London Borough of Merton, [1977] 2 All 
E.R. 492 (H.L.), a régi l’analyse de l’obligation 

to the nature of its contractual dealings underlying 
the Air Rights Agreement. Somehow, this latter dis-
covery of deliberate deception — after which “all 
hell broke loose” (para. 213) — was not enough to 
persuade Deloitte to terminate its engagement with 
Livent, despite all of its testifying senior partners ac-
knowledging that “their collective professional skep-
ticism would have been at the highest level” at this 
time (para. 214), and despite Livent’s after-the-fact 
explanation for this deception “ma[king] no sense, 
whatsoever” (para. 234(5)). Deloitte’s willingness 
to succumb to Livent’s transparently fraudulent de-
mands left the trial judge “breathless” (para. 238) 
and was “beyond [his] comprehension” (para. 239).

[14]  Given the foregoing, the trial judge also as-
sessed Livent’s injury as of an “alternative” mea-
surement date of March 31, 1998, i.e., the date on 
which Deloitte would, acting reasonably, have 
provided a prudent audit opinion (trial reasons, at 
para. 306, fn. 188, and para. 369, fn. 228).

[15]  We reiterate that the purpose of the represen-
tation is critical. Unlike the Press Release and Com-
fort Letter (which were intended to inform investors 
of Livent’s financial position), the 1997 Audit was 
intended to inform Livent of its own financial po-
sition for various purposes, including, most impor-
tantly, shareholder oversight of management.

III. Analysis

A. Duty of Care

[16]  Traditionally, the test from Anns v. London 
Borough of Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.), 
governed the duty analysis in decisions of this Court 
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de diligence dans les décisions de notre Cour qui 
traitent des actions pour une perte purement éco-
nomique (Hercules; Bow Valley Husky (Bermuda) 
Ltd. c. Saint John Shipbuilding Ltd., [1997] 3 R.C.S. 
1210; Cie des chemins de fer nationaux du Canada 
c.  Norsk Pacific Steamship Co., [1992] 1 R.C.S. 
1021). Fait important cependant, le critère établi 
dans Anns qui permet, au Canada, d’imputer une 
responsabilité délictuelle a été depuis précisé. Dans 
Cooper c. Hobart, 2001 CSC 79, [2001] 3 R.C.S. 
537, notre Cour a assuré une plus grande certitude 
du droit de la responsabilité délictuelle en clarifiant 
les facteurs qu’il convient d’examiner pour chacun 
des volets du critère de l’arrêt Anns. Bien que notre 
Cour n’ait pas encore appliqué le cadre d’analyse 
issu des arrêts Anns et Cooper à une affaire de né-
gligence d’un vérificateur, nous faisons nôtres ces 
propos formulés par le juge La Forest au nom de la 
Cour dans Hercules : « . . . j’estime qu’il serait in-
correct de créer une [TRADUCTION] “poche” de cas 
de déclaration inexacte faite par négligence [. . .] où 
l’existence d’une obligation de diligence serait dé-
terminée différemment des autres cas de négligence 
. . . » (par. 21).

[17]  Nous passons donc à l’examen du critère en 
matière de responsabilité délictuelle, en commen-
çant par l’arrêt Hercules de notre Cour, et à l’ap-
plication correcte du cadre général d’analyse établi 
dans les arrêts Anns et Cooper aux cas de responsa-
bilité des vérificateurs.

(1) L’arrêt Hercules : le critère de l’arrêt Anns

[18]  Dans l’arrêt Hercules, notre Cour a reconnu 
que le vérificateur qui procède à une vérification 
exigée par la loi à l’égard de son entreprise cliente 
est tenu à une obligation. Bien que la Cour ait re-
jeté l’action intentée par les actionnaires pour perte 
de leurs placements personnels, elle a maintes fois 
affirmé qu’une action intentée par la société elle-
même relativement à ses propres pertes découlant 
d’une vérification exigée par la loi entachée de né-
gligence aurait pu être accueillie (par. 58-59; voir 
aussi par. 1 et 60-64) :

 Tous les participants au présent pourvoi [. . .] ont sou-
levé la question de savoir si les actions des appelants 

addressing claims for pure economic loss (Hercules; 
Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. v. Saint John Ship-
building Ltd., [1997] 3 S.C.R. 1210; Canadian Na-
tional Railway Co. v. Norsk Pacific Steamship Co., 
[1992] 1 S.C.R. 1021). Significantly, however, the 
Anns test for establishing tort liability in Canada has 
since been refined. In Cooper v. Hobart, 2001 SCC 
79, [2001] 3 S.C.R. 537, this Court provided greater 
certainty to the law of tort by clarifying the factors 
which may be considered at each stage of the Anns 
test. While the resulting Anns/Cooper framework has 
yet to be applied by this Court in a case of auditor’s 
negligence, we adopt this statement of La Forest J. 
for the Court in Hercules: “. . . to create a ‘pocket’ 
of negligent misrepresentation cases . . . in which the 
existence of a duty of care is determined differently 
from other negligence cases would, in my view, be 
incorrect . . .” (para. 21).

[17]  We turn, therefore, to consider the test for es-
tablishing tort liability, beginning with this Court’s 
decision in Hercules, and the proper application of 
the general Anns/Cooper framework to cases of au-
ditors’ liability.

(1) Hercules: The Anns Test

[18]  In Hercules, this Court recognized a duty 
owed by an auditor in preparing a statutory audit of 
its corporate client. While the Court dismissed the 
plaintiff shareholders’ claim for lost personal invest-
ments, it consistently maintained that a claim by the 
corporation itself for its own losses resulting from 
a negligent statutory audit could have succeeded 
(paras. 58-59; see also paras. 1 and 60-64):

 All the participants in this appeal . . . raised the issue 
of whether the appellants’ claims in respect of the losses 
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pour les pertes qu’ils ont subies sur le plan de leurs 
participations existantes, en raison de l’incapacité dans 
laquelle ils auraient été de surveiller la gestion des so-
ciétés, auraient dû être intentées sous forme d’action 
oblique . . .

 . . . si une action doit être intentée pour les pertes su-
bies en raison de ces préjudices, elle doit l’être soit par la 
société même (par l’entremise de la direction), soit par 
voie d’action oblique.

[19]  Dans Hercules, l’analyse de l’obligation 
de diligence supposait l’application du critère uti-
lisé à l’époque en droit canadien en matière de né-
gligence pour établir l’existence d’une obligation 
de diligence, à savoir le critère de l’arrêt Anns. Ce 
critère à deux volets posait les questions de savoir 
(1) s’il existe une obligation de diligence prima fa-
cie entre les parties; et (2) si, dans l’affirmative, des 
considérations de politique résiduelles justifient de 
restreindre ou de rejeter la portée de l’obligation, 
la catégorie de personnes qui en bénéficient, ou les 
dommages auxquels un manquement à l’obliga-
tion peut donner lieu (Hercules, par. 20; Kamloops 
(Ville) c. Nielsen, [1984] 2 R.C.S. 2, p. 10-11; Norsk, 
p. 1155; Bow Valley, par. 47).

[20]  Selon le critère de l’arrêt Anns, une obliga-
tion de diligence prima facie existe s’il y a « entre 
le demandeur et le défendeur, un lien suffisamment 
étroit » pour que « le manque de diligence de la part 
[du défendeur] puisse être raisonnablement perçu par 
celui-ci comme étant susceptible de causer un préju-
dice au demandeur » (Hercules, par. 22; Kamloops, 
p. 10). Autrement dit, lorsque le préjudice subi par 
le demandeur est une conséquence raisonnablement 
prévisible de la négligence du défendeur, il existe 
une obligation de diligence prima facie. Ce rapport, 
le cas échéant, a été qualifié de « lien étroit » (ibid.). 
Dans Hercules, la Cour a précisé davantage le critère 
de la prévisibilité raisonnable qui permettait d’éta-
blir l’existence du lien étroit requis par le critère de 
l’arrêt Anns dans le contexte d’une action pour perte 
purement économique attribuable à une déclaration 
inexacte faite par négligence ou à la prestation né-
gligente d’un service. Plus précisément, la Cour a 
affirmé que l’existence d’un lien étroit était assujet-
tie au respect de deux conditions : (1) le défendeur 
devrait prévoir raisonnablement que le demandeur 

they suffered in their existing shareholdings through 
their alleged inability to oversee management of the cor-
porations ought to have been brought as a derivative ac-
tion . . . .

 . . . if an action is to be brought in respect of such 
losses, it must be brought either by the corporation itself 
(through management) or by way of a derivative action.

[19]  The duty analysis in Hercules entailed apply-
ing the then-current test for recognizing a duty of 
care in Canadian negligence law: the Anns test. Com-
prising two stages, the Anns test asked (1) whether a 
prima facie duty of care exists between the parties; 
and (2) if so, whether there are any residual policy 
considerations which should negate or limit the 
scope of the duty, the class of persons to whom it 
is owed or the damages to which a breach of it may 
give rise (Hercules, at para. 20; Kamloops (City) v. 
Nielsen, [1984] 2 S.C.R. 2, at pp. 10-11; Norsk, at 
p. 1155; Bow Valley, at para. 47).

[20]  Under the Anns test, a prima facie duty of 
care is recognized where a “sufficiently close rela-
tionship between the plaintiff and the defendant” 
exists such that “in the reasonable contemplation of 
the [defendant], carelessness on its part may cause 
damage to the [plaintiff]” (Hercules, at para. 22; 
Kamloops, at p. 10). In other words, where injury to 
the plaintiff is a reasonably foreseeable consequence 
of the defendant’s negligence, a duty of care would, 
prima facie, arise. This relationship, where present, 
was labelled one of “proximity” (ibid.). In Hercules, 
the Court provided greater particularity to the test of 
reasonable foreseeability which established proxim-
ity under the Anns test in the context of claims for 
pure economic loss arising from negligent misrep-
resentation or performance of a service. Specifically, 
it stated that proximity would inhere in a relation-
ship where two criteria are met: (1) that the defen-
dant should reasonably foresee that the plaintiff 
will rely on his or her representation; and (2) that 
the plaintiff’s reliance would, in the circumstances 
of the case, be reasonable. The Court explained that 
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se fiera à sa déclaration; et (2) la confiance accor-
dée par le demandeur devrait, dans les circonstances, 
être raisonnable. La Cour a expliqué que la prise 
en compte de la confiance dont a fait preuve le de-
mandeur dans le cadre du critère de la prévisibilité 
raisonnable du préjudice ne revenait pas à « aban-
donner les préceptes fondamentaux [. . .] du critère 
[de l’arrêt] Anns » (par. 25). Au contraire, puisque, 
dans les affaires de perte purement économique at-
tribuable à une déclaration inexacte faite par négli-
gence ou à la prestation négligente d’un service, 
le préjudice subi par le demandeur découle de la 
confiance dont il a fait preuve à son détriment, le 
caractère raisonnable de cette confiance permet de 
déterminer si le préjudice causé est raisonnablement 
prévisible (par. 25-26). En conséquence, lorsque le 
critère de l’arrêt Anns a été appliqué dans des af-
faires de déclaration inexacte faite par négligence, la 
prévisibilité raisonnable du préjudice découlant de 
la confiance raisonnable accordée à la déclaration a 
suffi à elle seule à établir l’existence d’un lien étroit 
qui appuie l’existence d’une obligation de diligence 
prima facie (Hercules, par. 25 et 27; Norsk, p. 1154; 
Bow Valley, par. 61).

[21]  Le premier volet du critère de l’arrêt Anns 
est donc peu exigeant, en ce qu’il impose des obli-
gations envers une catégorie presque illimitée de 
personnes susceptibles de se fier aux déclarations, et 
ce, à des fins presque illimitées. En effet, comme la 
Cour l’a affirmé dans Hercules, « [d]ans le monde 
commercial contemporain, les vérificateurs eux-
mêmes peuvent presque toujours raisonnablement 
prévoir que différentes personnes (par exemple, des 
actionnaires, des créanciers, les auteurs éventuels 
d’une offre de prise de contrôle, des investisseurs, 
etc.) se fieront, pour toute une gamme de raisons, à 
leurs rapports de vérification » (par. 32). C’est pour-
quoi — à cause du critère peu exigeant de la « pré-
visibilité » permettant d’établir l’existence d’une 
obligation de diligence prima facie au premier volet 
du critère de l’arrêt Anns — la Cour s’est tournée 
vers le deuxième volet de ce critère pour écarter ou 
limiter l’obligation de diligence en se fondant sur la 
« considération de principe » de l’indétermination. 
C’est à cette étape que la Cour a examiné l’iden-
tité des demandeurs et l’objet de l’opinion du véri-
ficateur pour écarter la responsabilité à l’égard des 

considering the plaintiff’s reliance within the test 
for the reasonable foreseeability of injury did not 
“abandon the basic tenets underlying the [Anns] for-
mula” (para. 25). Rather, as the plaintiff’s injury in 
cases of pure economic loss arising from negligent 
misrepresentation or performance of a service stems 
from his or her detrimental reliance, the reason-
ableness of that reliance informs the determination 
of whether his or her injury is reasonably foresee-
able (paras. 25-26). Where, therefore, the Anns test 
was applied to cases of negligent misrepresentation, 
reasonable foreseeability of injury alone, as arising 
from reasonable reliance, was sufficient to establish 
a proximate relationship supporting a prima facie 
duty of care (Hercules, at paras. 25 and 27; Norsk, at 
p. 1154; Bow Valley, at para. 61).

[21]  The Anns test thereby set a low threshold at 
the first stage, imposing duties in relation to a nearly 
limitless class of persons who might rely on repre-
sentations for nearly limitless purposes. Indeed, as 
this Court stated in Hercules, “[i]n modern commer-
cial society, the fact that audit reports will be relied 
on by many different people (e.g., shareholders, 
creditors, potential takeover bidders, investors, etc.) 
for a wide variety of purposes will almost always 
be reasonably foreseeable to auditors themselves” 
(para. 32). For that reason — that is, because of the 
low “foreseeability” threshold for establishing a 
prima facie duty of care at the first stage of the Anns 
test — the Court looked to the second stage of the 
Anns test to negate or narrow the duty on the ba-
sis of the “policy consideration” of indeterminacy. 
It was here that the Court looked to the identity of 
the plaintiffs and the purpose of the audit opinion to 
deny liability for investment and devaluation losses 
of individual shareholders (paras. 27-28; see also 
Haig v. Bamford, [1977] 1 S.C.R. 466). Specifi-
cally, the Court found that one of the purposes of a 
statutory audit — that is, to “allo[w] shareholders, 
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pertes relatives aux placements et à la dévaluation 
subies par les actionnaires pris individuellement 
(par. 27-28; voir aussi Haig c. Bamford, [1977] 1 
R.C.S. 466). Plus précisément, la Cour a conclu que 
l’un des objets d’une vérification exigée par la loi — 
à savoir, « permettre aux actionnaires, en tant que 
groupe, de superviser la gestion et de prendre des 
décisions relativement à la bonne administration glo-
bale [de la société] » (par. 56 (souligné dans l’ori-
ginal)) — aurait permis à la société cliente d’être 
indemnisée pour ses propres pertes au moment de la 
mise sous séquestre si l’action avait été intentée au 
nom de la société. Comme nous le verrons, le préju-
dice subi par Livent par suite du rapport de 1997 est 
précisément le type de préjudice qualifié d’indemni-
sable dans l’arrêt Hercules.

(2) L’arrêt Cooper a précisé le critère de l’arrêt 
Anns

[22]  Alors que la décision de la Cour dans 
Hercules fait autorité quant à l’obligation de di-
ligence à laquelle un vérificateur est tenu dans le 
cadre d’une vérification exigée par la loi, le cadre 
d’analyse permettant de déterminer si cette obliga-
tion est retenue a depuis fait l’objet de précisions. 
Dans les affaires connexes Cooper et Edwards 
c. Barreau du Haut-Canada, 2001 CSC 80, [2001] 
3 R.C.S. 562, notre Cour a révisé le critère de l’ar-
rêt Anns en établissant plus clairement la distinction 
entre la prévisibilité et la proximité, et en mettant 
l’accent sur une application plus stricte du premier 
volet de l’analyse (Cooper, par. 30). Donc, alors 
que nous nous appuyons sur l’arrêt Hercules pour 
affirmer que le vérificateur peut avoir envers son 
client une obligation de diligence relativement à un 
engagement particulier, c’est au cadre d’analyse des 
arrêts Anns et Cooper que nous devons nous repor-
ter pour déterminer si une raison de principe justi-
fie d’imputer une responsabilité. Et s’il est appliqué 
correctement, ce cadre d’analyse ne permettra que 
rarement, voire jamais, de conclure à l’existence 
d’une obligation de diligence prima facie suscep-
tible de donner lieu à une responsabilité indéter-
minée. En conséquence, et en tout respect pour les 
opinions contraires, il n’y a pas de raison de recou-
rir au deuxième volet du critère pour rejeter toute 
responsabilité en l’espèce.

as a group, to supervise management and to take 
decisions with respect to matters concerning the 
proper overall administration of the corporatio[n]” 
(para. 56 (emphasis in original)) — would have 
permitted the corporate client to recover its own 
losses at the time of receivership had the claim been 
brought in the corporation’s name. As we will ex-
plain, Livent’s injury following the 1997 Audit is 
precisely the type of injury described in Hercules as 
being compensable.

(2) Cooper: Refining the Anns Test

[22]  While this Court’s holding in Hercules re-
mains binding authority governing an auditor’s duty 
of care in relation to a statutory audit, the frame-
work by which that duty is imposed has since been 
refined. In the companion cases of Cooper and 
Edwards v. Law Society of Upper Canada, 2001 
SCC 80, [2001] 3 S.C.R. 562, this Court revised 
the Anns test by distinguishing more clearly be-
tween foreseeability and proximity, and by placing 
greater emphasis on a more demanding first stage 
of the two-stage analysis (Cooper, at para.  30). 
While, therefore, we rely on Hercules for the gen-
eral proposition that an auditor may owe its client 
a duty of care in relation to a particular undertak-
ing, it is the Anns/Cooper framework to which we 
must have reference in identifying a principled basis 
for imposing liability. And, properly applied, that 
framework will rarely, if ever, give rise to a prima 
facie duty of care that could result in indeterminate 
liability. Accordingly, and with great respect for 
contrary views, there is no reason to resort to the 
second stage in order to negate all liability in this 
case.
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a) Premier volet : obligation de diligence prima 
facie

[23]  Dans l’arrêt Cooper, notre Cour a reconnu 
que la « prévisibilité ne suffit pas à elle seule » pour 
établir l’existence d’une obligation de diligence 
prima facie (par. 22; voir aussi Edwards, par. 9). La 
Cour s’est ainsi éloignée du critère de l’arrêt Anns, 
qui avait fondé la reconnaissance d’une obligation 
prima facie sur la simple prévisibilité du préju-
dice (Hercules, par. 25 et 27; Norsk, p. 1154; Bow 
Valley, par. 61). Depuis l’arrêt Cooper, le premier 
volet du cadre d’analyse des arrêts Anns et Cooper 
exige « autre chose » (Cooper, par. 29). Cette « autre 
chose » correspond au lien de proximitié (Succes-
sion Odhavji c. Woodhouse, 2003 CSC 69, [2003] 3 
R.C.S. 263, par. 47-48; Childs c. Desormeaux, 2006 
CSC 18, [2006] 1 R.C.S. 643, par. 12; Hill c. Com-
mission des services policiers de la municipalité 
régionale de Hamilton-Wentworth, 2007 CSC 41, 
[2007] 3 R.C.S. 129, par. 23; et Fullowka c. Pinker-
ton’s of Canada Ltd., 2010 CSC 5, [2010] 1 R.C.S. 
132, par. 18).

[24]  Dans l’arrêt Cooper, la Cour n’a pas indiqué 
s’il convenait d’examiner d’abord le lien de proxi-
mité ou la prévisibilité raisonnable. Dans les cas de 
déclaration inexacte faite par négligence ou de pres-
tation négligente d’un service, cependant, il sera 
plus utile d’examiner le lien de proximité avant la 
prévisibilité. Les conséquences auxquelles le défen-
deur peut raisonnablement s’attendre en raison de 
sa négligence dépendent des caractéristiques de ses 
liens avec le demandeur et, en particulier dans ces 
cas, de l’objet de l’engagement du défendeur. Cela 
dit, tant le lien de proximité que la prévisibilité du 
préjudice méritent un examen plus approfondi.

(i) Le lien de proximité

[25]  L’examen du lien de proximité dans l’analyse 
relative à l’obligation de diligence prima facie ap-
pelle à se demander si le lien entre les parties est à 
ce point « étroit et direct » qu’il serait, « vu ce lien, 
[. . .] juste et équitable en droit d’imposer une obli-
gation de diligence au défendeur » (Cooper, par. 32 
et 34).

(a) Stage One: Prima Facie Duty of Care

[23]  In Cooper, this Court recognized that “fore-
seeability alone” is not enough to establish a prima 
facie duty of care (para. 22; see also Edwards, at 
para. 9). In doing so, it signalled a shift from the 
Anns test, which had grounded the recognition of a 
prima facie duty upon mere foreseeability of injury 
(Hercules, at paras. 25 and 27; Norsk, at p. 1154; 
Bow Valley, at para.  61). After Cooper, the first 
stage of the Anns/Cooper framework would re-
quire “something more” (Cooper, at para. 29). That 
“something more” is proximity (Odhavji Estate v. 
Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263, at 
paras. 47-48; Childs v. Desormeaux, 2006 SCC 18, 
[2006] 1 S.C.R. 643, at para. 12; Hill v. Hamilton-
Wentworth Regional Police Services Board, 2007 
SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129, at para.  23; and 
Fullowka v. Pinkerton’s of Canada Ltd., 2010 SCC 
5, [2010] 1 S.C.R. 132, at para. 18).

[24]  In Cooper, the Court did not indicate whether 
proximity or reasonable foreseeability should be as-
sessed first. In cases of negligent misrepresentation 
or performance of a service, however, proximity 
will be more usefully considered before foresee-
ability. What the defendant reasonably foresees as 
flowing from his or her negligence depends upon 
the characteristics of his or her relationship with 
the plaintiff, and specifically, in such cases, the pur-
pose of the defendant’s undertaking. That said, both 
proximity and foreseeability of injury merit further 
reflection.

(i) Proximity

[25]  Assessing proximity in the prima facie duty 
of care analysis entails asking whether the parties 
are in such a “close and direct” relationship that it 
would be “just and fair having regard to that rela-
tionship to impose a duty of care in law” (Cooper, 
at paras. 32 and 34).
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[26]  Selon le critère de l’arrêt Anns, l’existence 
d’un lien de proximité « ne fournit pas en soi une jus-
tification, fondée sur des principes, qui permette de 
rendre une décision juridique » (Hercules, par. 23). 
En fait, l’expression « lien étroit » n’exprimait rien 
de plus « qu’un résultat, un jugement ou une conclu-
sion » (ibid.), où la simple prévisibilité raisonnable 
d’un préjudice pouvait être établie. Bien que, selon 
le cadre des arrêts Anns et Cooper, l’analyse du lien 
de proximité soit devenue plus stricte, ces termes 
descriptifs demeurent valables. Ce que nous vou-
lons dire, c’est que les termes « lien de proximité » 
servent toujours, en partie, à décrire brièvement les 
catégories de rapports pour lesquelles on a déjà re-
connu l’existence d’un lien étroit (Cooper, par. 23). 
Si un rapport relève d’une catégorie déjà établie, 
ou s’il s’agit d’un rapport analogue, l’existence du 
lien étroit et direct requis est établie. Ainsi, dans la 
mesure où il est possible d’établir l’existence d’un 
risque de préjudice raisonnablement prévisible — 
ou cette existence a déjà été établie par un précédent 
analogue —, il est satisfait au premier volet du cadre 
d’analyse des arrêts Anns et Cooper et il est possible 
d’affirmer l’existence d’une obligation de diligence 
(ibid., par. 36). Dans de telles circonstances, le deu-
xième volet du cadre d’analyse des arrêts Anns et 
Cooper entrera rarement en jeu parce que les consi-
dérations de politique résiduelles auront déjà été 
prises en compte lorsque l’existence du lien de proxi-
mité a été reconnue (ibid., par. 39; Edwards, par. 10).

[27]  La Cour a parfois décrit de façon générale 
certaines catégories où le lien de proximité a déjà 
été établi. Dans l’arrêt Hill, par exemple, la Cour 
énumère les relations suivantes qui font naître une 
obligation de diligence : « La relation entre l’auto-
mobiliste et les autres usagers de la route, celle du 
médecin et de son patient, et celle de l’avocat et de 
son client . . . » (par. 25). Or, les liens de proximité 
ne seront pas toujours décrits de façon si générale. 
Plus particulièrement, la question de savoir si un 
lien de proximité existe entre deux parties en gé-
néral ou seulement à des fins particulières, ou re-
lativement à des actes en particulier, dépendra de 
la nature de la relation particulière en cause (ibid., 
par. 27; Haig, p. 479). En effet, comme nous l’expli-
quons plus loin, les facteurs permettant d’établir de 

[26]  Under the Anns test, proximity did not, “in and 
of itself, provide a principled basis on which to make 
a legal determination” (Hercules, at para. 23). Rather, 
proximity was a “label” which expressed nothing 
more than a “result, judgment or conclusion” (ibid.), 
where mere reasonable foreseeability of injury could 
be shown. While, under the Anns/Cooper framework, 
the proximity analysis has become more analytically 
robust, this descriptive component remains. By this, 
we mean that the term “proximity” is still used, in 
part, as a shorthand description of those categories 
of relationships in which proximity has already been 
found to exist (Cooper, at para. 23). If a relationship 
falls within a previously established category, or is 
analogous to one, then the requisite close and direct 
relationship is shown. So long, then, as a risk of rea-
sonably foreseeable injury can also be shown — or 
has already been shown through an analogous prece-
dent — the first stage of the Anns/Cooper framework 
is complete and a duty of care may be identified 
(ibid., at para. 36). In such circumstances, the second 
stage of the Anns/Cooper framework will seldom be 
engaged because any residual policy considerations 
will have already been taken into account when the 
proximate relationship was first identified (ibid., at 
para. 39; Edwards, at para. 10).

[27]  This Court has on occasion defined previ-
ously established categories of proximity in broad 
terms. In Hill, for example, the Court listed “[t]he 
duty of care of the motorist to other users of the 
highway; the duty of care of the doctor to his pa-
tient; the duty of care of the solicitor to her client” 
(para. 25). Proximate relationships will not always, 
however, be identified so generally. In particular, 
whether proximity exists between two parties at 
large, or whether it inheres only for particular pur-
poses or in relation to particular actions, will depend 
upon the nature of the particular relationship at issue 
(ibid., at para. 27; Haig, at p. 479). Indeed, and as 
we explain below, factors which support recognizing 
“novel” proximate relationships do so based upon 
the characteristics of the parties’ relationship and 



[2017] 2 R.C.S. 877DELOITTE & TOUCHE  c.  LIVENT INC.    Les juges Gascon et Brown

« nouveaux cas » de liens de proximité dépendent 
des caractéristiques des rapports entre les parties et 
des circonstances de chaque affaire en particulier 
(Cooper, par. 34-35).

[28]  Ainsi, lorsqu’une partie cherche à fonder 
l’existence d’un lien de proximité sur une catégorie 
déjà établie ou analogue, le tribunal doit être attentif 
aux facteurs particuliers qui ont permis d’établir cette 
catégorie pour déterminer si la relation en cause est 
en fait vraiment la même que celle établie auparavant 
ou si elle est analogue. Et, en corollaire, les tribu-
naux doivent s’abstenir de conclure de manière trop 
générale à l’existence de catégories établies puisque, 
rappelons-le, les considérations de politique rési-
duelles ne sont pas examinées si l’existence d’un lien 
de proximité est établie sur le fondement d’une ca-
tégorie reconnue (Cooper, par. 39). Cela est logique 
du point de vue analytique. Les tribunaux ne sau-
raient reconnaître l’existence d’un lien de proximité 
sans avoir considéré les considérations de politique 
résiduelles examinées au deuxième volet du critère. 
Ainsi, lorsqu’un tribunal se fonde sur une catégorie 
établie de lien de proximité, « aucune considération 
de politique prioritaire [n’]écarte » l’obligation de di-
ligence (ibid.). Or, l’une des conséquences de cette 
approche est que, pour conclure à l’existence d’un 
lien de proximité sur le fondement d’une catégorie 
établie ou analogue, il faut tenir compte, dans chaque 
cas, non seulement de l’identité des parties, mais 
aussi du lien particulier en cause. Autrement, les 
tribunaux risquent de reconnaître l’existence d’une 
obligation de diligence prima facie sans avoir pro-
cédé à l’examen requis au deuxième volet portant sur 
les considérations de politique résiduelles.

[29]  Lorsqu’ils ne peuvent conclure à l’existence 
d’un lien de proximité établi, les tribunaux doivent 
procéder à une analyse exhaustive à cet égard. Pour 
déterminer si le « lien “étroit et direct” qui carac-
térise l’obligation de diligence en common law » 
existe (Saadati c. Moorhead, 2017 CSC 28, [2017] 
1 R.C.S. 543, par.  24, citant Cooper, par.  32, et 
Donoghue c.  Stevenson, [1932] A.C. 562 (H.L.), 
p. 580-581), les tribunaux doivent examiner tous les 
facteurs pertinents « découlant du lien existant entre 
l[e] demande[ur] et le défendeur » (Cooper, par. 30 
(souligné dans l’original); Edwards, par. 9; Childs, 

the circumstances of each particular case (Cooper, at 
paras. 34-35).

[28]  It follows that, where a party seeks to base a 
finding of proximity upon a previously established 
or analogous category, a court should be attentive 
to the particular factors which justified recognizing 
that prior category in order to determine whether the 
relationship at issue is, in fact, truly the same as or 
analogous to that which was previously recognized. 
And, by corollary, courts should avoid identifying 
established categories in an overly broad manner 
because, again, residual policy considerations are 
not considered where proximity is found on the ba-
sis of an established category (Cooper, at para. 39). 
Analytically, this makes sense. For a court to have 
previously recognized a proximate relationship, 
second-stage residual policy considerations must al-
ready have been taken into account. When, therefore, 
a court relies on an established category of proxim-
ity, it follows “that there are no overriding policy 
considerations that would [negate] the duty of care” 
(ibid.). A consequence of this approach, however, is 
that a finding of proximity based upon a previously 
established or analogous category must be grounded 
not merely upon the identity of the parties, but upon 
examination of the particular relationship at issue in 
each case. Otherwise, courts risk recognizing prima 
facie duties of care without any examination of per-
tinent second-stage residual policy considerations.

[29]  Where an established proximate relationship 
cannot be found, courts must undertake a full prox-
imity analysis. To determine whether the “‘close and 
direct’ relationship which is the hallmark of the com-
mon law duty of care” exists (Saadati v. Moorhead, 
2017 SCC 28, [2017] 1 S.C.R. 543, at para. 24, cit-
ing Cooper, at para. 32, and Donoghue v. Stevenson, 
[1932] A.C. 562 (H.L.), at pp. 580-81), courts must 
examine all relevant “factors arising from the rela-
tionship between the plaintiff and the defendant” 
(Cooper, at para. 30 (emphasis in original); Edwards, 
at para. 9; Childs, at para. 24; Odhavji, at para. 50; 
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par. 24; Odhavji, par. 50; Hill, par. 24; Fullowka, 
par.  26; Saadati, par.  24). Bien que ces facteurs 
soient variés et qu’ils dépendent des circonstances 
de l’affaire (Cooper, par. 35), notre Cour a affirmé 
qu’ils étaient composés « des attentes, des déclara-
tions, de la confiance, des biens en cause et d’autres 
intérêts en jeu » (ibid., par. 34; Odhavji, par. 50; 
Fullowka, par. 26) ainsi que des obligations impo-
sées par la loi (Cooper, par. 38; Edwards, par. 9 et 
13; Odhavji, par. 56).

[30]  Dans le cas d’une perte purement écono-
mique attribuable à une déclaration inexacte faite 
par négligence ou à la prestation négligente d’un ser-
vice, deux facteurs jouent un rôle déterminant dans 
l’analyse du lien de proximité : l’engagement pris 
par le défendeur et le fait pour le demandeur de s’y 
fier. Lorsqu’il s’engage à fournir une déclaration ou 
un service dans des circonstances qui invitent à la 
confiance raisonnable du demandeur, le défendeur 
est tenu d’agir avec diligence raisonnable, et le de-
mandeur a le droit de se fier à l’engagement pris par 
le défendeur (W. N. Hohfeld, « Some Fundamental 
Legal Conceptions as Applied in Judicial Reason- 
ing » (1913), 23 Yale L.J. 16, p. 49-50). Ce sont ces 
droits et ces obligations corollaires qui créent un lien 
de proximité (Haig, p. 477; Caparo Industries plc. 
c. Dickman, [1990] 1 All E.R. 568 (H.L.), p. 637-
638; Glanzer c. Shepard, 135 N.E. 275 (N.Y. 1922), 
p. 275-276; Ultramares Corp. c. Touche, 174 N.E. 
441 (N.Y. 1931), p. 445-446; E. J. Weinrib, « The 
Disintegration of Duty » (2006), 31 Adv. Q. 212, 
p. 230).

[31]  Or, tout comme les obligations, les droits 
ne sont pas illimités. Toute décision de la part du 
demandeur de se fier à l’engagement qui excède la 
portée de la responsabilité assumée par le défendeur 
— à savoir, qui est étrangère à l’objet de la décla-
ration ou du service qu’il s’est engagé à fournir — 
excède nécessairement le cadre du lien de proximité 
et, par conséquent, celui de l’obligation de diligence 
qui incombe au défendeur (Weinrib; A. Beever, Re-
discovering the Law of Negligence (2007), p. 293-
294). Ce principe, aussi appelé « règle de l’objet », 
a pour effet de restreindre à juste titre la responsa-
bilité au motif que le défendeur ne saurait être tenu 
responsable d’un risque de préjudice contre lequel 
il ne s’est pas engagé à protéger le demandeur 

Hill, at para. 24; Fullowka, at para. 26; Saadati, at 
para. 24). While these factors are diverse and de-
pend on the circumstances of each case (Cooper, 
at para. 35), this Court has maintained that they in-
clude “expectations, representations, reliance, and 
the property or other interests involved” (ibid., at 
para. 34; Odhavji, at para. 50; Fullowka, at para. 26) 
as well as any statutory obligations (Cooper, at 
para. 38; Edwards, at paras. 9 and 13; Odhavji, at 
para. 56).

[30]  In cases of pure economic loss arising from 
negligent misrepresentation or performance of a ser-
vice, two factors are determinative in the proximity 
analysis: the defendant’s undertaking and the plain-
tiff’s reliance. Where the defendant undertakes to 
provide a representation or service in circumstances 
that invite the plaintiff’s reasonable reliance, the de-
fendant becomes obligated to take reasonable care. 
And, the plaintiff has a right to rely on the defen-
dant’s undertaking to do so (W. N. Hohfeld, “Some 
Fundamental Legal Conceptions as Applied in Judi-
cial Reasoning” (1913), 23 Yale L.J. 16, at pp. 49-
50). These corollary rights and obligations create a 
relationship of proximity (Haig, at p. 477; Caparo 
Industries plc. v. Dickman, [1990] 1 All E.R. 568 
(H.L.), at pp. 637-38; Glanzer v. Shepard, 135 N.E. 
275 (N.Y. 1922), at pp. 275-76; Ultramares Corp. 
v. Touche, 174 N.E. 441 (N.Y. 1931), at pp. 445-46; 
E. J. Weinrib, “The Disintegration of Duty” (2006), 
31 Adv. Q. 212, at p. 230).

[31]  Rights, like duties, are, however, not limit-
less. Any reliance on the part of the plaintiff which 
falls outside of the scope of the defendant’s under-
taking of responsibility — that is, of the purpose 
for which the representation was made or the ser-
vice was undertaken — necessarily falls outside the 
scope of the proximate relationship and, therefore, 
of the defendant’s duty of care (Weinrib; A. Beever, 
Rediscovering the Law of Negligence (2007), at 
pp. 293-94). This principle, also referred to as the 
“end and aim” rule, properly limits liability on the 
basis that the defendant cannot be liable for a risk 
of injury against which he did not undertake to 
protect (Glanzer, at pp. 275 and 277; Ultramares, 
at pp. 445-46; Haig, at p. 482). By assessing all 
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(Glanzer, p. 275 et 277; Ultramares, p. 445-446; 
Haig, p. 482). En tenant compte de tous les fac-
teurs pertinents découlant du lien existant entre les 
parties, l’analyse du lien de proximité permet non 
seulement de déterminer l’existence d’une relation 
de proximité, mais aussi de délimiter la portée des 
droits et des obligations découlant de cette relation. 
En somme, l’analyse établit non seulement « un 
fondement rationnel à la ligne de démarcation entre 
ceux qui bénéficient de l’obligation de diligence et 
les autres » (Fullowka, par. 70), elle fixe aussi à la 
portée de cette obligation une délimitation ration-
nelle fondée sur l’objet de la responsabilité assumée 
par le défendeur. Comme nous allons l’expliquer, 
cette délimitation rationnelle est essentielle pour 
déterminer le type de préjudice qui constituait une 
conséquence raisonnablement prévisible de la négli-
gence du défendeur.

(ii) La prévisibilité raisonnable

[32]  L’examen de la prévisibilité raisonnable 
dans le cadre de l’analyse relative à obligation de 
diligence prima facie consiste à se demander si le 
préjudice subi par le demandeur constituait une 
conséquence raisonnablement prévisible de la négli-
gence du défendeur (Cooper, par. 30).

[33]  De manière générale, la prévisibilité raison-
nable s’attache à la probabilité de préjudice dé-
coulant de la négligence du défendeur (Donoghue, 
p. 580). Cet examen ne se prête pas à une précision 
actuarielle et n’exige pas une telle précision. La ju-
risprudence établit toutefois le contenu de l’analyse 
de la prévisibilité et donne à cet égard des préci-
sions aux tribunaux. Dans l’abstrait, une déclara-
tion inexacte faite par négligence ou la prestation 
négligente d’un service par un défendeur pourrait 
éventuellement donner lieu à d’innombrables préju-
dices découlant indirectement du service envisagé à 
l’origine. C’était le cas dans l’affaire Hercules, où la 
Cour a reconnu qu’un nombre potentiellement infini 
de personnes pourraient se fier au rapport du vérifi-
cateur (p. ex., les actionnaires ou des auteurs d’une 
offre de prise de contrôle), et ce, pour une gamme 
de raisons potentiellement infinie (p. ex., des inves-
tissements ou des offres de prise de contrôle), dont 
chacune pourrait entraîner divers préjudices prévi-
sibles.

relevant factors arising from the relationship be-
tween the parties, the proximity analysis not only 
determines the existence of a relationship of prox-
imity, but also delineates the scope of the rights and 
duties which flow from that relationship. In short, it 
furnishes not only a “principled basis upon which 
to draw the line between those to whom the duty 
is owed and those to whom it is not” (Fullowka, at 
para. 70), but also a principled delineation of the 
scope of such duty, based upon the purpose for 
which the defendant undertakes responsibility. As 
we will explain, these principled limits are essential 
to determining the type of injury that was a reason-
ably foreseeable consequence of the defendant’s 
negligence.

(ii) Reasonable Foreseeability

[32]  Assessing reasonable foreseeability in the 
prima facie duty of care analysis entails asking 
whether an injury to the plaintiff was a reasonably 
foreseeable consequence of the defendant’s negli-
gence (Cooper, at para. 30).

[33]  Broadly speaking, reasonable foreseeability 
concerns the likelihood of injury arising from the 
defendant’s negligence (Donoghue, at p. 580). This 
inquiry is not amenable to, and does not require, ac-
tuarial precision. The jurisprudence gives content, 
however, to the foreseeability inquiry, providing 
courts with guidance. In the abstract, a defendant’s 
negligent misrepresentation or performance of a 
service could potentially give rise to innumerable 
injuries tangentially cascading from the originally 
contemplated service. This was so in Hercules, 
where the Court recognized that an auditor’s state-
ment could be relied upon by a potentially limitless 
number of individuals (e.g., shareholders or takeover 
bidders), for a potentially limitless array of purposes 
(e.g., investments or takeover bids), any of which 
could result in various foreseeable injuries.
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[34]  Or, comme nous l’avons fait observer, la pré-
visibilité raisonnable du préjudice n’est plus la seule 
considération prise en compte au premier volet du 
cadre d’analyse des arrêts Anns et Cooper. Depuis 
l’arrêt Cooper, il convient de prouver autant la pré-
visibilité raisonnable que le lien de proximité — dé-
fini dans l’arrêt Cooper comme un obstacle distinct 
et plus exigeant que la prévisibilité raisonnable — 
afin d’établir une obligation de diligence prima fa-
cie. Et dans les cas de déclaration inexacte faite par 
négligence ou de prestation négligente d’un service, 
le lien de proximité — fondé sur l’engagement du 
défendeur et le fait pour le demandeur de s’y fier 
— sert à guider l’analyse de la prévisibilité. C’est 
donc dire que l’objet qui sous-tend l’engagement et 
le fait de se fier à cet engagement restreint le type de 
préjudice dont on pourrait raisonnablement prévoir 
qu’il découlera de la négligence du défendeur.

[35]  Quant aux principes fondamentaux, n’ou-
blions pas que le préjudice subi par le demandeur 
dans une affaire de cette nature découle de ce que ce 
dernier s’est fié à son détriment à l’engagement du 
défendeur, peu importe qu’il s’agisse d’une déclara-
tion ou de la prestation d’un service. Il s’ensuit que 
le préjudice du demandeur sera raisonnablement 
prévisible si (1) le défendeur aurait dû raisonnable-
ment prévoir que le demandeur se fierait à sa décla-
ration; et si (2) cette confiance serait raisonnable 
dans les circonstances particulières de l’affaire. 
(Hercules, par. 27). Tant le caractère raisonnable 
que la prévisibilité raisonnable de cette confiance du 
demandeur seront déterminés en fonction du lien de 
proximité entre les parties. Un demandeur a le droit 
de se fier au défendeur pour qu’il agisse avec une 
diligence raisonnable à l’égard de l’objet particulier 
de l’engagement qu’il prend, et la confiance que le 
demandeur accorde au défendeur à cette fin est donc 
à la fois raisonnable et raisonnablement prévisible. 
Mais le demandeur ne peut pas se fier au défendeur 
pour une autre fin, car une telle confiance excèderait 
la portée de l’engagement du défendeur. Dans un tel 
cas, tout préjudice consécutif subi par le demandeur 
n’aurait pu être raisonnablement prévisible.

[36]  Nous ajoutons ce qui suit. La Cour a reconnu 
que, selon le critère de l’arrêt Anns, un vérificateur 

[34]  As we have already observed, however, rea-
sonable foreseeability of injury is no longer the sole 
consideration at the first stage of the Anns/Cooper 
framework. Since Cooper, both reasonable fore-
seeability and proximity — the latter expressed in 
Cooper as a distinct and more demanding hurdle 
than reasonable foreseeability — must be proven in 
order to establish a prima facie duty of care. And, in 
cases of negligent misrepresentation or performance 
of a service, the proximate relationship — grounded 
in the defendant’s undertaking and the plaintiff’s re-
liance — informs the foreseeability inquiry. Mean-
ing, the purpose underlying that undertaking and 
that corresponding reliance limits the type of injury 
which could be reasonably foreseen to result from 
the defendant’s negligence.

[35]  As a matter of first principles, it must be 
borne in mind that an injury to the plaintiff in this 
sort of case flows from the fact that he or she det-
rimentally relied on the defendant’s undertaking, 
whether it take the form of a representation or the 
performance of a service. It follows that an injury 
to the plaintiff will be reasonably foreseeable if (1) 
the defendant should have reasonably foreseen that 
the plaintiff would rely on his or her representa-
tion; and (2) such reliance would, in the particular 
circumstances of the case, be reasonable (Hercules, 
at para. 27). Both the reasonableness and the rea-
sonable foreseeability of the plaintiff’s reliance will 
be determined by the relationship of proximity be-
tween the parties; a plaintiff has a right to rely on 
a defendant to act with reasonable care for the par-
ticular purpose of the defendant’s undertaking, and 
his or her reliance on the defendant for that purpose 
is therefore both reasonable and reasonably foresee-
able. But a plaintiff has no right to rely on a defen-
dant for any other purpose, because such reliance 
would fall outside the scope of the defendant’s un-
dertaking. As such, any consequent injury could not 
have been reasonably foreseeable.

[36]  We add this. Under the Anns test, the Court 
recognized that auditors may owe a prima facie duty 
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peut avoir, sur le seul fondement de la prévisibilité 
raisonnable, une obligation de diligence prima fa-
cie à l’égard d’innombrables personnes (Hercules, 
par.  32). Nous reconnaissons qu’en l’appliquant 
aux affaires de déclaration inexacte faite par négli-
gence, le cadre d’analyse des arrêts Anns et Cooper 
permettra de reconnaître une gamme beaucoup plus 
restreinte de préjudices raisonnablement prévi-
sibles et, par conséquent, une gamme plus restreinte 
d’obligations de diligence prima facie. Il ne s’agit 
aucunement de critiquer le cadre d’analyse des ar-
rêts Anns et Cooper, mais plutôt de reconnaître que 
c’était là l’objectif même de la directive formulée 
par la Cour dans l’arrêt Cooper — soit que le pre-
mier volet du cadre d’analyse des arrêts Anns et 
Cooper exigeait « autre chose » que la simple pré-
visibilité. En rendant nécessaire l’examen de la rela-
tion entre les parties, comme nous venons de le voir, 
l’arrêt Cooper a mis à la disposition des tribunaux 
canadiens un complément d’outils juridiques ser-
vant à déterminer s’il est « juste et équitable » d’im-
poser une obligation de diligence prima facie.

b) Deuxième volet : les considérations de poli-
tique résiduelles

[37]  Lorsque l’existence d’une obligation de dili-
gence prima facie est établie sur le fondement du 
lien de proximité et de la prévisibilité raisonnable, 
l’analyse passe au deuxième volet du cadre établi 
dans les arrêts Anns et Cooper. Il s’agit alors de 
déterminer si « des considérations de politique ré-
siduelles » étrangères au lien existant entre les par-
ties sont susceptibles d’écarter l’imposition d’une 
obligation de diligence (Cooper, par. 30; Edwards, 
par. 10; Odhavji, par. 51).

[38]  Par « résiduelles », nous voulons dire que ces 
considérations « ne portent pas sur le lien existant 
entre les parties [qui a déjà été examiné au premier 
volet du critère], mais sur l’effet que la reconnais-
sance d’une obligation de diligence aurait sur les 
autres obligations légales, sur le système juridique 
et sur la société en général » (Cooper, par. 37; voir 
aussi Edwards, par.  10). Donc, dans la mesure 
où le premier volet relatif à l’obligation de dili-
gence prima facie fait apparemment intervenir des 

of care to an innumerable number of parties on the 
basis of reasonable foreseeability alone (Hercules, 
at para. 32). We acknowledge that the Anns/Cooper 
framework, when applied to cases of negligent mis-
representation, will give rise to a far narrower scope 
of reasonably foreseeable injuries and, therefore, a 
narrower range of prima facie duties of care. This is 
no indictment of the Anns/Cooper analysis. Rather, 
it was the very purpose and effect of this Court’s 
instruction in Cooper that “something more” than 
mere foreseeability is required at the first stage of 
the Anns/Cooper framework. By requiring exami-
nation of the relationship between the parties as we 
have just discussed, Cooper gave Canadian courts 
a more complete array of legal tools to determine 
whether it is “just and fair” to impose a prima facie 
duty of care.

(b) Stage Two: Residual Policy Considerations

[37]  Where a prima facie duty of care is recog-
nized on the basis of proximity and reasonable 
foreseeability, the analysis advances to stage two of 
the Anns/Cooper framework. Here, the question is 
whether there are “residual policy considerations” 
outside the relationship of the parties that may ne-
gate the imposition of a duty of care (Cooper, at 
para. 30; Edwards, at para. 10; Odhavji, at para. 51).

[38]  By “residual”, we mean that such consider-
ations “are not concerned with the relationship be-
tween the parties [already considered at stage one], 
but with the effect of recognizing a duty of care on 
other legal obligations, the legal system and soci-
ety more generally” (Cooper, at para. 37; see also 
Edwards, at para. 10). To the extent, therefore, that 
stage one of the prima facie duty of care is said to 
engage “policy” considerations arising from the re-
lationship between the parties — i.e., the recognition 
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considérations « de politique » découlant du lien 
existant entre les parties — c.-à-d., où l’on reconnaît 
qu’il est judicieux de ne tenir un défendeur respon-
sable de négligence que s’il a un lien de proximité 
avec le demandeur et que le préjudice subi était rai-
sonnablement prévisible (voir Cooper, par. 25) — il 
n’y a pas lieu de réexaminer ces considérations « de 
politique » au deuxième volet (ibid., par. 28). En ef-
fet, un tel réexamen serait redondant tout en prêtant 
à confusion sur le plan analytique (ibid., par. 29).

[39]  L’arrêt Cooper, et plus particulièrement la 
démarcation rigoureuse qu’il établit entre les fac-
teurs « découlant du lien existant entre [les parties] » 
(par. 30 (souligné dans l’original)) et les facteurs 
qui « ne portent pas sur le lien existant entre les par-
ties » (par. 37), a remis en cause l’étape à laquelle il 
faut tenir compte de certains facteurs selon le cadre 
d’analyse établi par les arrêts Anns et Cooper. Par 
exemple, les principes habituellement examinés au 
deuxième volet du critère de l’arrêt Anns dans les 
cas de déclaration inexacte faite par négligence, à sa-
voir (1) si le défendeur connaissait le demandeur ou 
la catégorie de demandeurs susceptibles de se fier à 
sa déclaration; et (2) si les pertes que le demandeur 
aurait subies en raison de la confiance qu’il a accor-
dée au défendeur découlent de l’opération même vi-
sée par la déclaration en cause (Hercules, par. 27 et 
40; Bow Valley, par. 55-56), ne sont plus examinées 
au second volet. En effet, comme nous l’avons expli-
qué, ces facteurs découlent du lien existant entre les 
parties et il en est donc dûment tenu compte au pre-
mier volet de l’analyse relative au lien de proximité 
et à la prévisibilité raisonnable.

[40]  Que reste-t-il donc à examiner au deuxième 
volet du cadre établi par les arrêts Anns et Cooper? 
Dans Cooper, notre Cour a dégagé des facteurs qui 
sont étrangers au lien existant entre les parties, no-
tamment (1) si la loi prévoit déjà une réparation; 
(2) s’il faut craindre le risque que la reconnaissance 
de l’obligation de diligence crée « une responsabilité 
illimitée pour un nombre illimité de personnes »; et 
(3) si « [d]’autres raisons de politique générale [in-
diquent] que l’obligation de diligence ne devrait pas 
être reconnue » (par. 37). En ce sens, l’analyse re-
lative aux considérations de politique résiduelles est 

that it is sound “policy” to only hold defendants li-
able for negligence when they are in a proximate 
relationship with the plaintiff and when the injury 
suffered was reasonably foreseeable (see Cooper, at 
para. 25) — such “policy” considerations are not re-
visited at stage two (ibid., at para. 28). Indeed such 
reconsideration would be both redundant and ana-
lytically confusing (ibid., at para. 29).

[39]  Cooper, and in particular, its strict delinea-
tion between “factors arising from the relation-
ship between [the parties]” (para. 30 (emphasis in 
original)) and factors that “are not concerned with 
the relationship between the parties” (para. 37) has 
impacted the stage at which certain factors are con-
sidered within the Anns/Cooper framework. For 
example, principles that were traditionally consid-
ered at the second stage of the Anns test in cases of 
negligent misrepresentation, such as (1) whether the 
defendant knew the identity of the plaintiff or the 
class of plaintiffs who would rely on its represen-
tation; and (2) whether the reliance losses claimed 
by the plaintiff stem from the particular transac-
tion in respect of which the statement at issue was 
made (Hercules, at paras. 27 and 40; Bow Valley, at 
paras. 55-56), are no longer considered at the sec-
ond stage. This is because, as we have explained, 
these factors arise from the relationship between the 
parties and are, therefore, properly accounted for 
under the first stage proximity and reasonable fore-
seeability analysis.

[40]  What, then, remains to be considered at the 
second stage of the Anns/Cooper framework? In 
Cooper, this Court identified factors which are ex-
ternal to the relationship between the parties, includ-
ing (1) whether the law already provides a remedy; 
(2) whether recognition of the duty of care creates 
“the spectre of unlimited liability to an unlimited 
class”; and (3) whether there are “other reasons of 
broad policy that suggest that the duty of care should 
not be recognized” (para. 37). In this way, the re-
sidual policy inquiry is a normative inquiry. It asks 
whether it would be better, for reasons relating to 
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une analyse normative. Elle appelle à déterminer s’il 
serait préférable, pour des raisons d’ordre juridique 
ou théorique, ou pour des raisons tenant à d’autres 
préoccupations sociales, de ne pas reconnaître 
l’existence d’une obligation de diligence dans un cas 
donné.

[41]  La place qu’occupe l’examen des considé-
rations de politique dans le cadre d’analyse établi 
dans les arrêts Anns et Cooper est importante. Cet 
examen fait suite à ceux du lien de proximité et de 
la prévisibilité, et il vise à déterminer si, malgré le 
lien de proximité qui unit les parties, et malgré le 
caractère raisonnablement prévisible du préjudice 
subi par le demandeur, le défendeur devrait tout 
de même être exonéré de responsabilité (Cooper, 
par. 30; Odhavji, par. 51). La possibilité de limiter la 
responsabilité en dépit de la reconnaissance du lien 
de proximité et de la prévisibilité raisonnable dé-
montre clairement à quel point il convient d’y recou-
rir avec circonspection (Cooper, par. 30, citant Yuen 
Kun Yeu c. Attorney-General of Hong Kong, [1988] 
1 A.C. 175 (C.P.); Edgeworth Construction Ltd. 
c. N. D. Lea & Associates Ltd., [1993] 3 R.C.S. 206, 
p. 218). Ce n’est qu’en de rares cas — tels les cas 
concernant des décisions de politique gouvernemen-
tale (Cooper, par. 38 et 53) ou des décisions prises 
par des organismes quasi judiciaires (ibid., par. 52; 
Edwards, par. 19) — que le défendeur sera exonéré 
de responsabilité alors que sa négligence a causé un 
préjudice raisonnablement prévisible au demandeur, 
avec qui il a un lien étroit et direct. Eu égard à ce qui 
précède, l’étape à laquelle certains facteurs sont pris 
en considération dans le cadre d’analyse des arrêts 
Anns et Cooper revêt une importance.

[42]  En l’espèce, la Juge en chef conclut que 
s’il était nécessaire de passer à la deuxième étape 
du cadre d’analyse énoncé dans les arrêts Anns et 
Cooper, elle exonérerait Deloitte de responsabilité 
en raison de la considération de politique résiduelle 
liée à l’indétermination (par. 166). Nous admettons 
que la responsabilité indéterminée peut, dans cer-
tains cas, constituer une considération de politique 
résiduelle légitime (Cooper, par. 37 et 54; Hercules, 
par.  31). Nous estimons toutefois qu’une préoc-
cupation liée à la responsabilité indéterminée ne 

legal or doctrinal order, or reasons arising from other 
societal concerns, not to recognize a duty of care in a 
given case.

[41]  The place within the Anns/Cooper frame-
work of this policy inquiry is significant. It fol-
lows the proximity and foreseeability inquiries. The 
policy inquiry assesses whether, despite the proxi-
mate relationship between the parties, and despite 
the reasonably foreseeable quality of the plaintiff’s 
injury, the defendant should nonetheless be insu-
lated from liability (Cooper, at para. 30; Odhavji, at 
para. 51). That it would limit liability in the face of 
findings of both proximity and reasonable foresee-
ability makes plain how narrowly it should be relied 
upon (Cooper, at para. 30, citing Yuen Kun Yeu v. 
Attorney-General of Hong Kong, [1988] 1 A.C. 175 
(P.C.); Edgeworth Construction Ltd. v. N. D. Lea 
& Associates Ltd., [1993] 3 S.C.R. 206, at p. 218). 
Only in rare cases — such as those concerning deci-
sions of governmental policy (Cooper, at paras. 38 
and 53) or quasi-judicial bodies (ibid., at para. 52; 
Edwards, at para. 19) — should liability be denied 
when a defendant’s negligence causes reasonably 
foreseeable injury to a plaintiff with whom he or she 
shares a close and direct relationship. In light of the 
above, the stage at which certain factors are consid-
ered in the Anns/Cooper framework is material.

[42]  In this case, the Chief Justice finds that, if it 
were necessary to proceed to the second stage of 
the Anns/Cooper framework, she would insulate 
Deloitte from liability based on the residual policy 
consideration of indeterminacy (para. 166). We 
concede that indeterminate liability may, in some 
cases, be a legitimate residual policy consideration 
(Cooper, at paras. 37 and 54; Hercules, at para. 31). 
In our view, however, rarely, if ever, should a con-
cern for indeterminate liability persist after a prop-
erly applied proximity and foreseeability analysis 
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devrait que rarement, voire jamais, subsister après 
une analyse correcte du lien de proximité et de la 
prévisibilité (Saadati, par. 34; Fullowka, par. 70). 
L’application rigoureuse du premier volet du cadre 
d’analyse des arrêts Anns et Cooper devrait dans 
presque tous les cas écarter les préoccupations liées 
à la responsabilité indéterminée. C’est ce qui res-
sort d’une appréciation de ce que signifie en réalité 
le concept de responsabilité indéterminée.

[43]  La responsabilité indéterminée est une res-
ponsabilité de nature particulière et non d’une im-
portance particulière. Plus précisément, il ne faut 
pas confondre responsabilité indéterminée et lourde 
responsabilité (Gross c. Great-West Life Assurance 
Co., 2002 ABCA 37, 299 A.R. 142, par. 38). Cer-
taines activités — comme le pilotage d’aéronefs 
commerciaux, la fabrication de médicaments phar-
maceutiques ou la vérification de grandes sociétés 
— peuvent fort bien faire naître une lourde responsa-
bilité. Or, une telle responsabilité tient à la nature des 
engagements pris par le défendeur et aux préjudices, 
graves mais raisonnablement prévisibles, qu’une exé-
cution négligente risque de causer. C’est pour cette 
raison que ces engagements à risque élevé donnent 
habituellement lieu à des indemnités importantes. 
C’est aussi pour cette raison que les clauses contrac-
tuelles limitant la responsabilité peuvent souvent 
s’avérer nécessaires (Edgeworth, p. 220). Par contre, 
la responsabilité découlant de ces engagements « à 
risque élevé » ne peut être qualifiée d’« indétermi-
née » que s’il est impossible d’en établir la portée 
(Black’s Law Dictionary (10e éd. 2014), le mot « in-
determinate »). Autrement dit, la responsabilité est 
réellement « indéterminée » si [TRADUCTION] « les 
sources de droit reconnues et leurs méthodes d’ap-
plication reconnues, telles la déduction et l’analo-
gie [. . .] ne permettent pas de trancher la question » 
(M.  V.  Tushnet, «  Defending the Indeterminacy 
Thesis », dans B. Bix, dir., Analyzing Law : New Es-
says in Legal Theory (1998), 223, p. 224-225). Plus 
précisément, il y a trois aspects pertinents à ce qu’on 
appelle l’« indétermination » dans ces cas : (1) l’in-
détermination quant à la valeur («  responsabilité 
pour un montant indéterminé »), (2) l’indétermina-
tion temporelle (« responsabilité [. . .] pour un temps 
indéterminé  »), et (3)  l’indétermination quant au 

(Saadati, at para. 34; Fullowka, at para. 70). Robust 
application of stage one of the Anns/Cooper frame-
work should almost always obviate concerns for 
indeterminate liability. This follows from an appre-
ciation of what indeterminate liability, as a concept, 
actually means.

[43]  Indeterminate liability is liability of a spe-
cific character, not of a specific amount. In particu-
lar, indeterminate liability should not be confused 
with significant liability (Gross v. Great-West Life 
Assurance Co., 2002 ABCA 37, 299 A.R. 142, at 
para. 38). Certain activities — like flying commer-
cial aircraft, manufacturing pharmaceutical drugs, 
or auditing a large corporation — may well give 
rise to significant liability. But such liability arises 
from the nature of the defendant’s undertakings and 
of the severe but reasonably foreseeable scale of 
injury that can result where such undertakings are 
negligently performed. This explains the significant 
compensation which these high risk undertakings 
typically attract. It also explains why contractual 
disclaimers limiting liability may often be warranted 
(Edgeworth, at p. 220). In contrast, the liability aris-
ing from these “high risk” undertakings may only be 
characterized as “indeterminate” if the scope of such 
liability is impossible to ascertain (Black’s Law Dic-
tionary (10th ed. 2014), sub verbo “indeterminate”). 
In other words, liability is truly “indeterminate” if 
“the accepted sources of law and the accepted meth-
ods of working with those sources such as deduc-
tion and analogy . . . are insufficient to resolve the 
question” (M. V. Tushnet, “Defending the Indetermi-
nacy Thesis”, in B. Bix, ed., Analyzing Law: New 
Essays in Legal Theory (1998), 223, at pp.  224-
25). More specifically, there are three pertinent as-
pects to so-called “indeterminacy” in these cases: 
(1) value indeterminacy (“liability in an indetermi-
nate amount”); (2) temporal indeterminacy (“liabil-
ity . . . for an indeterminate time”); and (3) claimant 
indeterminacy (“liability . . . to an indeterminate 
class”): Hercules, at para. 31, citing Ultramares, at 
p. 444. Naturally, when a claim has value, tempo-
ral, and claimant indeterminacy, our legal tools are 
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demandeur (« responsabilité [.  .  .] à l’égard d’une 
catégorie indéterminée » de demandeurs): Hercules, 
par. 31, citant Ultramares, p. 444. Il va sans dire que, 
dans le cas d’une demande indéterminée quant à la 
valeur, au temps et aux demandeurs, les outils juri-
diques dont nous disposons ne permettent pas de 
déterminer le montant des dommages-intérêts à ac-
corder pour les préjudices illimités qui découleront 
d’une telle demande.

[44]  Cela dit, la responsabilité dite indéterminée 
saurait très difficilement résister à une analyse ri-
goureuse du lien de proximité et de la prévisibilité 
au premier volet du cadre d’analyse établi dans les 
arrêts Anns et Cooper. Dans le cas d’une déclaration 
inexacte faite par négligence ou de la prestation né-
gligente d’un service, l’analyse requise du lien de 
proximité couvrira l’indétermination relative au de-
mandeur parce que la catégorie de demandeurs est 
déterminée; seules sont visées les personnes envers 
qui le défendeur s’est engagé. De la même manière, 
la prévisibilité, qui est circonscrite par l’objet de 
l’engagement en question, devrait écarter les craintes 
relatives à l’indétermination quant à la valeur, parce 
que la valeur des dommages-intérêts est limitée — 
c.-à-d. déterminée — par le caractère raisonnable-
ment prévisible du préjudice (Hercules, par.  32). 
Enfin, l’analyse du lien de proximité et de la prévisi-
bilité devrait porter sur l’indétermination temporelle 
étant donné que, plus la période au cours de laquelle 
le préjudice aura été subi est longue, moins il est pro-
bable que ce préjudice soit visé par l’engagement du 
défendeur et qu’il soit prévisible, dans son ensemble. 
D’où la déclaration du juge en chef Cardozo dans 
l’arrêt Ultramares fréquemment cité, à savoir que 
l’obligation qui donne lieu à l’indétermination [TRA-

DUCTION] « fait naître un doute quant à l’existence 
d’une erreur dans la reconnaissance d’une obliga-
tion qui expose à toutes ces conséquences » (p. 444; 
voir également Weinrib, p. 231; Beever, p. 275). En 
d’autres termes, une conclusion de responsabilité 
indéterminée tirée à l’étape de l’établissement d’un 
préjudice tend fortement à indiquer qu’une erreur 
de droit a été commise à l’étape de l’établissement 
d’une obligation, puisque la reconnaissance d’une 
obligation prima facie de portée indéterminée sous-
tend la conclusion de responsabilité indéterminée.

insufficient to resolve the quantum of infinite dam-
ages that will flow from such a claim.

[44]  All this said, it would be very difficult for 
liability of an indeterminate character, so under-
stood, to survive a robust analysis of proximity and 
foreseeability at the first stage of the Anns/Cooper 
framework. In cases of negligent misrepresentation 
or performance of a service, the requisite proximity 
analysis will address claimant indeterminacy be-
cause the class of claimants is determinate, includ-
ing only those in respect of whom the defendant 
undertook to act. Likewise, foreseeability, which 
is constrained by the purpose of the undertaking in 
question, should address concerns about value inde-
terminacy, because the value of damages is limited 
— that is, determined — by the reasonably foresee-
able quality of the injury (Hercules, at para. 32). 
Finally, proximity and foreseeability should both 
address temporal indeterminacy since the longer 
the period of time over which injury is said to have 
occurred, the less likely the defendant undertook 
to protect against it and the less foreseeable the in-
jury, taken as a whole. Hence Cardozo C.J.’s state-
ment in the oft-cited Ultramares decision that a duty 
which gives rise to indeterminacy “enkindle[s] doubt 
whether a flaw may not exist in the implication of 
a duty that exposes to these consequences” (p. 444; 
see also Weinrib, at p. 231; Beever, at p. 275). In 
other words, a finding of indeterminate liability at 
the damages stage strongly suggests that a legal er-
ror occurred at the duty stage, since a finding of a 
prima facie duty of indeterminate scope underlies 
the resulting indeterminate liability.
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[45]  Nous tenons à ajouter une dernière remarque. 
La responsabilité indéterminée n’est rien de plus 
qu’une considération de politique résiduelle. La re-
connaissance de l’indétermination n’a pas à trancher 
la question de la responsabilité dans tous les cas. 
Aborder l’analyse autrement ferait de la responsabi-
lité indéterminée — une considération de politique 
générale — un veto de politique générale. Bien que 
l’indétermination puisse jouer contre la responsa-
bilité, d’autres considérations de politique générale 
— par exemple, les marges de profit énormes dont 
bénéficient souvent les acteurs « qui prennent un 
risque élevé », ou la mesure dans laquelle ces ac-
teurs assument volontairement le risque d’une res-
ponsabilité indéterminée — peuvent ultimement 
justifier le maintien de cette responsabilité, mal-
gré son caractère indéterminé (Beever, p. 293). En 
conséquence, même dans les rares cas où la respon-
sabilité indéterminée résiste aux analyses du lien de 
proximité et de la prévisibilité, l’indétermination ne 
primera pas nécessairement d’emblée (Fullowka, 
par. 70). D’ailleurs, toute soi-disant « responsabilité 
indéterminée » qui résiste au premier volet du cadre 
d’analyse des arrêts Anns et Cooper découle proba-
blement du risque contre lequel le défendeur s’est 
engagé volontairement à protéger le demandeur, et 
peut donc entraîner, de façon juste et équitable, une 
responsabilité.

B. Application

[46]  Maintenant que nous avons établi le cadre 
juridique permettant de déterminer la responsabi-
lité dans le cas d’une perte purement économique 
découlant d’une déclaration inexacte faite par négli-
gence ou de la prestation négligente d’un service, il 
nous faut maintenant l’appliquer aux deux conclu-
sions de négligence formulées par le juge de pre-
mière instance en l’espèce.

[47]  En résumé, à la première étape du cadre 
d’analyse énoncé dans Anns et Cooper, il y a obli-
gation de diligence si la proximité et la prévisibilité 
raisonnable du préjudice sont établies. À notre avis, 
les engagements de Deloitte relativement à la solli-
citation d’investissements, et le rapport de 1997, ont 
donné lieu à des liens de proximité. Les fins pour 
lesquelles ces engagements ont été pris déterminent 

[45]  We would add one final point. Indeterminate 
liability is a residual policy consideration, nothing 
more. The presence of indeterminacy need not be 
dispositive of liability in all cases. To approach the 
analysis otherwise would transform indeterminate 
liability from a policy consideration into a policy 
veto. While indeterminacy may militate against li-
ability, other policy considerations — such as the 
immense profit margins that “high risk” actors of-
ten benefit from, or the extent to which “high risk” 
actors voluntarily assume the risk of indetermi-
nate liability — may ultimately justify maintain-
ing that liability, despite its indeterminacy (Beever, 
at p. 293). Even, therefore, in the rare case where 
indeterminate liability survives the proximity and 
foreseeability inquiries, it is not automatic that such 
indeterminacy will necessarily govern (Fullowka, at 
para. 70). Indeed, any so-called “indeterminate lia-
bility” which survives stage one of the Anns/Cooper 
framework presumably arises from the risk against 
which the defendant voluntarily undertook to pro-
tect the plaintiff and, therefore, may justly and fairly 
result in liability.

B. Application

[46]  Having set out the proper legal framework for 
establishing liability in cases of pure economic loss 
arising from negligent misrepresentation or perfor-
mance of a service, we turn now to apply that frame-
work to the trial judge’s two findings of negligence 
in this case.

[47]  In summary, at the first stage of the Anns/
Cooper framework, a duty of care is established 
where proximity and reasonably foreseeability of in-
jury are found. In our view, Deloitte’s undertakings 
in relation to soliciting investment, and the 1997 
Audit, gave rise to proximate relationships. The pur-
pose of those undertakings, in turn, determines the 
type of injury that was reasonably foreseeable as a 
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quant à eux le type de préjudice qui était raisonna-
blement prévisible en raison du fait que Livent s’est 
fiée à ces engagements et ce rapport. Livent s’est 
fiée au rapport de 1997 aux fins pour lesquelles il a 
été préparé. Le préjudice qui en a résulté était donc 
raisonnablement prévisible. Toutefois, on ne peut 
dire la même chose pour l’aide entachée de négli-
gence que Deloitte a fournie en ce qui a trait à la 
sollicitation d’investissements.

[48]  À la deuxième étape du cadre d’analyse des 
arrêts Anns et Cooper, des considérations de po-
litique résiduelles peuvent écarter l’obligation de 
diligence de Deloitte. Cependant, aucune ne s’ap-
plique à la préparation entachée de négligence du 
rapport de 1997 par Deloitte.

(1) Sollicitation d’investissements (août à octo-
bre 1997)

a) Obligation de diligence prima facie

(i) Lien de proximité

[49]  L’analyse relative au lien de proximité 
consiste d’abord à se demander si le lien en ques-
tion appartient, ou s’il est analogue, à l’une des ca-
tégories de liens qui ont déjà été reconnues (Cooper, 
par. 36; Edwards, par. 9).

[50]  Dans Hercules, notre Cour a conclu que le 
lien entre un vérificateur et son entreprise cliente 
pouvait être suffisamment étroit pour donner lieu à 
une obligation de diligence. Il ne s’agissait cepen-
dant pas d’un lien de proximité entre un vérificateur 
et son client en général. Le lien ainsi reconnu se li-
mitait à la préparation d’une vérification exigée par 
la loi (par. 14).

[51]  Dans l’affaire qui nous occupe, le lien de 
proximité invoqué n’est pas de portée si limitée. 
Livent affirme que Deloitte avait envers elle une 
obligation de diligence relativement à (1) la prépa-
ration du rapport de 1997; et à (2) l’approbation du 
communiqué de presse et la rédaction de la lettre de 
confort. Nous estimons primordial pour l’issue du 
présent pourvoi de faire une distinction entre ces 
deux catégories de documents.

result of Livent’s reliance. Livent relied on the 1997 
Audit for the purpose it was provided. Thus, a re-
sulting injury was reasonably foreseeable. The same 
cannot be said, however, in respect of Deloitte’s neg-
ligent assistance in soliciting investment.

[48]  At the second stage of the Anns/Cooper 
framework, residual policy considerations may ne-
gate Deloitte’s duty of care. But none apply to the 
negligent provision of the 1997 Audit.

(1) Solicitation of Investment (August to Octo-
ber 1997)

(a) Prima Facie Duty of Care

(i) Proximity

[49]  The proximity analysis first asks whether the 
relationship at issue falls within, or is analogous 
to, a previously recognized category of proximity 
(Cooper, at para. 36; Edwards, at para. 9).

[50]  In Hercules, this Court found that an auditor 
may be in a proximate relationship with its corpo-
rate client sufficient to give rise to a duty of care. 
That proximate relationship was not, however, be-
tween an auditor and its client at large. Rather, the 
recognized relationship was limited to the prepara-
tion of a statutory audit (para. 14).

[51]  In this case, the asserted proximate relation-
ship is not so narrow in scope. Livent claims that 
Deloitte owed it a duty of care in relation both to (1) 
the preparation of the 1997 Audit; and (2) the ap-
proval of the Press Release and preparation of the 
Comfort Letter. We see it as vital to the resolution 
of this case to distinguish between these two sets of 
documents.
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[52]  Le simple fait que l’existence d’un lien de 
proximité ait été reconnue entre un vérificateur et 
son client pour une fin donnée n’est pas suffisant 
pour conclure à l’existence d’un lien de proximité 
entre les mêmes parties pour toutes les fins. Rap-
pelons qu’une interprétation trop large d’une caté-
gorie établie de liens de proximité qui ne tient pas 
compte du champ d’activité à l’égard duquel l’exis-
tence d’un lien a déjà été établie risque de donner 
lieu à l’imposition prématurée d’une obligation de 
diligence prima facie. En toute déférence, c’est cette 
erreur même qui vicie les motifs du juge de première 
instance et de la Cour d’appel. Cette approche est 
fondamentalement incompatible avec le cadre d’ana-
lyse établi par notre Cour dans l’arrêt Cooper. Pour 
ce motif, nous ne reconnaissons pas que la Cour a 
déjà établi l’existence d’un lien de proximité entre 
un vérificateur et son client à des fins de sollicitation 
de fonds d’investissement. Dans ces circonstances, 
nous devons procéder à une analyse exhaustive du 
lien de proximité.

[53]  Comme nous l’avons déjà indiqué, dans le cas 
d’une déclaration inexacte faite par négligence, une 
telle analyse est axée sur l’objet de l’engagement du 
défendeur et le fait pour le demandeur de s’y fier. 
D’août à octobre 1997, les services que Deloitte 
a fournis à Livent — notamment une assistance 
constante concernant le communiqué de presse et 
la fourniture de la lettre de confort — avaient pour 
objet d’aider Livent à solliciter des investissements. 
Compte tenu de cet engagement, il était permis à 
Livent de s’attendre à ce que Deloitte agisse avec 
diligence raisonnable dans la prestation de ces ser-
vices. Partant, il existe un lien de proximité quant 
au contenu de l’engagement pris par Deloitte. L’en-
gagement de Deloitte ne permettait pas à Livent de 
se fier aux déclarations et aux services fournis par 
Deloitte à toutes les fins possibles. En fait, le lien 
«  étroit et direct  » qui obligeait Deloitte à faire 
preuve de diligence raisonnable se limitait à l’objet 
de l’engagement pris par celle-ci. À cet égard, nous 
sommes d’accord avec la Juge en chef pour dire que 
« [l]es pertes découlant de l’incapacité [de Livent] à 
attirer des investissements [. . .] peuvent [. . .] être vi-
sées par l’obligation de diligence de Deloitte », mais 
seulement relativement au communiqué de presse et 
à la lettre de confort (par. 153).

[52]  The mere fact that proximity has been rec-
ognized as existing between an auditor and its cli-
ent for one purpose is insufficient to conclude that 
proximity exists between the same parties for all 
purposes. As discussed above, an overly broad char-
acterization of an established category of proxim-
ity which fails to consider the scope of activity in 
respect of which proximity was previously recog-
nized, risks a premature imposition of a prima facie 
duty of care. In our respectful view, this very error 
impairs the reasons of the trial judge and the Court 
of Appeal. This approach is fundamentally incon-
sistent with the framework set out by this Court in 
Cooper. For this reason, we do not agree that this 
Court has previously established a proximate rela-
tionship as between an auditor and its client for the 
purposes of soliciting investment. In these circum-
stances, we must undertake a full proximity analy-
sis.

[53]  As we have indicated above, the full proxim-
ity analysis in cases of negligent misrepresentation 
is focussed upon the purpose of the defendant’s un-
dertaking and the plaintiff’s reliance. From August 
to October of 1997, the services which Deloitte 
provided to Livent — particularly its ongoing assis-
tance in relation to the Press Release and the provi-
sion of the Comfort Letter — were undertaken for 
the purpose of helping Livent to solicit investment. 
Given this undertaking, Livent was entitled to rely 
upon Deloitte to carry out these services with rea-
sonable care. From this, it follows that a relation-
ship of proximity arose in respect of the content of 
Deloitte’s undertaking. Deloitte’s undertaking did 
not entitle Livent to rely on Deloitte’s services and 
representations for all possible purposes. Rather, 
the “close and direct” relationship which obligated 
Deloitte to act with reasonable care was limited to 
the purpose for which Deloitte undertook to act. 
In this regard, we agree with the Chief Justice that 
“[l]oss that results from [Livent’s] inability to at-
tract investment . .  . may fall within the scope of 
Deloitte’s duty of care”, though only in relation to 
the Press Release and Comfort Letter (para. 153).
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(ii) Prévisibilité raisonnable

[54]  Livent a établi l’existence d’un lien de proxi-
mité ayant comme fin la sollicitation d’investisse-
ments, et elle affirme que l’augmentation de son 
déficit de liquidation à partir de l’automne 1997 était 
une conséquence raisonnablement prévisible de la 
négligence de Deloitte, parce qu’elle s’était fiée au 
[TRADUCTION] « faux portrait financier que Deloitte 
n’aurait pas dû attester » pour prolonger artificiel-
lement sa solvabilité (m.i., par. 108). En d’autres 
termes, si Deloitte avait démissionné plutôt que de 
continuer à aider Livent à solliciter des investisse-
ments, Livent aurait su quelle était sa situation fi-
nancière réelle et aurait évité qu’elle se détériore 
entre-temps. Or, nous estimons que ce type de préju-
dice ne constitue pas une conséquence raisonnable-
ment prévisible de l’assistance fournie par Deloitte 
de manière négligente en vue de solliciter des inves-
tissements. C’est ce qui ressort de nos observations 
précédentes quant à la façon dont la portée du lien 
de proximité entre les parties a pour effet de circons-
crire le type de préjudices raisonnablement prévi-
sibles.

[55]  Dans le cas d’une déclaration inexacte faite 
par négligence ou de la prestation négligente d’un 
service, le préjudice subi par le demandeur sera rai-
sonnablement prévisible (1)  lorsque le défendeur 
pourrait raisonnablement prévoir que le demandeur 
se fiera à sa déclaration; et (2) lorsque, dans les cir-
constances particulières de l’affaire, la confiance du 
demandeur serait raisonnable (Hercules, par. 27). 
Pour déterminer si la confiance du demandeur est 
raisonnable et raisonnablement prévisible, il faut se 
demander si le demandeur pouvait se fier au défen-
deur à cette fin précise. En l’espèce, Livent plaide 
qu’elle s’est fiée à son détriment aux déclarations 
et aux services fournis par Deloitte pour prolonger 
artificiellement l’existence de l’entreprise. Cette 
confiance n’est cependant pas liée à la sollicitation 
de fonds d’investissement, mais plutôt à la surveil-
lance de la gestion. Aux termes de l’engagement pris 
par Deloitte, au cours de l’automne 1997, celle-ci 
s’est engagée à aider Livent à solliciter des fonds 
d’investissement, non pas à surveiller la gestion. Les 
pertes associées à cet engagement — par exemple, 
l’incapacité de solliciter des investissements en 

(ii) Reasonable Foreseeability

[54]  Having established a relationship of proxim-
ity for the purpose of soliciting investment, Livent 
asserts that the increase in its liquidation deficit be-
ginning in the fall of 1997 was a reasonably foresee-
able consequence of Deloitte’s negligence, because 
“[t]he false financial picture that ought not to have 
been certified by Deloitte” was relied upon by Livent 
to artificially extend its solvency (R.F., at para. 108). 
In other words, had Deloitte resigned rather than 
continued to assist Livent in soliciting investment, 
Livent would have known its actual finances and 
avoided their interim deterioration. In our view, how-
ever, this type of injury was not a reasonably foresee-
able consequence of Deloitte’s negligent assistance 
in soliciting investment. This follows from our ear-
lier observations about how the scope of the parties’ 
proximate relationship limits the type of injuries that 
are reasonably foreseeable.

[55]  In cases of negligent misrepresentation or per-
formance of a service, a plaintiff’s injury will be rea-
sonably foreseeable where (1) the defendant should 
reasonably foresee that the plaintiff will rely on his 
or her representation; and (2) reliance by the plaintiff 
would, in the particular circumstances of the case, 
be reasonable (Hercules, at para. 27). Whether reli-
ance is reasonable and reasonably foreseeable will 
turn on whether the plaintiff had a right to rely on 
the defendant for that purpose. Here, Livent argues 
that it detrimentally relied on Deloitte’s services and 
representations to artificially extend the life of the 
corporation. This reliance is not, however, tied to the 
solicitation of investment, but was a matter of over-
sight of management. Phrased in terms of Deloitte’s 
undertaking, during the fall of 1997 Deloitte under-
took to assist Livent in soliciting investment, not 
in oversight of management. Losses related to this 
undertaking — for example, an inability to solicit 
investment because of Deloitte’s negligence — may 
be recoverable from Deloitte. But losses outside the 
scope of this undertaking, including those claimed 
here relating to a lack of oversight of management 
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raison de la négligence de Deloitte — sont suscep-
tibles d’indemnisation par Deloitte. Ce n’est cepen-
dant pas le cas des pertes qui échappent à la portée 
de cet engagement, notamment celles qui sont liées à 
l’absence de surveillance de la gestion dont l’effet a 
été de prolonger la solvabilité de Livent. Autrement 
dit, en préparant la lettre de confort, Deloitte ne s’est 
jamais engagée à aider les actionnaires de Livent à 
surveiller la gestion. Deloitte ne saurait donc être 
tenue responsable pour avoir omis de faire preuve 
de diligence raisonnable afin de faciliter cette sur-
veillance. Et puisque Livent n’avait aucun droit de 
se fier aux déclarations de Deloitte à une fin autre 
que celle visée par l’engagement de cette dernière, la 
confiance de Livent n’était ni raisonnable ni raison-
nablement prévisible. En conséquence, l’augmenta-
tion du déficit de liquidation de Livent découlant du 
fait que celle-ci s’est fiée au communiqué de presse 
et à la lettre de confort ne constituait pas un préju-
dice raisonnablement prévisible.

[56]  Cela ne veut pas dire que Livent ne disposait 
d’aucun moyen de surveiller la gestion à l’époque 
où Deloitte l’a aidée à solliciter des investissements. 
En effet, pour les besoins d’une surveillance interne, 
Livent pouvait raisonnablement se fier au rapport 
de 1996 préparé par Deloitte. Contrairement à la 
lettre de confort, le rapport de 1996 avait pour objet 
d’aider les actionnaires à surveiller la gestion. Par 
conséquent, sa préparation négligente pouvait cau-
ser un préjudice raisonnablement prévisible, les ac-
tionnaires étant incapables de surveiller la gestion. 
Le juge de première instance a toutefois conclu en 
fait que la négligence dont Deloitte avait fait preuve 
dans la préparation du rapport de 1996 n’avait causé 
aucun préjudice à Livent. Puisque Livent n’a pas 
formé de pourvoi incident contre cette conclusion, 
nous nous abstenons de toute autre remarque à ce 
sujet.

b) Considérations de politique résiduelles

[57]  Ayant conclu à l’absence d’une obligation 
de diligence prima facie pour ce qui est de la col-
laboration de Deloitte dans la sollicitation de fonds 
d’investissement et de l’augmentation consécutive 
du déficit de liquidation de Livent, point n’est be-
soin d’examiner les considérations de politique rési-
duelles.

extending Livent’s solvency, are not recoverable 
from Deloitte. Simply put, Deloitte never undertook, 
in preparing the Comfort Letter, to assist Livent’s 
shareholders in overseeing management; it cannot 
therefore be held liable for failing to take reasonable 
care to assist such oversight. And, given that Livent 
had no right to rely on Deloitte’s representations for 
a purpose other than that for which Deloitte under-
took to act, Livent’s reliance was neither reason-
able nor reasonably foreseeable. Consequently, the 
increase in Livent’s liquidation deficit which arose 
from its reliance on the Press Release and Comfort 
Letter was not a reasonably foreseeable injury.

[56]  This is not to say that Livent had no resources 
for oversight at the time Deloitte assisted in solic-
iting investment. Indeed, for internal oversight pur-
poses, Livent could reasonably rely on Deloitte’s 
1996 Audit. Unlike the Comfort Letter, the 1996 Au-
dit was prepared for the purpose of assisting share-
holder oversight of management. As a consequence, 
its negligent preparation could result in reasonably 
foreseeable injury flowing from the shareholders’ in-
ability to oversee management. The trial judge, how-
ever, made a finding of fact that any negligence in 
Deloitte’s preparation of the 1996 Audit caused no 
injury to Livent. As this finding has not been cross-
appealed by Livent, we make no further comment on 
it.

(b) Residual Policy Considerations

[57]  Having concluded that no prima facie duty 
of care arose in respect of Deloitte’s assistance in 
soliciting investment and the resulting increase in 
Livent’s liquidation deficit, there is no need to con-
sider residual policy considerations.
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(2) Opinion sans réserve pour l’exercice 1997 
(avril 1998)

a) Obligation de diligence prima facie

(i) Proximité

[58]  Notre Cour a déjà établi que le vérificateur 
est tenu à l’égard d’une société cliente à une obli-
gation de diligence dans la préparation d’une véri-
fication exigée par la loi. Il s’ensuit que le lien de 
proximité reconnu dans l’arrêt Hercules sera déter-
minant pour ce qui est de l’existence d’une obliga-
tion de diligence en l’espèce, à moins que la fin à 
laquelle Deloitte s’est engagée à préparer cette véri-
fication soit différente de celle en cause dans l’arrêt 
Hercules. Comme nous le verrons, elle ne l’est pas.

[59]  Dans l’arrêt Hercules, par. 48, notre Cour a 
cité les propos formulés par lord Oliver dans l’arrêt 
Caparo, p. 583, au sujet des objectifs d’une vérifi-
cation exigée par la loi :

[TRADUCTION] Il appartient aux vérificateurs de s’as-
surer, autant que possible, que l’information financière 
relative aux affaires de la société préparée par les admi-
nistrateurs reflète exactement la situation de la société, 
afin, premièrement, de protéger la société elle-même 
contre les conséquences d’erreurs ou, peut-être, de fautes 
non décelées [. . .] et, deuxièmement, de fournir aux ac-
tionnaires des renseignements fiables qui leur permet-
tront d’examiner soigneusement la gestion des affaires 
de la société et d’exercer leurs pouvoirs collectifs de ré-
compenser, de contrôler ou de destituer ceux à qui cette 
gestion a été confiée. [Nous soulignons; soulignement 
dans l’original omis.]

[60]  Selon le juge La Forest, ces buts ne diffé-
raient pas de ceux visés aux dispositions relatives à 
la vérification exigée par la Loi sur les corporations, 
L.R.M. 1987, c. C225, du Manitoba, en cause dans 
Hercules. Au sujet du deuxième but, notre Cour a 
déclaré qu’une vérification exigée par la loi était 
nécessaire afin de « permettre [aux actionnaires], 
en tant qu’entité, de prendre des décisions quant à 
la façon dont ils veulent que la société soit gérée, 
d’évaluer le rendement des administrateurs et des 
dirigeants, et de décider s’ils veulent les garder en 
poste ou les remplacer » (Hercules, par. 49). Ainsi, 

(2) 1997 Clean Audit Opinion (April 1998)

(a) Prima Facie Duty of Care

(i) Proximity

[58]  This Court has previously established that an 
auditor owes its corporate client a duty of care in 
the preparation of a statutory audit. It follows that 
the established proximate relationship in Hercules 
will be dispositive of the existence of a duty of care 
in this case, unless the purpose of Deloitte’s under-
taking to prepare such an audit in this case can be 
distinguished from the undertaking in Hercules. As 
we will show, it cannot.

[59]  In Hercules, at para. 48, this Court cited Lord  
Oliver’s statement in Caparo, at p. 583, identifying 
the purposes of a statutory audit:

It is the auditors’ function to ensure, so far as possible, 
that the financial information as to the company’s affairs 
prepared by the directors accurately reflects the compa-
ny’s position in order, first, to protect the company itself 
from the consequences of undetected errors or, possi-
bly, wrongdoing . . . and, second, to provide sharehold-
ers with reliable intelligence for the purpose of enabling 
them to scrutinise the conduct of the company’s affairs 
and to exercise their collective powers to reward or con-
trol or remove those to whom that conduct has been con-
fided. [Emphasis added; emphasis in original deleted.]

[60]  These purposes, according to La Forest J., 
were no different under the statutory audit provi-
sions in Manitoba’s Corporations Act, R.S.M. 1987, 
c. C225, which were at issue in Hercules. Regarding 
the second purpose, this Court stated that a statu-
tory audit was necessary to “permit the sharehold-
ers, as a body, to make decisions as to the manner in 
which they want the corporation to be managed, to 
assess the performance of the directors and officers, 
and to decide whether or not they wish to retain the 
existing management or to have them replaced” 
(Hercules, at para. 49). The purpose of the audited 
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le but des rapports de vérification « était précisé-
ment d’aider la collectivité des actionnaires des so-
ciétés vérifiées à en surveiller la gestion » (ibid.).

[61]  Aucune des parties devant nous n’a prétendu 
que les buts visés par la préparation de la vérifica-
tion exigée par la loi, qui sont reconnus en droit ca-
nadien depuis une vingtaine d’années, ont changé. 
Ces buts sont compatibles avec la loi ontarienne 
applicable en l’espèce, la Loi sur les sociétés par 
actions, L.R.O. 1990, c. B.16 (« LSAO »). Plus par-
ticulièrement, les art. 153 et 154 de la LSAO exi-
gent que Deloitte, en tant que vérificateur de Livent, 
procède à l’examen des états financiers de cette der-
nière afin que les administrateurs de Livent puissent 
s’acquitter de leur obligation de soumettre chaque 
année aux actionnaires, lors de l’assemblée générale 
annuelle, un rapport du vérificateur. Par ailleurs, 
bien qu’il fût précisé dans les lettres de mission 
entre Deloitte et Livent que la détection de la fraude 
n’était pas garantie même si Deloitte prenait toutes 
les précautions raisonnables, elles ne libéraient pas 
cette dernière de sa responsabilité en cas d’omis-
sion, par négligence, de détecter une fraude. Nous 
estimons donc que Deloitte n’a pas modifié le but 
dans lequel elle s’est engagée à produire le rapport 
de 1997 ni ne s’est dégagée de toute responsabilité à 
l’égard de ce but.

[62]  Compte tenu de ce qui précède, aucune rai-
son ne justifie d’établir une distinction entre le but 
de la vérification exigée par la loi en l’espèce et le 
but qui sous-tendait la vérification exigée par la loi 
en cause dans l’arrêt Hercules. Il s’ensuit que l’exis-
tence d’un lien de proximité est établie entre Livent 
et Deloitte quant à la vérification exigée par la loi, 
compte tenu du rapport de proximité déjà reconnu 
par notre Cour.

(ii) Prévisibilité raisonnable

[63]  Livent affirme que l’augmentation de son dé-
ficit de liquidation était une conséquence prévisible 
de la vérification négligente de Deloitte, parce que 
le rapport de vérification a préservé un faux portrait 
financier sur lequel Livent s’est appuyée pour pro-
longer de façon artificielle sa solvabilité et retarder 
sa mise en faillite. Autrement dit, si Deloitte avait 

reports then “was, precisely, to assist the collectiv-
ity of shareholders of the audited companies in their 
task of overseeing management” (ibid.).

[61]  No party before us has suggested that the 
purposes for which a statutory audit is prepared, 
and which have been recognized in Canadian law 
for 20 years, have changed. These purposes are 
consistent with the governing statute in this case: 
Ontario’s Business Corporations Act, R.S.O. 1990, 
c. B.16 (“OBCA”). In particular, ss. 153 and 154 of 
the OBCA require Deloitte, as Livent’s auditor, to 
examine Livent’s financial statements in order for 
Livent’s directors to fulfill their obligation to place 
a yearly statutory audit before its shareholders at the 
annual general meeting. And, while the engagement 
letters between Deloitte and Livent indicated that the 
detection of fraud was not guaranteed even where 
Deloitte acted with all reasonable care, they did not 
disclaim liability for negligently failing to uncover 
fraud. Thus, in our view, Deloitte did not alter the 
purpose for which it undertook to provide the 1997 
Audit or disclaim liability in relation to that purpose.

[62]  Given the foregoing, no basis exists for dis-
tinguishing the purpose of the statutory audit in this 
case from the purpose which underlay the statutory 
audit in Hercules. It follows that proximity is es-
tablished between Livent and Deloitte in relation to 
the statutory audit, on the basis of the previously 
recognized proximate relationship identified by this 
Court.

(ii) Reasonable Foreseeability

[63]  Livent says that the increase in its liquidation 
deficit was a reasonably foreseeable consequence 
of Deloitte’s negligent audit, because the audit pre-
served a false financial picture upon which Livent 
relied to artificially extend its solvency and delay 
filing for bankruptcy. In other words, if Deloitte 
had taken reasonable care in auditing Livent, then 
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pris des précautions raisonnables en procédant à la 
vérification des états financiers de Livent, cette der-
nière aurait découvert la fraude et évité la dévalori-
sation de son actif entre-temps.

[64]  À notre avis, ce type de préjudice était une 
conséquence raisonnablement prévisible de la vé-
rification négligente faite par Deloitte. Le but du 
rapport de 1997 était double, comme la Cour l’a in-
diqué dans Hercules : (1) protéger la société contre 
les conséquences d’erreurs et de fautes non décelées; 
et (2) fournir aux actionnaires des renseignements 
fiables qui leur permettront d’examiner la gestion de 
l’entreprise (par. 48, citant Caparo, p. 583). Ces buts, 
comme nous l’avons déjà expliqué de façon géné-
rale dans notre analyse de la proximité, précisent la 
portée du préjudice raisonnablement prévisible. Plus 
précisément, au moment où Deloitte s’est engagée à 
produire le rapport de 1997, Livent était en droit de 
s’attendre à ce que Deloitte prenne des précautions 
raisonnables pour le préparer dans le respect de ces 
buts reconnus. Que Livent s’en soit remise à Deloitte 
dans le but de surveiller la conduite de la gestion était 
donc aussi raisonnable que raisonnablement pré-
visible. Et, puisque le préjudice subi par Livent dé-
coule de la confiance qu’elle a eue à son détriment, le 
préjudice lié à cette confiance était lui-même raison-
nablement prévisible.

[65]  Il s’ensuit que le type de préjudice subi par 
Livent en l’espèce était une conséquence raisonna-
blement prévisible de la négligence de Deloitte. Par 
le rapport de 1997, Deloitte s’est engagée à aider 
les actionnaires de Livent à examiner en détail la 
conduite de la gestion. En effectuant cette vérifica-
tion avec négligence, et en restreignant la capacité 
des actionnaires de Livent à surveiller la gestion, 
Deloitte a exposé Livent à des risques raisonnable-
ment prévisibles, notamment à des « pertes d’entre-
prise » qu’une vérification adéquate aurait permis 
d’éviter. D’ailleurs, le risque de préjudice découlant 
d’une fraude non détectée est précisément le type de 
préjudice qu’une vérification exigée par la loi vise à 
prévenir.

[66]  Un dernier point à cet égard. Dans l’arrêt 
Hercules (par. 48), la Cour a cité l’arrêt Caparo à 

Livent would have discovered the fraud and avoided 
the interim deterioration of its assets.

[64]  In our view, this type of injury was a reason-
ably foreseeable consequence of Deloitte’s negligent 
audit. The purpose of the 1997 Audit was, as this 
Court described in Hercules, two-fold: (1) to protect 
the company from the consequences of undetected 
errors and wrongdoing; and (2) to provide share-
holders with reliable intelligence enabling oversight 
(para. 48, citing Caparo, at p. 583). Those purposes, 
as we have already described in our discussion of 
proximity generally, inform the scope of reasonably 
foreseeable injury. Specifically, at the time Deloitte 
undertook to provide the 1997 Audit, Livent was 
entitled to rely on Deloitte to take reasonable care 
in doing so for these recognized purposes. Livent’s 
reliance on Deloitte for the purpose of overseeing 
the conduct of management was therefore both rea-
sonable and reasonably foreseeable. And, as Livent’s 
injury arises from its detrimental reliance, the injury 
linked to that reliance is itself reasonably foresee-
able.

[65]  It follows that the type of injury Livent suf-
fered here was a reasonably foreseeable conse-
quence of Deloitte’s negligence. Through the 1997 
Audit, Deloitte undertook to assist Livent’s share-
holders in scrutinizing management conduct. By 
negligently conducting the audit, and impairing 
Livent’s shareholders’ ability to oversee manage-
ment, Deloitte exposed Livent to reasonably fore-
seeable risks, including “business losses” that would 
have been avoided with a proper audit. Indeed, 
the risk of injury flowing from undetected fraud is 
precisely the type of injury statutory audits seek to 
avoid.

[66]  We add one final point in this regard. In 
Hercules (at para. 48), this Court cited Caparo for 
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l’appui de la proposition selon laquelle les vérifica-
tions exigées par la loi visent notamment à « fournir 
aux actionnaires des renseignements fiables qui leur 
permettront d’examiner soigneusement la gestion 
des affaires de la société ». Si les décisions d’affaires 
prises par la suite — qui n’auraient pas résisté à un 
tel examen — ne relèvent pas de l’obligation de di-
ligence du vérificateur, on peut se demander quel 
préjudice, s’il en est, pourrait donner lieu à une res-
ponsabilité pour vérification négligente quant à ce 
but reconnu de la vérification. La surveillance des 
affaires d’une entreprise suppose non seulement que 
l’on connaît les problèmes de celle-ci, mais aussi 
que l’on prend des décisions témoignant d’une com-
préhension de ces problèmes. En fait, ce n’est qu’en 
agissant en fonction des renseignements contenus 
dans un rapport de vérification préparé de façon rai-
sonnablement diligente qu’une entreprise peut éviter 
des pertes auxquelles elle n’aurait pu échapper sans 
cette vérification.

b) Considérations de politique résiduelles

[67]  Ayant conclu à l’existence d’un lien de proxi-
mité relevant d’une catégorie déjà reconnue, point 
n’est besoin d’examiner les considérations de po-
litique résiduelles qui écarteraient l’obligation de 
diligence ou en restreindraient la portée (Cooper, 
par. 39). Néanmoins, comme la Juge en chef conclut, 
subsidiairement, que la considération de politique de 
la responsabilité indéterminée empêcherait toute in-
demnisation en l’espèce (par. 165-166), il est utile 
d’examiner comment le lien de proximité établi en 
l’espèce rend impossible la responsabilité indétermi-
née.

[68]  Comme nous l’avons vu, l’indétermination 
dans de tels cas peut être considérée sous trois as-
pects pertinents : (1) un temps indéterminé, (2) un 
demandeur indéterminé et (3) un montant indéter-
miné (Hercules, par. 31, citant Ultramares, p. 444). 
Aucun de ces aspects n’est présent en l’espèce, ce 
qui est conforme à l’observation que nous avons for-
mulée plus tôt, selon laquelle une application rigou-
reuse du cadre d’analyse retenu dans les arrêts Anns 
et Cooper aura habituellement, sinon toujours, pour 
effet d’empêcher l’imposition d’une responsabilité 
qui soit de quelque façon indéterminée (Saadati, 
par. 34; Fullowka, par. 70).

the proposition that statutory audits are conducted, 
in part, “to provide shareholders with reliable intel-
ligence for the purpose of enabling them to scru-
tinise the conduct of the company’s affairs”. If 
subsequent business decisions that would not have 
survived such scrutiny do not fall within the scope 
of an auditor’s duty of care, one wonders what in-
jury, if any, could result in liability for a negligent 
audit with respect to this recognized auditing pur-
pose. Corporate scrutiny connotes both knowledge 
of problems within the corporation, and decisions 
reflecting an appreciation of those problems. In-
deed, it is only by acting on the knowledge con-
tained in an audit that is the product of reasonable 
care that corporation’s avoid losses that would have 
otherwise occurred without that audit.

(b) Residual Policy Considerations

[67]  Having found a proximate relationship based 
on a previously recognized category, we need not 
consider residual policy considerations to negate 
or limit the scope of the duty of care (Cooper, at 
para. 39). Nonetheless, as the Chief Justice finds, in 
the alternative, that the policy consideration of inde-
terminate liability would deny recovery in this case 
(paras. 165-66), it is useful to examine how the es-
tablished proximate relationship engaged in this case 
precludes indeterminate liability.

[68]  As discussed, the character of indetermi-
nacy in these cases has three pertinent aspects: (1) 
temporal; (2) claimant; and (3) value (Hercules, at 
para. 31, citing Ultramares, at p. 444). None of them 
arise here, consistent with our earlier observation 
that a robust application of the Anns/Cooper frame-
work will usually, if not always, preclude the impo-
sition of liability that is in any way indeterminate 
(Saadati, at para. 34; Fullowka, at para. 70).
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[69]  En l’espèce, au regard de l’indétermination 
temporelle, toute prétention voulant que Livent 
puisse être indemnisée pendant un temps indéter-
miné du fait de la préparation négligente du rapport 
de 1997 dénature fondamentalement la portée des 
vérifications annuelles exigées par la loi. L’éva-
luation du préjudice découlant du rapport de 1997 
ne saurait porter sur une période indéterminée. Au 
contraire, les vérifications exigées par la loi doivent 
se faire sur une base annuelle (LSAO, art. 154). Par-
tant, la responsabilité qui pourrait s’attacher à la 
vérification négligente pour un exercice en particu-
lier ne saurait aller au-delà de la vérification pour 
l’exercice suivant, laquelle remplacerait en fait la 
vérification antérieure en tant que cause factuelle et 
juridique du préjudice allégué. En termes simples, 
le délai pendant lequel il est possible d’encourir une 
responsabilité en raison d’une seule vérification exi-
gée par la loi entachée de négligence n’est pas indé-
terminé. Il est de un an.

[70]  Pour ce qui est de l’indétermination quant 
au demandeur, la catégorie de demandeurs visée en 
l’espèce ne pourrait être moins indéterminée : elle est 
constituée d’un seul demandeur — Livent. Dans l’ar-
rêt Hercules, notre Cour a fait remarquer que « diffé-
rentes personnes (par exemple, des actionnaires, des 
créanciers, les auteurs éventuels d’une offre de prise 
de contrôle, des investisseurs, etc.) se fieront [. . .] à 
leurs rapports de vérification » (par. 32). Ce recours 
a donné lieu à une responsabilité indéterminée parce 
que la catégorie de demandeurs (les « différentes 
personnes ») était indéterminée. Par exemple, un 
nombre indéterminé d’investisseurs pouvaient se fier 
au rapport de vérification pour éclairer leurs déci-
sions en matière d’investissement. La présente affaire 
est, par contre, totalement différente. Le fait qu’il n’y 
a qu’un seul demandeur potentiel écarte toute possi-
bilité d’indétermination.

[71]  Soulignons en passant que Deloitte dit de 
l’action intentée par Livent qu’elle est intentée, en 
réalité (c’est-à-dire, à la lumière de son insolvabi-
lité), par ses différentes parties intéressées. Or, cet 
argument confond la demanderesse, Livent, avec ses 
parties intéressées qui pourraient tirer profit du suc-
cès de l’action intentée par elle, et fait ainsi abstrac-
tion de la personnalité morale distincte de Livent. 

[69]  Here, as to temporal indeterminacy, any sug-
gestion that Livent could recover indefinitely from 
the negligent preparation of the 1997 Audit fun-
damentally mischaracterizes the scope of annual 
statutory audits. The injury flowing from the 1997 
Audit could not be assessed over an indeterminate 
time window. Rather, statutory audits must occur 
annually (OBCA, s. 154). As a result, the liability 
that could attach to one year’s negligent audit could 
not extend beyond the following year’s audit, which 
would effectively supersede the prior year’s audit 
as the factual and legal cause of the injury alleged. 
Put simply, the time window during which liability 
might flow from a single negligent statutory audit is 
not indeterminate. It is one year.

[70]  Regarding claimant indeterminacy, the class 
of claimants here could not be further from indeter-
minate: it represents one single claimant — Livent. 
In Hercules, this Court noted that “audit reports 
will be relied on by many different people (e.g., 
shareholders, creditors, potential take-over bidders, 
investors, etc.)” (para. 32). That claim gave rise to 
indeterminate liability because the class of claim-
ants (the “many different people”) was indetermi-
nate. For example, any number of investors could 
rely on an audit to inform their investment deci-
sions. This case, in contrast, is entirely distinguish-
able. The fact of a single potential claimant raises 
no concern of claimant indeterminacy.

[71]  We note, parenthetically, that Deloitte char-
acterizes Livent’s claim as, in reality (that is, in 
light of its insolvency), a claim by its various stake-
holders. But this submission conflates the plaintiff, 
Livent, with the stakeholders who may benefit from 
the success of Livent’s claim, thereby disregarding 
Livent’s separate corporate personality. More im-
portantly, it directly contradicts this Court’s holding 
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Plus important encore, cet argument va directement 
à l’encontre de la conclusion de notre Cour dans 
Hercules selon laquelle une action oblique — qui, 
elle aussi, pourrait profiter à divers intéressés — est 
le recours approprié en cas de vérification exigée 
par la loi entachée de négligence (par. 1 et 58-64).

[72]  L’absence d’une indétermination quant au 
temps et au demandeur explique par ailleurs l’ab-
sence d’une indétermination quant à la valeur en 
l’espèce. Ici, l’utilisation malavisée des fonds d’in-
vestissement par Livent ne peut donner lieu à une 
responsabilité pour une valeur indéterminée. En fait, 
la responsabilité dont il est question en l’espèce ne 
saurait excéder les pertes d’une seule entreprise. 
Lorsqu’elle a accepté de procéder à la vérification 
de Livent, Deloitte devait savoir que Livent était 
une entreprise d’envergure, et qu’elle pouvait subir 
d’importantes pertes financières si elle était mal in-
formée par son vérificateur. Mais une responsabilité 
importante est distincte d’une responsabilité indé-
terminée (Gross, par. 38). Autrement dit, Deloitte 
était, en réalité, « en mesure d’évaluer l’ampleur de 
sa responsabilité éventuelle » avant d’entreprendre 
son rapport de 1997 (motifs de la Juge en chef, 
par. 176). La situation est très différente du mon-
tant potentiellement illimité correspondant aux in-
vestissements perdus par un nombre incalculable de 
tiers ayant fondé leurs décisions d’affaires sur des 
états financiers vérifiés (voir Hercules, par. 32). La 
considération selon laquelle Deloitte ne connaissait 
pas « l’étendue de [sa] responsabilité au moment où 
[elle accepte] un engagement » de Livent (motifs de 
la Juge en chef, par. 176) confond la responsabilité 
indéterminée et la responsabilité non déterminée.

[73]  La Juge en chef qualifie la responsabilité que 
l’on cherche à imposer en l’espèce d’« indétermi-
né[e] » parce que la confiance de Livent échapperait 
à la portée de l’engagement de Deloitte (par. 170). 
Nous ne partageons pas cet avis. Au contraire, l’in-
détermination quant à la valeur est limitée par les 
fins auxquelles le rapport de vérification a été pré-
paré, et le fait pour Livent de s’y fier correspondait 
clairement à ces fins. Dans l’arrêt Hercules, notre 
Cour a rejeté une action intentée par des investis-
seurs au motif qu’ils pouvaient utiliser les rapports 
de vérification « pour quelque fin connexe ou non 

in Hercules that a derivative action — which, too, 
could benefit various stakeholders — is the appro-
priate vehicle for a claim regarding a negligent stat-
utory audit (paras. 1 and 58-64).

[72]  The absence of temporal and claimant inde-
terminacy in turn explains the absence of value in-
determinacy in this case. Here, Livent’s improvident 
use of investment funds could not result in liabil-
ity of an indeterminate value. Rather, the liability 
in this case could not exceed the losses of a single 
corporation. When undertaking to audit Livent, 
Deloitte must have known that Livent was a sub-
stantial corporation, and in turn, that it could suffer 
large financial losses if misinformed by its auditor. 
But significant liability is distinct from indetermi-
nate liability (Gross, at para. 38). Put differently, 
Deloitte was, indeed, “able to gauge the scale of its 
potential liability” before undertaking the 1997 Au-
dit (Chief Justice’s reasons, at para. 176). This is a 
far cry from the limitless potential quantum of lost 
investments by innumerable third parties relying 
on audit statements for their own investment deci-
sions (see Hercules, at para. 32). The concern that 
Deloitte did not know “the scope of [its] liability at 
the time [it took] on [its] engagement” with Livent 
(Chief Justice’s reasons, at para. 176) conflates in-
determinate liability with undetermined liability.

[73]  The Chief Justice describes the liability 
sought to be imposed here as “indeterminate” be-
cause Livent’s reliance purportedly fell outside 
the scope of Deloitte’s undertaking (para. 170). 
We disagree. To the contrary, value indeterminacy 
is limited by the purposes for which the audit was 
prepared, and Livent’s reliance fell squarely within 
that purpose. In Hercules, this Court rejected a claim 
by investors because they might use audit reports 
for a “collateral or unintended purpose” (para. 38), 
thereby giving rise to indeterminate liability (since 
the variety of purposes to which an audit may be 
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voulue » (par. 38), ce qui donnait lieu à une respon-
sabilité indéterminée (puisque les diverses fins aux-
quelles peut servir un rapport de vérification sont 
potentiellement illimitées). Or, ce n’est pas le cas en 
l’espèce. Le rapport de 1997 a été préparé dans le 
but exprès de permettre aux actionnaires de Livent 
de surveiller la gestion, et la perte en question est 
le résultat de leur incapacité à assurer cette surveil-
lance. Il s’ensuit que les buts qui sous-tendent le 
rapport de 1997 — deux seulement, comme nous 
l’avons expliqué — ne donnent pas lieu à une éven-
tuelle indétermination, et s’attachent, corollaire-
ment, à des pertes éventuelles qui, elles non plus, 
ne sont pas indéterminées. Il ne s’agit pas d’un cas 
où, par exemple, une tierce partie inconnue se serait 
fiée à un rapport de vérification pour faire une offre 
publique d’achat — un but qui échappe à la portée 
de la vérification (Hercules, par. 32). Il s’agit plutôt 
d’un cas où l’un des objectifs établis de la vérifica-
tion a été sapé, et où, comme il fallait s’y attendre, 
des pertes s’en sont suivies (Haig, p. 478-479).

[74]  En l’espèce, une seule demanderesse (Livent) 
poursuit Deloitte pour défaut de respecter l’une des 
deux fins visées par le rapport de vérification (la 
surveillance de la gestion), lequel rapport aurait été 
remplacé par une vérification effectuée une année 
plus tard. Il n’y a aucune responsabilité indéter-
minée dans un tel contexte. À cet égard, les obser-
vations formulées au nom de la Cour par le juge 
La Forest dans l’arrêt Hercules (par. 37) sont perti-
nentes :

. . . dans les cas où le défendeur connaît le demandeur 
(ou la catégorie de demandeurs) et où les déclarations du 
défendeur sont utilisées précisément dans le but ou aux 
fins de l’opération pour lesquels elles ont été faites, les 
considérations de principe entourant la responsabilité in-
déterminée sont dénuées d’intérêt étant donné que l’éten-
due de la responsabilité peut facilement être circonscrite.

[75]  L’absence d’indétermination en l’espèce entre 
Deloitte (un vérificateur) et Livent (l’entreprise qui 
est sa cliente) n’a rien de surprenant étant donné 
(1) que dans l’arrêt Hercules, notre Cour a reconnu 
l’existence d’une obligation de diligence entre un 
vérificateur et l’entreprise qui est sa cliente relative-
ment à une vérification exigée par la loi; et (2) que 

put is potentially limitless). But that is not the case 
here. The 1997 Audit was prepared for the express 
purpose of oversight of management by Livent’s 
shareholders, and the loss at issue flowed from those 
shareholders’ inability to conduct that oversight. It 
follows that the purposes underlying the 1997 Audit 
— of which, as we have explained, there are only 
two — do not give rise to potential indeterminacy, 
and by corollary, relate to potential losses that, too, 
are not indeterminate. This is not a case where, for 
example, an unknown third-party relied on an audit 
to launch a takeover bid — a purpose outside the 
scope of the audit (Hercules, at para. 32). Rather, 
this is a case in which an established purpose of the 
audit was undermined, and where losses predictably 
flowed from that failed purpose (Haig, at pp. 478-
79).

[74]  Here, one claimant (Livent) is suing Deloitte 
for failing to satisfy one of two auditing purposes 
(oversight of management) which would have been 
superseded by an audit one year later. No indeter-
minate liability arises in this context. In this regard, 
La Forest J.’s remarks for this Court in Hercules (at 
para. 37) are apposite:

. . . in cases where the defendant knows the identity of 
the plaintiff (or of a class of plaintiffs) and where the de-
fendant’s statements are used for the specific purpose or 
transaction for which they were made, policy consider-
ations surrounding indeterminate liability will not be of 
any concern since the scope of liability can readily be cir-
cumscribed.

[75]  The lack of indeterminacy here between 
Deloitte (an auditor) and Livent (its corporate client) 
is unsurprising given (1) this Court’s recognition in 
Hercules that a duty of care exists between an au-
ditor and its corporate client in relation to a statu-
tory audit; and (2) this Court’s direction in Cooper 
that the second stage of the Anns/Cooper framework 
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dans l’arrêt Cooper, notre Cour a indiqué qu’il 
n’était pas nécessaire d’examiner le deuxième volet 
du cadre établi dans les arrêts Anns et Cooper lors-
qu’il existe un lien de proximité déjà reconnu.

c) Éloignement

[76]  La Juge en chef affirme que l’exonération ab-
solue de responsabilité serait tout autant accordée à 
Deloitte à l’issue d’une analyse fondée sur le carac-
tère éloigné (par. 173). Nous ne sommes pas de cet 
avis.

[77]  Pour avoir gain de cause dans une action fon-
dée sur la négligence, le demandeur doit démontrer 
(1) que le défendeur avait envers lui une obligation 
de diligence; (2) que par ses agissements, le défen-
deur a manqué à la norme de diligence; (3) que le 
demandeur a subi des dommages; et (4)  que ces 
dommages sont imputables, en fait et en droit, au 
manquement du défendeur (Mustapha c. Culligan 
du Canada Ltée, 2008 CSC 27, [2008] 2 R.C.S. 114, 
par. 3; Saadati, par. 13). Le principe de l’éloigne-
ment, ou de la causalité juridique, appelle à se de-
mander si [TRADUCTION] « le préjudice a trop peu de 
lien avec l’acte fautif pour que le défendeur puisse 
raisonnablement être tenu responsable » (Mustapha, 
par. 12, citant A. M. Linden et B. Feldthusen, Ca-
nadian Tort Law (8e éd. 2006), p. 360; voir aussi 
Saadati, par. 34). Il est bien établi en droit que [TRA-

DUCTION] « le fait que le préjudice était prévisible 
par l’homme raisonnable est le seul critère de la 
responsabilité » Mustapha, par. 12, citant Overseas 
Tankship (U.K.) Ltd. c. Morts Dock & Engineering 
Co., [1961] A.C. 388 (C.P.), p. 424). Ainsi, le pré-
judice aura un lien suffisant avec l’acte fautif s’il en 
est une conséquence raisonnablement prévisible.

[78]  Nous reconnaissons qu’ainsi interprété, le 
principe de l’éloignement recoupe en théorie l’ana-
lyse de la prévisibilité raisonnable considérée dans 
le cadre de l’analyse de l’obligation de diligence 
prima facie (Mustapha, par.  15). Mais les deux 
analyses sont distinctes : l’analyse relative à l’obli-
gation de diligence s’intéresse au type de préjudice 
qu’il est raisonnable de prévoir qu’il découlera de la 
conduite du défendeur, alors que l’analyse relative à 
l’éloignement s’attache à la prévisibilité raisonnable 

need not be considered where a previously recog-
nized proximate relationship exists.

(c) Remoteness

[76]  The Chief Justice says that Deloitte’s com-
plete immunity from liability would similarly flow 
from a remoteness analysis (para. 173). We disagree.

[77]  In a successful negligence action, a plaintiff 
must demonstrate that (1) the defendant owed him 
or her a duty of care; (2) the defendant’s behaviour 
breached the standard of care; (3) the plaintiff sus-
tained damage; and (4) the damage was caused, in 
fact and in law, by the defendant’s breach (Mustapha 
v. Culligan of Canada Ltd., 2008 SCC 27, [2008] 
2 S.C.R. 114, at para. 3; Saadati, at para. 13). The 
principle of remoteness, or legal causation, ex-
amines whether “the harm [is] too unrelated to the 
wrongful conduct to hold the defendant fairly liable” 
(Mustapha, at para.  12, citing A.  M. Linden and 
B. Feldthusen, Canadian Tort Law (8th ed. 2006), at 
p. 360; see also Saadati, at para. 34). It is trite law 
that “it is the foresight of the reasonable man which 
alone can determine responsibility” (Mustapha, at 
paras. 11-13, citing Overseas Tankship (U.K.) Ltd. 
v. Morts Dock & Engineering Co., [1961] A.C. 388 
(P.C.), at p. 424). Therefore, injury will be suffi-
ciently related to the wrongful conduct if it is a rea-
sonably foreseeable consequence of that conduct.

[78]  We acknowledge that remoteness, so under-
stood, overlaps conceptually with the reasonable 
foreseeability analysis conducted in the prima facie 
duty of care analysis (Mustapha, at para. 15). But 
the two are distinct: the duty analysis is concerned 
with the type of injury that is reasonably foreseeable 
as flowing from the defendant’s conduct, whereas 
the remoteness analysis is concerned with the rea-
sonable foreseeability of the actual injury suffered 
by the plaintiff (L. N. Klar and C. S. G. Jefferies, 
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du préjudice réel subi par le demandeur (L. N. Klar 
et C.  S.  G.  Jefferies, Tort Law (6e  éd.  2017), 
p. 565 : [TRADUCTION] « Les questions relatives à 
l’éloignement visent à déterminer l’étendue de la 
responsabilité au regard du préjudice causé au de-
mandeur, une fois établie l’existence d’une relation 
découlant d’une obligation » (nous soulignons)).

[79]  L’éloignement, pour l’essentiel, tient à la 
prévisibilité raisonnable du préjudice réel subi par 
le demandeur. Or, et comme nous l’avons expli-
qué, la perte en l’espèce — qui découle du défaut 
de Deloitte de respecter l’engagement précis qu’elle 
avait pris envers Livent — était raisonnablement 
prévisible. Il s’ensuit que l’éloignement n’est pas un 
obstacle à l’indemnisation de Livent.

[80]  Pourtant, la Juge en chef estime que la perte 
de Livent est trop éloignée parce qu’on ne saurait 
l’attribuer au fait que les actionnaires se sont fiés au 
rapport de 1997 pour surveiller la gestion de l’en-
treprise. En particulier, elle affirme que « Livent n’a 
pas prouvé, et le juge de première instance n’a pas 
conclu, que les actionnaires de Livent se sont fiés 
aux états financiers vérifiés de façon négligente par 
Deloitte, ou que s’ils avaient reçu des états financiers 
exacts et s’y étaient fiés, ils auraient agi d’une façon 
qui aurait empêché Livent de poursuivre ses activités 
et de diminuer ses actifs » (par. 159). Avec égards, 
nous envisageons la question différemment. Dans 
sa déclaration modifiée, Livent a fait valoir comme 
suit sa thèse de la confiance compromise des ac-
tionnaires (m.a., vol. III, p. 112) :

 [TRADUCTION] En raison des manquements à leur 
obligation, les vérificateurs ont raté maintes occasions de 
découvrir et de révéler les irrégularités et erreurs comp-
tables planifiées par Drabinsky et Gottlieb. En consé-
quence, les parties intéressées de Livent ont été privées 
de l’occasion d’exercer leur volonté collective, notam-
ment en limogeant Drabinsky et Gottlieb et en évitant du 
coup les pertes, dommages et dettes encore plus élevés 
qu’ont subis Livent et les parties intéressées de Livent. 
[Nous soulignons.]

[81]  De même, en résumant la thèse défendue par 
Livent au procès, le juge de première instance a écrit 
ce qui suit (par. 23) :

Tort Law (6th ed. 2017), at p. 565: “Remoteness 
questions deal with how far liability should extend 
in reference to injuries caused to the plaintiff, once 
a duty relationship [has] been established” (empha-
sis added)).

[79]  Remoteness, at its core, turns on the reason-
able foreseeability of the actual injury suffered by 
the plaintiff. But, and as we have explained, the loss 
here — stemming from Deloitte’s failure to fulfill 
the specific undertaking it made to Livent — was 
reasonably foreseeable. It follows that remoteness is 
not a bar to Livent’s recovery.

[80]  Nonetheless, the Chief Justice holds that 
Livent’s loss is too remote because it cannot be attrib-
uted to its shareholders’ reliance on the 1997 Audit 
for the purpose of overseeing management. Specifi-
cally, she says that “Livent did not prove and the trial 
judge did not find that Livent’s shareholders relied 
on Deloitte’s negligent audit statements, or that had 
they received and relied on accurate statements, they 
would have acted in a way that would have prevented 
Livent from carrying on business and diminishing its 
assets” (para. 159). With respect, we see the matter 
differently. In its amended statement of claim, Livent 
advanced its theory of impaired shareholder reliance 
(A.R., vol. III, at p. 112):

 As a consequence of the Auditors’ breaches of duty, 
they missed repeated opportunities to uncover and reveal 
the accounting irregularities and errors being orchestrated 
by Drabinsky and Gottlieb. Consequently, the Livent 
Stakeholders were deprived of the opportunity to exercise 
their collective will by, inter alia, ousting Drabinsky and 
Gottlieb thereby avoiding further losses, damages and li-
abilities incurred by Livent and the Livent Stakeholders. 
[Emphasis added.]

[81]  Similarly, when the trial judge summarized 
Livent’s position at trial, he wrote (at para. 23):
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[TRADUCTION] La négligence dont [Deloitte] aurait fait 
preuve en produisant des opinions sans réserve a, du même 
coup, privé les administrateurs et les actionnaires honnêtes 
de la possibilité de mettre, avant la date à laquelle ils l’ont 
fait, un terme à la fraude, ainsi qu’aux pertes que la société 
a ultimement subies. [Nous soulignons.]

[82]  Le juge de première instance a accepté cette 
thèse : [TRADUCTION] « . . . je crois que les adminis-
trateurs honnêtes et les actionnaires innocents en 
l’espèce devaient pouvoir se fier aux vérifications 
faites par Deloitte pour s’acquitter de leur tâche de 
surveillance . . . » (par. 341). Néanmoins, la Juge en 
chef ne reconnaît pas la responsabilité de Deloitte 
parce que selon elle, « Livent n’a présenté aucune 
preuve à l’appui » de l’affirmation selon laquelle 
ses actionnaires auraient demandé à la direction 
de rendre des comptes s’ils avaient reçu un rapport 
non entaché de négligence en mars 1998 (par. 161). 
Or, c’est précisément ce qui ressort du dossier. Le 
18 novembre 1998, Livent a reçu un rapport de vé-
rification — prudemment préparé — de ses états fi-
nanciers modifiés pour l’exercice 1997. Ce rapport 
de vérification prudent révélait un écart « important, 
voire colossal » dans le revenu déclaré (motifs de 
première instance, par. 15). Plus particulièrement, ce 
rapport laissait voir une perte additionnelle de plus 
de 50 millions de dollars pour l’exercice 1997.

[83]  La réponse de Livent, lorsqu’elle a reçu ce 
rapport, est éloquente et, à notre avis, elle contre-
dit toute prétention qu’un examen attentif par des 
actionnaires informés aurait permis à Livent d’agir 
autrement que de la manière attendue. Ce même 
jour, [TRADUCTION] « Drabinsky et Gottlieb ont été 
congédiés pour un motif valable [.  .  .] et Livent a 
elle-même demandé la protection de la loi sur la fail-
lite » aux États-Unis (motifs de première instance, 
par. 16). Le lendemain, « Livent s’est placée sous la 
protection de la [Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, c. C-36] 
au Canada » (ibid.). Il est difficile de démontrer avec 
plus d’éloquence quand et comment les actionnaires 
de Livent auraient « empêché Livent de poursuivre 
ses activités et de diminuer ses actifs » si Deloitte 
s’était montrée prudente dans la préparation de son 
rapport de vérification en mars 1998 (motifs de la 
Juge en chef, par. 159).

[Deloitte’s] alleged negligent issuance of unqualified 
opinions, in turn, deprived the honest directors and share-
holders of the opportunity to put a stop to the fraud, and 
the losses eventually caused to the company by the fraud, 
at an earlier date. [Emphasis added.]

[82]  The trial judge accepted this theory: “. . . I 
believe that the honest directors and innocent share-
holders in this case were entitled to rely on Deloitte’s 
audits to discharge their supervisory task . . .” 
(para. 341). Nonetheless, the Chief Justice would 
deny liability because, in her view, “Livent offered 
no proof to support” the assertion that its sharehold-
ers would have called management to account had 
they received a non-negligent audit in March of 1998 
(para. 161). But this is precisely what the record 
shows. On November 18, 1998, Livent received a 
prudently prepared audit of its restated 1997 financial 
statements. This prudent audit disclosed a “signifi-
cant, if not staggering” difference in reported income 
(trial reasons, at para. 15). Specifically, the prudent 
audit uncovered an additional loss of over $50 mil-
lion during the 1997 fiscal year.

[83]  Livent’s response upon receipt of this audit 
report is telling and, in our view, belies any sugges-
tion that informed shareholder scrutiny would have 
permitted Livent to act in any manner other than 
expected. That same day, “Drabinsky and Gottlieb 
were dismissed for cause . . . and Livent voluntarily 
made a petition for bankruptcy protection” in the 
United States (trial reasons, at para. 16). The next 
day, “Livent filed for protection under the [Com-
panies’ Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, 
c. C-36] in Canada” (ibid.). It is difficult to con-
ceive of a clearer demonstration of when and how 
Livent’s shareholders would have “prevented Livent 
from carrying on business and diminishing its as-
sets” had Deloitte prepared a prudent audit in March 
of 1998 (Chief Justice’s reasons, at para. 159).
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[84]  Au vu du dossier, toute hypothèse suivant la-
quelle les actionnaires de Livent auraient pu ne rien 
faire devant une fraude patente est tout simplement 
insoutenable. De fait, l’hypothèse semblable vou-
lant que les actionnaires de Livent auraient pu ne 
rien faire s’ils avaient été placés devant l’éventualité 
d’un déficit de liquidation d’environ 365 millions de 
dollars au début d’avril 1998 (alors que nous savons 
qu’à la mi-novembre 1998, le déficit de liquidation 
réel de 413 830 000 dollars a immédiatement provo-
qué la requête en faillite de Livent) est — également 
au vu du dossier — tout aussi improbable.

[85]  La Juge en chef, toutefois, propose un motif 
additionnel pour exonérer Deloitte de responsabi-
lité : Deloitte aurait dû être responsable « seulement 
à l’égard des renseignements  » qu’elle a fournis 
(l’opinion du vérificateur), et non « à l’égard de[s] 
décision[s] que ceux-ci devaient éclairer » (par. 171). 
Cette proposition n’écarte pas la responsabilité de 
Deloitte en l’espèce.

d) Moyens additionnels de limiter la responsa-
bilité : renseignements, conseils et le « prin-
cipe SAAMCO »

[86]  La Juge en chef cherche à limiter la respon-
sabilité de Deloitte parce que celle-ci a simplement 
fourni des « renseignements » à Livent, et non des 
«  conseils  », et qu’en conséquence, elle n’a pas 
« assum[é] [. . .] la responsabilité de ce que les ac-
tionnaires décident de faire avec ces renseigne-
ments » (par. 170). À cet égard, elle cite (au par. 149) 
le passage suivant tiré de Hughes-Holland c. BPE 
Solicitors, [2017] UKSC 21, [2017] 2 W.L.R. 1029, 
par. 44 :

[TRADUCTION] L’évaluateur ou le rédacteur d’actes trans-
latifs de propriété, par exemple, ne communiquera que 
rarement plus qu’une partie précise des renseignements 
sur lesquels repose la décision de son client. De manière 
générale, il se limite à fournir ce que lord Hoffmann 
[dans SAAMCO] appelait de l’« information ». À l’autre 
extrémité du spectre, un conseiller en placements qui 
conseille un client au sujet de l’achat de certaines actions 
en bourse, ou un conseiller financier qui se prononce sur 
l’opportunité d’investir dans une rente des sommes déte-
nues dans un fonds de retraite autogéré sont susceptibles, 

[84]  On this record, any speculation that Livent’s 
shareholders might have done nothing in response 
to rampant fraud is simply unsustainable. Indeed, 
the similarly speculative claim that Livent’s share-
holders might have done nothing when confronted 
with a notional liquidation deficit of approximately 
$365 million in early April 1998 (when we know 
that the actual liquidation deficit of $413.83 million 
in mid-November 1998 prompted Livent’s immedi-
ate petition into bankruptcy) is — also in light of 
this record — equally improbable.

[85]  The Chief Justice, however, advances one 
additional basis upon which to deny Deloitte’s lia-
bility: that Deloitte should be liable “only for the in-
formation” it provided (the audit opinion), not “for 
the decision[s] to be informed by it” (para. 171). 
This proposition does not preclude Deloitte’s liabil-
ity here.

(d) Additional Basis for Limiting Liability: In-
formation, Advice and the “SAAMCO Prin-
ciple”

[86]  The Chief Justice seeks to limit Deloitte’s li-
ability because it merely provided “information” to 
Livent, not “advice”, and, as a consequence, did not 
“assume responsibility for what the shareholders 
decide[d] to do with that information” (para. 170). 
In this regard, she cites (at para. 149) the follow-
ing passage from Hughes-Holland v. BPE Solici-
tors, [2017] UKSC 21, [2017] 2 W.L.R. 1029, at 
para. 44:

A valuer or a conveyancer, for example, will rarely sup-
ply more than a specific part of the material on which his 
client’s decision is based. He is generally no more than 
a provider of what Lord Hoffmann [in SAAMCO] called 
“information”. At the opposite end of the spectrum, an 
investment adviser advising a client whether to buy a par-
ticular stock, or a financial adviser advising whether to 
invest self-invested pension fund in an annuity are likely, 
in Lord Hoffmann’s terminology, to be regarded as giving 
“advice”. Between these extremes, every case is likely to 
depend on the range of matters for which the defendant 
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selon le propos de lord Hoffmann, d’être considérés 
comme ayant fourni des « opinions ». Entre ces deux ex-
trêmes, chaque cas dépendra probablement de la gamme 
de questions au sujet desquelles le défendeur a assumé 
une responsabilité, et on ne peut énoncer à cet égard une 
règle plus précise.

[87]  Il est vrai que Deloitte, en tant que vérifica-
teur, n’a pas conseillé Livent concernant ses déci-
sions d’affaires. Mais elle a tout de même « assumé 
la responsabilité » de fournir des renseignements 
exacts auxquels les actionnaires pourraient se fier 
pour examiner en détail la conduite de la direc-
tion. Deloitte n’échappe pas à sa responsabilité tout 
simplement parce qu’une vérification entachée de 
négligence ne peut en soi causer un préjudice fi-
nancier. Un rapport du vérificateur ne cause jamais 
de lui-même un préjudice financier. Ce n’est que si 
quelqu’un s’y fie à son détriment qu’il entraîne des 
conséquences tangibles.

[88]  Il ne faut pas sous-estimer les conséquences 
qu’entraînerait un tel raisonnement. En limitant ef-
fectivement la responsabilité du vérificateur aux 
seuls préjudices découlant de la vérification enta-
chée de négligence, tout en excluant le préjudice 
constituant une conséquence raisonnablement pré-
visible (c.-à-d. l’incapacité de surveiller la gestion), 
un objectif principal de la vérification exigée par 
la loi est mis à mal, et les vérificateurs sont ainsi 
dégagés de responsabilité pour tout acte négligent 
compromettant la surveillance de l’entreprise. Cette 
constatation est incompatible avec la jurisprudence 
de notre Cour (qui prévoit l’indemnisation du préju-
dice raisonnablement prévisible, même si ce préju-
dice n’est pas strictement immédiat) en plus d’entrer 
en conflit avec l’arrêt Hercules (qui visait à limiter, 
dans le cas d’une vérification exigée par la loi, la 
responsabilité des vérificateurs aux réclamations dé-
terminées de l’entreprise plutôt qu’aux réclamations 
indéterminées des intéressés, et non à dégager les 
vérificateurs de pratiquement toute responsabilité).

[89]  À notre avis, la Juge en chef commet une 
erreur lorsqu’elle invoque le principe qu’on peut 
appeler le « principe SAAMCO » — tiré de l’arrêt 
de la Chambre des lords South Australia Asset Man- 
agement Corp. c. York Montague Ltd., [1997] A.C. 

assumed responsibility and no more exact rule can be 
stated.

[87]  It is true that Deloitte, as auditor, did not ad-
vise Livent on its business decisions. But it neverthe-
less “assumed responsibility” over providing accurate 
information upon which the shareholders could rely 
to scrutinize management conduct. Deloitte does not 
escape liability simply because a negligent audit, in 
itself, cannot cause financial harm. Audits never, in 
themselves, cause harm. It is only when they are det-
rimentally relied upon that tangible consequences en-
sue.

[88]  The consequences of this line of reasoning 
should not be understated. By effectively limiting 
an auditor’s liability to the harms inherent in the 
negligent audit, while excluding those harms which 
are a reasonably foreseeable consequence of that 
negligent audit (i.e., an inability to oversee manage-
ment), a central purpose for which a statutory audit 
is prepared is undercut, thereby immunizing audi-
tors from liability for any act of negligence impair-
ing oversight. This holding is inconsistent with the 
Court’s jurisprudence (which prescribes recovery 
for reasonably foreseeable injury, even if that injury 
is not technically immediate) and is in tension with 
Hercules (which sought to limit auditors’ liability 
for statutory audits to determinate corporate claims 
rather than indeterminate stakeholder claims, not to 
insulate auditors from virtually all liability).

[89]  The Chief Justice’s reliance on the so-called 
“SAAMCO principle” — derived from the House of 
Lords’ decision in South Australia Asset Manage-
ment Corp. v. York Montague Ltd., [1997] A.C. 191 
(“SAAMCO”); see also Nykredit Mortgage Bank 
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191 (« SAAMCO »); voir aussi Nykredit Mortgage 
Bank plc. c. Edward Erdman Group Ltd. (No. 2), 
[1997] 1 W.L.R. 1627 (H.L.); Platform Home Loans 
Ltd. c. Oyston Shipways Ltd., [2000] 2 A.C. 190 
(H.L.); et BPE Solicitors — pour la même raison 
qu’elle commet une erreur lorsqu’elle invoque la 
dichotomie entre les renseignements et les conseils 
décrite dans BPE Solicitors. Son application de ces 
deux décisions du Royaume-Uni prend appui sur le 
fait que Deloitte n’a jamais assumé la responsabi-
lité des préjudices découlant des activités de Livent 
— soit parce que ces préjudices n’étaient pas causés 
seulement par les renseignements figurant dans le 
rapport de 1997 (BPE Solicitors), ou parce que ces 
préjudices ne découlaient pas des renseignements 
erronés dans le rapport de 1997 (SAAMCO). Cepen-
dant, lorsqu’elle a assumé la responsabilité d’aider 
les actionnaires à surveiller la gestion, Deloitte a ef-
fectivement assumé la responsabilité des préjudices 
découlant de cette surveillance compromise.

[90]  En termes simples, le principe SAAMCO 
rejette l’idée d’une indemnisation des pertes pure-
ment économiques lorsque le demandeur aurait subi 
un préjudice même si la déclaration inexacte faite 
de façon négligente par le défendeur s’avérait dans 
les faits exacte. Reformulé sous forme de critère, 
le principe rejette toute responsabilité lorsqu’une 
cause subsidiaire étrangère à la négligence du dé-
fendeur est la source véritable du préjudice subi par 
le demandeur. Cette cause subsidiaire et étrangère 
explique pourquoi la véracité de la déclaration er-
ronée entachée de négligence n’a aucune incidence 
sur le préjudice subi en fin de compte par le deman-
deur (c.-à-d. pourquoi, malgré la véracité de cette 
déclaration, la cause subsidiaire aurait entraîné le 
préjudice). Ou pourquoi, du point de vue de l’obli-
gation de diligence, le défendeur n’aurait pas pu 
s’engager à protéger le demandeur contre les préju-
dices qu’auraient entraînés les sources subsidiaires 
et étrangères. Dans l’arrêt SAAMCO, la Chambre 
des lords a expliqué le principe par l’excellent 
exemple albertain de l’alpiniste :

[TRADUCTION] Un alpiniste sur le point d’entreprendre 
une escalade difficile s’inquiète de l’état de son genou. 
Il consulte un médecin qui lui fait négligemment un exa-
men superficiel et conclut que le genou est en bon état. 

plc. v. Edward Erdman Group Ltd. (No. 2), [1997] 
1 W.L.R. 1627 (H.L.); Platform Home Loans Ltd. 
v. Oyston Shipways Ltd., [2000] 2 A.C. 190 (H.L.); 
and BPE Solicitors — is in our respectful view 
mistaken for the same reason as her reliance on 
the dichotomy between information and advice as 
described in BPE Solicitors. Her reliance on both 
U.K. decisions is premised on how Deloitte never 
assumed responsibility for injuries resulting from 
Livent’s operations — either because those injuries 
were not caused by the mere information contained 
in the 1997 Audit (BPE Solicitors), or because those 
injuries did not flow from what was incorrect in the 
1997 Audit (SAAMCO). But, in assuming responsi-
bility for informing shareholder scrutiny of manage-
ment, Deloitte did assume responsibility for injuries 
flowing from that impaired scrutiny.

[90]  In simple terms, the SAAMCO principle de-
nies recovery for pure economic loss where the 
plaintiff’s injury would still have occurred even if 
the defendant’s negligent misrepresentation were 
factually true. Rephrased as a test, the principle de-
nies liability where an alternate cause that is unre-
lated to the defendant’s negligence is the true source 
of the plaintiff’s injury. This alternate and unrelated 
cause explains why the truth of the negligent mis-
statement has no bearing on the plaintiff’s ultimate 
injury (i.e., because, even with that truth, the in-
jury would have flowed as a result of the alternate 
cause). Or, framed from the perspective of the duty 
of care, the defendant could not have undertaken to 
protect against injuries that would have been caused 
by alternate and unrelated sources. In SAAMCO, 
the House of Lords explained the principle with the 
commendably Albertan example of a mountaineer:

A mountaineer about to undertake a difficult climb is con-
cerned about the fitness of his knee. He goes to a doctor 
who negligently makes a superficial examination and pro-
nounces the knee fit. The climber goes on the expedition, 
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L’alpiniste se joint à l’expédition, ce qu’il n’aurait pas 
fait si le médecin l’avait informé du véritable état de son 
genou. Il subit une blessure qui est une conséquence en-
tièrement prévisible de l’ascension, mais qui n’a rien à 
voir avec son genou. [p. 213]

[91]  Dans cet exemple, la déclaration inexacte 
entachée de négligence du médecin (le diagnostic 
de bon état du genou) est une cause subsidiaire et 
étrangère à la cause de la blessure de l’alpiniste (un 
accident d’alpinisme sans rapport avec le genou, par 
exemple, une avalanche). Ainsi, même si la déclara-
tion inexacte faite par négligence s’était avérée véri-
dique (c.-à-d. même si le genou de l’alpiniste avait 
été en bon état), l’alpiniste se serait quand même 
blessé puisque le bon état de son genou n’aurait pas 
empêché la blessure causée par l’avalanche. Autre-
ment dit, le médecin n’aurait pas pu s’engager à le 
protéger d’une avalanche, qui n’a aucun rapport avec 
son diagnostic.

[92]  Deloitte est dans une situation différente de 
celle du médecin. Sa négligence avait trait à une vé-
rification exigée par la loi qui devait permettre aux 
actionnaires de surveiller la gestion de l’entreprise. 
Cette surveillance éclaire (ou concerne) elle-même 
des décisions d’affaires ultérieures de l’entreprise. 
C’est donc dire que les pertes commerciales de 
Livent ne sont pas une cause subsidiaire et étran-
gère au préjudice qu’elle a subi. Au contraire, la ca-
pacité des actionnaires à surveiller la conduite des 
affaires de Livent dépendait entièrement du rapport 
d’évaluation exigé par la loi qui a précédé cette sur-
veillance. Plus particulièrement, le fait que les ac-
tionnaires se fiaient sur ce rapport et la façon dont 
ce rapport présentait les administrateurs et leurs 
opérations commerciales constituaient des éléments 
essentiels de leur surveillance de la gestion — sur-
veillance qui, rappelons-le, constituait le but même 
pour lequel Deloitte s’était engagée à agir avec dili-
gence raisonnable.

[93]  Une interprétation correcte du principe 
SAAMCO mène donc à la conclusion que celui-ci ne 
limite pas la responsabilité de Deloitte pour ce qui 
est du rapport de 1997.

which he would not have undertaken if the doctor had told 
him the true state of his knee. He suffers an injury which 
is an entirely foreseeable consequence of mountaineering 
but has nothing to do with his knee. [p. 213]

[91]  In this example, the doctor’s negligent mis-
representation (the positive knee diagnosis) is a 
cause that is alternate and unrelated to the cause of 
the mountaineer’s injury (a mountaineering accident 
unrelated to the knee, for example, an avalanche). 
As a result, even had the doctor’s negligent misrep-
resentation been true (i.e., even if the mountaineer’s 
knee had been fit), the injury would still have oc-
curred, since the fitness of his knee would not have 
prevented the injury caused by the avalanche. In 
other words, the doctor could not have undertaken 
to protect against an avalanche, which is unrelated to 
his or her diagnosis.

[92]  Deloitte is unlike the doctor. Deloitte’s negli-
gence related to a statutory audit, a purpose of which 
is management oversight by shareholders. That over-
sight, in turn, informs (or is related to) subsequent 
business decisions by the corporation. It follows that 
Livent’s trading losses were not an alternate and 
unrelated cause of Livent’s injury. To the contrary, 
the shareholders’ capacity to oversee the conduct of 
Livent’s business was entirely dependent upon the 
statutory audit preceding that oversight. In particu-
lar, the shareholders’ reliance on that audit and the 
audit’s portrayal of the directors and their business 
ventures was a critical component of their oversight 
of management — which, we reiterate, was the very 
purpose in respect of which Deloitte undertook to 
act with reasonable care.

[93]  It therefore follows from a proper under-
standing of the SAAMCO principle that it does not 
limit Deloitte’s liability in respect of the 1997 Au-
dit.
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[94]  Cependant, nous ajoutons que la Cour, avant 
de procéder à un examen minutieux de l’application 
du principe SAAMCO en droit canadien, devrait at-
tendre que d’autres décisions soient rendues, dans 
lesquelles les tribunaux inférieurs auraient étudié 
davantage le principe, les avocats auraient soumis 
des arguments plus complets et, surtout, les faits 
seraient plus semblables à ceux dans la décision 
SAAMCO. Celle-ci portait sur la question de savoir 
si un évaluateur négligent devrait être responsable 
non seulement de la différence entre son évalua-
tion et une évaluation prudente, mais aussi de la 
chute subséquente des marchés, qui a exacerbé les 
pertes du prêteur. Dans ce contexte précis, la perte 
attribuable à l’évaluation négligente est facilement 
isolable; il s’agit de la différence entre l’évaluation 
négligente et l’évaluation prudente. Toutefois, il 
en va autrement dans le contexte des vérifications 
exigées par la loi, où il est beaucoup plus complexe 
d’isoler la « cause » des pertes futures découlant 
d’activités commerciales futures. D’ailleurs, comme 
l’a souligné lord Sumption dans BPE Solicitors 
(par. 46) :

[TRADUCTION] Lorsque la perte découle d’une panoplie 
de facteurs commerciaux qu’il appartenait au deman-
deur de cerner et d’évaluer, il sera généralement difficile, 
voire impossible, et inutile de quantifier et de déterminer 
les répercussions financières de chacun d’entre eux.

[95]  Quoi qu’il en soit, le principe SAAMCO, du 
moins de la façon dont la Juge en chef l’applique en 
l’espèce, est contraire à la jurisprudence canadienne. 
Selon le droit canadien établi en matière de respon-
sabilité délictuelle, un défendeur est responsable 
lorsque le demandeur prouve — pour ce qui est de 
la causalité — que le défendeur a causé le préjudice 
du demandeur en fait (Clements c. Clements, 2012 
CSC 32, [2012] 2 R.C.S. 181, par. 8) et en droit 
(Mustapha, par. 12-13). Comme nous l’avons déjà 
expliqué, Livent a prouvé ces deux éléments quant 
aux préjudices qu’elle a subis à la suite du rapport 
de 1997. Il s’ensuit que Deloitte est responsable 
des préjudices subis par Livent par suite du rapport. 
Certes, un défendeur peut limiter sa responsabilité, 
même si le demandeur prouve la causalité juridique 
et factuelle, lorsque le défendeur prouve que, même 
en l’absence de négligence de sa part, le demandeur 

[94]  We add, however, that a full consideration 
of SAAMCO’s application in Canadian law by this 
Court should await future cases, with greater consid-
eration of the principle by lower courts, more com-
prehensive submissions by counsel, and critically, 
with facts more analogous to those in the SAAMCO 
jurisprudence. SAAMCO addressed whether a neg-
ligent valuator should be liable, not only for the 
difference between their valuation and a prudent 
valuation, but also for a subsequent drop in the mar-
ket which exacerbated the lenders’ losses. In this 
specific context, the loss attributable to the negligent 
valuation is easily extricable; it is the difference be-
tween the negligent valuation and a prudent valua-
tion. But the same cannot be said in the context of 
statutory audits, where the “cause” of future losses 
flowing from future commercial activity is far more 
complex to isolate. Indeed, as Lord Sumption noted 
in BPE Solicitors (at para. 46):

Where the loss arises from a variety of commercial fac-
tors which it was for the claimant to identify and assess, 
it will commonly be difficult or impossible as well as un-
necessary to quantify and strip out the financial impact of 
each one of them.

[95]  In any event, the SAAMCO principle, at least 
in the manner the Chief Justice applies it here, con-
flicts with Canadian jurisprudence. Under established 
Canadian tort law, a defendant is liable if the plaintiff 
proves — in respect of causation — that the defen-
dant caused the plaintiff’s injury in fact (Clements 
v. Clements, 2012 SCC 32, [2012] 2 S.C.R. 181, at 
para. 8) and in law (Mustapha, at paras. 12-13). As 
we have already explained, Livent proved both in re-
spect of its injuries after the 1997 Audit. It follows 
that Deloitte is liable for Livent’s injuries following 
that audit. Admittedly, a defendant may limit its li-
ability, even if the plaintiff proves legal and factual 
causation, where the defendant proves that some of 
the plaintiff’s injury would have still occurred with-
out the defendant’s negligence because of alternate 
hypothetical causes (Rainbow Industrial Caterers 
Ltd. v. Canadian National Railway Co., [1991] 3 
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aurait de toute façon subi un certain préjudice en 
raison d’autres causes hypothétiques (Rainbow In-
dustrial Caterers Ltd. c. Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada, [1991] 3 R.C.S. 3, 
p. 15-16). Or, le juge de première instance a déjà 
pris en compte ces autres causes hypothétiques en 
réduisant les dommages de 25 pour 100 (motifs de 
première instance, par. 324-326). Et dans la mesure 
où la Juge en chef conclut que Livent n’a pas réussi 
à prouver que d’autres causes hypothétiques n’ont 
pas causé 75 pour 100 des dommages, elle fait abs-
traction du fait que c’est à Deloitte, et non à Livent, 
qu’il incombe de prouver que la responsabilité de-
vrait être limitée de cette façon (Rainbow Industrial 
Caterers, p. 15-16).

C. Moyens de défense

[96]  Ayant conclu que nous confirmerions la dé-
cision du juge de première instance selon laquelle 
Deloitte est responsable de la négligence dont elle 
a fait preuve relativement à la vérification exigée 
par la loi, il nous faut finalement examiner les deux 
moyens de défense que Deloitte a plaidés devant 
notre Cour. Premièrement, Deloitte soutient que les 
deux tribunaux d’instance inférieure ont eu tort de 
ne pas conclure que la défense d’illégalité ne rendait 
pas irrecevable l’action de Livent. Deuxièmement, 
Deloitte soutient que même si l’action de Livent 
n’a pas été jugée irrecevable pour cause d’illégalité, 
Deloitte devrait seulement être tenue responsable 
d’une partie du préjudice du fait de la faute contri-
butoire de Livent.

[97]  Ces deux moyens sont fondés sur l’applica-
bilité de la doctrine de l’identification à la société. 
La faute en cause n’étant pas celle de Livent, mais 
celle de ses administrateurs Drabinsky et Gottlieb, 
aucun des moyens de défense invoqués par Deloitte 
ne saurait être retenu à moins que cette dernière ne 
puisse démontrer que les actes frauduleux commis 
par les employés de Livent devraient être attribués 
à l’entreprise. La doctrine de l’identification à la 
société n’est cependant pas une doctrine autonome; 
il s’agit plutôt d’un moyen par lequel des actes 
peuvent être attribués à une société pour la fin ou la 
défense particulière en cause. Il s’ensuit que cette 
doctrine commande une analyse indépendante de 
chaque moyen de défense.

S.C.R. 3, at pp. 15-16). But those alternate hypo-
thetical causes were already accounted for in the 
trial judge’s 25 percent reduction in damages (trial 
reasons, at paras. 324-26). And, in so far as the Chief 
Justice holds that Livent failed to prove that alter-
nate hypothetical causes did not cause the remain-
ing 75 percent of damages, she disregards that it is 
Deloitte, not Livent, who bears the burden of proving 
that liability should be limited in this fashion (Rain-
bow Industrial Caterers, at pp. 15-16).

C. Defences

[96]  Finally, having concluded that we would up-
hold the trial judge’s finding that Deloitte is liable 
for its negligence in relation to the statutory audit, 
we must consider the two defences Deloitte ad-
vanced before this Court. First, Deloitte submits that 
both lower courts erred in failing to find that Livent’s 
action was not barred by the defence of illegality. 
Secondly, Deloitte submits that, even had Livent’s 
action not been barred for illegality, Deloitte should 
only be liable for part of the injury due to Livent’s 
contributory fault.

[97]  Both defences rely on the applicability of the 
doctrine of corporate identification. As the wrong-
doing at issue was not that of Livent’s but of its 
directors Drabinsky and Gottlieb, Deloitte cannot 
succeed on either defence unless it can show that 
the fraudulent acts of Livent’s employees should be 
attributed to the corporation. The corporate identi-
fication doctrine is not, however, a standalone prin-
ciple; rather, it is a means by which acts may be 
attributed to a corporation for the particular purpose 
or defence at issue. It follows that corporate iden-
tification must be analyzed independently for each 
defence.
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(1) L’illégalité

[98]  La défense d’illégalité fait obstacle à une ac-
tion en responsabilité délictuelle par ailleurs valide 
parce que le demandeur a commis un acte illégal 
ou immoral et qu’il ne devrait donc pas être indem-
nisé (Hall c. Hebert, [1993] 2 R.C.S. 159, p. 169; 
Colombie-Britannique c. Zastowny, 2008 CSC 4, 
[2008] 1 R.C.S. 27, par. 20). Fondé sur des considé-
rations d’ordre public, ce moyen ne peut être soulevé 
que dans des circonstances très « limité[es] », soit 
seulement lorsqu’il est nécessaire de préserver « l’in-
tégrité du système de justice » (Hall, p. 179-180). Et 
l’intégrité du système de justice ne sera compromise 
que lorsque «  l’attribution de dommages-intérêts 
dans une poursuite civile aurait pour effet de per-
mettre à une personne de tirer profit de sa conduite il-
légale ou fautive, ou de faire en sorte qu’elle échappe 
à une sanction pénale ou qu’elle bénéficie d’une ré-
duction de cette sanction » (ibid., p. 169; Zastowny, 
par. 3).

[99]  En l’espèce, la seule conduite illégale ou 
fautive a été commise par les administrateurs de 
Livent, Drabinsky et Gottlieb, et par certains de ses 
dirigeants. Ainsi, pour que Deloitte puisse invoquer 
la défense d’illégalité, elle doit pouvoir attribuer la 
« conduite illégale ou fautive » de certains adminis-
trateurs et dirigeants à Livent elle-même, la deman-
deresse dans la présente affaire.

[100]  Le critère applicable à l’attribution d’un 
acte à une société a été énoncé par notre Cour 
dans l’arrêt Canadian Dredge & Dock Co. c. La 
Reine, [1985] 1 R.C.S. 662. Afin de pouvoir impu-
ter les actes frauduleux d’un employé à la société 
qui l’emploie, deux conditions doivent être rem-
plies : (1) l’auteur de la faute doit être l`âme diri-
geante de la société; et (2) les actes fautifs de l’âme 
dirigeante ne doivent pas excéder son pouvoir, en ce 
sens qu’ils doivent être accomplis dans le cadre du 
secteur d’activités de la société qui lui est attribué. 
Pour les besoins de cette analyse, une personne ces-
sera d’être une âme dirigeante à moins que l’acte 
qu’elle a commis (1) n’ait pas été complètement 
frauduleux envers la société; et (2) ait eu en partie 
pour but ou pour conséquence de procurer un avan-
tage à la société (p. 681-682 et 712-713).

(1) Illegality

[98]  The defence of illegality bars an otherwise 
valid action in tort on the basis that the plaintiff has 
engaged in illegal or immoral conduct and, therefore, 
should not recover (Hall v. Hebert, [1993] 2 S.C.R. 
159, at p. 169; British Columbia v. Zastowny, 2008 
SCC 4, [2008] 1 S.C.R. 27, at para. 20). Grounded 
in public policy, it is available in very “limited” cir-
cumstances, only where it is necessary to preserve 
the “integrity of the justice system” (Hall, at pp. 179-
80). And, the integrity of the justice system will only 
be compromised where a “damage award in a civil 
suit would, in effect, allow a person to profit from 
illegal or wrongful conduct, or would permit an eva-
sion or rebate of a penalty prescribed by the criminal 
law” (ibid., at p. 169; Zastowny, at para. 3).

[99]  Here, the only illegal or wrongful conduct 
was committed by Livent’s directors, Drabinsky and 
Gottlieb, and portions of management. It follows 
that, for Deloitte to rely on the defence of illegality, 
it must be able to attribute the “illegal or wrongful 
conduct” of certain directors and managers to Livent 
itself, the plaintiff in this case.

[100]  The test for corporate attribution was set 
out by this Court in Canadian Dredge & Dock Co. 
v. The Queen, [1985] 1 S.C.R. 662. To attribute the 
fraudulent acts of an employee to its corporate em-
ployer, two conditions must be met: (1) the wrong-
doer must be the directing mind of the corporation; 
and (2) the wrongful actions of the directing mind 
must have been done within the scope of his or her 
authority; that is, his or her actions must be per-
formed within the sector of corporate operation as-
signed to him. For the purposes of this analysis, an 
individual will cease to be a directing mind unless 
the action (1) was not totally in fraud of the corpo-
ration; and (2) was by design or result partly for the 
benefit of the corporation (pp. 681-82 and 712-13).
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[101]  À première vue, il semblerait que l’on ait 
satisfait à ces conditions en l’espèce. Drabinsky et 
Gottlieb étaient les âmes dirigeantes, leurs actes 
relevaient du secteur d’activités de la société qui 
leur était attribué, et leurs actes frauduleux avaient 
véritablement pour but de tenter d’aider Livent en 
prolongeant artificiellement son existence. En fait, 
l’application de la doctrine en l’espèce s’accor-
derait avec la décision dans Hart Building Sup-
plies Ltd. c. Deloitte & Touche, 2004 BCSC 55, 41 
C.C.L.T. (3d) 240, dont les faits sont analogues à 
ceux de l’espèce. Dans cette affaire, le critère éta-
bli par notre Cour dans l’arrêt Canadian Dredge a 
été rigoureusement appliqué dans le contexte d’une 
action civile pour négligence intentée contre un 
vérificateur, et ses conditions ont été remplies. La 
cour a imputé les actes frauduleux de [TRADUCTION] 
« l’alter ego et âme dirigeante » à la société cliente 
du vérificateur et a exclu toute indemnisation pour 
la préparation négligente par le vérificateur d’une 
vérification exigée par la loi.

[102]  À notre avis, toutefois, l’application stricte 
de la décision de notre Cour dans Canadian Dre-
dge n’était pas justifiée dans Hart, et elle n’est pas 
justifiée en l’espèce. Il convient de rappeler que 
l’arrêt Canadian Dredge s’inscrit dans un contexte 
de responsabilité criminelle. Ainsi, la question 
sous-jacente dans cette affaire était de savoir qui 
devait porter la responsabilité des actes criminels 
de l’âme dirigeante d’une société. En conséquence, 
les facteurs de politique générale dégagés dans 
cette affaire qui favorisent l’imputation à la société 
de l’illégalité ou des actes fautifs de son âme diri-
geante, découlaient de l’« avantage social » à te-
nir une société responsable des actes criminels de 
ses employés lorsque ces actes sont expressément 
conçus et accomplis, du moins en partie, pour profi-
ter à la société (Canadian Dredge, p. 704).

[103]  Cependant, comme le juge Estey l’a lui-
même reconnu, la doctrine n’en est qu’une de « né-
cessité juridique », et lorsque son application « ne 
protégerait aucun intérêt de la collectivité » ni ne 
«  favorisera[it] l’ordre public », la règle n’aurait 
« plus de raison d’être » (Canadian Dredge, p. 707-
708 et 718-719). Bien que des considérations de 
politique générale et la nécessité juridique puissent 

[101]  At first glance, these conditions might seem 
to be satisfied in this case. Drabinsky and Gottlieb 
were directing minds, acting within the sector of cor-
porate operations assigned to them, whose fraud was 
genuinely designed and executed in an attempt to as-
sist Livent through the artificial extension of its life. 
Indeed, the application of the doctrine in this case 
would be consistent with the factually analogous 
decision in Hart Building Supplies Ltd. v. Deloitte 
& Touche, 2004 BCSC 55, 41 C.C.L.T. (3d) 240. 
There, the test laid down by this Court in Canadian 
Dredge was strictly applied in the context of a civil 
claim for auditor’s negligence and was satisfied. The 
court attributed the fraudulent acts of the “alter ego 
and directing mind” to the auditor’s corporate client 
and barred recovery for the auditor’s negligent prep-
aration of a statutory audit.

[102]  In our view, however, a strict application 
of this Court’s decision in Canadian Dredge was 
not warranted in Hart, and is not warranted here. It 
must be recalled that Canadian Dredge was decided 
in the context of criminal liability. Accordingly, the 
underlying question there was who should bear the 
responsibility for the criminal actions of a corpo-
ration’s directing mind. Consequently, the policy 
factors identified therein which weigh in favour of 
imputing a corporation with the illegality or wrong-
doing of its directing mind flow from the “social 
purpose” of holding a corporation responsible for 
the criminal acts of its employees where those acts 
are designed and carried out, at least in part, to ben-
efit the corporation (Canadian Dredge, at p. 704).

[103]  However, as Estey J. himself recognized, 
the doctrine is only one of “judicial necessity” and 
where its application “would not provide protection 
of any interest in the community” or “would not ad-
vantage society by advancing law and order”, the 
rationale for its application “fades away” (Canadian 
Dredge, at pp. 707-8 and 718-19). While public pol-
icy and judicial necessity may favour imputing the 
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jouer en faveur de l’imputation à la société des actes 
de ses âmes dirigeantes dans certaines poursuites 
criminelles, il en va autrement de l’imputation des 
actes d’une âme dirigeante pour le besoin d’une 
poursuite au civil dans le contexte de la prépara-
tion négligente d’une vérification exigée par la loi. 
Comme nous l’avons indiqué, le but même d’une 
vérification exigée par la loi est d’offrir un moyen 
de découvrir la fraude et les actes fautifs. Ainsi, re-
fuser d’imputer la responsabilité à la société au mo-
tif qu’un de ses employés a commis les actes mêmes 
contre lesquels le vérificateur a été retenu pour pro-
téger la société reviendrait donc à vider de son sens 
la vérification exigée par la loi (D. L. MacPherson, 
« Emaciating the Statutory Audit — A Comment on 
Hart Building Supplies Ltd. v. Deloitte & Touche » 
(2005), 41 Rev. can. dr. comm. 471). Comme Livent 
l’a fait valoir, il serait illogique de refuser de tenir 
responsable le vérificateur qui a omis par négligence 
de détecter une fraude [TRADUCTION] « lorsqu’il est 
probable que le préjudice [de la société] se produira 
et qu’il sera vraisemblablement très grave » (m.i., 
par. 94).

[104]  Ainsi, bien que l’arrêt Canadian Dredge de 
notre Cour demeure l’arrêt de principe pour l’appli-
cation de la doctrine de l’identification à la société, 
nous aimerions réaffirmer une nuance. Les principes 
établis dans l’arrêt Canadian Dredge offrent un fon-
dement suffisant pour conclure que les actes d’une 
âme dirigeante doivent être imputés à la société, 
mais il ne s’agit pas d’un fondement nécessaire 
(p.  681-682). Comme il s’agit d’un principe qui 
repose sur une considération de politique générale 
et qui permet seulement de conclure à la responsa-
bilité criminelle d’une société ou de l’exonérer de 
la responsabilité civile, les tribunaux conservent le 
pouvoir discrétionnaire de s’abstenir de l’appliquer 
lorsque, dans les circonstances de l’espèce, il ne se-
rait pas dans l’intérêt public de le faire. Et lorsque, 
comme en l’espèce, l’application de ce principe 
viderait de son sens la raison même pour laquelle 
l’obligation de diligence a été reconnue, il sera ra-
rement dans l’intérêt public de l’appliquer. Si un 
professionnel s’engage à fournir un service visant à 
détecter un acte fautif, l’existence de cet acte fau-
tif ne fera normalement pas pencher la balance en 
faveur de la non-imputation d’une responsabilité 

corporation with the actions of its directing minds 
in certain criminal prosecutions, the same cannot be 
said of attributing the actions of a directing mind for 
the purposes of a civil suit in the context of an audi-
tor’s negligent preparation of a statutory audit. As 
indicated above, the very purpose of a statutory au-
dit is to provide a means by which fraud and wrong-
doing may be discovered. It follows that denying 
liability on the basis that an individual within the 
corporation has engaged in the very action that the 
auditor was enlisted to protect against would render 
the statutory audit meaningless (D. L. MacPherson, 
“Emaciating the Statutory Audit — A Comment on 
Hart Building Supplies Ltd. v. Deloitte & Touche” 
(2005), 41 Can. Bus. L.J. 471). As Livent submitted, 
it would be perverse to deny auditor’s liability for 
negligently failing to detect fraud “where the harm 
[to the corporation] is likely to occur and likely to 
be most serious” (R.F., at para. 94).

[104]  While, therefore, this Court’s decision in 
Canadian Dredge remains the authoritative test 
for the application of the corporate identification 
doctrine, we would reaffirm one qualification. The 
principles set out in Canadian Dredge provide a 
sufficient basis to find that the actions of a directing 
mind be attributed to a corporation, not a necessary 
one (pp. 681-82). As a principle that is grounded in 
policy, and which only serves as a means to hold a 
corporation criminally responsible or to deny civil 
liability, courts retain the discretion to refrain from 
applying it where, in the circumstances of the case, 
it would not be in the public interest to do so. And 
where, as here, its application would render mean-
ingless the very purpose for which a duty of care 
was recognized, such application will rarely be in 
the public interest. If a professional undertakes to 
provide a service to detect wrongdoing, the existence 
of that wrongdoing will not normally weigh in fa-
vour of barring civil liability for negligence through 
the corporate identification doctrine. (That said, we 
leave for another day the question of whether the 
same is true in the context of a “one man” corpora-
tion, where the sole director and shareholder hires 
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civile pour négligence par application de la doctrine 
de l’identification à la société. (Cela dit, nous repor-
tons à une autre occasion l’examen de la question de 
savoir s’il en va de même dans le contexte d’une so-
ciété à actionnaire unique, où l’unique administra-
teur et actionnaire engage le vérificateur afin qu’il 
découvre une action fautive que l’administrateur a 
lui-même commise : Stone & Rolls Ltd. (in liquida-
tion) c. Moore Stephens, [2009] UKHL 39, [2009] 
1 A.C. 1391; voir également 373409 Alberta Ltd. 
(Séquestre de) c. Banque de Montréal, 2002 CSC 
81, [2002] 4 R.C.S. 312, par. 22; Bilta (U.K.) Ltd. 
(in liquidation) c. Nazir (No. 2), [2015] UKSC 23, 
[2016] A.C. 1, par. 30.

[105]  Enfin, vu l’application limitée de la défense 
d’illégalité, tel que la Cour l’a reconnu dans les ar-
rêts Hall et Zastowny, nous concluons qu’aucune 
autre raison impérieuse ne justifie le recours à la 
doctrine de l’identification à la société dans les cir-
constances de l’espèce.

(2) La faute contributoire

[106]  À titre subsidiaire, Deloitte plaide que la 
Cour d’appel a commis une erreur en tenant Deloitte 
responsable de la totalité de la perte prouvée, et 
plus particulièrement qu’elle aurait dû conclure que 
Livent avait commis une faute contributoire au sens 
de l’art. 3 de la Loi sur le partage de la responsabi-
lité, L.R.O. 1990, c. N.1 :

 Dans une action en dommages-intérêts qui se fonde 
sur la faute ou la négligence du défendeur, si le tribunal 
constate qu’il y a eu, de la part du demandeur, faute ou 
négligence qui a contribué aux dommages, le tribunal ré-
partit les dommages-intérêts selon la part respective de 
responsabilité de chaque partie.

[107]  Encore là, les seuls actes impliquant Livent 
en l’espèce ont été commis par ses administrateurs, 
Drabinsky et Gottlieb, et certains de ses dirigeants. 
Ainsi, pour que Deloitte puisse invoquer la défense 
de faute contributoire, elle doit pouvoir attribuer la 
conduite de certains administrateurs et dirigeants à 
Livent elle-même.

[108]  Deloitte souligne que, à la différence de la 
doctrine discrétionnaire de l’illégalité, l’art. 3 de la 

the auditor to uncover the wrongful action which he, 
himself, carries out: Stone & Rolls Ltd. (in liquida-
tion) v. Moore Stephens, [2009] UKHL 39, [2009] 1 
A.C. 1391; see also 373409 Alberta Ltd. (Receiver 
of) v. Bank of Montreal, 2002 SCC 81, [2002] 4 
S.C.R. 312, at para. 22; Bilta (U.K.) Ltd. (in liqui-
dation) v. Nazim (No. 2), [2015] UKSC 23, [2016] 
A.C. 1, at para. 30.)

[105]  Finally, given the limited application of the 
defence of illegality, as recognized by this Court in 
Hall and Zastowny, we find no further compelling 
reason to justify the use of the corporate identifica-
tion doctrine in these circumstances.

(2) Contributory Fault

[106]  In the alternative, Deloitte submits that the 
Court of Appeal erred in holding Deloitte liable for 
the entirety of the proven loss, and specifically that 
Livent should have been found contributorily at 
fault in accordance with s. 3 of the Negligence Act, 
R.S.O. 1990, c. N.1:

 In any action for damages that is founded upon the 
fault or negligence of the defendant if fault or negligence 
is found on the part of the plaintiff that contributed to the 
damages, the court shall apportion the damages in pro-
portion to the degree of fault or negligence found against 
the parties respectively.

[107]  Again, the only conduct implicating Livent 
in this case was committed by Livent’s directors, 
Drabinsky and Gottlieb, and portions of manage-
ment. It follows that, for Deloitte to rely on the 
defence of contributory fault, it must be able to attri-
bute the conduct of certain directors and managers 
to Livent itself.

[108]  Unlike the discretionary illegality doc-
trine, Deloitte notes that s. 3 of the Negligence Act 
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Loi sur le partage de la responsabilité est impératif 
(« le tribunal répartit les dommages-intérêts »), et 
elle soutient que l’identification à la société doit être 
permise parce que [TRADUCTION] « l’application de 
la doctrine de l’identification à la société doit être 
adaptée aux termes de la règle de fond qu’elle sert » 
(m.a., par. 132, citant les motifs de la Cour d’appel, 
par. 157). Cet argument témoigne toutefois d’une 
incompréhension des dispositions impératives de 
la Loi sur le partage de la responsabilité. Cette loi 
exige qu’il soit tenu compte de la faute du deman-
deur dans la répartition des dommages-intérêts. Or, 
l’identification à la société est une condition préa-
lable à l’imputation d’une faute à la demanderesse 
Livent. En d’autres termes, l’argument avancé par 
Deloitte — que l’art. 3 de la Loi sur le partage de la 
responsabilité exige que Livent supporte sa part de 
la faute — présuppose l’identification à la société, 
ce qui consiste à mettre la charrue devant les bœufs. 
La Loi sur le partage de la responsabilité rend seu-
lement obligatoire la contribution du demandeur 
négligent; elle ne rend pas obligatoire l’attribution 
d’une négligence au demandeur.

[109]  Quoi qu’il en soit, nous répétons la conclu-
sion tirée précédemment que lorsque, comme en 
l’espèce, l’application de la doctrine de l’identifi-
cation à la société aurait pour effet de miner l’objet 
même de l’établissement d’une obligation de dili-
gence, il sera rarement dans l’intérêt public de l’ap-
pliquer. Un vérificateur négligent ne peut limiter sa 
responsabilité pour sa propre négligence en attri-
buant à la société les actes fautifs de ses employés, 
de tels actes étant précisément ce que le vérifica-
teur s’est engagé à découvrir. En outre, si Deloitte 
voulait limiter sa responsabilité en la partageant, 
il n’était aucunement nécessaire qu’elle s’appuie 
sur la doctrine de l’identification à la société. Plus 
particulièrement, Deloitte aurait pu demander que 
les parties coupables, Drabinsky et Gottlieb, soient 
mises en cause afin qu’elles répondent de leurs 
actes fautifs. Pour une raison inconnue, elle a dé-
cidé de ne pas le faire. Il reste que la possibilité de 
mettre en cause un administrateur frauduleux joue 
en défaveur de l’application de la doctrine. En l’es-
pèce, il n’est pas dans l’intérêt public de s’attaquer 
à la personnalité juridique distincte de l’entreprise 
alors que le fautif aurait pu être dûment mis en 
cause.

is mandatory (“the court shall apportion the dam-
ages”), and argues that corporate identification 
must be permitted because “the application of the 
corporate identification doctrine must be tailored 
to the terms of the particular substantive rule it 
serves” (A.F., at para. 132, citing C.A. reasons, at 
para. 157). This argument, however, misunderstands 
what the Negligence Act actually makes mandatory. 
The Negligence Act requires that a plaintiff’s fault 
be factored into the apportionment of damages. But 
corporate identification is a prerequisite to the plain-
tiff, Livent, being at fault. In other words, Deloitte’s 
claim that s. 3 of the Negligence Act requires that 
Livent bear its share of the fault presupposes corpo-
rate identification, in effect, putting the cart before 
the horse. The Negligence Act only makes contribu-
tion by a negligent plaintiff mandatory; it does not 
make attribution of negligence to a plaintiff manda-
tory.

[109]  In any event, we repeat our earlier conclu-
sion that where, as here, the use of the corporate 
identification doctrine would undermine the very 
purpose of establishing a duty of care, it will rarely 
be in the public interest to apply it. A negligent audi-
tor cannot limit liability for its own negligence by 
attributing to the corporation the wrongful acts of 
its employees, such acts being the very conduct that 
the auditor undertook to uncover. Additionally, had 
Deloitte sought to limit its liability through appor-
tionment, it need not have relied on the doctrine of 
corporate identification at all. Specifically, Deloitte 
could have brought third party claims against the 
guilty parties, Drabinsky and Gottlieb, for their 
wrongful actions. For whatever reason, it chose not 
to do so. Nonetheless, the availability of a third party 
claim against a fraudulent director weighs against 
the application of the doctrine. In this case, it is not 
in the public interest to undermine separate legal 
personality where the wrongdoer could have been 
properly named as a third party.
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D. Conclusion

[110]  Compte tenu de ce qui précède, nous 
sommes d’avis d’accueillir le pourvoi, mais seule-
ment en partie.

[111]  À notre avis, le juge de première instance 
et la Cour d’appel ont eu tort de conclure que la 
négligence dont Deloitte avait fait preuve en ce qui 
concerne le communiqué de presse et la lettre de 
confort avait causé des préjudices qui étaient raison-
nablement prévisibles compte tenu du lien de proxi-
mité qu’il y avait entre les parties. À l’époque, les 
services de Deloitte avaient été retenus afin de sol-
liciter des investissements, non pas afin de faciliter 
la surveillance de la gestion de l’entreprise. Comme 
les pertes de Livent ne découlaient pas d’un dé-
faut de solliciter des investissements, nous sommes 
d’avis de refuser l’indemnisation pour l’accroisse-
ment du déficit de liquidation de Livent à compter 
de l’automne 1997.

[112]  Nous sommes toutefois d’avis d’accor-
der une indemnité pour l’augmentation du déficit 
de liquidation qui a suivi le rapport de 1997. Nous 
sommes d’accord avec le juge de première instance 
pour dire que [TRADUCTION] « Deloitte n’aurait pas 
dû approuver le rapport de 1997 au début d’avril 
1998 » (par. 242) et que l’augmentation consécutive 
du déficit de liquidation de Livent relevait de l’obli-
gation de diligence à laquelle Deloitte était tenue 
envers Livent quant à la préparation d’une vérifica-
tion exigée par la loi, laquelle visait expressément à 
aider Livent à surveiller la gestion de l’entreprise.

[113]  Le juge de première instance a évalué les 
dommages subis par Livent après le rapport de 1997 
à 53,9 millions de dollars (par. 306, note 188, et 
par. 369, note 228). Si l’on applique à cette somme 
la réduction pour éventualités de 25 pour 100 or-
donnée par le juge de première instance, on obtient 
la somme de 40 425 000 dollars. C’est là la somme 
dont Deloitte est responsable.

[114]  Tout au long du litige, les parties ont consi-
déré qu’il s’agissait principalement d’une poursuite 
fondée sur la négligence. C’est aussi ce que le juge 
de première instance a fait remarquer (par. 47). Au 

D. Conclusion

[110]  It follows from the foregoing that we would 
allow the appeal, but only in part.

[111]  In our view, the trial judge and Court of 
Appeal erred in finding that Deloitte’s negligence in 
relation to the Press Release and Comfort Letter re-
sulted in injuries that were reasonably foreseeable in 
light of the proximate relationship between the par-
ties. At that time, Deloitte’s services were engaged 
for the purpose of soliciting investment, not manage-
ment oversight. As Livent’s losses did not flow from 
a failure to solicit investment, we would deny recov-
ery for the increase in Livent’s liquidation deficit be-
ginning in the fall of 1997.

[112]  We would, however, allow recovery for the 
increase in Livent’s liquidation deficit which fol-
lowed the 1997 Audit. We agree with the trial judge 
that “Deloitte should not have signed off on the 
1997 Audit in early April 1998” (para. 242) and that 
the increase in Livent’s liquidation deficit which fol-
lowed fell within the duty of care owed by Deloitte 
to Livent in relation to the preparation of a statutory 
audit, the express purpose of which was to assist 
Livent in management oversight.

[113]  The trial judge assessed Livent’s damages 
following the 1997 Audit at $53.9 million (para. 306, 
fn. 188, and para. 369, fn. 228). Applying the trial 
judge’s 25 percent contingency reduction to this 
amount results in a final damages assessment of 
$40,425,000. This is the amount for which Deloitte is 
liable.

[114]  Throughout these proceedings, the parties 
have primarily framed this dispute as one in negli-
gence. Indeed, this was noted by the trial judge (at 
para. 47). At trial, Livent conceded that its losses 
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procès, Livent a reconnu que ses pertes attribuables 
à la prestation négligente d’un service ou à la viola-
tion de contrat seraient identiques (ibid.). Le juge de 
première instance a acquiescé et a conclu que la de-
mande de Livent fondée sur le contrat était [TRADUC-

TION] « accueillie [. . .] pour les [mêmes] raisons » 
qu’il accueillait sa demande fondée sur la prestation 
négligente d’un service, et que les éléments de sa 
demande fondée sur le contrat étaient «  incorpo-
rés par renvoi à la conclusion relative à la “négli-
gence” » (par. 243). Compte tenu de ce qui précède, 
nous sommes d’avis d’imposer à Deloitte une res-
ponsabilité dans la même mesure pour la demande 
concurrente fondée sur la violation de contrat.

[115]  En conséquence, le pourvoi est accueilli en 
partie. La somme de 84 750 000 dollars accordée 
en première instance est réduite à 40 425 000 dol-
lars. Livent a droit à ses dépens dans toutes les 
cours.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Wagner et Côté rendus par

[116]  La Juge en chef (dissidente en partie) — 
Garth Drabinsky et Myron Gottlieb ont édifié dans 
le domaine du théâtre un empire nord-américain qui 
s’est fait connaître sous le nom de Livent Inc. À la 
poursuite d’un succès encore plus fulgurant, ils ont 
recouru à la manipulation des documents financiers 
de l’entreprise. Lorsque le stratagème a été décou-
vert, Livent s’est effondrée. Ses actifs ont été liqui-
dés. MM. Drabinsky et Gottlieb ont été incarcérés.

[117]  L’affaire qui nous occupe compte parmi les 
nombreuses poursuites qui ont suivi. Les juridic-
tions inférieures ont jugé que Deloitte & Touche, 
un cabinet de comptables et vérificateur de Livent, 
a manqué à l’obligation de diligence envers cette 
dernière lorsqu’elle n’a pas détecté et dénoncé la 
fraude commise par Livent, ce qui a fait en sorte 
que Livent a pu poursuivre ses activités et continuer 
à perdre de l’argent — argent qu’elle réclame main-
tenant à Deloitte.

[118]  Je suis d’accord avec les juridictions infé-
rieures pour dire que Deloitte avait une obligation 

for negligent performance of a service or breach of 
contract would be identical (ibid.). The trial judge 
agreed, finding that Livent’s claim in contract 
“succeed[ed] . . . for the [same] reasons” as its claim 
of negligent performance of a service and that the el-
ements of its claim in contract were “incorporated by 
reference to the finding of ‘negligence’” (para. 243). 
Given the above, we would impose the same quan-
tum of liability on Deloitte for the concurrent claim 
in breach of contract.

[115]  Accordingly, the appeal is allowed in part. 
The amount of the trial award is reduced from 
$84,750,000 to $40,425,000. Livent shall have its 
costs throughout.

The reasons of McLachlin C.J. and Wagner and 
Côté JJ. were delivered by

[116]  The Chief Justice (dissenting in part) — 
Garth Drabinsky and Myron Gottlieb built a North 
American theatre empire that came to be known as 
Livent Inc. Seeking ever more spectacular success, 
they resorted to manipulating the company’s finan-
cial records. When the scheme came to light, Livent 
collapsed. Its assets were liquidated. Drabinsky and 
Gottlieb went to jail.

[117]  This is among the many lawsuits that fol-
lowed. The courts below held that Deloitte & Touche, 
a firm of accountants and Livent’s auditor, breached 
the duty of care it owed to Livent in failing to detect 
and expose Livent’s fraud, as a result of which Livent 
was able to continue operations and continue losing 
money — money it now claims from Deloitte.

[118]  I agree with the courts below that Deloitte 
owed a duty of care to Livent, which it breached 
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de diligence envers Livent, obligation à laquelle elle 
a manqué lorsqu’elle n’a pas détecté et dénoncé la 
fraude commise par Livent dans les états financiers 
vérifiés qu’elle a préparés. Cependant, je ne suis pas 
d’accord pour dire que Deloitte est responsable de 
pratiquement toutes les pertes qu’a subies Livent 
alors qu’elle sombrait rapidement dans l’insolvabi-
lité en raison d’investissements voués à l’échec. Je 
suis d’avis d’accueillir le pourvoi.

I. Les faits

[119]  La saga qui a mené à ces procédures a 
commencé en 1989, lorsque deux aspirants magnats 
du spectacle, MM. Drabinsky et Gottlieb, ont lancé 
une offre publique d’achat visant leur employeur, 
Cineplex Odeon Corporation. Lorsque leur offre 
a échoué, ils ont constitué la société MyGar Part-
nership qui a acheté tous les éléments d’actif et cer-
tains éléments de passif de la division des spectacles 
sur scène de Cineplex. Il s’agissait notamment du 
Pantages Theatre de Toronto et des droits sur un 
spectacle connaissant un incroyable succès, The 
Phantom of the Opera (Le Fantôme de l’Opéra). 
MyGar a mené ses activités par l’intermédiaire de 
sa société prête-nom, Live Entertainment Corpo-
ration of Canada Inc., et en 1993, ces deux entités 
ont fusionné pour devenir Live Entertainment of 
Canada Inc., ou Livent Inc. Livent a percé le mar-
ché boursier canadien en lançant la même année un 
premier appel public à l’épargne. À la fin de 1995, 
les actions de Livent étaient aussi cotées au marché 
d’actions NASDAQ de New York.

[120]  Deloitte & Touche (maintenant Deloitte 
S.E.N.C.R.L./s.r.l.) est devenue le vérificateur de 
MyGar en 1989 et a continué d’agir à ce titre pour 
MyGar et son successeur, Livent, jusqu’en 1998.

[121]  Livent a eu recours à la stratégie d’inté-
gration verticale. Contrairement à d’autres acteurs 
de l’industrie des spectacles sur scène, Livent a re-
groupé l’ensemble des activités, de la production à 
la présentation des spectacles, sous un même toit, 
lequel appartenait d’ailleurs à Livent en sa qualité 
de propriétaire de théâtres. Il s’agissait d’un pro-
jet extrêmement coûteux et risqué. Livent a investi 

when it failed to discover and expose Livent’s fraud 
in the audited statements it prepared. However, I do 
not agree that Deloitte is liable for virtually all the 
loss that befell Livent as it pursued its precipitous 
decline into insolvency through doomed invest-
ments. I would allow the appeal.

I. Facts

[119]  The saga that led to these proceedings be-
gan in 1989 when two would-be entertainment mo-
guls, Drabinsky and Gottlieb, launched a takeover 
bid of their employer, Cineplex Odeon Corporation. 
When the bid failed, the pair formed MyGar Partner-
ship, which purchased all of the assets and some of 
the liabilities of Cineplex’s live entertainment divi-
sion. These included Toronto’s Pantages Theatre and 
the rights to a wildly successful show, The Phantom 
of the Opera. MyGar carried on business through its 
nominee corporation, Live Entertainment Corpora-
tion of Canada Inc., and both entities were rolled 
into Live Entertainment of Canada Inc., or Livent 
Inc., in 1993. Livent made its debut in Canada’s eq-
uity market with an initial public offering that year. 
By the end of 1995, Livent’s shares were also listed 
on New York’s NASDAQ exchange.

[120]  Deloitte & Touche (now Deloitte LLP) be-
came MyGar’s auditor in 1989 and continued as au-
ditors for MyGar and it successor Livent until 1998.

[121]  Livent’s strategy was vertical integration. 
Unlike other players in the live entertainment indus-
try, it brought the entire enterprise, from production 
to performance, under one roof — a roof that Livent, 
as a proprietor of theatre properties, also owned. This 
was an immensely costly and risky undertaking. 
Livent invested in real estate in Toronto, Vancouver, 
New York, and Chicago. It produced and presented 
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dans le secteur immobilier à Toronto, Vancouver, 
New York et Chicago. Elle a produit et présenté 
une série de comédies musicales spectaculaires (et 
par conséquent coûteuses). Lorsque les spectacles 
étaient couronnés de succès, Livent récoltait tous les 
fruits. Dans le cas contraire, elle assumait seule les 
pertes.

[122]  Messieurs Drabinsky et Gottlieb voulaient 
à tout prix démontrer que leur modèle d’entreprise 
fonctionnait bien. Pour y arriver, de concert avec 
leurs associés, ils ont falsifié les comptes, et ce, de 
quatre manières :

i.  Messieurs Drabinsky et Gottlieb ont em-
poché quelque 7,5  millions de dollars en 
pots-de-vin au cours des deux années précé-
dant le premier appel public à l’épargne de 
Livent. Ils y sont parvenus en faisant payer 
par MyGar des factures fausses ou gonflées 
à divers entrepreneurs, qui versaient en re-
tour de l’argent à MM. Drabinsky et Gottlieb 
personnellement ou à une autre société que 
ceux-ci contrôlaient. Une partie importante 
des dépenses falsifiées étaient consignées 
comme des éléments d’actif. Les bilans de 
MM. Drabinsky et Gottlieb étaient donc truf-
fés de faussetés dès 1991.

ii.  Les dirigeants et les employés de Livent ont 
falsifié les documents financiers de l’entre-
prise en transférant les dépenses d’une pé-
riode comptable à une autre et d’une activité 
ou production à une autre. Ils ont trafiqué le 
logiciel de comptabilité de Livent pour ef-
fectuer et dissimuler ces manœuvres.

iii. Livent a exagéré son résultat net en prolon-
geant la période d’amortissement des coûts 
de production de ses spectacles et, pour cer-
taines périodes, en écartant complètement 
l’amortissement. À cette fin, elle a transféré 
des millions de dollars des « coûts préalables 
à la production  » de ses spectacles vers 
des biens immobilisés ou d’un spectacle à 
l’autre et, en particulier, à des spectacles qui 
n’étaient pas encore présentés.

a string of spectacular (and therefore expensive) 
musicals. When its shows succeeded, Livent reaped 
all the rewards. When they did not, it bore the losses 
alone.

[122]  Drabinsky and Gottlieb were determined to 
prove that their business model worked. To be sure 
it did, they and their associates cooked the books. 
They did so in four ways:

i.  Drabinsky and Gottlieb pocketed some 
$7.5 million in kickbacks in the two years 
before Livent’s initial public offering. These 
they secured by causing MyGar to pay false 
or inflated invoices to various contractors, 
who in turn directed funds to Drabinsky and 
Gottlieb personally or to another company 
they controlled. A substantial portion of the 
falsified expenses were booked as assets. 
Drabinsky and Gottlieb’s balance sheets 
were thus infused with fantasy as early as 
1991.

ii.  Livent officers and employees distorted the 
company’s financial records by shifting ex-
penses between accounting periods and from 
one activity or production to another. They 
doctored Livent’s accounting software to 
permit and conceal these manipulations.

iii. Livent overstated its bottom line by extending 
the time over which it amortized the costs of 
putting on its productions and, in some per-
iods, by avoiding amortization altogether. 
This it did by transferring millions of dollars 
of “pre-production costs” from shows to fixed 
assets or from one show to another, and par-
ticularly to shows that had not yet opened.
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iv.  L’entreprise a enregistré des revenus fictifs 
en concluant des conventions de prêt ou des 
accords de financement qu’elle camouflait 
en ventes d’actifs. Livent a prétendu vendre 
différents droits afférents à ses productions 
et propriétés, tout en concluant en même 
temps des accords parallèles secrets qui per-
mettaient aux acheteurs de recouvrer le prix 
payé. Les recettes inscrites aux livres prove-
nant de ces transactions se chiffraient large-
ment en millions de dollars.

[123]  Livent a non seulement induit les mar-
chés en erreur, elle a aussi trompé son vérificateur. 
Deloitte n’a jamais découvert les stratagèmes de la 
société. Livent a continué à réunir des capitaux d’in-
vestissement et à les réinvestir dans des projets de 
scène non rentables. Le rapport du vérificateur pré-
senté par Deloitte pour l’exercice de 1997 de Livent 
n’a pas révélé la fraude, et même si elle a exprimé 
son opposition lorsque Gottlieb a présenté des états 
financiers trimestriels falsifiés au comité de vérifica-
tion en août 1997, Deloitte n’a pas démissionné.

[124]  La vérité a éclaté en 1998. De nouveaux 
investisseurs ont nommé d’autres dirigeants, qui 
ont découvert des « irrégularités ». Deloitte a fait 
une rétractation concernant ses opinions du véri-
ficateur relatives aux exercices 1996 et 1997. Une 
enquête et une nouvelle vérification subséquentes 
ont donné lieu à des états financiers modifiés. Mes-
sieurs  Drabinsky et Gottlieb ont été suspendus, 
congédiés et déclarés coupables de fraude.

[125]  En novembre 1998, Livent a demandé la 
protection contre l’insolvabilité au Canada et aux 
États-Unis et en août 1999, elle a vendu ses élé-
ments d’actif. Elle a été mise sous séquestre le mois 
suivant. Le juge de première instance a conclu que 
Livent avait subi des pertes de 113 000 000 de dol-
lars entre le moment où Deloitte a négligé de mettre 
un terme à sa relation avec Livent et l’insolvabilité 
de Livent. Il a diminué ce montant de 25 pour 100 
pour tenir compte des imprévus et a accordé des 
dommages-intérêts s’élevant à 84 750 000 dollars. 
Livent cherche à recouvrer ces pertes auprès de 
Deloitte.

iv.  The company recorded imaginary revenue by 
entering into loan or financing agreements 
that it camouflaged as asset sales. Livent pur-
ported to sell various rights related to its pro-
ductions and properties, but simultaneously 
entered into secret side agreements permit-
ting purchasers to recover what they had 
paid. The revenue booked from such trans-
actions ran well into the millions of dollars.

[123]  Livent not only misled the markets, it also 
fooled its auditor. Deloitte never uncovered the com-
pany’s schemes. Livent continued to raise invest-
ment capital and reinvest it in unprofitable theatre 
enterprises. Deloitte’s auditors report for Livent’s 
Fiscal Year 1997 did not disclose the fraud and, al-
though Deloitte objected when Gottlieb presented a 
misleading quarterly financial statement to the Audit 
Committee in August 1997, it did not resign.

[124]  The truth came to light in 1998. New eq-
uity investors appointed new management, who dis-
covered “irregularities”. Deloitte retracted its audit 
opinions for 1996 and 1997. A subsequent inves-
tigation and re-audit resulted in restated financial 
reports. Drabinsky and Gottlieb were suspended, 
fired, and convicted of fraud.

[125]  Livent filed for insolvency protection in 
both Canada and the United States in November 
1998 and sold its assets in August 1999. It went into 
receivership the following month. The trial judge 
found that Livent lost $113,000,000 between the 
time of Deloitte’s negligent failure to end its rela-
tionship with Livent and Livent’s insolvency. He re-
duced that amount by 25 percent for contingencies 
and awarded $84,750,000 in damages. Livent seeks 
to recover this loss from Deloitte.
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II. Historique judiciaire

[126]  Livent a poursuivi Deloitte pour 450 000 000  
de dollars et demandé d’autres mesures de répara-
tion. Elle a présenté des demandes concurrentes en 
responsabilité délictuelle et en responsabilité contrac-
tuelle; les parties ont convenu que, dans un cas ou 
dans l’autre, le montant des dommages-intérêts serait 
le même. Livent a soutenu que Deloitte était respon-
sable de chaque dollar qu’elle a perdu à compter de 
la date du manquement, par Deloitte, à son obliga-
tion de diligence. Deloitte a plaidé en défense que la 
plupart des pertes alléguées échappaient à la portée 
de sa responsabilité juridique. Les juridictions in-
férieures ont tranché principalement en faveur de 
Livent.

A. Cour supérieure de justice de l’Ontario (rôle 
des affaires commerciales) (le juge Gans), 
2014 ONSC 2176, 11 C.B.R. (6th) 12

[127]  Le juge de première instance a conclu 
que Deloitte avait une obligation de diligence pour 
fournir des renseignements exacts aux actionnaires 
de Livent. Il a estimé que la norme de diligence 
en vertu de cette obligation exigeait que Deloitte 
prenne des mesures qui auraient effectivement privé 
Livent de l’accès aux marchés des capitaux et l’au-
raient obligée à déclarer faillite 14 mois avant que 
cette dernière demande finalement la protection 
contre l’insolvabilité. Le juge a conclu que Deloitte 
n’avait pas respecté cette norme de diligence, soit en 
août 1997, lorsqu’elle n’a pas découvert la fraude et 
n’a pas pris les mesures que cette découverte rendait 
nécessaires, ou en avril 1998, lorsqu’elle a approuvé 
les états financiers de 1997 de Livent.

[128]  Le juge de première instance a conclu que 
le montant des dommages-intérêts équivalait à l’écart 
entre la valeur de Livent au moment où le manque-
ment a eu lieu et la valeur de Livent au moment de 
l’insolvabilité (113 000 000 de dollars). De ce mon-
tant, il a retranché 25 pour 100 pour tenir compte des 
[TRADUCTION] « imprévus » ou des « pertes commer-
ciales » attribuables aux « activités de scène non ren-
tables mais légitimes » (par. 324-326) de Livent, qui, 
selon le juge, étaient trop éloignées pour que Deloitte 
puisse en être tenue responsable.

II. Judicial History

[126]  Livent sued Deloitte for $450,000,000 
and other relief. It advanced concurrent claims in 
tort and contract; the parties agreed that the dam-
ages under either head would be the same. Livent 
claimed that Deloitte was responsible for every dol-
lar Livent lost from the date of Deloitte’s breach of 
duty. Deloitte’s defence was that most of the losses 
claimed were beyond the scope of Deloitte’s legal 
responsibility. The courts below largely sided with 
Livent.

A. Ontario Superior Court of Justice (Commercial 
List) (Gans J.), 2014 ONSC 2176, 11 C.B.R. 
(6th) 12

[127]  The trial judge held that Deloitte owed a 
duty of care to provide accurate information to 
Livent’s shareholders. He held that the standard of 
care under this duty required Deloitte to take steps 
that would have effectively cut off Livent’s access 
to the capital markets and forced it into formal in-
solvency as early as 14 months before it ultimately 
filed for insolvency protection. The trial judge con-
cluded that Deloitte failed to meet this standard of 
care, either when it failed to discover the fraud and 
act on that discovery in August 1997, or when it 
signed off on Livent’s 1997 financial statements in 
April 1998.

[128]  The trial judge held that the measure of 
damages was the difference between Livent’s value 
when the breach occurred, and Livent’s value at the 
time of insolvency ($113,000,000). He reduced this 
by 25 percent to account for “contingencies” or “trad-
ing losses” sustained as a result of Livent’s “unprofit-
able but legitimate theatre business” (paras. 324-26), 
which he held were too remote to make Deloitte li-
able.
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[129]  Le juge de première instance a également 
rejeté l’argument de Deloitte selon lequel l’illégalité 
invoquée comme moyen de défense devait empê-
cher Livent de toucher une indemnité, ou le montant 
de cette indemnité devait être réduit pour cause de 
faute contributoire suivant l’art. 3 de la Loi sur le 
partage de la responsabilité, L.R.O. 1990, c. N.1.

[130]  En conséquence, le juge de première ins-
tance a accordé à Livent des dommages-intérêts 
s’élevant à 84 750 000 dollars pour manquement à 
son obligation de diligence ou, autrement, pour vio-
lation de contrat.

B. Cour d’appel de l’Ontario (le juge en chef Strathy 
et les juges Blair et Lauwers), 2016 ONCA 11, 
128 O.R. (3d) 225

[131]  La Cour d’appel a confirmé la décision du 
juge de première instance et a rejeté l’appel et l’ap-
pel incident.

III. Analyse

[132]  En l’espèce, la seule question en litige 
est de savoir si Deloitte est responsable de la ma-
jeure partie des pertes que Livent a subies après 
que Deloitte n’ait pas réussi à découvrir la fraude 
commise par les dirigeants de l’entreprise et à la 
signaler dans ses états financiers vérifiés (la perte 
totale diminuée de 25 pour 100 pour les imprévus 
et les mauvais investissements de Livent). Livent 
affirme que si Deloitte avait signalé la fraude au 
moment où elle aurait dû le faire, Livent aurait été 
forcée de cesser ses activités, ce qui lui aurait évité 
de subir la perte qu’elle a subie par la suite. Elle 
a plutôt continué à réunir des capitaux et à les dé-
penser d’une façon qui diminuait la valeur nette de 
Livent. Deloitte plaide qu’elle n’est pas responsable 
de la totalité de la perte subie avant la liquidation 
de Livent parce que cette perte échappe à l’étendue 
de l’obligation de diligence de Deloitte, ou parce 
qu’elle est trop « éloignée » de la cause juridique.

[133]  Le droit en matière de déclarations inexactes 
faites par négligence prévoit une indemnisation limi-
tée des pertes purement économiques (financières) 
pour deux raisons. La première, c’est qu’il peut être 

[129]  The trial judge also rejected Deloitte’s 
submission that Livent’s recovery should be either 
barred by the defence of illegality, or reduced on 
account of contributory fault pursuant to s. 3 of the 
Negligence Act, R.S.O. 1990, c. N.1.

[130]  The trial judge consequently awarded dam-
ages to Livent for breach of its duty of care, and al-
ternatively for breach of contract, in the amount of 
$84,750,000.

B. Court of Appeal for Ontario (Strathy C.J. and 
Blair and Lauwers JJ.A.), 2016 ONCA 11, 128 
O.R. (3d) 225

[131]  The Court of Appeal upheld the trial judge’s 
award and dismissed both the appeal and cross-
appeal.

III. Analysis

[132]  The only issue on this appeal is whether 
Deloitte is liable for the lion’s share of the loss 
Livent sustained after it failed to detect the fraud of 
the company’s principals and report it in its audit 
statements (the total loss less a 25 percent discount 
for contingencies and Livent’s improvident invest-
ments). Livent claims that if Deloitte had reported 
the fraud when it should have, it would have been 
put out of business, which would have saved it from 
the loss that it suffered thereafter. Instead, it was 
able to continue to raise more capital and spend it 
in ways that decreased Livent’s net worth. Deloitte 
argues that it is not liable for the full extent of 
Livent’s pre-liquidation loss because this loss falls 
outside the scope of Deloitte’s duty of care, or is too 
“remote” from the legal cause.

[133]  The law of negligent misstatement has 
limited recovery of pure economic (financial) loss 
for two reasons. The first reason is that it may be 
unfair to hold a person who makes a negligent 
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injuste de tenir une personne responsable de la to-
talité des pertes subies en raison de sa déclaration 
inexacte, alors que d’autres décisions et actes ont 
contribué à ces pertes : c’est ce qu’on appelle le prin-
cipe de l’attribution équitable de la perte. La seconde 
est qu’il faut éviter le spectre de la responsabilité in-
déterminée, que le droit de la négligence n’a jamais 
admise.

[134]  Ces deux raisons — une de principe et 
l’autre de politique générale — sont complémen-
taires. Ensemble, elles donnent lieu à des résultats 
justes et favorisent la prévisibilité du droit.

[135]  Comme l’a fait observer lord Bridge dans 
Caparo Industries plc. c. Dickman, [1990] 1 All E.R. 
568 (H.L.), p. 576 :

[TRADUCTION] Conclure que l’auteur de la déclaration 
a, quant à son exactitude, une obligation de diligence 
envers toute personne qui voudrait l’invoquer à quelque 
fin que ce soit signifie non seulement lui imposer, selon 
l’énoncé classique du juge en chef Cardozo, « une res-
ponsabilité pour un montant indéterminé, pour un temps 
indéterminé et envers une catégorie indéterminée  » 
([Ultramares Corp. c. Touche, 174 N.E. 441 (N.Y. 1931), 
p. 444]), mais aussi conférer à des tiers le droit tout à 
fait injustifié de tirer profit pour leur propre bénéfice des 
connaissances d’expert ou de l’expertise professionnelle 
attribuée à l’auteur de la déclaration.

Voir également D’Amato c. Badger, [1996] 2 R.C.S. 
1071, par. 18; Hercules Managements Ltd. c. Ernst 
& Young, [1997] 2 R.C.S. 165, par.  31; Cie des 
chemins de fer nationaux du Canada c. Norsk Pa- 
cific Steamship Co., [1992] 1 R.C.S. 1021, p. 1137, 
la juge McLachlin; R. c. Imperial Tobacco Canada 
Ltée, 2011 CSC 42, [2011] 3 R.C.S. 45, par. 99, ci-
tant Cooper c. Hobart, 2001 CSC 79, [2001] 3 R.C.S. 
537, par. 54.

[136]  Pour ces raisons, les tribunaux de common 
law ont rejeté le critère simple du « facteur détermi-
nant » pour l’indemnisation des pertes économiques 
causées par une déclaration inexacte faite par né-
gligence : BG Checo International Ltd. c. British 
Columbia Hydro and Power Authority, [1993] 1 
R.C.S. 12, p. 44; South Australia Asset Management 
Corp. c. York Montague Ltd., [1996] 3 All E.R. 365 

misstatement liable for all loss incurred thereafter, 
where other decisions and acts contributed to that 
loss. This is referred to as the fair allocation of loss 
principle. The second reason is to avoid the spectre 
of indeterminate liability, which the law of negli-
gence has never countenanced.

[134]  These two reasons — one of principle and 
the other of policy — are complementary. They 
work together to ensure fair outcomes and promote 
predictability in the law.

[135]  As Lord Bridge observed in Caparo Indus-
tries plc. v. Dickman, [1990] 1 All E.R. 568 (H.L.), 
at p. 576:

To hold the maker of the statement to be under a duty 
of care in respect of the accuracy of the statement to all 
and sundry for any purpose for which they may choose to 
rely on it is not only to subject him, in the classic words 
of Cardozo C.J., to “liability in an indeterminate amount 
for an indeterminate time to an indeterminate class” 
([Ultramares Corp. v. Touche, 174 N.E. 441 (N.Y. 1931), 
at p. 444]), it is also to confer on the world at large a quite 
unwarranted entitlement to appropriate for their own pur-
poses the benefit of the expert knowledge or professional 
expertise attributed to the maker of the statement.

See also D’Amato v. Badger, [1996] 2 S.C.R. 1071, 
at para.  18; Hercules Managements Ltd. v. Ernst 
& Young, [1997] 2 S.C.R. 165, at para. 31; Cana-
dian National Railway Co. v. Norsk Pacific Steam-
ship Co., [1992] 1 S.C.R. 1021, at p.  1137, per 
McLachlin J.; R. v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 
2011 SCC 42, [2011] 3 S.C.R. 45, at para. 99, quot-
ing Cooper v. Hobart, 2001 SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 
537, at para. 54.

[136]  For these reasons, common law courts have 
rejected a simple “but for” test for recovery of eco-
nomic loss for negligent misstatement: BG Checo 
International Ltd. v. British Columbia Hydro and 
Power Authority, [1993] 1 S.C.R. 12, at p. 44; South 
Australia Asset Management Corp. v. York Montague 
Ltd., [1996] 3 All E.R. 365 (H.L.) (“SAAMCO”), at 
pp. 369-72, per Lord Hoffmann; Hughes-Holland v. 
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(H.L.) (« SAAMCO »), p. 369-372, lord Hoffmann; 
Hughes-Holland c. BPE Solicitors, [2017] UKSC 
21, [2017] 2 W.L.R. 1029, par. 38, lord Sumption; 
Hogarth c. Rocky Mountain Slate Inc., 2013 ABCA 
57, 542 A.R. 289, par. 37-38, le juge Slatter.

[137]  Le critère du « facteur déterminant », qui 
vise seulement à déterminer si la perte n’aurait pas 
été subie si l’acte fautif n’avait pas été commis, 
donne une portée trop large à la responsabilité. Il fe-
rait en sorte que les vérificateurs ou les conseillers 
dont les services ont été retenus à des fins limitées 
deviendraient les garants de tout le projet et de tout 
ce qui en découle. Il n’importerait pas que la perte 
ne se serait pas produite n’eût été d’autres décisions 
(comme, en l’espèce, les décisions peu judicieuses 
de Livent en matière d’investissement). Il n’impor-
terait pas non plus que la perte soit causée par un 
enchevêtrement complexe de prises de décisions, 
prises des mois ou des années après la production 
de la déclaration inexacte faite par négligence. Pour 
obtenir l’indemnisation de la totalité des pertes 
subséquentes auprès des vérificateurs, il suffirait 
de montrer que leur déclaration inexacte a joué un 
rôle en déclenchant la saga des pertes subséquentes. 
Cela est injuste : une personne qui donne un conseil 
pour une fin précise ne devrait pas être tenue res-
ponsable de la façon dont d’autres personnes uti-
lisent ce renseignement à d’autres fins, et ne devrait 
pas non plus avoir à assumer la totalité de la perte. 
Aussi, cela donnerait lieu à une responsabilité indé-
terminée. Un vérificateur qui donne un conseil ne 
pourrait jamais savoir à quoi il s’expose, ou si ses 
honoraires sont suffisants pour couvrir le risque au-
quel il s’expose.

[138]  Le rejet du critère du «  facteur détermi-
nant » pour évaluer s’il y a lieu d’accorder l’indem-
nisation d’une perte économique est ancré dans la 
common law. Cependant, il convient de signaler que 
le droit civil du Québec reconnaît aussi la nécessité 
de limiter l’indemnisation des pertes économiques à 
celles qui ont un lien suffisant avec la caractéristique 
du comportement du défendeur qui en fait un acte 
fautif : voir Wightman c. Widdrington (Succession), 
2013 QCCA 1187, [2013] R.J.Q. 1054, par. 229-
231 et 243-246; voir aussi D. Jutras, « Civil Law 
and Pure Economic Loss : What Are We Missing? » 
(1987), 12 Rev. can. dr. comm. 295, p. 308-309.

BPE Solicitors, [2017] UKSC 21, [2017] 2 W.L.R. 
1029, at para. 38, per Lord Sumption; Hogarth v. 
Rocky Mountain Slate Inc., 2013 ABCA 57, 542 
A.R. 289, at paras. 37-38, per Slatter J.A.

[137]  A “but for” test, which asks only whether 
the loss would not have been incurred if the wrong-
ful act had not been committed, casts the net of 
liability too widely. It would make auditors or advi-
sors retained for limited purposes the insurers of the 
entire venture and all that flows from it. It would not 
matter that the loss would not have occurred but for 
other decisions (like Livent’s ill-judged investment 
decisions in this case). Nor would it matter that the 
loss was the result of a complex web of decision 
making, months and years after the negligent mis-
statement was produced. All that would be required 
to recover all subsequent loss from the auditors 
would be to show that their misstatement played a 
role in launching the saga of subsequent loss. This 
is not fair; a person giving advice for one purpose 
should not be held liable for how other people use 
that information for other purposes, or be made to 
carry the entire loss. And, it would lead to indeter-
minate liability. An auditor giving advice would 
never know what its exposure might be, or whether 
its fee is adequate to cover the risk to which it ex-
poses itself.

[138]  Rejection of a “but for” test for assessing 
recovery of economic loss is cemented in the com-
mon law. But it is worth noting that Quebec civil law 
also recognizes the need to limit recovery of eco-
nomic loss to losses that bear a sufficient connection 
to the wrongful feature of the defendant’s conduct: 
see Wightman v. Widdrington (Succession), 2013 
QCCA 1187, at paras. 229-31 and 243-46 (CanLII); 
see also D. Jutras, “Civil Law and Pure Economic 
Loss: What Are We Missing?” (1987), 12 Can. Bus. 
L.J. 295, at pp. 308-9.
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[139]  Les tribunaux ont donné deux explications 
théoriques pour limiter les pertes économiques in-
demnisables à la suite d’une déclaration inexacte 
faite par négligence. Selon la première, l’étendue de 
l’obligation de diligence de la personne qui donne 
le conseil ne couvre pas la perte alléguée. Selon la 
deuxième, la perte est trop éloignée de l’acte né-
gligent et n’a donc pas été causée, en droit, par cet 
acte.

[140]  Bien que les avocats puissent débattre de 
l’approche qui est préférable, le fait est que celles-ci, 
encore, sont complémentaires — deux côtés de la 
même médaille. En fait, l’analyse relative à l’obli-
gation de diligence et celle relative au caractère éloi-
gné suscitent des considérations semblables.

[141]  L’analyse relative à l’« étendue de l’obli-
gation de diligence » porte sur la corrélation entre 
le conseil du défendeur et la perte du demandeur. Il 
faut se demander si cette corrélation était « immé-
diate ». Dans les cas de perte économique, elle vise 
la fin pour laquelle le conseil a été donné, et il faut 
se demander si une personne raisonnable aurait pu 
prévoir que le conseil donné par négligence aurait 
causé la perte en question en raison du fait que le de-
mandeur s’y soit fié : Hercules, par. 24 et 41. Autre-
ment dit, est-ce que la perte découlait du conseil, ou 
des décisions et circonstances subséquentes? Ainsi, 
dans Caparo, p. 581, lord Bridge a confirmé que la 
portée du délit détermine la réparation à laquelle a 
droit la partie lésée. Voir aussi Platform Home Loans 
Ltd. c. Oyston Shipways Ltd., [1999] 1 All E.R. 833 
(H.L.), p. 847, lord Hobhouse.

[142]  L’approche relative au «  caractère éloi-
gné » porte sur des facteurs semblables à ceux de 
l’approche relative à l’«  étendue de l’obligation 
de diligence » — les deux visent l’acte fautif et sa 
proximité à la perte alléguée. La liste des facteurs 
devant être pris en considération n’est pas exhaus-
tive. La connaissance de la situation du demandeur 
par la personne donnant le conseil, les attentes rai-
sonnables découlant de la relation et la présence de 
facteurs intermédiaires ayant mené à la perte sont 
des facteurs qui peuvent être pris en compte dans 
l’analyse : Mustapha c. Culligan du Canada Ltée, 

[139]  Courts have given two doctrinal explana-
tions for limiting recovery of economic loss follow-
ing from a negligent misstatement. The first is to 
say that the scope of the duty of care of the advice-
giver does not cover the loss claimed. The second is 
to say that the loss is too remote from the negligent 
act and thus was not legally caused by that act.

[140]  While lawyers may argue over which ap-
proach is preferable, the fact once again is that they 
are complementary — two sides of the same coin. 
In fact, the inquiry into the duty of care and the in-
quiry into remoteness invoke similar considerations.

[141]  The “scope of the duty of care” inquiry 
looks to the relationship between the defendant’s 
advice and the plaintiff’s loss. It asks if that relation-
ship was “proximate”. In cases of economic loss, 
it inquires into the purpose for which the advice 
was given and asks whether a reasonable person 
would have expected, or “foreseen”, that negligent 
advice would lead to the loss in question by virtue 
of the plaintiff’s reliance on the advice: Hercules, 
at paras. 24 and 41. Put simply: Did the loss flow 
from the advice, or from subsequent decisions and 
circumstances? Thus, in Caparo, at p. 581, Lord 
Bridge confirmed that the scope of the tort deter-
mines the extent of the remedy to which the injured 
party is entitled. See also Platform Home Loans 
Ltd. v. Oyston Shipways Ltd., [1999] 1 All E.R. 833 
(H.L.), at p. 847, per Lord Hobhouse.

[142]  The “remoteness” approach looks at sim-
ilar factors to the “scope of the duty of care” ap-
proach — all pointing to the wrongdoing and its 
proximity to the loss claimed. The factors to be con-
sidered are not closed. The advice-giver’s knowl-
edge of the claimant’s circumstances, the reasonable 
expectations arising from the relationship, and the 
presence of intervening factors that led to the loss 
may figure in the analysis: Mustapha v. Culligan of 
Canada Ltd., 2008 SCC 27, [2008] 2 S.C.R. 114, at 
paras. 12 and 14-16; Citadel General Assurance Co. 
v. Vytlingam, 2007 SCC 46, [2007] 3 S.C.R. 373, at 



922 [2017] 2 S.C.R.DELOITTE & TOUCHE  v.  LIVENT INC.    The Chief Justice

2008 CSC 27, [2008] 2 R.C.S. 114, par. 12 et 14-16; 
Citadelle, Cie d’assurances générales c. Vytlingam, 
2007 CSC 46, [2007] 3 R.C.S. 373, par. 31; West-
mount (Ville) c.  Rossy, 2012 CSC 30, [2012] 2 
R.C.S. 136, par. 48.

[143]  Je suis d’accord avec lord Sumption qui 
fait observer, dans l’arrêt BPE Solicitors, une déci-
sion récente de la Cour suprême du Royaume-Uni, 
que peu importe sous quel angle on envisage l’af-
faire — que ce soit du point de vue de l’étendue 
de l’obligation de diligence ou de celui du caractère 
éloigné — on arrive au même point. Pour reprendre 
ses propres mots, [TRADUCTION] « [q]ue l’on décrive 
le principe [. . .] comme étant axé sur l’étendue de 
l’obligation ou sur la portée de la responsabilité 
pour manquement à celle-ci ne change pas la façon 
dont le principe s’applique » : par. 38; voir aussi 
L. N. Klar et C. S. G. Jefferies, Tort Law (6e éd. 
2017), p. 565-566.

[144]  Pour le besoin des présents motifs, j’exa-
minerai tout d’abord si les pertes dont il est ques-
tion sont visées par l’obligation de diligence de 
Deloitte. Cette analyse nous amène au critère en 
deux étapes visant à établir l’existence d’une obli-
gation de diligence et son étendue, qui a été énoncé 
dans l’arrêt Anns c. London Borough of Merton, 
[1977] 2 All E.R. 492 (H.L.) — est-ce que la rela-
tion entre les parties donne lieu à une obligation de 
diligence prima facie d’éviter le type de perte allé-
guée et, dans l’affirmative, cette obligation est-elle 
écartée par des considérations de principe?

[145]  Au Royaume-Uni, les tribunaux ont aban-
donné le critère en deux étapes énoncé dans Anns, 
mais ils ont continué à exiger que l’étendue de l’obli-
gation de diligence soit soigneusement circonscrite 
eu égard à la corrélation entre la conduite du défen-
deur et les dommages du demandeur, le contexte et 
la politique générale. Ils ont insisté sur le fait qu’il 
n’existe rien de tel qu’une obligation de diligence 
dans l’abstrait; l’obligation est toujours définie 
par son étendue. Comme l’a dit lord Bridge dans 
Caparo, p. 581, [TRADUCTION] « [i]l ne suffit jamais 
de se demander simplement si A a une obligation 
de diligence envers B. Il est toujours nécessaire de 

para. 31; Westmount (City) v. Rossy, 2012 SCC 30, 
[2012] 2 S.C.R. 136, at para. 48.

[143]  I agree with Lord Sumption’s observa-
tion in BPE Solicitors, a recent decision from the 
United Kingdom Supreme Court, that however one 
looks at the matter — from the perspective of the 
scope of the duty of care or from the perspective 
of remoteness — one arrives at the same point. In 
his Lordship’s words, “[w]hether one describes the 
principle . . . as turning on the scope of the duty or 
the extent of the liability for breach of it does not al-
ter the way in which the principle applies”: para. 38; 
see also L. N. Klar and C. S. G. Jefferies, Tort Law 
(6th ed. 2017), at pp. 565-66.

[144]  For the purposes of these reasons, I will 
first consider whether the losses at issue fall within 
the scope of Deloitte’s duty of care. This inquiry 
takes us to the two-part analysis for determining the 
existence of a duty of care and its scope prescribed 
in Anns v. London Borough of Merton, [1977] 2 All 
E.R. 492 (H.L.) — does the relationship between 
the parties give rise to a prima facie duty of care 
to avoid the type of loss claimed, and, if so, is that 
duty negatived by policy considerations?

[145]  Courts in the United Kingdom have resiled 
from a two-step Anns test, but continue to insist 
that the scope of the duty of care must be carefully 
limited having regard to the relationship between 
the defendant’s conduct and the plaintiff’s injuries, 
context and policy. They have insisted that there is 
no such thing as a duty of care in the abstract; the 
duty is always defined by its scope. As Lord Bridge 
stated in Caparo, at p. 581, “[i]t is never sufficient 
to ask simply whether A owes B a duty of care. It is 
always necessary to determine the scope of the duty 
by reference to the kind of damage from which A 
must take care to save B harmless”: see also BPE 
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déterminer l’étendue de l’obligation en fonction de 
la nature du préjudice contre lequel A doit exonérer 
B » : voir aussi BPE Solicitors, par. 21-23; Suther-
land Shire Council c. Heyman (1985), 60 A.L.R. 
1 (H.C.), p. 40, le juge Brennan; Platform Home 
Loans Ltd., p. 847, lord Hobhouse, citant Overseas 
Tankship (U.K.) Ltd. c. Morts Dock & Engineering 
Co., [1961] A.C. 388 (C.P.) (« The Wagon Mound 
No. 1 »), p. 425; Candler c. Crane Christmas & Co., 
[1951] 1 All E.R. 426 (C.A.), p. 436, lord Denning, 
dissident.

[146]  La première étape du critère établi dans 
Anns consiste à déterminer s’il y a proximité, ou une 
relation suffisamment étroite, entre les parties. Elle 
est axée sur le lien entre l’engagement du défendeur 
(dont la violation constitue l’acte fautif) et la perte 
alléguée. Le défendeur avait-il envers le demandeur 
une obligation de diligence prima facie consistant à 
empêcher la perte eu égard, d’une part, aux consé-
quences raisonnablement prévisibles de la conduite 
du défendeur compte tenu de la proximité des par-
ties et, d’autre part, aux facteurs relatifs à la relation 
entre les parties qui annihilent la responsabilité dé-
lictuelle? (Voir Cooper, par. 30 et 34.) À cette étape 
de l’analyse retenue dans Anns, il faut examiner les 
questions de politique relatives au lien existant entre 
les parties : Cooper, par. 37.

[147]  La fin pour laquelle la déclaration a été 
faite (l’engagement) joue un rôle capital pour éta-
blir si un type précis de perte économique était la 
conséquence raisonnablement prévisible de la né-
gligence : Hercules, par. 37-40. A-t-elle été faite 
pour permettre à l’entreprise de réunir des capitaux? 
Dans l’affirmative, une perte causée par le défaut 
de réunir des capitaux pourrait être indemnisable. 
A-t-elle été faite pour permettre aux actionnaires 
d’examiner la gestion de l’entreprise? Dans l’af-
firmative, les actionnaires pourraient être indem-
nisés pour leur perte en raison de leur incapacité à 
demander des comptes à l’entreprise : Hercules, 
par. 51-57. Dans chaque cas, il faut établir à quelle 
fin la déclaration a été faite, et se demander si la 
perte en question est immédiate, ou étroitement liée 
au défaut du défendeur de mener à bien cette fin.

Solicitors, at paras. 21-23; Sutherland Shire Council 
v. Heyman (1985), 60 A.L.R. 1 (H.C.), at p. 40, per 
Brennan J.; Platform Home Loans, at p. 847, per 
Lord Hobhouse, quoting Overseas Tankship (U.K.) 
Ltd. v. Morts Dock & Engineering Co., [1961] A.C. 
388 (P.C.) (“The Wagon Mound No. 1”), at p. 425; 
Candler v. Crane Christmas & Co., [1951] 1 All 
E.R. 426 (C.A.), at p. 436, per Denning L.J., dis-
senting.

[146]  The first step of the Anns test asks whether 
there is proximity, or a sufficiently close relation-
ship, between the parties. It focuses on the con-
nection between the defendant’s undertaking (the 
breach of which is the wrongful act) and the loss 
claimed. Did the defendant owe the plaintiff a prima 
facie duty of care to prevent the loss, having regard 
to, on one hand, the reasonably foreseeable conse-
quences of the defendant’s conduct given the prox-
imity of the parties and, on the other hand, factors 
concerning the relationship between the parties that 
negate tort liability? (See Cooper, at paras. 30 and 
34.) Questions of policy relating to the relationship 
between the parties should be considered at this step 
of the Anns analysis: Cooper, at para. 37.

[147]  The purpose for which the statement was 
made (the undertaking) is pivotal in determining 
whether a particular type of economic loss was the 
reasonably foreseeable consequence of the negli-
gence: Hercules, at paras. 37-40. Was it made to en-
able the company to raise capital? If so, a loss due 
to failure to raise capital may be recoverable. Was 
it made for the purpose of permitting shareholders 
to review the management of the company? If so, 
shareholders may recover for loss due to their in-
ability to hold the company to account: Hercules, at 
paras. 51-57. In each case, one must determine the 
purpose for which the statement was made, and ask 
whether the loss in question is proximate, or closely 
connected to the failure of the defendant to fulfill 
that purpose.
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[148]  Lorsqu’un vérificateur déclare faussement 
ou à tort que les états financiers vérifiés sont valables 
et peuvent donc être utilisés pour les fins auxquelles 
ils sont destinés, cela constitue de la négligence ou 
un acte fautif. La perte économique liée à cet acte 
fautif précis est indemnisable; les autres pertes ne le 
sont pas. Que ce soit au Royaume-Uni, au Québec 
ou dans les provinces de common law du Canada, 
les tribunaux se concentrent sur la nature précise 
de l’acte fautif afin de déterminer quelle perte est 
indemnisable. Comme lord Sumption l’a expliqué 
dans BPE Solicitors, pour que la perte économique 
alléguée soit une conséquence raisonnablement pré-
visible de l’acte fautif du défendeur, elle doit avoir 
[TRADUCTION] « découlé de la bonne chose, soit de la 
caractéristique particulière qui fait du comportement 
du défendeur un acte fautif » : par. 38. Ou comme 
l’a affirmé lord Hoffmann dans SAAMCO, p. 371 :

[TRADUCTION] Normalement le droit limite la responsa-
bilité aux conséquences attribuables à ce qui fait en sorte 
que l’acte commis est fautif. Lorsque la responsabilité 
pour négligence découle du fait d’avoir fourni des ren-
seignements inexacts, elle se rattache aux conséquences 
qu’entraîne l’inexactitude des renseignements.

Voir également Burns c. Homer Street Development 
Limited Partnership, 2016 BCCA 371, 91 B.C.L.R. 
(5th) 383, par. 106; Hogarth, par. 37-38, le juge 
Slatter.

[149]  Dans BPE Solicitors, lord Sumption a si-
gnalé au par. 44 que l’étendue de l’obligation de di-
ligence et la portée de la responsabilité du défendeur 
dépendront des circonstances précises qui éclairent 
la fin pour laquelle la déclaration a été préparée :

[TRADUCTION] L’évaluateur ou le rédacteur d’actes trans-
latifs de propriété, par exemple, ne communiquera que 
rarement plus qu’une partie précise des renseignements 
sur lesquels repose la décision de son client. De manière 
générale, il se limite à fournir ce que lord Hoffmann 
[dans SAAMCO] appelait de l’« information ». À l’autre 
extrémité du spectre, un conseiller en placements qui 
conseille un client au sujet de l’achat de certaines actions 
en bourse, ou un conseiller financier qui se prononce sur 
l’opportunité d’investir dans une rente des sommes déte-
nues dans un fonds de retraite autogéré sont susceptibles, 

[148]  Where an auditor falsely or wrongfully 
represents that the audit statements are sound and 
can therefore be used for their intended purpose, 
this constitutes negligence, or wrongdoing. Eco-
nomic loss tied to that particular wrongdoing is re-
coverable; other loss is not. Whether in the United 
Kingdom, Quebec or the common law provinces of 
Canada, courts focus on the precise nature of the 
wrongdoing to determine what loss is recoverable. 
As Lord Sumption explained in BPE Solicitors, to 
be a reasonably foreseeable consequence of the de-
fendant’s wrongdoing, the economic loss claimed 
must have “flowed from the right thing, i.e. from the 
particular feature of the defendant’s conduct which 
made it wrongful”: para. 38. Or as Lord Hoffmann 
said in SAAMCO, at p. 371:

Normally the law limits liability to those consequences 
which are attributable to that which made the act wrong-
ful. In the case of liability in negligence for providing 
inaccurate information, this would mean liability for the 
consequences of the information being inaccurate.

See also Burns v. Homer Street Development Lim-
ited Partnership, 2016 BCCA 371, 91 B.C.L.R. 
(5th) 383, at para. 106; Hogarth, at paras. 37-38, per 
Slatter J.A.

[149]  Lord Sumption pointed out in BPE Solici-
tors, at para. 44, that the scope of the duty of care 
and the extent of the defendant’s responsibility turns 
on the specific circumstances that inform the pur-
pose for which the statement was prepared:

A valuer or a conveyancer, for example, will rarely sup-
ply more than a specific part of the material on which his 
client’s decision is based. He is generally no more than 
a provider of what Lord Hoffmann [in SAAMCO] called 
“information”. At the opposite end of the spectrum, an 
investment adviser advising a client whether to buy a 
particular stock, or a financial adviser advising whether 
to invest self-invested pension fund in an annuity are 
likely, in Lord Hoffmann’s terminology, to be regarded 
as giving “advice”. Between these extremes, every case 
is likely to depend on the range of matters for which the 
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selon le propos de lord Hoffmann, d’être considérés 
comme ayant fourni des « opinions ». Entre ces deux ex-
trêmes, chaque cas dépendra probablement de la gamme 
de questions au sujet desquelles le défendeur a assumé 
une responsabilité, et on ne peut énoncer à cet égard une 
règle plus précise.

Voir aussi Aneco Reinsurance Underwriting Ltd. 
(in liquidation) c. Johnson & Higgins Ltd., [2001] 
UKHL 51, [2001] 2 All E.R. (Comm.) 929, par. 40-
41, lord Steyn, et par. 66, lord Millett; Canadian 
Imperial Bank of Commerce c. Deloitte & Touche, 
2016 ONCA 922, 133 O.R. (3d) 561, par. 46-47 et 
69-71; Temseel Holdings Ltd. c. Beaumonts Char-
tered Accountants, [2002] EWHC 2642 (Comm.), 
[2003] P.N.L.R. 27, par. 22-29 et 57-62.

[150]  Les fins pour lesquelles le rapport du vé-
rificateur est produit est une question de faits qui 
repose sur la preuve présentée au procès : BPE So-
licitors, par. 44; Aneco, par. 40-41, lord Steyn, et 
par. 66, lord Millett; Canadian Imperial Bank of 
Commerce, par. 47; Temseel, par. 57-62. Les obli-
gations qu’imposent les lois peuvent être perti-
nentes : Hercules, par. 49.

[151]  Dans ce contexte, j’aborde maintenant la 
question qui nous occupe : quelle était l’étendue de 
l’obligation de diligence de Deloitte envers Livent? 
Pour répondre à cette question, il faut savoir à 
quelles fins Deloitte a préparé les déclarations, ce 
qui définira l’acte fautif, soit l’omission par négli-
gence de fournir les renseignements exacts pour les 
fins visées.

[152]  En l’espèce, on peut discerner trois fins 
auxquelles devaient servir les états financiers vérifiés 
par Livent : (1) présenter un état exact de la situation 
financière de Livent et lui fournir des opinions du 
vérificateur qu’elle pourra utiliser pour attirer des in-
vestissements; (2) découvrir des erreurs ou des actes 
fautifs commis par Livent ou ses employés jusque-là 
passés inaperçus, afin de permettre à Livent de corri-
ger elle-même cette faute ou de prendre des mesures 
à cet égard; et (3) fournir des rapports de vérification 
qui serviraient à la surveillance de la gestion de l’en-
treprise par les actionnaires (voir p. ex. la partie XII 

defendant assumed responsibility and no more exact rule 
can be stated.

See also Aneco Reinsurance Underwriting Ltd. 
(in liquidation) v. Johnson & Higgins Ltd., [2001] 
UKHL 51, [2001] 2 All E.R. (Comm.) 929, at 
paras. 40-41, per Lord Steyn, and para. 66, per Lord 
Millett; Canadian Imperial Bank of Commerce v. 
Deloitte & Touche, 2016 ONCA 922, 133 O.R. (3d) 
561, at paras. 46-47 and 69-71; Temseel Holdings 
Ltd. v. Beaumonts Chartered Accountants, [2002] 
EWHC 2642 (Comm.), [2003] P.N.L.R. 27, at 
paras. 22-29 and 57-62.

[150]  The purpose for which the audit report is 
provided is a matter of fact based on the evidence ad-
duced at trial: BPE Solicitors, at para. 44; Aneco, at 
paras. 40-41, per Lord Steyn, and para. 66, per Lord 
Millett; Canadian Imperial Bank of Commerce, at 
para. 47; Temseel, at paras. 57-62. Legal obligations 
imposed by statute may be relevant: Hercules, at 
para. 49.

[151]  Against this background, I turn to the ques-
tion at hand: What was the scope of the duty of care 
owed by Deloitte to Livent? The key to answer-
ing this question is the purpose for which Deloitte 
prepared the statements, which in turn defines the 
wrongful act — the negligent failure to provide the 
correct information for the intended purpose.

[152]  In this case, three purposes of Livent’s audit 
statements are discernable: (1) to report accurately 
on Livent’s finances and provide it with audit opin-
ions on which it could rely for the purpose of attract-
ing investment; (2) to uncover heretofore undetected 
errors or wrongdoing by Livent or its personnel for 
the purpose of enabling Livent itself to correct or 
otherwise respond to the misfeasance; and (3) to 
provide audit reports on which Livent’s shareholders 
could rely to supervise the company’s management 
(see e.g. Part XII of the Business Corporations Act, 
R.S.O. 1990, c. B.16; trial reasons, at paras. 89-96 
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de la Loi sur les sociétés par actions, L.R.O. 1990, 
c. B.16; motifs de première instance, par. 89-96 et 
280). Livent avait le droit d’être indemnisée pour les 
pertes occasionnées par le fait qu’elle-même et ses 
actionnaires se sont fiés aux rapports de vérification 
de Deloitte à ces fins.

[153]  Ces fins seulement définissent l’étendue 
de l’obligation de diligence de Deloitte. Sa négli-
gence a-t-elle empêché Livent d’attirer des inves-
tissements? Sa négligence a-t-elle empêché Livent 
de découvrir des actes fautifs passés inaperçus pour 
qu’elle puisse corriger la faute? Enfin, sa négligence 
a-t-elle empêché les actionnaires de surveiller la 
gestion de l’entreprise? Les pertes découlant de l’in-
capacité à attirer des investissements, de l’incapacité 
de Livent à corriger des fautes passées inaperçues 
ou de l’incapacité des actionnaires d’exercer leur 
pouvoir de surveillance, peuvent toutes être visées 
par l’obligation de diligence de Deloitte.

[154]  La première possibilité est que l’acte fau-
tif de Deloitte a empêché Livent d’attirer des ca-
pitaux d’investissement. Livent n’invoque pas cet 
argument; en fait, elle a attiré beaucoup de capitaux 
grâce aux déclarations de Deloitte. Il s’agit là de 
l’essence de sa plainte — si elle n’avait pas réussi 
à attirer ces capitaux, elle n’aurait pas pu les dépen-
ser dans de nouveaux spectacles, qui se sont avérés 
des échecs et qui ont diminué la valeur de Livent. 
L’actif de l’entreprise n’a pas été diminué par son 
incapacité à attirer des investissements, mais plutôt 
par la gestion inconsidérée de ces investissements 
par Livent, révélée seulement lors de l’insolvabilité.

[155]  La deuxième possibilité est que l’acte fau-
tif a empêché Livent — l’entreprise elle-même — 
de déceler dans la gestion de l’entreprise la faute 
que les dirigeants de Livent auraient corrigée s’ils 
avaient été au courant du véritable état des choses. 
Cette possibilité suppose une situation où la direc-
tion de l’entreprise, agissant en toute honnêteté et 
avec diligence, n’est pas en mesure de corriger la 
faute interne parce que les vérificateurs ont négligé 
de la révéler.

[156]  Telle n’est pas la situation de Livent. Livent 
n’a présenté aucune preuve que ses dirigeants 

and 280). Livent was entitled to recover for losses 
occasioned by its own or its shareholders’ reliance 
on Deloitte’s audit work for these purposes.

[153]  The scope of Deloitte’s duty of care is de-
fined solely by these purposes. Did its negligence 
prevent Livent from attracting investment? Did its 
negligence prevent Livent from uncovering un-
detected wrongdoing for the purpose of allowing 
Livent to correct the misfeasance? Finally, did its 
negligence prevent shareholders from supervis-
ing the company’s management? Loss that results 
from inability to attract investment, from inabil-
ity of Livent to correct undetected wrongdoing, or 
from inability of the shareholders to exercise their 
supervisory authority, may fall within the scope of 
Deloitte’s duty of care.

[154]  The first possibility is that Deloitte’s wrong-
ful act deprived Livent of the ability to attract invest-
ment capital. Livent does not rely on this; in fact, 
Livent attracted a great deal of capital on the strength 
of Deloitte’s statements. Indeed, that is the essence 
of its complaint — if it had not been able to attract 
this money, it would not have been able to spend it 
on new theatre ventures that failed and decreased 
Livent’s worth. The company’s assets were not di-
minished by an inability to attract investment, but by 
Livent’s improvident management of those invest-
ments, revealed only on insolvency.

[155]  The second possibility is that the wrongful 
act prevented Livent — the company itself — from 
detecting misfeasance in the company’s manage-
ment which Livent’s officials would have corrected 
if they had known the true state of affairs. This pos-
sibility envisions the situation where a company’s 
management, acting honestly and diligently, is un-
able to deal with internal misfeasance because the 
auditors negligently failed to reveal it.

[156]  This is not Livent’s situation. Livent led 
no evidence that its management did not know of 
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n’étaient pas au courant de la faute commise par 
MM. Drabinsky et Gottlieb. En réalité, elle n’aurait 
pas pu le faire, puisque MM. Drabinsky et Gottlieb, 
les fraudeurs, étaient eux-mêmes les dirigeants. 
Loin de se fier aux états financiers vérifiés comme 
garantie que tout allait bien pour l’entreprise, 
MM. Drabinsky et Gottlieb savaient que les rapports 
du vérificateur étaient inexacts. Rien ne prouve que 
quiconque occupant un poste à un échelon inférieur 
de la direction de Livent aurait dénoncé la fraude si 
les déclarations de Livent l’avaient révélée plus tôt.

[157]  La troisième possibilité est que l’acte fau-
tif de Deloitte a empêché les actionnaires de Livent 
d’exercer leur surveillance d’une façon qui aurait mis 
fin plus tôt aux activités causant des pertes à l’en-
treprise. Livent soutient (et mes collègues les juges 
Gascon et Brown acceptent cet argument) qu’elle 
s’est fiée à Deloitte pour produire un rapport sur 
lequel ses actionnaires pourraient s’appuyer pour 
s’acquitter de leur fonction de surveillance, ce qui, 
de l’avis de tous, était une des fins pour lesquelles 
les états financiers vérifiés ont été préparés. Livent 
plaide, et mes collègues concluent, que toutes les 
pertes que la surveillance par les actionnaires aurait 
pu permettre d’éviter sont indemnisables, y compris 
la diminution de la valeur de l’entreprise.

[158]  Cette proposition se heurte à deux difficul-
tés. La première est que Livent n’a jamais prouvé 
les éléments nécessaires pour l’établir, et le juge 
de première instance n’a jamais conclu à leur exis-
tence. La deuxième est une considération de poli-
tique générale connexe : permettre l’indemnisation 
en l’absence de la preuve nécessaire reviendrait à 
ouvrir la porte à l’indemnisation indéterminée. 
J’examinerai ces difficultés l’une après l’autre.

[159]  D’abord, bien que le juge de première ins-
tance mentionne dans ses motifs l’obligation de  
Deloitte envers les actionnaires de Livent telle 
qu’elle a été énoncée dans Hercules, il n’y avait pas 
de preuve de la responsabilité fondée sur le fait que 
la surveillance des actionnaires soit compromise. La 
thèse de Livent voulait simplement que, par appli-
cation du critère du « facteur déterminant », toutes 
les pertes découlant des mauvais investissements 
postérieurs aux vérifications faites avec négligence 

Drabinsky’s and Gottlieb’s misfeasance; indeed, 
it likely could not have done so. Drabinsky and 
Gottlieb, the fraudsters, were themselves the man-
agement. Far from relying on the audited statements 
as assurance that everything was well with the com-
pany, Drabinsky and Gottlieb knew the audit reports 
were inaccurate. There is no evidence that anyone 
at a lower level of Livent management would have 
blown the whistle if Livent’s statements had revealed 
the fraud at an earlier date.

[157]  The third possibility is that Deloitte’s 
wrongdoing prevented Livent’s shareholders from 
exercising shareholder supervision in a manner that 
would have ended the corporation’s loss-creating 
activities at an earlier date. Livent argues (and my 
colleagues Gascon and Brown JJ. accept) that it 
relied on Deloitte to produce a report on the basis 
of which its shareholders could discharge their su-
pervisory function, which all agree was one of the 
purposes for which the audited statements were pre-
pared. Livent argues, and my colleagues conclude, 
that all loss that shareholder supervision might have 
avoided is recoverable — including the decline in 
the value of the company.

[158]  This proposition faces two difficulties. The 
first is that Livent never proved, nor did the trial 
judge find, the elements necessary to establish it. 
The second is a related policy concern: to allow re-
covery in the absence of the required proof would 
be to open the door to indeterminate recovery. I will 
consider each of these difficulties in turn.

[159]  First, although the trial judge’s reasons 
refer to Deloitte’s duty to Livent’s shareholders 
as established in Hercules, the factual basis for li-
ability based on impaired shareholder supervision 
was lacking. Livent’s theory of the case was sim-
ply that all loss as a result of improvident invest-
ments after the negligent audits was compensable, 
on a “but for” basis. Livent did not prove and the 
trial judge did not find that Livent’s shareholders 
relied on Deloitte’s negligent audit statements, or 



928 [2017] 2 S.C.R.DELOITTE & TOUCHE  v.  LIVENT INC.    The Chief Justice

étaient indemnisables. Livent n’a pas prouvé, et le 
juge de première instance n’a pas conclu, que les 
actionnaires de Livent se sont fiés aux états finan-
ciers vérifiés de façon négligente par Deloitte, ou 
que s’ils avaient reçu des états financiers exacts et 
s’y étaient fiés, ils auraient agi d’une façon qui au-
rait empêché Livent de poursuivre ses activités et de 
diminuer ses actifs au cours de la période entre la 
production des états financiers en cause et l’insolva-
bilité de Livent.

[160]  Le juge de première instance, qui a accepté 
la thèse de Livent, a conclu que l’obligation de di-
ligence doit être suffisamment générale pour englo-
ber toutes les pertes qui auraient été visées par le 
critère du « facteur déterminant ». Il a affirmé ce qui 
suit :

[TRADUCTION] À mon avis, la prestation ou la retenue ul-
time d’une opinion sans réserve n’est qu’un aspect de la 
conduite d’une vérification conformément aux [normes 
de vérification généralement reconnues]. Ce n’est qu’une 
petite partie de l’obligation de diligence. En fait, si l’ar-
gument [du demandeur] était retenu, il empêcherait l’ap-
plicabilité du critère du « facteur déterminant ». Plutôt 
que de se demander si les dommages auraient été subis 
n’eût été l’omission par négligence de détecter certaines 
erreurs ou la fraude, on pourrait seulement se demander 
si les dommages auraient été subis n’eût été la prestation 
d’une opinion sans réserve. [Je souligne; par. 285.]

[161]  En raison de l’interprétation large de l’obli-
gation de diligence adoptée par Livent et acceptée 
par le juge de première instance, ce dernier a omis 
de tenir compte des paramètres de la confiance rai-
sonnable et prévisible des actionnaires, comme l’exi-
geait l’arrêt Hercules lorsqu’il a défini l’étendue de 
l’obligation de diligence en ce qui a trait aux pertes 
découlant du fait que la surveillance des actionnaires 
soit compromise. Mes collègues concluent autre-
ment, en faisant remarquer que le juge de première 
instance croyait que les actionnaires pouvaient se 
fier aux états financiers vérifiés négligemment par 
Deloitte pour obtenir un indice de la santé de Livent. 
Un point essentiel toutefois, le juge de première 
instance ne s’est pas demandé si les actionnaires 
s’étaient effectivement fiés aux états financiers vé-
rifiés — un élément crucial pour la cause d’action. 

that had they received and relied on accurate state-
ments, they would have acted in a way that would 
have prevented Livent from carrying on business 
and diminishing its assets in the period between the 
issuance of the relevant statements and Livent’s in-
solvency.

[160]  The trial judge, accepting Livent’s theory 
of the case, held that the duty of care must be broad 
enough to catch all losses that would be captured 
by a “but for” test. He stated the following:

In my view, the ultimate issuance or withholding of a 
clean opinion is but one aspect of conducting an audit 
in accordance with [generally accepted auditing stan-
dards]. It is not close to being the complete embodiment 
of the duty of care. Indeed, if [the plaintiff’s] argument 
were accepted, it would preclude the applicability of the 
“but for” test. Instead of asking whether damages would 
have been sustained but for the negligent failure to detect 
certain errors or fraud, one would be restricted to asking 
whether or not damages would have been sustained but 
for the provision of a clean opinion. [Emphasis added; 
para. 285.]

[161]  The broad view of the duty of care taken 
by Livent, and accepted by the trial judge meant 
that the trial judge failed to consider the parameters 
of the shareholders’ reasonable and foreseeable re-
liance as required in Hercules when defining the 
scope of the duty of care with respect to losses stem-
ming from impaired shareholder supervision. My 
colleagues conclude otherwise, noting that the trial 
judge believed that the shareholders were entitled to 
rely on Deloitte’s negligent audits as an indication of 
Livent’s health. Crucially, however, the trial judge 
did not ask whether the shareholders had in fact re-
lied on the audits — a critical element to the cause of 
action. He did not ask whether, if they had relied, this 
reliance prevented them from taking steps to replace 
directors or officers or otherwise alter course. He did 
not ask whether this would have included shutting 
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Il ne s’est pas demandé si, dans le cas où les 
actionnaires s’étaient fiés à ces états financiers, cette 
confiance les avait empêchés de prendre des mesures 
pour remplacer les administrateurs ou les dirigeants 
ou changer les choses autrement. Il ne s’est pas 
demandé si cela aurait inclus la cessation des acti-
vités de Livent le 31 mars 1998 (ou du moins avant 
qu’elle ne cesse ses activités en novembre 1998). Fi-
nalement, il ne s’est pas demandé si ces mesures, si 
elles avaient été prises, auraient empêché les pertes 
que Livent a accumulées pendant la période de sept 
mois en question. Si le juge de première instance 
avait posé ces questions, il aurait été tenu d’y ré-
pondre par la négative, puisque Livent n’a présenté 
aucune preuve à l’appui de réponses affirmatives.

[162]  Pour les besoins de la présente affaire, je 
ne tiens pas compte du fait que les actionnaires, 
contrairement à ce qui était le cas dans l’affaire 
Hercules, ne sont pas parties à la demande ou à l’ac-
tion. Dans l’hypothèse où cela ne poserait pas pro-
blème, il est possible d’avancer l’hypothèse que les 
faits nécessaires auraient pu être prouvés (bien que, 
compte tenu de la courte période, cela aurait été peu 
probable). Mais le point le plus fondamental est que 
Livent n’a pas prouvé ces éléments, et qu’en consé-
quence, aucun fondement factuel n’établissait une 
perte attribuable au manque de surveillance des ac-
tionnaires. La chaîne hypothétique des événements 
requise pour établir la responsabilité pour ce motif 
évite complètement la complexité du processus dé-
cisionnel des actionnaires.

[163]  La position de Livent et l’approche du juge 
du procès font tomber la distinction entre le pro-
cessus décisionnel des actionnaires, pour lequel le 
vérificateur fournit des renseignements à une seule 
fin — demander des comptes aux dirigeants dans 
l’intérêt de l’entreprise — et le processus décision-
nel des dirigeants, pour lequel le vérificateur fournit 
des renseignements à une fin différente — prendre 
des mesures à l’égard des erreurs et des actes fau-
tifs. Considérer la responsabilité de cette façon crée 
une discordance entre l’étendue de l’obligation de 
diligence, le type de perte qu’elle viserait et les élé-
ments réels qui doivent être prouvés pour que le de-
mandeur obtienne gain de cause.

down Livent on March 31st, 1998 (or at least earlier 
than when it was shut down in November 1998). Fi-
nally, he did not ask whether these actions, had they 
been taken, would have prevented the losses that 
Livent built up during the seven-month period in 
question. If the trial judge had asked these questions, 
he would have been obliged to answer them in the 
negative, since Livent offered no proof to support af-
firmative answers.

[162]  I leave aside for the purposes of this 
case the difficulty that the shareholders, unlike in 
Hercules, are not parties to the claim or the action. 
Assuming this would not pose a problem, it is pos-
sible to speculate that the necessary facts could have 
been proven (although given the short time period, it 
seems unlikely). But the more fundamental point is 
that Livent did not prove these matters, and that as a 
result, the factual basis for establishing loss on the 
basis of shareholder supervision was entirely lack-
ing. The hypothetical chain of events required to es-
tablish liability on this ground completely bypasses 
the complexity of shareholder decision making.

[163]  Livent’s position and the trial judge’s ap-
proach collapse the distinction between shareholder 
decision making, for which an auditor provides in-
formation for one purpose — holding management 
accountable with a view to the best interest of the 
company — with management decision making, for 
which the auditor provides information for a differ-
ent purpose — responding to error and wrongdoing. 
Conceiving liability in this way creates a misalign-
ment between the scope of the duty of care, the type 
of loss that is therein contemplated, and the actual 
elements that must be proven in order to make a 
successful claim.
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[164]  La deuxième difficulté connexe à laquelle 
se heurte l’argument relatif à la surveillance par 
les actionnaires en l’espèce est que cela aurait pour 
conséquence une attribution inéquitable de la perte 
et une responsabilité indéterminée pour l’auteur des 
déclarations du vérificateur, ce qui annihile l’obli-
gation de diligence : Hercules, par. 36-37.

[165]  La position de Livent — selon laquelle 
Deloitte est responsable de toutes les pertes sans 
qu’il soit nécessaire de prouver les éléments re-
quis pour présenter une thèse fondée sur le fait 
que la surveillance des actionnaires soit compro-
mise — donnerait lieu à une attribution inéquitable 
de la perte, ainsi qu’à un montant indéterminé de 
dommages-intérêts. En ce qui a trait à la théorie re-
lative à la surveillance par les actionnaires soutenue 
par Livent, le manquement à une obligation, prin-
cipalement envers les actionnaires collectivement 
(qui n’ont pas présenté de demande) et seulement 
de façon incidente envers l’entreprise, donnerait lieu 
à une responsabilité pour chaque dollar que Livent a 
dépensé après le moment où les actionnaires ont pu 
se fier aux déclarations. Le vérificateur serait pra-
tiquement garant de tout ce que ferait par la suite 
Livent — et non les actionnaires collectivement, 
envers lesquels il a l’obligation de diligence. Cela 
ne constituerait pas une attribution équitable de la 
responsabilité. Le même scénario ferait naître le 
spectre de la responsabilité indéterminée. Les vé-
rificateurs seraient incapables de prévoir raison-
nablement quelle serait leur responsabilité ultime 
lorsqu’ils fournissent des services à des clients; cela 
serait hors de leur contrôle. Peu importe si les déci-
sions prises ultérieurement par le client sont mau-
vaises ou si l’enchevêtrement des opérations ayant 
mené à la perte est complexe — des facteurs qui 
ne peuvent être prévus — le vérificateur serait res-
ponsable de la totalité de la perte, pour le motif que 
cette perte n’aurait pas eu lieu n’eût été l’acte de né-
gligence.

[166]  Pour les motifs qui précèdent, je conclus 
qu’il n’a pas été démontré que les pertes en question 
sont visées par l’obligation de diligence de Deloitte. 
La première étape du critère énoncé dans Anns n’a 
pas été franchie. Il n’est pas nécessaire de se de-
mander si des considérations de politique générale 

[164]  The second and related difficulty the share-
holder supervision argument faces in this case is 
that it would lead to unfair allocation of loss and 
indeterminate liability for auditors’ statements, ne-
gating the duty of care: Hercules, at paras. 36-37.

[165]  Livent’s position — that Deloitte is liable 
for all loss without proof of the elements required 
to advance a case based on impaired shareholder su-
pervision — would result in an unfair allocation of 
loss as well as indeterminacy of damages. On the 
shareholder supervision theory advanced by Livent, 
breach of a duty owed primarily to the collectivity 
of shareholders (who do not advance a claim) and 
only derivatively to the corporation, would result 
in liability for every dollar that Livent spent after 
the point in time the shareholders became entitled 
to rely on the statements. The auditor would be the 
virtual guarantor of everything Livent — not the 
collectivity of shareholders to which the duty was 
owed — did thereafter. This would not be a fair al-
location of responsibility. The same scenario would 
raise the spectre of indeterminate liability. Auditors 
would be unable to reasonably predict when they 
are providing services to clients what their ultimate 
liability would be. It would be out of their control. 
No matter how bad the decisions made by the cli-
ent thereafter, no matter how complex the web of 
dealings that led to the ultimate loss — things that 
cannot be foreseen in advance — the auditor would 
be liable for the total loss, on the basis that it would 
not have occurred “but for” the negligent act.

[166]  For the foregoing reasons, I conclude that 
the losses at issue have not been shown to fall within 
the scope of Deloitte’s duty of care. The first step of 
the Anns test is not established. It is unnecessary to 
go on to ask whether prima facie liability is negated 
by policy considerations unrelated to the relationship 
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non liées à la relation entre les parties annihilent 
la responsabilité prima facie. Cependant, s’il était 
nécessaire de le faire, les considérations de politique 
générale que sont l’attribution inéquitable de la perte 
et l’indétermination empêcheraient que Deloitte soit 
tenue responsable.

[167]  J’ajoute à ce point une note théorique. 
Dans Hercules, le juge La Forest, écrivant au nom 
de la Cour, a conclu que le spectre de la perte in-
déterminée pourrait constituer une considération 
de politique générale écartant la responsabilité à 
l’égard d’une certaine perte à la deuxième étape du 
critère de l’arrêt Anns. Cependant, depuis Cooper il 
est clair que les considérations de politique générale 
relatives à la relation entre les parties doivent être 
prises en compte à la première étape du critère de 
l’arrêt Anns. Il ne serait donc pas nécessaire d’avoir 
recours à la deuxième étape pour examiner les ré-
percussions de la responsabilité indéterminée : voir 
J. Blom, « Do We Really Need the Anns Test for 
Duty of Care in Negligence? » (2016), 53 Alta. L. 
Rev. 895, p. 906 et 908.

[168]  La jurisprudence aura à préciser les limites 
de la responsabilité d’un vérificateur du fait que la 
surveillance des actionnaires est compromise. En 
l’absence d’une conclusion selon laquelle le vérifi-
cateur qui fournit des renseignements sur lesquels 
se fonderont les actionnaires pour exercer leur 
pouvoir de surveillance assume la responsabilité à 
l’égard de toutes les conséquences éventuelles de la 
poursuite des activités, les faits constatés par le juge 
de première instance ne nous permettent pas de le 
faire dans la présente affaire.

[169]  Le défaut de Livent de prouver que toute 
perte subie peut être attribuée au fait que les ac-
tionnaires se sont fiés au rapport de vérification de 
fin d’exercice pour 1997 entaché de négligence aux 
fins de la surveillance de l’entreprise constitue un 
fondement suffisant pour accueillir le pourvoi dans 
sa totalité. Mais la thèse de la surveillance par les 
actionnaires que Livent veut maintenant invoquer 
comporte un autre aspect qui pose problème. Il 
s’agit d’une question de principe.

between the parties. However, were it necessary to 
do so, the policy considerations of unfair allocation 
of loss and indeterminacy would preclude imposing 
liability on Deloitte.

[167]  I add a doctrinal side-note at this point. In 
Hercules, this Court, per La Forest J., held that the 
spectre of indeterminate loss might be a policy con-
sideration negating liability of certain loss at the sec-
ond step of the Anns test. However, since Cooper it 
has been clear that policy considerations relating to 
the relationship between the parties fall to be consid-
ered at the first step of Anns. It may not therefore be 
necessary to resort to the second step to consider the 
implications of indeterminate liability: see J. Blom, 
“Do We Really Need the Anns Test for Duty of Care 
in Negligence?” (2016), 53 Alta. L. Rev. 895, at 
pp. 906 and 908.

[168]  It remains for future cases to explore the 
limits of an auditor’s liability for impaired share-
holder supervision. Short of finding that an auditor 
who provides information on which shareholders 
will exercise their oversight powers assumes respon-
sibility for all of the potential consequences of carry-
ing on business, the facts as found by the trial judge 
do not enable us to do so here.

[169]  Livent’s failure to prove that any of the loss 
it suffered can be attributed to its shareholders’ re-
liance on the negligent 1997 year-end audit report 
for the purpose of corporate oversight is a sufficient 
basis on which to allow the appeal in its entirety. 
But there is further problematic aspect of the share-
holder supervision theory on which Livent now 
seeks to rely. It is one of principle.
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[170]  Comme je l’ai déjà expliqué, un vérifica-
teur qui fournit un rapport de fin d’exercice en vue 
d’aider les actionnaires d’une société à surveiller 
la gestion n’assume pas, en l’absence de preuve, la 
responsabilité de ce que les actionnaires décident 
de faire avec ces renseignements. Le rapport annuel 
du vérificateur vise à éclairer la prise de décisions 
par les actionnaires, et non à dicter leurs décisions. 
Le vérificateur ne se porte pas garant de tous les 
risques associés à la prise de décisions d’affaires par 
les actionnaires; il est seulement responsable du fait 
d’avoir exposé les actionnaires au risque que les ren-
seignements qu’il a fournis soient inexacts. Même si 
la totalité de la perte aurait été évitée si le vérifica-
teur avait respecté la norme de diligence, la société 
ne peut se voir accorder des dommages-intérêts que 
pour la partie de la perte pouvant être attribuée au 
manquement par le vérificateur à son obligation de 
diligence, qui est limitée par la fin ou les fins pour 
lesquelles il a exprimé son opinion. Le vérificateur 
ne peut être tenu responsable du montant indéter-
miné de la perte susceptible de résulter des actes (ou 
de l’inaction) des actionnaires, puisque la détermi-
nation de ces actes échappe à la responsabilité du 
vérificateur, et elle échappe donc à l’étendue de son 
obligation de diligence. De la même façon, une perte 
qui ne peut être attribuée au manquement du vérifi-
cateur est trop éloignée pour être indemnisable.

[171]  Pour ce motif, la notion de privation d’une 
occasion n’est pas utile. Dans toute affaire portant 
sur la fourniture délictuelle de renseignements, le 
demandeur peut faire valoir que, s’il avait seulement 
su la vérité, il aurait eu la possibilité de faire des 
choix différents de ceux qu’il a ultimement faits. À 
moins que la personne qui a fourni les renseigne-
ments ait assumé la responsabilité non seulement 
à l’égard des renseignements, mais aussi à l’égard 
de la décision que ceux-ci devaient éclairer, il im-
porte peu de savoir ce que le demandeur aurait fait 
différemment si des renseignements différents lui 
avaient été fournis. Il faut plutôt déterminer dans 
quelle mesure la perte que cela a effectivement en-
traînée peut être attribuée à l’inexactitude (c.-à-d. le 
caractère délictuel) des renseignements fournis.

[172]  Il ressort des conclusions du juge de pre-
mière instance que Deloitte n’a jamais assumé la 

[170]  As explained above, an auditor that pro-
vides a year-end report for the purpose of enabling 
a company’s shareholders to supervise management 
does not, absent proof, assume responsibility for 
what the shareholders decide to do with that infor-
mation. The purpose of an annual audit report is to 
inform shareholder decision making, not to govern 
it. The auditor does not underwrite the entire risk 
associated with the shareholders’ exercise of busi-
ness judgment; it is liable only for exposing share-
holders to the risk of the information it has provided 
being wrong. Even if the whole loss would have 
been avoided if the auditor had met the standard 
of care, the company may recover in damages only 
that part of the loss that may be attributed to the au-
ditor’s breach of its duty of care, which is restricted 
by the purpose or purposes for which it provided its 
opinion. The auditor is not liable for the indetermi-
nate quantum of loss that the shareholders’ course 
of action (or inaction) may trigger, since determin-
ing that course of action is beyond the auditor’s 
undertaking of responsibility, and thus outside the 
scope of its duty of care. Similarly, loss that cannot 
be attributed to the auditor’s breach will be too re-
mote to recover.

[171]  For this reason, the language of lost oppor-
tunity is unavailing. In any case concerned with the 
tortious provision of information, the plaintiff may 
claim that, had it only known the truth, it would 
have had the chance to make different choices than 
it ultimately did. Unless the provider of information 
has assumed responsibility not only for the informa-
tion but also for the decision to be informed by it, 
what the plaintiff would have done differently if it 
had been provided with different information is im-
material. Rather, the question is the extent to which 
the loss that in fact resulted may be attributed to the 
wrongness (i.e., the tortious quality) of the informa-
tion provided.

[172]  On the trial judge’s findings, Deloitte never 
assumed responsibility for any of the decisions — 
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responsabilité des décisions — que ce soit celles 
des dirigeants de Livent ou de ses actionnaires col-
lectivement, — pouvant être considérées comme 
ayant causé la perte subie par Livent. Ce que Livent 
a prouvé, c’est qu’elle s’est fiée aux opinions sans 
réserve de Deloitte pour obtenir des fonds auprès 
de tiers, et qu’elle a réussi à le faire. Deloitte n’est 
pas responsable envers Livent de la perte décou-
lant de l’utilisation de ces fonds par Livent, même 
si certaines des opinions de Deloitte ont été pré-
parées dans le but d’attirer ces investissements, 
étant donné que Livent n’a pas prouvé que Deloitte 
a assumé une responsabilité quant à la façon dont 
Livent a dépensé ces fonds.

[173]  L’analyse qui précède est fondée sur l’éten-
due de l’obligation de diligence de Deloitte. Le ré-
sultat serait le même si l’analyse avait été faite selon 
l’approche du caractère éloigné pour la question de 
la responsabilité à l’égard de la perte économique 
subie à la suite d’une déclaration inexacte faite par 
négligence. La question relative à cette approche est 
celle de savoir si la perte alléguée est trop éloignée 
de l’acte fautif pour que cet acte soit la « cause ju-
ridique » de la perte. La question fondamentale qui 
se pose est celle de savoir si la perte est raisonna-
blement prévisible, compte tenu de divers facteurs, 
y compris la relation entre les parties et les attentes 
qui en découlent, les circonstances de l’affaire et 
d’autres facteurs portant sur le lien entre l’acte fau-
tif et la perte alléguée, y compris les influences ex-
ternes ou intermédiaires. En fin de compte, il faut 
établir l’existence d’un lien étroit et immédiat entre 
l’acte fautif et la perte alléguée, compte tenu de tous 
ces facteurs et de la fin pour laquelle les renseigne-
ments ont été fournis.

[174]  Il s’ensuit que Livent ne peut recouvrer de  
Deloitte les pertes alléguées. L’action en respon-
sabilité délictuelle doit être rejetée. L’action en 
responsabilité contractuelle de Livent aboutit au 
même résultat; dans ce cas également, les pertes se-
raient trop éloignées : voir B.D.C. Ltd. c. Hofstrand 
Farms Ltd., [1986] 1 R.C.S. 228, p. 243-244, citant 
Asamera Oil Corp. c.  Sea Oil & General Corp., 
[1979] 1 R.C.S. 633; S. M. Waddams, The Law of 
Damages (5e  éd. 2012), §14.720. Vu la décision 
du juge de première instance, au par. 243, suivant 

whether of Livent’s management or of its share-
holders collectively — that may be said to have 
occasioned Livent’s loss. What Livent proved is that 
it relied on Deloitte’s clean opinions to raise funds 
from third parties, and that it was successful in do-
ing so. Deloitte is not liable to Livent for loss arising 
from Livent’s use of these funds, even if certain of 
Deloitte’s opinions were prepared for the purpose of 
attracting them, because Livent did not prove that 
Deloitte undertook responsibility for how Livent 
spent them.

[173]  The foregoing analysis is based on the 
scope of Deloitte’s duty of care. The same result 
would follow on a remoteness approach to the ques-
tion of liability for economic loss as a result of neg-
ligent misstatement. The question on this approach 
is whether the loss claimed is too remote from the 
wrongful act for the act to be the “legal cause” of 
the loss. The basic question is whether the loss is 
reasonably foreseeable, having regard to a variety of 
factors, including the relationship between the par-
ties and the expectations that flow from it, the cir-
cumstances of the case, and other factors bearing 
on the connection between the wrongful act and the 
loss claimed including external or intervening influ-
ences. In the end, a close and proximate connection 
between wrongful act and the loss claimed must be 
established, having regard to all these things and 
to the purpose for which the information was fur-
nished.

[174]  It follows that Livent cannot recover the 
losses it claims against Deloitte. The claim in tort 
must be dismissed. The result is the same with re-
spect to Livent’s action in contract; here too the 
losses would be too remote: see B.D.C. Ltd. v. Hof-
strand Farms Ltd., [1986] 1 S.C.R. 228, at pp. 243-
44, citing Asamera Oil Corp. v. Sea Oil & General 
Corp., [1979] 1 S.C.R. 633; S. M. Waddams, The 
Law of Damages (5th ed. 2012), at §14.720. Given 
the trial judge’s determination, at para. 243, that the 
elements of the action in contract were identical to 



934 [2017] 2 S.C.R.DELOITTE & TOUCHE  v.  LIVENT INC.    The Chief Justice

laquelle les éléments de l’action en responsabilité 
contractuelle étaient identiques à ceux de l’action 
en responsabilité délictuelle, il s’ensuit que le juge a 
commis une erreur en concluant à l’existence d’une 
violation du contrat.

[175]  Même si, à plusieurs égards, je suis d’ac-
cord avec la façon dont les juges Gascon et Brown 
formulent le cadre général qui régit cette question, 
je diverge d’opinion quant à deux aspects impor-
tants. D’abord, j’estime que, pour que Livent puisse 
démontrer le bien-fondé de sa demande, elle doit 
prouver les éléments requis pour établir la respon-
sabilité de Deloitte fondée sur le fait que la surveil-
lance des actionnaires est compromise. Selon mes 
collègues, si Deloitte avait présenté des rapports de 
vérification justes, les actionnaires et les dirigeants 
de Livent auraient pu prendre des décisions qui au-
raient limité les pertes de l’entreprise. C’est peut-
être le cas, mais il ne suffit pas que l’on se fie à des 
affirmations non prouvées pour définir l’étendue de 
l’obligation de diligence et démontrer par la suite la 
causalité. L’approche de mes collègues laisse croire 
qu’à la suite d’un rapport entaché de négligence, 
un vérificateur deviendra généralement garant de 
toutes les pertes subies par un client. Et cela mal-
gré les décisions subséquentes — conséquentes ou 
fantaisistes — prises par les actionnaires du client. 
Je conclus par contre que le caractère conséquent ne 
peut être présumé, mais doit être prouvé.

[176]  Ensuite, je ne partage pas l’avis de mes col-
lègues concernant la responsabilité indéterminée. 
Ils soutiennent que la responsabilité n’est pas indé-
terminée lorsqu’un tribunal de révision peut après 
coup fixer pour la perte alléguée du demandeur une 
valeur ou un laps de temps. Cependant, le principe 
de la common law à l’encontre de l’indétermina-
tion vise à faire en sorte que les vérificateurs et les 
autres conseillers puissent déterminer l’étendue de 
leur responsabilité au moment où ils acceptent un 
engagement et rendent leurs services. La question 
est de savoir si, avant de poser un acte, un vérifica-
teur ou un autre conseiller est en mesure d’évaluer 
l’ampleur de sa responsabilité éventuelle quant aux 
types de pertes pour lesquelles il se rend respon-
sable. Bien que Deloitte ait pu être en mesure d’éta-
blir la valeur nette totale de Livent, cette dernière 

the elements of the action in tort, it follows that the 
trial judge’s conclusion that there was a breach in 
contract is erroneous.

[175]  Although in many respects I agree with 
Gascon and Brown JJ.’s articulation of the general 
framework that governs this matter, I part company 
with my colleagues in two key respects. First, I take 
the view that, for Livent to make out its claim, it 
must prove on the evidence the elements required 
to establish Deloitte’s liability on the basis of im-
paired shareholder supervision. My colleagues sug-
gest that, had Deloitte provided sound audit reports, 
Livent’s shareholders and management may have 
made decisions that would have limited the compa-
ny’s losses. While this may be true, it is not enough 
to rely on unproven assertions to define the scope 
of the duty of care and to subsequently demonstrate 
causation. My colleagues’ approach suggests that 
an auditor will generally become the underwriter 
for any losses suffered by a client following a negli-
gent audit report. This, notwithstanding subsequent 
decisions — reliant or capricious — made by the 
client’s shareholders. I conclude, in contrast, that re-
liance cannot be presumed, but must be proved.

[176]  Second, I take a different view of indeter-
minate liability than my colleagues. They assert 
that liability is not indeterminate where a reviewing 
court can set a value or time frame for a plaintiff’s 
claimed loss ex post facto. However, the common 
law’s policy against indeterminacy is directed at 
ensuring that auditors and other advisors can deter-
mine the scope of their liability at the time they take 
on an engagement and render their services. The 
question is whether an auditor or other advisor was 
able to gauge the scale of its potential liability — in 
terms of the types of losses for which it undertook 
responsibility — before embarking on a course of 
conduct. Although Deloitte might have been in a po-
sition to identify the total net value of Livent, Livent 
has not proved that Deloitte bore responsibility for 
the myriad ways that Livent could have gone about 
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n’a pas prouvé que Deloitte avait une responsabi-
lité à l’égard de la multitude de façons dont Livent 
pouvait avoir diminué sa valeur après avoir reçu les 
états financiers vérifiés. Voilà ce qui rend indétermi-
née, et par conséquent, soustraite à l’obligation de 
diligence la responsabilité que retiennent mes collè-
gues.

[177]  Puisque je conclus que Deloitte n’est pas 
responsable des pertes alléguées, il n’est pas néces-
saire de procéder à la répartition des dommages- 
intérêts aux termes de l’art. 3 de la Loi sur le par-
tage de la responsabilité, et il n’est pas non plus 
nécessaire d’examiner si Deloitte peut invoquer l’il-
légalité comme moyen de défense contre Livent.

IV. Dispositif

[178]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, avec 
dépens en faveur de Deloitte.

Pourvoi accueilli en partie avec dépens en fa-
veur de Livent Inc. dans toutes les cours, la juge en 
chef McLachlin et les juges Wagner et Côté sont 
dissidents en partie.

Procureurs de l’appelante : Lenczner Slaght 
Royce Smith Griffin, Toronto; Dentons Canada, To-
ronto.

Procureurs de l’intimée : Stikeman Elliott, To-
ronto et Ottawa.

Procureurs de l’intervenante la Coalition cana-
dienne pour une bonne gouvernance : McMillan, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante Comptables profes-
sionnels agréés du Canada : Borden Ladner Gervais, 
Toronto et Ottawa.

depleting its value after receiving the auditor’s state-
ments. This is what makes the liability identified by 
my colleagues indeterminate and therefore outside 
the scope of the duty of care.

[177]  Having concluded that Deloitte is not liable 
for the losses claimed, it is not necessary to con-
sider the apportionment of damages under s. 3 of 
the Negligence Act, nor is it necessary to consider 
whether Deloitte can raise the defence of illegality 
against Livent.

IV. Disposition

[178]  I would allow the appeal, with costs to 
Deloitte.

Appeal allowed in part with costs to Livent Inc. 
throughout, McLachlin C.J. and Wagner and 
Côté JJ. dissenting in part.

Solicitors for the appellant:  Lenczner Slaght 
Royce Smith Griffin, Toronto; Dentons Canada, To-
ronto.

Solicitors for the respondent: Stikeman Elliott, 
Toronto and Ottawa.

Solicitors for the intervener the Canadian Coali-
tion for Good Governance: McMillan, Toronto.

Solicitors for the intervener Chartered Pro-
fessional Accountants of Canada: Borden Ladner 
Gervais, Toronto and Ottawa.
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régime des délinquants à contrôler? — L’article 753(4.1) 
a-t-il pour effet d’entraîner une peine exagérément dis-
proportionnée en imposant par présomption une peine de 
détention pour une période indéterminée et en empêchant 
le juge de la peine d’infliger une peine juste conforme aux 
principes et aux objectifs de la détermination de la peine 
du Code criminel? — Charte canadienne des droits et li-
bertés, art. 7 et 12 — Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, 
art. 753(4.1).

Droit criminel — Détermination de la peine — Dé-
linquant dangereux — Détention pour une période indé-
terminée — Accusé déclaré délinquant dangereux — Le 
juge de la peine a-t-il fait erreur en imposant une peine 
de détention pour une période indéterminée? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 753(4), (4.1).

B a plaidé coupable à six accusations criminelles por-
tées à la suite d’un vol qualifié dans une pharmacie au 
moyen d’une fausse arme à feu, et de la poursuite automo-
bile qui a suivi. La Couronne a demandé qu’il soit déclaré 
délinquant dangereux et qu’une peine de détention d’une 
durée indéterminée lui soit infligée. B a contesté la consti-
tutionnalité des par. 753(1) et (4.1) du Code criminel au 
regard des art. 7 et 12 de la Charte canadienne des droits 
et libertés.

Le paragraphe 753(1) énumère les conditions statu-
taires qui doivent être réunies pour qu’un tribunal puisse 
déclarer qu’un délinquant est un délinquant dangereux. Le 
paragraphe 753(4.1) porte sur la peine à infliger à un délin-
quant dangereux. Le régime des délinquants dangereux se 
veut un processus en deux étapes : l’étape de la déclaration 
et celle de la sanction. À l’étape de la déclaration, s’il est 
convaincu que les conditions énoncées au par. 753(1) sont 
réunies, le juge de la peine doit déclarer qu’un délinquant 
est un délinquant dangereux. À l’étape de la sanction, le 
juge de la peine doit, suivant le par. 753(4.1), infliger à un 
individu déclaré dangereux une peine de détention d’une 
durée indéterminée, sauf s’il est convaincu que l’on peut 
vraisemblablement s’attendre à ce que le fait d’infliger une 
mesure moins sévère protège de façon suffisante le public.

Le juge de la peine a accueilli en partie la demande de 
B, déclarant que seul le par. 753(1) était inconstitutionnel 
pour cause de portée excessive. Néanmoins, il a statué 
que B était un délinquant dangereux et lui a infligé une 
peine de détention pour une période indéterminée. La 
Cour d’appel a conclu que le juge de la peine avait fait 
erreur en concluant à la portée excessive du par. 753(1), 
mais elle a convenu avec lui que le par. 753(4.1) ne por-
tait pas atteinte aux art. 7 et 12 de la Charte. Elle a re-
jeté l’appel formé par B à l’encontre de sa déclaration de 
délinquant dangereux et de sa peine de détention d’une 
durée indéterminée.

sentence by presumptively imposing indeterminate deten-
tion and preventing judge from imposing fit sentence con-
sistent with principles and objectives of sentencing under 
Criminal Code — Canadian Charter of Rights and Free-
doms, ss. 7, 12 — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 753(4.1).

Criminal law — Sentencing — Dangerous offender 
— Indeterminate detention — Accused declared to be 
dangerous offender — Whether sentencing judge erred 
in imposing indeterminate sentence — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 753(4), (4.1).

B pleaded guilty to six criminal charges arising out 
of the robbery of a pharmacy with an imitation firearm 
and an ensuing car chase. The Crown brought an applica-
tion seeking his designation as a dangerous offender and 
the imposition of a sentence of indeterminate detention. 
B challenged the constitutional validity of s. 753(1) and 
(4.1) of the Criminal Code under ss. 7 and 12 of the Ca-
nadian Charter of Rights and Freedoms.

Section 753(1) lists the statutory requirements that 
must be met before a court can designate an offender as 
dangerous. Section 753(4.1) relates to the sentencing of 
a dangerous offender. The dangerous offender scheme is 
designed as a two-stage process: the designation stage and 
the penalty stage. At the designation stage, if a sentencing 
judge is satisfied that the statutory criteria under s. 753(1) 
have been met, the designation as a dangerous offender 
must follow. At the penalty stage, under s. 753(4.1), a sen-
tencing judge must impose an indeterminate sentence on 
a designated individual unless he or she is satisfied that 
there is a reasonable expectation that a lesser measure will 
adequately protect the public.

The sentencing judge granted B’s application in part, 
finding only that s. 753(1) is unconstitutionally overbroad. 
Nevertheless, the sentencing judge held that B was a dan-
gerous offender and sentenced him to an indeterminate 
detention. The Court of Appeal held that the sentencing 
judge had erred in finding s. 753(1) to be overbroad but 
agreed with the sentencing judge that s. 753(4.1) did not 
violate ss. 7 and 12 of the Charter. The Court of Appeal 
dismissed B’s appeal of his dangerous offender designa-
tion and indeterminate sentence.
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Arrêt (la juge Karakatsanis est dissidente en par-
tie) : Le pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Wagner, Gascon, Côté, Brown et Rowe : Le 
paragraphe 753(1) n’empêche pas le juge de la peine de 
prendre en considération les perspectives de traitement 
futur avant de déclarer un délinquant dangereux et, par 
conséquent, il n’a pas une portée excessive au regard 
de l’art. 7 de la Charte. Pour obtenir une déclaration de 
dangerosité résultant d’un comportement violent, la Cou-
ronne doit démontrer hors de tout doute raisonnable no-
tamment que le délinquant constitue un danger pour la 
vie, la sécurité ou le bien-être physique ou mental de qui 
que ce soit. Avant de déclarer un délinquant dangereux, 
le juge de la peine doit être convaincu, sur le fondement 
de la preuve, que le délinquant présente un risque élevé 
de récidive préjudiciable et que sa conduite est irréduc-
tible. Une conduite irréductible s’entend d’un comporte-
ment que le délinquant est incapable de surmonter. Par ces 
deux conditions, le Parlement oblige le juge de la peine à 
procéder à une évaluation prospective de la dangerosité. 
Tous les éléments de preuve produits lors d’une audience 
quant au statut de délinquant dangereux doivent être pris 
en considération aux deux étapes — celle de la déclara-
tion et celle de la sanction — de l’analyse qu’effectue 
le juge de la peine, bien que pour tirer des conclusions 
différentes se rapportant à des conditions statutaires dif-
férentes. À l’étape de la déclaration, la traitabilité guide la 
décision sur le danger que constitue un délinquant, alors 
qu’à l’étape de la sanction, elle aide à déterminer la peine 
appropriée pour permettre de gérer ce danger. Une évalua-
tion prospective de la dangerosité fait en sorte que seuls 
les délinquants qui présentent un risque futur considérable 
sont déclarés dangereux et risquent de se voir infliger une 
peine de détention pour une période indéterminée. Une 
disposition qui impose une telle peine n’a donc pas une 
portée excessive si son application est soigneusement li-
mitée aux repris de justice qui présentent un danger pour 
autrui.

Le paragraphe 753(4.1) n’a pas pour effet d’entraî-
ner une peine exagérément disproportionnée, en contra-
vention avec l’art.  12 de la Charte, en imposant par 
présomption une peine de détention pour une période 
indéterminée et en empêchant le juge de la peine d’in-
fliger une peine juste. Interprété et appliqué comme 
il se doit, le par. 753(4.1) n’impose pas de fardeau de 
preuve, de présomption réfutable ou de sanction obli-
gatoire. Il donne des indications sur la manière dont le 
juge de la peine peut exercer comme il se doit son pou-
voir discrétionnaire en conformité avec les objectifs et 
les principes applicables en matière de détermination de 

Held (Karakatsanis J. dissenting in part): The appeal 
should be dismissed.

Per McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, Wagner, 
Gascon, Côté, Brown and Rowe JJ.: Section 753(1) does 
not preclude a sentencing judge from considering future 
treatment prospects before designating an offender as 
dangerous and therefore is not overbroad under s. 7 of the 
Charter. To obtain a designation of dangerousness result-
ing from violent behaviour, the Crown must demonstrate 
beyond a reasonable doubt, inter alia, that the offender 
represents a threat to the life, safety or physical or men-
tal well-being of other persons. Before designating a dan-
gerous offender, a sentencing judge must be satisfied on 
the evidence that the offender poses a high likelihood of 
harmful recidivism and that his or her conduct is intracta-
ble. Intractable conduct means behaviour that the offender 
is unable to surmount. Through these two criteria, Parlia-
ment requires sentencing judges to conduct a prospective 
assessment of dangerousness. All of the evidence adduced 
during a dangerous offender hearing must be considered 
at both the designation and penalty stages of the sentenc-
ing judge’s analysis, though for the purpose of making 
different findings related to different legal criteria. At the 
designation stage, treatability informs the decision on the 
threat posed by an offender, whereas at the penalty stage, 
it helps determine the appropriate sentence to manage this 
threat. A prospective assessment of dangerousness ensures 
that only offenders who pose a tremendous future risk are 
designated as dangerous and face the possibility of being 
sentenced to an indeterminate detention. A provision im-
posing an indeterminate detention is therefore not over-
broad if it is carefully confined in its application to those 
habitual criminals who are dangerous to others.

Section 753(4.1) does not lead to a grossly dispro-
portionate sentence, contrary to s. 12 of the Charter, by 
presumptively imposing indeterminate detention and pre-
venting the sentencing judge from imposing a fit sentence. 
Properly read and applied, s. 753(4.1) does not impose an 
onus, a rebuttable presumption, or mandatory sanction-
ing. It provides guidance on how a sentencing judge can 
properly exercise his or her discretion in accordance with 
the applicable objectives and principles of sentencing. 
Sentencing principles and mandatory guidelines outlined 
in ss. 718 to 718.2 of the Criminal Code apply to every 
sentencing decision, whether made under the regular 
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la peine. Les principes de détermination de la peine et 
les directives obligatoires prévues aux art. 718 à 718.2 
du Code criminel s’appliquent à toute décision relative 
à la peine, qu’elle soit prise en vertu du régime ordinaire 
de détermination de la peine, du régime des délinquants 
dangereux ou de celui des délinquants à contrôler. Le 
Parlement a le droit de décider que la protection du pu-
blic constitue un objectif accru de détermination de la 
peine pour les personnes qui sont déclarées dangereuses. 
Cela ne signifie pas que cet objectif opère à l’exclusion 
de tous les autres. La peine de détention pour une pé-
riode indéterminée n’est qu’une option en matière de 
détermination de la peine parmi d’autres offertes au 
par. 753(4). Au lieu d’une peine de détention pour une 
période indéterminée, le juge peut imposer une peine qui 
est davantage proportionnée, qu’il s’agisse d’une peine 
minimale d’emprisonnement de deux ans suivie d’une 
surveillance de longue durée — ce qui équivaut à une 
peine de délinquant à contrôler — ou d’une peine suivant 
le régime ordinaire de détermination de la peine. Les dif-
férentes options en matière de détermination de la peine 
énoncées au par. 753(4) englobent donc l’éventail com-
plet des peines envisagées par le Code criminel. Pour 
exercer comme il se doit le pouvoir discrétionnaire qui 
lui est conféré par le par. 753(4), le juge de la peine doit 
imposer la peine la moins contraignante possible pour ré-
aliser l’objet principal du régime. Rien dans le texte du 
par. 753(4.1) n’élimine l’obligation incombant au juge 
de la peine de prendre en considération tous les principes 
de détermination de la peine afin de choisir une peine qui 
est juste dans le cas du délinquant en cause. La culpabi-
lité morale du délinquant, la gravité de l’infraction, les 
facteurs atténuants et les principes établis pour les délin-
quants autochtones font chacun partie du processus de 
détermination de la peine dans le cadre du régime des dé-
linquants dangereux. Chacune de ces considérations est 
pertinente lorsqu’il s’agit de décider si une peine moins 
sévère protégerait de façon suffisante le public.

Le paragraphe  753(4.1) n’a pas une portée exces-
sive en contravention avec l’art.  7 de la Charte. Le 
paragraphe 753(1) limite à un groupe restreint de délin-
quants, dangereux per se, le risque de se voir imposer 
une peine de détention pour une période indéterminée en 
vertu des par. 753(4) et (4.1). Les conditions d’une dé-
claration de délinquant dangereux sont plus exigeantes 
que celles d’une déclaration de délinquant à contrôler. 
On ne peut donc pas dire que les deux régimes visent 
les mêmes délinquants. En outre, le par. 753(4.1) ne crée 
pas de présomption selon laquelle une peine de déten-
tion pour une période indéterminée constitue la peine 
appropriée — le juge de la peine est tenu de procéder à 

sentencing regime, the dangerous offender regime or the 
long-term offender regime. Parliament is entitled to de-
cide that protection of the public is an enhanced sentenc-
ing objective for individuals who have been designated as 
dangerous. This does not mean that this objective oper-
ates to the exclusion of all others. Indeterminate deten-
tion is only one sentencing option among others available 
under s. 753(4). In lieu of an indeterminate detention, a 
judge may impose a sentence that is more proportionate, 
whether it is imprisonment for a minimum of two years 
followed by long-term supervision — which amounts to 
a long-term offender sentence — or a sentence under the 
regular sentencing regime. The sentencing alternatives 
listed in s. 753(4) therefore encompass the entire spec-
trum of sentences contemplated by the Criminal Code. 
In order to properly exercise his or her discretion under 
s. 753(4), the sentencing judge must impose the least in-
trusive sentence required to achieve the primary purpose 
of the scheme. Nothing in the wording of s. 753(4.1) re-
moves the obligation incumbent on a sentencing judge 
to consider all sentencing principles in order to choose a 
sentence that is fit for a specific offender. An offender’s 
moral culpability, the seriousness of the offence, mitigat-
ing factors, and principles developed for Indigenous of-
fenders are each part of the sentencing process under the 
dangerous offender scheme. Each of these considerations 
is relevant to deciding whether or not a lesser sentence 
would sufficiently protect the public.

Section 753(4.1) is not overbroad in violation of s. 7 
of the Charter. Section 753(1) limits the availability of 
an indeterminate detention under s. 753(4) and (4.1) to a 
narrow group of offenders that are dangerous per se. The 
dangerous offender designation criteria are more oner-
ous than the long-term offender criteria. It therefore can-
not be said that both regimes target the same offenders. 
Furthermore, s. 753(4.1) does not create a presumption 
that indeterminate detention is the appropriate sentence 
— the sentencing judge is under the obligation to con-
duct a thorough inquiry that considers all the evidence 
presented during the hearing in order to decide the fittest 
sentence for the offender. Under s. 753(4), a long-term 
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une analyse approfondie et de prendre en considération 
tous les éléments de preuve présentés à l’audience afin 
de déterminer la peine qui est la plus juste dans le cas du 
délinquant. Suivant le par. 753(4), la peine qui est infli-
gée aux délinquants à contrôler peut aussi être infligée 
aux délinquants dangereux susceptibles d’être maîtrisés 
au sein de la collectivité de manière à protéger de façon 
suffisante le public contre la perpétration d’un meurtre 
ou d’une infraction qui constitue des sévices graves à la 
personne.

En l’espèce, bien que le juge de la peine ait commis 
une erreur de droit en ne prenant pas en considération les 
perspectives de traitement de B avant de déclarer celui-ci 
délinquant dangereux, cette erreur n’a donné lieu à aucun 
tort important ni à aucune erreur judiciaire grave. Cette 
erreur de droit ne change rien à la conclusion du juge de 
la peine concernant la dangerosité de B. Le juge a conclu 
que la conduite de B était irréductible parce que les pers-
pectives qu’il vainque ses dépendances — lesquelles 
sont à l’origine de sa dangerosité — n’étaient rien de 
plus qu’un vœu pieux. Le juge de la peine a expliqué que 
son analyse demeurerait inchangée même s’il prenait en 
considération les perspectives de traitement de B à l’étape 
de la déclaration. En l’absence de toute erreur de droit im-
portante, une déclaration de délinquant dangereux est une 
question de fait. Le rôle du tribunal d’appel est donc de 
décider si la déclaration était raisonnable. Eu égard aux 
conclusions de fait tirées par le juge de la peine, la dé-
claration de délinquant dangereux prononcée contre B et 
l’imposition d’une peine de détention pour une période 
indéterminée ne peuvent être considérées comme dérai-
sonnables.

La juge Karakatsanis (dissidente en partie) : Il y 
a accord avec les juges majoritaires pour dire que le 
par. 753(1) du Code criminel oblige le juge à prendre en 
considération les perspectives de traitement futur du dé-
linquant et que cette disposition n’est donc pas incons-
titutionnelle pour cause de portée excessive. Toutefois, 
le par. 753(4.1) doit être déclaré inopérant car il viole 
l’art. 12 de la Charte et ne peut être justifié au regard de 
l’article premier. Il y a lieu d’ordonner la tenue d’une nou-
velle audience afin de déterminer la peine appropriée au 
titre du par. 753(4).

Parce qu’il exige que l’on mette l’accent unique-
ment sur la sécurité du public, le par. 753(4.1) impose 
une peine pour une période indéterminée dans les cas où 
celle-ci est exagérément disproportionnée à la peine que 
commandent les principes de détermination de la peine 
énoncés dans le Code criminel et l’objectif de protection 
du public que vise le régime des délinquants dangereux. 

offender sentence remains available for dangerous of-
fenders who can be controlled in the community in a 
manner that adequately protects the public from murder 
or a serious personal injury offence.

In this case, although the sentencing judge committed 
an error of law, since he failed to consider B’s treatment 
prospects before designating him as a dangerous offender, 
this error has not resulted in a substantial wrong or miscar-
riage of justice. This error of law does not change the sen-
tencing judge’s conclusion regarding B’s dangerousness. 
The judge found B’s conduct to be intractable because 
his prospect of overcoming his addictions, the source of 
his dangerousness, was nothing more than an expression 
of hope. The sentencing judge explained that his analysis 
would remain unchanged even if he considered B’s treat-
ment prospects at the designation stage. Absent any ma-
terial error of law, a dangerous offender designation is a 
question of fact. The role of an appellate court is therefore 
to determine if the designation was reasonable. Based on 
the sentencing judge’s findings of fact, the designation of 
B as a dangerous offender and the imposition of an inde-
terminate detention cannot be said to be unreasonable.

Per Karakatsanis  J. (dissenting in part): There is 
agreement with the majority that s. 753(1) of the Crimi-
nal Code calls for consideration of the offender’s future 
treatment prospects, and thus is not unconstitutionally 
overbroad on that basis. However, s. 753(4.1) should be 
declared to be of no force and effect as it violates s. 12 of 
the Charter and cannot be saved by s. 1. A new hearing 
should be ordered to determine the appropriate penalty 
under s. 753(4).

By demanding a singular focus on public safety, 
s.  753(4.1) imposes indeterminate detention in cases 
where it is grossly disproportionate to the sentence man-
dated by the sentencing principles in the Criminal Code 
and the public protection objective of the dangerous of-
fender scheme. The mandatory designation stage, which 
captures a broad group of offenders, combined with the 
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L’étape de la déclaration obligatoire, qui vise un large 
groupe de délinquants, combinée au pouvoir discrétion-
naire limité et structuré à l’étape de la sanction, a créé un 
contexte législatif qui ne permet pas de voir à ce que les 
délinquants n’écopent d’une peine de détention pour une 
période indéterminée que si cette peine est appropriée. 
Le régime des délinquants dangereux élimine tout pou-
voir discrétionnaire du juge à l’étape de la déclaration de 
délinquant dangereux. Ainsi donc, le délinquant qui satis-
fait aux critères législatifs de la dangerosité doit être dé-
claré délinquant dangereux en application du par. 753(1). 
À l’étape de la sanction, le par. 753(4) confère au juge un 
vaste pouvoir discrétionnaire; toutefois, le par. 753(4.1) 
restreint considérablement ce pouvoir discrétionnaire — 
si l’on ne peut vraisemblablement s’attendre à ce que le 
public soit suffisamment protégé contre la perpétration 
d’une autre infraction qui constitue des sévices graves à 
la personne, le juge doit infliger une peine de détention 
pour une période indéterminée, même si cette peine est 
disproportionnée à la gravité de l’infraction sous-jacente 
et au degré de responsabilité du délinquant. Le critère de 
la sécurité publique au par. 753(4.1) ne fait pas état de la 
proportionnalité. Le paragraphe 753(4.1) pourrait aussi 
fermer la porte à une peine qui respecte le principe de la 
modération car il crée une présomption en faveur d’une 
peine de détention pour une période indéterminée qui ne 
peut être réfutée qu’au moyen d’éléments mis en preuve 
lors de l’audition. Si aucune preuve relative à l’existence 
de programmes de surveillance dans la collectivité n’est 
produite, ou l’on ne sait pas si le délinquant répondra à 
un traitement, le par. 753(4.1) commande une détention 
pour une période indéterminée. Les vécus et les facteurs 
systémiques qui pourraient avoir contribué à amener le 
délinquant dangereux devant les tribunaux ne peuvent 
être pris en considération dans l’analyse fondée sur le 
par. 753(4.1).

La détention pour une période indéterminée est ex-
cessive au point de ne pas être compatible avec la di-
gnité humaine dans les cas où le degré de responsabilité 
du délinquant et la gravité de l’infraction sous-jacente 
se situent à l’extrémité inférieure du spectre, surtout 
lorsque d’autres mesures, notamment de longues peines 
d’emprisonnement assorties d’ordonnances de sur-
veillance de longue durée, permettent de répondre aux 
préoccupations en matière de sécurité du public. Même 
si le Parlement peut prendre des mesures pour proté-
ger les Canadiens et les Canadiennes contre la menace 
que posent les criminels les plus dangereux, le régime 
actuel va trop loin. La détention pour une période indé-
terminée — la peine la plus sévère, exception faite peut-
être des peines d’emprisonnement à perpétuité — est 

narrow, structured discretion at the penalty stage has cre-
ated a legislative context that fails to ensure offenders 
are only sentenced to indeterminate incarceration if this 
sentence is appropriate. The dangerous offender scheme 
removes all judicial discretion at the designation stage. 
Thus, an offender who meets the legislative criteria for 
dangerousness must be designated a dangerous offender 
under s. 753(1). At the penalty stage, s. 753(4) provides 
the sentencing judge with broad discretion; however, 
s. 753(4.1) curtails this discretion significantly — if there 
is not a reasonable expectation that the public will be 
adequately protected against the commission of another 
serious personal injury offence, indeterminate detention 
must be imposed, even if this sentence is disproportionate 
to the gravity of the predicate offence and the offender’s 
degree of responsibility. Proportionality is not reflected in 
the s. 753(4.1) public safety threshold. Section 753(4.1) 
may also preclude a sentence that respects the principle 
of restraint as it creates a presumption for an indetermi-
nate sentence that is only rebuttable by evidence adduced 
during the hearing. If no evidence of community supervi-
sion programs is presented, or if it is unknown whether 
the offender will be amenable to treatment, s. 753(4.1) 
mandates indeterminate detention. Life experiences and 
systemic factors that may have contributed to bringing a 
dangerous offender before the courts cannot be considered 
in the s. 753(4.1) analysis.

Indeterminate detention is so excessive as to outrage 
standards of decency in cases where the offender’s de-
gree of responsibility and the gravity of the predicate 
offence are on the low end of the spectrum, especially 
where alternative measures, including lengthy sentences 
of incarceration with long-term supervision orders, per-
mit public safety concerns to be addressed. While Parlia-
ment is entitled to take steps to protect Canadians against 
the threat posed by the most dangerous criminals, the 
current scheme goes too far. Indeterminate detention — 
the most severe penalty, apart perhaps from life sentences 
— is grossly disproportionate to the sentence some of-
fenders would otherwise receive under the sentencing 
principles in the Criminal Code. In applying s. 753(4.1), 
a sentencing judge must ask whether the offender, due to 
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exagérément disproportionnée à la peine qui serait par 
ailleurs imposée à certains délinquants selon les prin-
cipes de détermination de la peine énoncés dans le Code 
criminel. Lorsqu’il applique le par. 753(4.1), le juge de la 
peine doit se demander si, en raison du niveau de risque 
qu’il présente et de la nature des sévices qu’il pourrait 
vraisemblablement causer à l’avenir, le délinquant ap-
partient au groupe restreint de délinquants véritablement 
dangereux que l’on doit incarcérer pour une durée indé-
terminée afin de protéger le public.

La preuve en l’espèce indique qu’il pourrait être réel-
lement possible de maîtriser au sein de la collectivité le 
risque que présente B. Le dossier dont le juge était saisi 
indique qu’une peine pour une période déterminée assor-
tie d’une ordonnance de surveillance de longue durée au-
rait bien pu se révéler appropriée et suffire pour protéger 
le public si le juge n’avait pas tenu pour acquis que son 
pouvoir discrétionnaire était restreint par le par. 753(4.1), 
une disposition inconstitutionnelle. Il faut donc tenir une 
nouvelle audience pour décider de la peine appropriée.
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the level of the risk and the nature of future harm likely 
to be caused, falls within the small group of truly dan-
gerous offenders who must be imprisoned indefinitely in 
order to protect the public.

In this case, the evidence suggests there may be a rea-
sonable possibility that B’s risk could be controlled in 
the community. The record before the sentencing judge 
suggests that a determinate sentence with a long-term su-
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Abella, Moldaver, Wagner, 
Gascon, Côté, Brown et Rowe rendu par

La juge Côté —

I. Aperçu

[1] L’appelant, M. Boutilier, conteste la constitu-
tionnalité des par. 753(1) et (4.1) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46 — deux dispositions au cœur 
du régime des délinquants dangereux —, au regard 
des art. 7 et 12 de la Charte canadienne des droits 
et libertés.

[2] Monsieur Boutilier a plaidé coupable à six ac-
cusations criminelles portées à la suite d’un vol qua-
lifié perpétré dans une pharmacie au moyen d’une 
fausse arme à feu, et de la poursuite automobile qui 
a suivi. Par la suite, la Couronne a demandé qu’il 
soit déclaré délinquant dangereux et qu’une peine 
de détention d’une durée indéterminée lui soit infli-
gée. Après la clôture de la preuve lors de l’audience 
sur le statut de délinquant dangereux, M. Boutilier 
a fait signifier un avis de question constitutionnelle 
contestant la constitutionnalité des dispositions en 
cause.

[3] Les dispositions du Code criminel qui sont 
contestées, et auxquelles les modifications les plus 
récentes ont été apportées en 2008 par la Loi sur 
la lutte contre les crimes violents, L.C. 2008, c. 6 
(« modifications de 2008 »), autorisent la forme 
extrême et la plus manifeste de peine préventive 
susceptible d’être infligée à un délinquant, à savoir 

Sarah Clive, for the intervener the Attorney Gen-
eral of Alberta.

Catriona Verner and Corbin Cawkell, for the in-
tervener the Criminal Lawyers’ Association of On-
tario.

Jonathan Rudin and Caitlyn E. Kasper, for the 
intervener the Aboriginal Legal Services Inc.

Vincent Larochelle, for the intervener the Yukon 
Legal Services Society.

The judgment of McLachlin C.J. and Abella, 
Moldaver, Wagner, Gascon, Côté, Brown and Rowe 
JJ. was delivered by

Côté J. —

I. Overview

[1] The appellant, Mr. Boutilier, challenges the 
constitutional validity of s. 753(1) and (4.1) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, two provisions 
at the core of the dangerous offender regime, under 
ss. 7 and 12 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms.

[2] Mr. Boutilier pleaded guilty to six criminal 
charges arising out of the robbery of a pharmacy 
with an imitation firearm and an ensuing car chase. 
In turn, the Crown brought an application seeking 
his designation as a dangerous offender and the im-
position of a sentence of indeterminate detention. 
After the close of evidence in the dangerous of-
fender hearing, Mr. Boutilier served a notice of con-
stitutional question challenging the constitutionality 
of the provisions.

[3] The impugned Criminal Code provisions, 
which were most recently amended in 2008 by the 
Tackling Violent Crime Act, S.C. 2008, c. 6 (“2008 
amendments”), authorize the most extreme and 
clearest form of preventive sentence that can be 
imposed on an offender, indeterminate detention, 
in order to protect the public from a small group of 
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la détention pour une période indéterminée, afin de 
protéger le public contre un petit groupe de récidi-
vistes ayant une propension à perpétrer des crimes 
violents contre la personne.

[4] Monsieur Boutilier fait valoir que le par. 753(1) 
a une portée excessive et viole l’art. 7, car il a pour 
effet d’empêcher le juge de la peine de prendre en 
considération les perspectives de traitement futur 
du délinquant lors de l’évaluation prospective des 
risques. Il ajoute que le par.  753(4.1) a lui aussi 
une portée excessive et viole l’art. 7, au motif qu’il 
risque d’entraîner l’imposition d’une peine de déten-
tion pour une période indéterminée à un délinquant 
qui pourrait être contrôlé sous le régime des disposi-
tions du Code criminel relatives à la surveillance de 
longue durée. Il prétend en outre que le par. 753(4.1) 
impose une peine « exagérément disproportionnée », 
en contravention avec l’art. 12, du fait qu’il limite 
considérablement le pouvoir discrétionnaire du juge 
à l’étape de la détermination de la peine en favori-
sant la détention pour une période indéterminée. En-
fin, il soutient que le juge de la peine a commis une 
erreur en lui infligeant une peine pour une période 
indéterminée.

[5] Le juge de la peine a accueilli en partie la 
demande de M.  Boutilier, déclarant que seul le 
par. 753(1) était inconstitutionnel pour cause de por-
tée excessive. La Cour d’appel a statué que le juge 
de la peine avait fait erreur en concluant à la portée 
excessive du par. 753(1), mais elle a convenu avec 
lui que le par. 753(4.1) ne portait pas atteinte aux 
art. 7 et 12 de la Charte. La Cour d’appel a rejeté 
l’appel formé par M. Boutilier à l’encontre de sa 
peine de détention d’une durée indéterminée.

[6] Le pourvoi formé devant notre Cour soulève 
quatre questions, auxquelles je répondrai comme 
suit :

A.  Le paragraphe 753(1) empêche-t-il le juge 
de la peine de prendre en considération les 
perspectives de traitement futur avant de 
déclarer un délinquant dangereux? Dans 
l’affirmative, cette disposition a-t-elle une 
portée excessive au regard de l’art. 7 de la 
Charte?

persistent criminals with a propensity for committing 
violent crimes against the person.

[4] Mr. Boutilier submits that s. 753(1) is over-
broad and violates s. 7 on the basis that a sentencing 
judge is precluded from considering an offender’s 
future treatment prospects in conducting a pro-
spective risk assessment. He further submits that 
s. 753(4.1) is overbroad and violates s. 7 as it may 
result in the imposition of an indeterminate sentence 
on an offender who can be controlled under the long-
term supervision provisions of the Criminal Code. 
He also submits that s. 753(4.1) imposes “grossly 
disproportionate” punishment contrary to s. 12 on 
the basis that it heavily curtails judicial discretion at 
the sentencing stage in favour of indeterminate de-
tention. Finally, he submits that the sentencing judge 
erred in imposing an indeterminate sentence.

[5] The sentencing judge granted Mr. Boutilier’s 
application in part, finding only that s. 753(1) is 
unconstitutionally overbroad. The Court of Appeal 
held that the sentencing judge had erred in finding 
s. 753(1) to be overbroad but agreed with the sen-
tencing judge that s. 753(4.1) did not violate ss. 7 
and 12 of the Charter. The Court of Appeal dis-
missed Mr. Boutilier’s appeal of his indeterminate 
sentence.

[6] The appeal to this Court raises four issues, 
which I resolve as follows:

A.  Does s. 753(1) preclude a sentencing judge 
from considering future treatment prospects 
before designating an offender as dangerous? 
If so, is this section overbroad under s. 7 of 
the Charter?
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À mon avis, la prise en considération des perspec-
tives de traitement futur a toujours constitué un élé-
ment de l’évaluation prospective des risques requise 
par le par. 753(1). Il n’y a pas de portée excessive.

B.  Le paragraphe  753(4.1) a-t-il pour effet 
d’entraîner une peine exagérément dispro-
portionnée, en contravention avec l’art. 12 
de la Charte, en imposant par présomption 
une peine de détention pour une période 
indéterminée et en empêchant le juge de la 
peine d’infliger une peine juste conforme 
aux principes et aux objectifs de la détermi-
nation de la peine?

À mon avis, le par. 753(4.1) n’impose pas de peine 
exagérément disproportionnée. Il ne crée pas de pré-
somption en faveur d’une peine de détention pour 
une période indéterminée, et le juge de la peine doit 
appliquer les principes et objectifs de la détermina-
tion de la peine pour infliger une peine juste.

C.  Le paragraphe 753(4.1) a-t-il une portée ex-
cessive, en contravention avec l’art. 7 de la 
Charte, en ce qu’il s’applique à des délin-
quants qui auraient pu être surveillés dans le 
cadre du régime des délinquants à contrôler?

Je suis d’avis que non.

D.  Le juge de la peine a-t-il fait erreur en 
condamnant M. Boutilier à une peine de dé-
tention pour une période indéterminée?

Je suis d’avis que non.

[7] Pour ces motifs, le pourvoi devrait être rejeté.

II. Décisions des juridictions inférieures

A. Jugement sur la peine — Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, 2014 BCSC 2187, 317 
C.C.C. (3d) 1, et 2015 BCSC 901, 325 C.C.C. 
(3d) 345, le juge Voith (21 novembre 2014 et 
29 mai 2015)

[8] Le juge de la peine a conclu que le par. 753(1) 
a une portée excessive et viole de ce fait l’art. 7 de la 
Charte. À son avis, cette disposition ne permet pas 

In my view, consideration of future treatment pros-
pects has always been part of the prospective as-
sessment of risk required by s. 753(1). There is no 
overbreadth.

B.  Does s. 753(4.1) lead to a grossly dispro-
portionate sentence, contrary to s. 12 of the 
Charter, by presumptively imposing indeter-
minate detention and preventing the sen-
tencing judge from imposing a fit sentence 
consistent with the principles and objectives 
of sentencing?

In my view, s. 753(4.1) does not impose punishment 
that is grossly disproportionate. It does not create a 
presumption in favour of indeterminate detention, 
and the sentencing judge must apply the principles 
and objectives of sentencing to impose a fit sentence.

C.  Is s. 753(4.1) overbroad in violation of s. 7 
of the Charter because it applies to offend-
ers that could have been monitored under the 
long-term offender scheme?

In my view, it is not.

D.  Did the sentencing judge err by sentencing 
Mr. Boutilier to an indeterminate period of 
detention?

In my view, he did not.

[7] For these reasons, the appeal should be dis-
missed.

II. Judgments Below

A. Sentencing Judgment — Supreme Court of Brit-
ish Columbia, 2014 BCSC 2187, 317 C.C.C. 
(3d) 1, and 2015 BCSC 901, 325 C.C.C. (3d) 
345, per Voith  J. (November  21, 2014 and 
May 29, 2015)

[8] The sentencing judge found that s.  753(1) 
is overbroad and thus violates s.  7 of the Char-
ter. In his view, this subsection does not allow a 
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au juge de la peine de prendre en considération les 
perspectives de traitement futur du délinquant avant 
de déclarer celui-ci délinquant dangereux. Il s’ensuit 
qu’un délinquant qui ne serait pas nécessairement 
dangereux dans le futur pourrait tout de même être 
déclaré tel dans le cadre du régime et risquer une 
peine de détention pour une période indéterminée. 
De plus, il a considéré que la déclaration de délin-
quant dangereux visée au par. 753(1) est permanente 
et peut avoir des conséquences en aval en vertu de 
l’art. 753.01, puisqu’elle pourrait faire en sorte que 
l’accusé soit condamné à une peine de détention 
d’une durée indéterminée pour une infraction sub-
séquente, sans nécessairement être déclaré de nou-
veau délinquant dangereux. Le juge a statué que la 
violation de l’art. 7 n’était pas justifiée au regard de 
l’article premier de la Charte, étant donné que le 
Parlement aurait pu édicter des dispositions législa-
tives propres à permettre la réalisation des objectifs 
légitimes du régime, mais moins attentatoires aux 
droits du délinquant. Il a déclaré le par. 753(1) in-
valide, mais a suspendu l’effet de cette déclaration 
d’invalidité pendant un an.

[9] Le juge de la peine a conclu que l’autre dis-
position contestée, le par.  753(4.1), ne violait ni 
l’art. 7 ni l’art. 12 de la Charte. Premièrement, il a 
statué que cette disposition n’obligeait pas l’accusé 
à s’acquitter d’un fardeau de présentation ou de per-
suasion afin de réfuter la présomption de détention 
pour une période indéterminée. Deuxièmement, il a 
estimé que le pouvoir discrétionnaire résiduel dont 
dispose le juge en vertu du par. 753(4.1) fait en sorte 
qu’une peine de détention pour une période indéter-
minée ne sera pas infligée dans les cas où elle n’est 
pas nécessaire pour protéger le public.

[10]  Malgré la suspension de l’effet de la déclara-
tion d’invalidité, le juge de la peine a conclu qu’en 
l’espèce, la Couronne avait démontré hors de tout 
doute raisonnable l’existence des conditions énon-
cées au par. 753(1). Il a statué que M. Boutilier était 
un délinquant dangereux et lui a infligé une peine 
de détention pour une période indéterminée après 
avoir conclu que les perspectives de réussite de son 
traitement n’étaient rien de plus qu’un [TRADUC-

TION] « vœu pieux » et, par conséquent, qu’aucune 
peine moins sévère ne protégerait de façon suffi-
sante le public (par. 753(4.1)).

sentencing judge to consider an offender’s future 
treatment prospects before designating him or her 
as dangerous. Consequently, an offender who may 
not necessarily be dangerous in the future could still 
be designated under the scheme and face the risk 
of a sentence of indeterminate detention. Addition-
ally, he found that the designation under s. 753(1) 
is permanent and can have downstream conse-
quences under s. 753.01, potentially leading the ac-
cused to be sentenced to an indeterminate sentence 
for a subsequent offence without necessarily being 
redesignated as dangerous. He held that the s. 7 
breach was not justified under s. 1 of the Charter as 
Parliament could have enacted legislation address-
ing the legitimate objectives of the scheme while 
infringing offenders’ rights to a lesser extent. He 
declared s. 753(1) to be invalid but suspended this 
declaration of invalidity for one year.

[9] The sentencing judge found that the other im-
pugned subsection, s. 753(4.1), does not violate s. 7 
or 12 of the Charter. First, he held that this pro-
vision does not impose a persuasive or evidentiary 
burden on the accused to rebut the presumption 
of indeterminate detention. Second, he held that 
a judge’s residual discretion under s. 753(4.1) en-
sures that indeterminate detention will not be im-
posed where it is unnecessary to protect the public.

[10]  Despite the suspended declaration of invalid-
ity, the sentencing judge found that, in this case, the 
Crown had established the statutory criteria under 
s. 753(1) beyond a reasonable doubt. The sentenc-
ing judge held that Mr. Boutilier was a dangerous 
offender and sentenced him to an indeterminate 
detention, finding that his prospect of successful 
treatment was nothing more than an “expression of 
hope” and, therefore, that no lesser sentence would 
adequately protect the public: s. 753(4.1).
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B. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 
2016 BCCA 235, 336 C.C.C. (3d) 293, la juge 
d’appel Smith (avec l’appui des juges d’appel 
Groberman et Goepel) (2 juin 2016)

[11]  La Couronne a interjeté appel de la décla-
ration d’inconstitutionnalité du par. 753(1). Pour 
sa part, M. Boutilier a fait appel de la décision du 
juge de la peine concernant la constitutionnalité du 
par. 753(4.1), ainsi que de sa déclaration de délin-
quant dangereux et de sa peine de détention pour 
une période indéterminée. L’appel de la Couronne a 
été accueilli et celui de M. Boutilier a été rejeté.

[12]  La Cour d’appel a statué que le juge de la 
peine avait fait erreur en concluant à l’inconstitu-
tionnalité du par. 753(1) pour cause de portée ex-
cessive. Bien qu’elle ait jugé que les perspectives de 
traitement jouent un rôle limité à l’étape de la dé-
claration de délinquant dangereux, elle est arrivée 
finalement à la conclusion que la prise en considé-
ration des perspectives de traitement futur à l’étape 
de la détermination de la peine suffit pour éviter que 
soient déclarés délinquants dangereux des délin-
quants qui ne le sont peut-être pas. La Cour d’appel 
a confirmé la décision du juge de la peine en ce qui 
concerne le par. 753(4.1), ainsi que la peine infligée 
à M. Boutilier.

III. Le régime législatif

[13]  Le régime des délinquants dangereux se veut 
un processus « en deux étapes ».

[14]  Le paragraphe  753(1) énumère les condi-
tions statutaires qui doivent être réunies pour qu’un 
tribunal puisse déclarer qu’un délinquant est un dé-
linquant dangereux (« étape de la déclaration ») :

753 (1)  Sur demande faite, en vertu de la présente partie, 
postérieurement au dépôt du rapport d’évaluation visé au 
paragraphe 752.1(2), le tribunal doit déclarer qu’un dé-
linquant est un délinquant dangereux s’il est convaincu 
que, selon le cas :

 a)  l’infraction commise constitue des sévices graves à 
la personne, aux termes de l’alinéa a) de la définition 
de cette expression à l’article 752, et que le délinquant 
qui l’a commise constitue un danger pour la vie, la 

B. Court of Appeal for British Columbia, 2016 
BCCA 235, 336 C.C.C. (3d) 293, per Smith 
J.A. (Groberman and Goepel JJ.A. Concurring) 
(June 2, 2016)

[11]  The Crown appealed the declaration of con-
stitutional invalidity with respect to s. 753(1). In 
turn, Mr. Boutilier appealed the sentencing judge’s 
decision on the constitutionality of s. 753(4.1) as 
well as his dangerous offender designation and his 
indeterminate sentence. The Crown’s appeal was 
allowed and Mr. Boutilier’s appeal was dismissed.

[12]  The Court of Appeal held that the sentenc-
ing judge had erred in finding s. 753(1) to be un-
constitutionally overbroad. Although it found that 
treatment prospects have a limited role to play at 
the designation stage, its ultimate conclusion was 
that consideration of future treatment prospects at 
the sentencing stage is sufficient to avoid capturing 
offenders who may not be dangerous. The Court of 
Appeal upheld the sentencing judge’s decision re-
garding s. 753(4.1) and Mr. Boutilier’s sentence.

III. The Statutory Scheme

[13]  The dangerous offender scheme is designed 
as a “two stage” process.

[14]  Section 753(1) lists the statutory require-
ments that must be met before a court can designate 
an offender as dangerous (“designation stage”):

753 (1)  On application made under this Part after an as-
sessment report is filed under subsection 752.1(2), the 
court shall find the offender to be a dangerous offender 
if it is satisfied

 (a)  that the offence for which the offender has been 
convicted is a serious personal injury offence de-
scribed in paragraph (a) of the definition of that ex-
pression in section 752 and the offender constitutes a 
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sécurité ou le bien-être physique ou mental de qui que 
ce soit, en vertu de preuves établissant, selon le cas :

 (i)  que, par la répétition de ses actes, notamment 
celui qui est à l’origine de l’infraction dont il a été 
déclaré coupable, le délinquant démontre qu’il est 
incapable de contrôler ses actes et permet de croire 
qu’il causera vraisemblablement la mort de quelque 
autre personne ou causera des sévices ou des dom-
mages psychologiques graves à d’autres personnes,

 (ii)  que, par la répétition continuelle de ses actes 
d’agression, notamment celui qui est à l’origine de 
l’infraction dont il a été déclaré coupable, le délin-
quant démontre une indifférence marquée quant aux 
conséquences raisonnablement prévisibles que ses 
actes peuvent avoir sur autrui,

 (iii)  un comportement, chez ce délinquant, associé 
à la perpétration de l’infraction dont il a été déclaré 
coupable, d’une nature si brutale que l’on ne peut 
s’empêcher de conclure qu’il y a peu de chance pour 
qu’à l’avenir ce comportement soit inhibé par les 
normes ordinaires de restriction du comportement;

 b)  l’infraction commise constitue des sévices graves à 
la personne, aux termes de l’alinéa b) de la définition 
de cette expression à l’article 752, et que la conduite 
antérieure du délinquant dans le domaine sexuel, y 
compris lors de la perpétration de l’infraction dont 
il a été déclaré coupable, démontre son incapacité à 
contrôler ses impulsions sexuelles et laisse prévoir 
que vraisemblablement il causera à l’avenir de ce fait 
des sévices ou autres maux à d’autres personnes.

[15]  Les paragraphes  (4) et (4.1) de l’art.  753 
portent sur la peine à infliger à un délinquant dange-
reux (« étape de la sanction ») :

(4)  S’il déclare que le délinquant est un délinquant dan-
gereux, le tribunal :

 a)  soit lui inflige une peine de détention dans un péni-
tencier pour une période indéterminée;

 b)  soit lui inflige une peine minimale d’emprison- 
nement de deux ans pour l’infraction dont il a été dé-
claré coupable et ordonne qu’il soit soumis, pour une 
période maximale de dix ans, à une surveillance de 
longue durée;

threat to the life, safety or physical or mental well-
being of other persons on the basis of evidence estab-
lishing

 (i)  a pattern of repetitive behaviour by the offender, 
of which the offence for which he or she has been 
convicted forms a part, showing a failure to restrain 
his or her behaviour and a likelihood of causing 
death or injury to other persons, or inflicting severe 
psychological damage on other persons, through 
failure in the future to restrain his or her behaviour,

 (ii)  a pattern of persistent aggressive behaviour 
by the offender, of which the offence for which he 
or she has been convicted forms a part, showing a 
substantial degree of indifference on the part of the 
offender respecting the reasonably foreseeable con-
sequences to other persons of his or her behaviour, 
or

 (iii)  any behaviour by the offender, associated with 
the offence for which he or she has been convicted, 
that is of such a brutal nature as to compel the con-
clusion that the offender’s behaviour in the future is 
unlikely to be inhibited by normal standards of be-
havioural restraint; or

 (b)  that the offence for which the offender has been 
convicted is a serious personal injury offence de-
scribed in paragraph (b) of the definition of that ex-
pression in section 752 and the offender, by his or her 
conduct in any sexual matter including that involved 
in the commission of the offence for which he or she 
has been convicted, has shown a failure to control his 
or her sexual impulses and a likelihood of causing in-
jury, pain or other evil to other persons through failure 
in the future to control his or her sexual impulses.

[15]  Subsections (4) and (4.1) of s. 753 relate to 
the sentencing of a dangerous offender (“penalty 
stage”):

(4)  If the court finds an offender to be a dangerous of-
fender, it shall

 (a)  impose a sentence of detention in a penitentiary 
for an indeterminate period;

 (b)  impose a sentence for the offence for which the 
offender has been convicted — which must be a mini-
mum punishment of imprisonment for a term of two 
years  —  and order that the offender be subject to 
long-term supervision for a period that does not ex-
ceed 10 years; or
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 c)  soit lui inflige une peine pour l’infraction dont il a 
été déclaré coupable.

(4.1)  Le tribunal inflige une peine de détention dans un 
pénitencier pour une période indéterminée sauf s’il est 
convaincu, sur le fondement des éléments mis en preuve 
lors de l’audition de la demande, que l’on peut vraisem-
blablement s’attendre à ce que le fait d’infliger une me-
sure moins sévère en vertu des alinéas (4)b) ou c) protège 
de façon suffisante le public contre la perpétration par le 
délinquant d’un meurtre ou d’une infraction qui consti-
tue des sévices graves à la personne.

[16]  Le paragraphe 753(1) envisage deux caté-
gories de dangerosité : a) la dangerosité résultant 
d’un comportement violent (comme dans le cas 
de M. Boutilier) et b) la dangerosité résultant d’un 
comportement sexuel. Seule la première catégorie 
est en cause dans le présent pourvoi.

[17]  Pour obtenir une déclaration de dangerosité 
résultant d’un comportement violent, la Couronne 
doit établir deux éléments. Premièrement, il faut que 
l’infraction commise constitue « des sévices graves 
à la personne » (al. 753(1)a)). Cette première condi-
tion est objective. Le juge ne jouit d’aucun pouvoir 
discrétionnaire, étant donné que l’art. 752 dresse la 
liste des sévices graves à la personne.

[18]  Deuxièmement, le délinquant doit constituer 
« un danger pour la vie, la sécurité ou le bien-être 
physique ou mental de qui que ce soit ». Ce second 
élément — le degré de danger requis — oblige le 
juge à évaluer le danger que constitue le délinquant 
sur la base de preuves établissant l’un ou l’autre des 
trois comportements violents suivants :

(i)  .  .  . par la répétition de ses actes, notamment celui 
qui est à l’origine de l’infraction dont il a été déclaré 
coupable, le délinquant démontre qu’il est incapable 
de contrôler ses actes et permet de croire qu’il causera 
vraisemblablement la mort de quelque autre personne ou 
causera des sévices ou des dommages psychologiques 
graves à d’autres personnes,

(ii)  . . . par la répétition continuelle de ses actes d’agres-
sion, notamment celui qui est à l’origine de l’infraction 
dont il a été déclaré coupable, le délinquant démontre 
une indifférence marquée quant aux conséquences rai-
sonnablement prévisibles que ses actes peuvent avoir sur 
autrui,

 (c)  impose a sentence for the offence for which the 
offender has been convicted.

(4.1)  The court shall impose a sentence of detention in a 
penitentiary for an indeterminate period unless it is satis-
fied by the evidence adduced during the hearing of the 
application that there is a reasonable expectation that a 
lesser measure under paragraph (4)(b) or (c) will ade-
quately protect the public against the commission by the 
offender of murder or a serious personal injury offence.

[16]  Section 753(1) contemplates two categories 
of dangerousness: (a) dangerousness resulting from 
violent behaviour (as in Mr. Boutilier’s case), and 
(b) dangerousness ensuing from sexual behaviour. 
Only the former category is at issue in this appeal.

[17]  The Crown must demonstrate two elements 
to obtain a designation of dangerousness resulting 
from violent behaviour. First, the offence for which 
the offender has been convicted must be “a serious 
personal injury offence”: s.  753(1)(a). This first 
criterion is objective. There is no room for judicial 
discretion, since s. 752 defines the list of serious 
personal injury offences.

[18]  Second, the offender must represent “a threat 
to the life, safety or physical or mental well-being 
of other persons”. This second element, the req-
uisite threat level, requires that the judge evaluate 
the threat posed by the offender on the basis of evi-
dence establishing one of the following three vio-
lent patterns of conduct:

(i)  a pattern of repetitive behaviour by the offender, of 
which the offence for which he or she has been convicted 
forms a part, showing a failure to restrain his or her be-
haviour and a likelihood of causing death or injury to 
other persons, or inflicting severe psychological damage 
on other persons, through failure in the future to restrain 
his or her behaviour,

(ii)  a pattern of persistent aggressive behaviour by the 
offender, of which the offence for which he or she has 
been convicted forms a part, showing a substantial de-
gree of indifference on the part of the offender respecting 
the reasonably foreseeable consequences to other per-
sons of his or her behaviour, or
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(iii)  un comportement, chez ce délinquant, associé à la 
perpétration de l’infraction dont il a été déclaré coupable, 
d’une nature si brutale que l’on ne peut s’empêcher de 
conclure qu’il y a peu de chance pour qu’à l’avenir ce 
comportement soit inhibé par les normes ordinaires de 
restriction du comportement;

Ces sous-alinéas ont un caractère disjonctif — ils 
énoncent trois motifs autonomes permettant de 
conclure que le délinquant constitue un « danger » 
visé au par. 753(1).

[19]  Ces motifs n’ont pas changé depuis la pro-
mulgation du régime en 1977. En effet, il y a lieu de 
procéder à un bref survol de l’historique législatif du 
régime.

[20]  Instauré en 1977, le régime a été modifié en 
1997, puis de nouveau en 2008. Lorsqu’il a été pro-
mulgué en 1977, il était qualifié de processus « en 
deux étapes ». À l’étape de la déclaration, le juge 
de la peine devait déterminer si les conditions sta-
tutaires étaient rencontrées, puis il avait le pouvoir 
discrétionnaire de déclarer l’individu dangereux. À 
l’étape de la détermination de la peine, le juge devait 
encore une fois exercer son pouvoir discrétionnaire 
pour décider s’il y avait lieu d’imposer une peine 
de détention pour une période indéterminée. En 
1997, le régime est devenu un processus « en une 
étape ». Le juge avait le pouvoir discrétionnaire de 
déclarer un délinquant dangereux, mais il ne pos-
sédait aucun pouvoir discrétionnaire à l’étape de la 
détermination de la peine — une telle déclaration 
emportait l’imposition d’une peine de détention pour 
une période indéterminée. La version actuelle du 
régime constitue un retour au processus « en deux 
étapes », mais elle élimine le libellé conférant un 
pouvoir discrétionnaire à l’étape de la déclaration. 
S’il est convaincu que les conditions statutaires sont 
rencontrées, le juge de la peine doit déclarer le dé-
linquant dangereux. Il conserve toutefois un certain 
pouvoir discrétionnaire à l’étape de la détermination 
de la peine. Suivant le par. 753(4.1), un juge de la 
peine doit infliger à un individu déclaré dangereux 
une peine de détention d’une durée indéterminée 
sauf s’il est convaincu que l’on peut vraisemblable-
ment s’attendre à ce que le fait d’infliger une mesure 
moins sévère protège de façon suffisante le public.

(iii)  any behaviour by the offender, associated with the 
offence for which he or she has been convicted, that is of 
such a brutal nature as to compel the conclusion that the 
offender’s behaviour in the future is unlikely to be inhib-
ited by normal standards of behavioural restraint;

These subparagraphs are disjunctive — they pro-
vide three standalone grounds for finding that the 
offender is a “threat” under s. 753(1).

[19]  These grounds have not changed since the 
enactment of the scheme in 1977. Indeed, a brief 
overview of the scheme’s legislative history is in 
order.

[20]  The scheme was first introduced in 1977, sub-
sequently amended in 1997, and amended again in 
2008. When the scheme was enacted in 1977, it was 
referred to as a “two stage” process. At the designa-
tion stage, the sentencing judge had to determine if 
the statutory criteria were satisfied and then had the 
discretion to designate the individual. At the sentenc-
ing stage, the sentencing judge had to exercise his or 
her discretion again to decide whether to impose an 
indeterminate sentence. In 1997, the scheme became 
a “one stage” process. The judge had discretion to 
designate an offender as dangerous, but there was no 
discretion at the sentencing stage — an indetermi-
nate sentence flowed as a consequence of the desig-
nation. The current version of the scheme reverts to 
a “two stage” process but removes the discretionary 
language from the designation stage. If a sentencing 
judge is satisfied that the statutory criteria have been 
met, the designation must follow. There is, however, 
some discretion remaining at the sentencing stage. 
Under s. 753(4.1), a sentencing judge must impose 
an indeterminate sentence on a designated individual 
unless he or she is satisfied that there is a reasonable 
expectation that a lesser measure will adequately 
protect the public.



[2017] 2 R.C.S. 953R.  c.  BOUTILIER    La juge Côté

IV. Analyse

A. Le paragraphe 753(1) empêche-t-il le juge de la 
peine de prendre en considération les perspec-
tives de traitement futur avant de déclarer un 
délinquant dangereux? Dans l’affirmative, cette 
disposition a-t-elle une portée excessive au re-
gard de l’art. 7 de la Charte?

[21]  Voici ce que soutient M.  Boutilier. À son 
avis, suivant la démarche actuelle «  en deux 
étapes », la preuve prospective d’un traitement fu-
tur ne peut être prise en considération à l’étape de 
la déclaration et elle n’est pertinente qu’à l’étape 
de la sanction prévue au par. 753(4.1). La disposi-
tion a donc selon lui une portée excessive, car elle 
vise des délinquants qui ne représentent pas un 
danger futur pour la sécurité publique. M. Boutilier 
concède que, si la Cour conclut que la preuve pros-
pective doit être prise en compte à l’étape de la dé-
claration, son argument de la portée excessive doit 
être écarté.

[22]  Le juge de la peine a donné raison à M. 
Boutilier. Il a tenu pour acquis que, depuis l’adop-
tion des modifications de 2008, les conditions appli-
cables à la déclaration de délinquant dangereux ne 
permettent la prise en compte que des éléments de 
preuve rétrospectifs à l’étape de la déclaration, ce 
qui l’a amené à conclure qu’en ne tenant pas compte 
des perspectives de traitement du délinquant, les 
conditions statutaires applicables à la déclaration de 
délinquant dangereux énoncées au par. 753(1) ont 
une portée si large qu’elles visent des délinquants 
qui ne présentent aucun risque futur pour la sécu-
rité publique. Cette portée excessive est, à son avis, 
contraire aux principes de justice fondamentale et 
à l’art. 7 de la Charte. Bien qu’elle soit d’avis que 
la prise en considération des perspectives de traite-
ment futur du délinquant à l’étape de la sanction ne 
résulte pas en une portée excessive, la Cour d’appel 
a conclu que la prise en compte de telles perspec-
tives n’a jamais été requise à l’étape de la déclara-
tion.

[23]  À mon avis, les arguments de M. Boutilier 
ne peuvent être retenus. Une évaluation prospective 
des risques a toujours fait partie du par. 753(1). Les 

IV. Analysis

A. Does Section  753(1) Preclude a Sentencing 
Judge From Considering Future Treatment Pros-
pects Before Designating an Offender as Dan-
gerous? If So, Is This Section Overbroad Under 
Section 7 of the Charter?

[21]  Mr. Boutilier’s contention is as follows. Un-
der the current “two stage” approach, prospective 
evidence of future treatment cannot be considered 
at the designation stage and is relevant only at the 
penalty stage under s.  753(4.1). As a result, the 
provision is overbroad since it captures offenders 
who do not pose a future threat to public safety. 
Mr. Boutilier concedes that, should the Court find 
that prospective evidence must be considered at the 
designation stage, his overbreadth argument must 
fail.

[22]  The sentencing judge agreed with Mr. 
Boutilier. He assumed that, with the passing of the 
2008 amendments, the designation criteria now 
only allow for the consideration of retrospective 
evidence at the designation stage. This led him to 
find that, absent any consideration of an offender’s 
treatment prospects, the statutory criteria for des-
ignation under s. 753(1) are so broad in scope that 
they capture offenders who do not pose a future 
risk to public safety. This overbreadth is contrary 
to the principles of fundamental justice and to s. 7 
of the Charter. The Court of Appeal, while of the 
view that consideration of future treatment pros-
pects at the penalty stage does not result in over-
breadth, found that the designation stage has never 
required consideration of an offender’s future treat-
ment prospects.

[23]  In my view, Mr. Boutilier’s arguments are 
unavailing. A prospective assessment of risk has 
always been part of s. 753(1). The 2008 amendments 
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modifications de 2008 n’ont rien changé aux exi-
gences liées à cette évaluation. Conformément à 
l’objet et au libellé du par. 753(1) ainsi qu’à la ju-
risprudence constante de notre Cour, un délinquant 
ne peut être déclaré dangereux que si le juge conclut 
qu’il constitue un « danger » futur après avoir pro-
cédé à une évaluation prospective des risques. 
Contrairement à ce qui ressort de la jurisprudence 
contradictoire sur ce point et des motifs de la Cour 
d’appel en l’espèce, cette évaluation du risque futur 
a toujours exigé la prise en considération des pers-
pectives de traitement futur du délinquant, ce qui si-
gnifie que la disposition concernant la déclaration de 
délinquant dangereux n’a pas une portée excessive, 
puisqu’elle ne vise pas des délinquants qui, bien 
qu’ils constituent à l’heure actuelle un danger pour 
autrui, pourraient cesser de constituer un tel danger à 
l’avenir, notamment après un traitement réussi.

(1) Les exigences relatives à l’évaluation pros- 
pective des risques en vertu du par. 753(1) 
demeurent les mêmes

[24]  Les arguments de M. Boutilier et les conclu-
sions du juge de la peine quant à la portée excessive 
reposent sur l’hypothèse selon laquelle l’évaluation 
prospective des risques requise par le par. 753(1) a 
changé à la suite des modifications de 2008, élar-
gissant la portée de la disposition. Ce n’est pas le 
cas. Le libellé constant et l’objet de la disposition 
mènent tous deux à la conclusion que l’évaluation 
prospective des risques demeure la même.

[25]  La Cour a examiné la constitutionnalité de 
ce régime statutaire dans l’arrêt de principe R. c. 
Lyons, [1987] 2 R.C.S. 309.

[26]  Dans cet arrêt, le juge La  Forest a lu en-
semble l’élément objectif de la déclaration de dé-
linquant dangereux — l’exigence que l’infraction 
sous-jacente constitue des «  sévices graves à la 
personne » — et son élément subjectif — l’éva-
luation du « danger » —, et il a conclu que quatre 
conditions « explicites » ressortaient du libellé du 
par. 753(1) : (1) le délinquant a été reconnu cou-
pable et doit recevoir une peine pour «  sévices 

did not change the requirements for this assess- 
ment. In line with the purpose and wording of 
s. 753(1) as well as the consistent jurisprudence of 
this Court, an offender cannot be designated as dan-
gerous unless the judge concludes that he or she is 
a future “threat” after a prospective assessment of 
risk. Contrary to the divided jurisprudence on this 
point and the reasons of the Court of Appeal in this 
matter, this future risk assessment has always re-
quired consideration of future treatment prospects. 
This, in turn, means that the designation provision  
is not overbroad as it does not capture offenders 
who, though currently a threat to others, may cease 
to be in the future, notably after successful treat-
ment.

(1) The Requirements for Prospective Assess-
ment of Risk Under Section 753(1) Remain 
Unchanged

[24]  Mr. Boutilier’s submissions and the sentenc-
ing judge’s conclusions relating to overbreadth rely 
on the assumption that the required assessment of 
prospective risk under s. 753(1) changed with the 
2008 amendments, increasing the scope of the pro-
vision. This is not the case. The consistent language 
and the purpose of the provision both lead to the 
conclusion that the prospective risk assessment re-
mains the same.

[25]  This Court considered the constitutionality 
of this statutory scheme in the leading case of R. v. 
Lyons, [1987] 2 S.C.R. 309.

[26]  In Lyons, Justice La Forest read the objec-
tive element of the designation — the requirement 
that the predicate offence be a “serious personal 
injury offence” — together with the subjective ele-
ment — the “threat” assessment — and concluded 
that four criteria were “explicit” from the language 
of s. 753(1): (1) the offender has been convicted of, 
and has to be sentenced for, a “serious personal in-
jury offence”; (2) this predicate offence is part of a 
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graves à la personne »; (2) cette infraction sous-
jacente fait partie d’un comportement général vio-
lent; (3) la probabilité d’une récidive préjudiciable 
est élevée; (4) le comportement violent est irréduc-
tible (p. 338). Les trois dernières conditions font 
partie de l’évaluation du « danger » que constitue le 
délinquant, tandis que les deux dernières sont pros-
pectives. Le juge La Forest a fourni l’explication 
suivante à cet égard :

En troisième lieu, on doit établir qu’il est fort probable 
que ce type de comportement se poursuivra et causera 
le genre de souffrances contre lesquelles la disposition 
en cause cherche à offrir une protection, c’est-à-dire les 
actes constituant une conduite qui met en danger la vie, 
la sécurité ou le bien-être physique d’autrui ou, dans le 
cas des infractions sexuelles, une conduite qui cause des 
sévices ou d’autres maux à autrui. De plus, chaque alinéa 
de l’art. [688, aujourd’hui l’art. 753] contient sous une 
forme ou une autre une exigence explicite que la cour 
soit convaincue qu’il s’agit d’un type de comportement 
qui est essentiellement ou pathologiquement irréductible. 
[Je souligne; p. 338.]

[27]  Le texte du par. 753(1), qui a amené le juge 
La Forest à énoncer les quatre conditions susmen-
tionnées, n’a jamais été modifié depuis sa promul-
gation en 1977. Avant de déclarer un délinquant 
dangereux, le juge de la peine doit encore être 
convaincu, sur le fondement de la preuve, que le dé-
linquant présente un risque élevé de récidive préjudi-
ciable et que sa conduite est irréductible. Selon moi, 
une conduite « irréductible » s’entend d’un compor-
tement que le délinquant est incapable de surmonter. 
Par ces deux conditions, le législateur fédéral oblige 
le juge de la peine à procéder à une évaluation pros-
pective de la dangerosité du délinquant.

[28]  Au terme de ce que l’on appellerait au-
jourd’hui une analyse de la portée excessive, le juge 
La Forest a conclu que les quatre conditions énon-
cées au par. 753(1) définissent un groupe très res-
treint de délinquants à l’égard desquels le risque de 
se voir infliger une peine de détention préventive 
pour une période indéterminée est constitutionnel :

En effet, non seulement le législateur s’est-il efforcé de 
définir soigneusement un groupe très restreint de dé-
linquants dont les caractéristiques personnelles et la 

broader pattern of violence; (3) there is a high like-
lihood of harmful recidivism; and (4) the violent 
conduct is intractable (p. 338). The last three crite-
ria are part of the assessment of the “threat” posed 
by the offender. The last two of these are future-
oriented, and Justice La Forest explained them as 
follows:

Thirdly, it must be established that the pattern of conduct 
is very likely to continue and to result in the kind of suf-
fering against which the section seeks to protect, namely, 
conduct endangering the life, safety or physical well-
being of others or, in the case of sexual offences, conduct 
causing injury, pain or other evil to other persons. Also 
explicit in one form or another in each subparagraph of 
s. [688, now 753] is the requirement that the court must 
be satisfied that the pattern of conduct is substantially or 
pathologically intractable. [Emphasis added; p. 338.]

[27]  The language of s. 753(1), which led Justice 
La Forest to develop the four criteria outlined above, 
has never been amended since its enactment in 1977. 
Before designating a dangerous offender, a sentenc-
ing judge must still be satisfied on the evidence that 
the offender poses a high likelihood of harmful re-
cidivism and that his or her conduct is intractable. 
I understand “intractable” conduct as meaning be-
haviour that the offender is unable to surmount. 
Through these two criteria, Parliament requires sen-
tencing judges to conduct a prospective assessment 
of dangerousness.

[28]  Justice La Forest concluded what would to-
day be referred to as an overbreadth analysis by 
finding that the four s. 753(1) criteria define a very 
small group of offenders for whom the risk of inde-
terminate preventive detention is constitutional:

Not only has a diligent attempt been made to carefully 
define a very small group of offenders whose personal 
characteristics and particular circumstances militate 
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situation particulière militent fortement en faveur d’une 
incarcération préventive, mais encore il serait difficile 
d’imaginer un ensemble de critères mieux conçus pour 
atteindre les objectifs fixés. [p. 339]

Il a estimé que les conditions applicables à la décla-
ration de délinquant dangereux sont suffisamment 
restrictives et précises pour s’appliquer uniquement 
aux délinquants qui constituent un danger futur 
pour autrui, de telle sorte que le risque de détention 
pour une période indéterminée est rationnellement 
lié à l’objectif de la protection du public visé par le 
régime. Comme ces conditions n’ont pas été modi-
fiées depuis, la conclusion de la Cour selon laquelle 
le par. 753(1) n’a pas une portée excessive demeure 
applicable.

[29]  M. Boutilier s’appuie sur l’arrêt R. c. Szostak, 
2014 ONCA 15, 118 O.R. (3d) 401, pour affirmer 
que l’irréductibilité n’est plus une exigence du ré-
gime actuel des délinquants dangereux. À mon avis, 
c’est toujours l’arrêt Lyons, et non l’arrêt Szostak, 
qui fait autorité sur cette question.

[30]  Dans l’arrêt Szostak, par.  53-55, la Cour 
d’appel de l’Ontario a conclu que l’irréductibilité 
n’est plus un élément de dangerosité, car elle est 
incompatible avec l’exercice du pouvoir discrétion-
naire d’imposer une peine de détention d’une durée 
déterminée à l’étape de la sanction. La Cour d’ap-
pel a estimé que le délinquant dont la conduite est 
irréductible devrait rarement, voire jamais, être ad-
missible à une peine moins sévère.

[31]  Avec égards, je ne puis souscrire à cette 
conclusion. Comme je l’expliquerai plus loin, les 
buts de la preuve prospective à l’étape de la dé-
claration et à celle de la détermination de la peine 
diffèrent. L’étape de la déclaration porte sur l’éva-
luation du danger futur que présente le délinquant. 
L’étape de la sanction a trait à l’imposition de la 
peine appropriée pour gérer le danger établi. Bien 
qu’il soit possible que la preuve démontre que le 
délinquant est incapable de surmonter son compor-
tement violent, le juge de la peine doit, à l’étape de 
la sanction, se demander si le risque découlant du 
comportement du délinquant peut être géré adéqua-
tement autrement que par une peine de détention 
d’une durée indéterminée.

strenuously in favour of preventive incarceration, but it 
would be difficult to imagine a better tailored set of crite-
ria that could effectively accomplish the purposes sought 
to be attained. [p. 339]

He held that the designation criteria are sufficiently 
narrow and precise so as to apply only to offend-
ers that pose a future threat to other persons, such 
that the risk of indeterminate detention is rationally 
tied to the public protection purpose of the scheme. 
Since these criteria have not subsequently been 
amended, the Court’s conclusion that s. 753(1) does 
not overreach still applies.

[29]  Mr. Boutilier relies on R. v. Szostak, 2014 
ONCA 15, 118 O.R. (3d) 401, for the proposition 
that intractability is no longer a requirement under 
the current dangerous offender regime. In my view, 
it is Lyons and not Szostak that remains authoritative 
on this issue.

[30]  The Ontario Court of Appeal in Szostak, at 
paras.  53-55, concluded that intractability is no 
longer an element of dangerousness because it is 
incompatible with the exercise of discretion to im-
pose a determinate sentence at the penalty stage. The 
Court of Appeal considered that an offender whose 
conduct is intractable should rarely, if ever, be eli-
gible to receive a lesser sentence.

[31]  I respectfully disagree with this conclusion. 
As I will discuss below, the purposes of prospective 
evidence at the designation and sentencing stages are 
different. The designation stage is concerned with 
assessing the future threat posed by an offender. The 
penalty stage is concerned with imposing the ap-
propriate sentence to manage the established threat. 
Though evidence may establish that an offender is 
unable to surmount his or her violent conduct, the 
sentencing judge must, at the penalty stage, turn his 
or her mind to whether the risk arising from the of-
fender’s behaviour can be adequately managed out-
side of an indeterminate sentence.
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[32]  Les éléments de la déclaration de délinquant 
dangereux énoncés dans Lyons ne sont donc pas in-
compatibles avec l’exercice du pouvoir discrétion-
naire à l’étape de la sanction. D’ailleurs, le régime 
de 1977 prévoyait également l’exercice d’un pou-
voir discrétionnaire à l’étape de la sanction, ce qui 
n’a pas empêché la Cour dans Lyons de conclure 
que l’irréductibilité était requise. Plus important 
encore, la Cour a, dans cet arrêt, clairement fondé 
l’exigence en matière d’irréductibilité sur le libellé 
de la loi, lequel n’a pas changé depuis 1977. Je ne 
vois donc pas comment on peut affirmer que l’ir-
réductibilité ne constitue plus une exigence pour 
qu’un délinquant puisse être déclaré dangereux.

[33]  Il existe donc quatre conditions applicables 
à la déclaration de délinquant dangereux sous le ré-
gime du par. 753(1), dont deux visant à faire en sorte 
que seuls les délinquants qui constituent réellement 
un danger futur pour autrui soient déclarés tels. Ces 
limites sont conformes à l’objet de la disposition, 
qui lui aussi est resté le même au fil du temps. Notre 
Cour a dit de la peine de détention pour une période 
indéterminée qu’elle constituait « la forme extrême 
et la plus manifeste » de détention préventive (R. c. 
Sipos, 2014 CSC 47, [2014] 2 R.C.S. 423, par. 19). 
L’objet de ce type de peine a toujours été non « pas 
de punir ni de réformer [les délinquants] mais avant 
tout de les isoler de la société » (Rapport de la Com-
mission royale d’enquête sur le système pénal du 
Canada (1938), p. 233-234). Cette peine préven-
tive peut être imposée seulement aux délinquants 
à l’égard desquels l’isolement de la société est un 
moyen rationnel d’atteindre l’objectif primordial de 
la sécurité du public.

[34]  Une disposition qui impose une peine de dé-
tention pour une période indéterminée n’a donc pas 
une portée excessive si son application est « soigneu-
sement [. . .] limit[ée] aux repris de justice qui pré-
sentent un danger pour autrui » (Lyons, p. 323). Pour 
être considéré « dangereux » au point où « la forme 
extrême et la plus manifeste » de peine préventive 
devient un moyen rationnel de réaliser l’objectif de 
sécurité du public, le délinquant doit constituer un 
« danger » futur pour la sécurité du public. Ce dan-
ger, caractérisé par les éléments énoncés dans Lyons, 

[32]  The elements of the dangerous offender des-
ignation as set out in Lyons are therefore not incom-
patible with the exercise of discretion at the penalty 
stage. Indeed, there was also discretion at the pen-
alty stage under the 1977 regime. This did not pre-
vent this Court from concluding that intractability 
was a requirement in Lyons. More importantly, this 
Court in Lyons clearly grounded the intractability 
requirement in the statutory language, which has 
not changed since 1977. I therefore cannot see how 
it can be said that intractability has ceased to be a 
requirement of the designation.

[33]  There are therefore four designation criteria 
under s. 753(1) — two of which are meant to limit 
designation to offenders posing a real future threat 
to other persons. These limits on designation align 
with the provision’s purpose, which has also been 
consistent over time. This Court has characterized 
the sentence of indeterminate detention as being a 
preventive sentence “in its clearest and most extreme 
form”: R. v. Sipos, 2014 SCC 47, [2014] 2 S.C.R. 
423, at para. 19. The purpose of this type of sentence 
has always been “neither punitive nor reformative 
but primarily [the offender’s] segregation from so-
ciety”: Report of the Royal Commission to Investi-
gate the Penal System of Canada (1938), at p. 223. 
This preventive sanction can be imposed only upon 
offenders for whom segregation from society is a 
rational means to achieve the overriding purpose of 
public safety.

[34]  A provision imposing an indeterminate de-
tention is therefore not overbroad if it is carefully 
“confined in its application to those habitual crimi-
nals who are dangerous to others”: Lyons, at p. 323. 
For an offender to be so “dangerous” as to render 
the “clearest and most extreme form” of preventive 
sentence a rational means to achieve the purpose 
of public safety, the offender must pose a future 
“threat” to public safety. This threat, characterized 
by the elements set out in Lyons, must consequently 
elevate the sentencing objective of segregation from 
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doit en conséquence élever au-dessus des autres ob-
jectifs — à tout le moins en partie — l’objectif de 
la détermination de la peine qui consiste à isoler le 
délinquant de la société (Lyons, p. 328-329).

[35]  Pour déterminer si un délinquant présente un 
risque élevé de récidive et si sa conduite est irréduc-
tible, il faut nécessairement procéder à une analyse 
prospective de la question de savoir si celui-ci conti-
nuera de constituer, pour reprendre les termes du 
juge Dickson (plus tard Juge en chef), « un danger 
réel et actuel pour la vie et l’intégrité physique des 
gens » (Hatchwell c. La Reine, [1976] 1 R.C.S. 39, 
p. 43). Pour la Cour dans l’arrêt Lyons, cette analyse 
prospective est essentielle à la constitutionnalité du 
régime. Une évaluation entièrement rétrospective 
ne pourrait garantir que les peines de détention pour 
une période indéterminée sont rationnellement liées 
à l’objectif de sécurité du public à l’avenir. Elle ne 
permettrait pas non plus d’éviter l’inclusion de dé-
linquants qui ont été violents par le passé, mais qui 
ne constituent pas un danger à l’avenir.

[36]  Après l’arrêt Lyons, la Cour a, dans sa ju-
risprudence, toujours considéré l’évaluation pros-
pective des risques comme une composante des 
demandes visant à faire déclarer un délinquant dan-
gereux. Dans l’arrêt R. c. Currie, [1997] 2 R.C.S. 
260, le juge en chef Lamer a affirmé qu’un juge doit, 
« avant de pouvoir déclarer le délinquant en cause 
dangereux et lui infliger une peine de détention pour 
une période indéterminée, être convaincu hors de 
tout doute raisonnable que celui-ci présentera vrai-
semblablement un danger à l’avenir pour la société » 
(par. 25)1. Au paragraphe 20 de l’arrêt Sipos, qui 
portait sur l’al. 753(1)b), notre Cour a expliqué que, 
pour qu’il y ait déclaration, il fallait une preuve tant 
sur les éléments rétrospectifs que prospectifs.

1 Si la Couronne doit prouver chaque condition de la dangero-
sité hors de tout doute raisonnable (R. c. Gardiner, [1982] 2 
R.C.S. 368; R. c. Jones, [1994] 2 R.C.S. 229), ce qu’il faut 
prouver hors de tout doute raisonnable en ce qui concerne ces 
deux conditions prospectives est non pas une certitude, mais 
bien une probabilité (Currie, par. 42). En effet, « du point de 
vue pratique, tout ce qu’on peut établir concernant l’avenir est 
une probabilité que certains événements se produiront » (Lyons, 
p. 364).

society, at least in part, over the other objectives: 
Lyons, at pp. 328-29.

[35]  Determining whether or not a high risk of 
recidivism and intractability are present necessar-
ily involves a prospective inquiry into whether an 
offender will continue to be, in Justice Dickson’s 
words (as he then was), “a real and present danger 
to life or limb”: Hatchwell v. The Queen, [1976] 1 
S.C.R. 39, at p. 43. For the Court in Lyons, this pro-
spective inquiry was critical to the constitutionality 
of the scheme. An entirely retrospective assessment 
could not ensure that indeterminate sentences were 
rationally connected to the objective of public safety 
going forward. Nor could it avoid catching offend-
ers who had proved violent in the past but who pre-
sented no future threat.

[36]  The jurisprudence of this Court subsequent 
to Lyons has consistently considered a prospective 
assessment of risk to be a component of danger-
ous offender applications. In R. v. Currie, [1997] 
2 S.C.R. 260, Lamer C.J. said that a judge has to 
“be satisfied beyond a reasonable doubt of the like-
lihood of future danger that an offender presents 
to society before he or she can impose the dan-
gerous offender designation and an indeterminate 
sentence”: para. 25.1 In Sipos, at para. 20, which 
concerned s. 753(1)(b), this Court explained that 
designation requires evidence on both the retro-
spective and the prospective elements.

1 While the Crown must prove every dangerousness criterion be-
yond a reasonable doubt (R. v. Gardiner, [1982] 2 S.C.R. 368; 
R. v. Jones, [1994] 2 S.C.R. 229), what must be proven beyond 
a reasonable doubt with respect to these two prospective criteria 
is not their certainty, but their likelihood: Currie, at para. 42. 
This is so because “as a matter of practicality, the most that 
can be established in a future context is a likelihood of certain 
events occurring”: Lyons, at p. 364.
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[37]  En fait, trois caractéristiques du régime de 
déclaration de délinquant dangereux démontrent 
l’importance de la preuve prospective pour tirer une 
conclusion de dangerosité. Premièrement, le com-
portement violent qui est établi au moyen d’une 
preuve de la conduite antérieure est prospectif — 
celui-ci doit démontrer qu’il y aura « vraisembla-
blement » récidive préjudiciable à l’avenir (voir le 
texte de l’al. 753(1)a)). Comme l’a expliqué l’au-
teur Neuberger, [TRADUCTION] « [b]ien que la Cou-
ronne puisse établir l’existence d’un comportement 
antérieur similaire, s’il n’y a aucune preuve que ce 
comportement mènera nécessairement à un risque 
de récidive, la demande de déclaration de délinquant 
dangereux sera rejetée » (J. A. Neuberger, Assessing 
Dangerousness : Guide to the Dangerous Offender 
Application Process (feuilles mobiles), p.  4-27). 
Les antécédents de violence sont pris en compte 
dans l’évaluation globale du comportement futur du 
délinquant, laquelle est ensuite prise en considéra-
tion par le tribunal lorsqu’il décide si le délinquant 
constitue ou non un « danger ».

[38]  Le renvoi à l’autre catégorie de dangero-
sité — fondée sur le comportement sexuel —, à 
l’al. 753(1)b), renforce la conclusion selon laquelle 
l’al. 753(1)a) commande une évaluation prospective. 
Cette catégorie requiert, en plus de la preuve d’un 
comportement antérieur similaire, une évaluation in-
dépendante du risque futur :

Il faut que le délinquant ait démontré dans le passé son 
incapacité « à contrôler ses impulsions sexuelles » et 
qu’il « laisse prévoir que vraisemblablement il causera à 
l’avenir de ce fait des sévices ou autres maux à d’autres 
personnes ». [Je souligne; référence omise.]

(Sipos, par. 20)

[39]  Deuxièmement, le Code criminel prescrit 
qu’un rapport d’évaluation doive être déposé avant 
qu’une demande de déclaration de délinquant dange-
reux puisse être entendue (art. 752.1 et par. 753(1)). 
Normalement, l’évaluation est effectuée par un psy-
chiatre ou un psychologue (Neuberger, p. 2-1). Ce 
rapport contient une preuve d’expert sur les aspects 

[37]  Indeed, three features of the designation 
scheme demonstrate the importance of prospective 
evidence to a finding of dangerousness. First, the 
pattern of violence that is proven through evidence 
of past conduct is future-oriented — it must show a 
“likelihood” of harmful recidivism “in the future”: 
see the language in s. 753(1)(a). As Neuberger put 
it, “[t]hough a past pattern may be proved by the 
Crown, if there is no evidence that such a pattern 
will necessarily lead to a likelihood of re-offence, 
the dangerous offender application will fail”: 
J. A. Neuberger, Assessing Dangerousness: Guide to 
the Dangerous Offender Application Process (loose-
leaf), at p. 4-27. A past pattern of violence is consid-
ered in the global assessment of an offender’s future 
behaviour, which, in turn, is considered by the court 
in determining whether the offender constitutes a 
“threat”.

[38]  Reference to the other category of dangerous-
ness based on sexual conduct, under s. 753(1)(b), 
reinforces the conclusion that s. 753(1)(a) mandates 
a prospective assessment. This category requires, in 
addition to evidence of a pattern of past conduct, an 
independent assessment of future risk:

The offender must be shown to have failed in the past “to 
control his or her sexual impulses” and, in the future, that 
there is “a likelihood of causing injury, pain or other evil 
to other persons through failure in the future to control 
his or her sexual impulses”. [Emphasis added; citation 
omitted.]

(Sipos, at para. 20)

[39]  Second, the Criminal Code requires that an 
assessment report be filed before a dangerous of-
fender application can proceed: ss. 752.1 and 753(1). 
Usually, the assessment is conducted by a psychia-
trist or psychologist: Neuberger, at p. 2-1. This re-
port includes expert evidence on prospective aspects 
of dangerousness, such as risk factors, probabilities 
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prospectifs de la dangerosité, dont les facteurs de 
risque, les probabilités de récidive et les perspectives 
de traitement (R. c. Jones, [1994] 2 R.C.S. 229; voir 
aussi Lyons, p. 364-365).

[40]  Troisièmement, l’al.  757a) prévoit qu’une 
«  preuve concernant [l]a moralité ou [l]a répu-
tation  » du délinquant peut être admise «  sur la 
question de savoir si le délinquant est ou non un 
délinquant dangereux ». Cette preuve, bien qu’elle 
repose sur un comportement passé, est prospective 
— elle porte sur la probabilité d’une récidive pré-
judiciable et l’irréductibilité du comportement vio-
lent. Si une conclusion de dangerosité pouvait être 
tirée sans une évaluation prospective des risques, ce 
type de preuve de réputation serait sans pertinence 
en matière de déclaration de délinquant dangereux, 
parce qu’elle tend à démontrer la propension du dé-
linquant à commettre de futurs actes répréhensibles. 
En effet, elle n’a pas une très grande valeur probante 
pour l’établissement du comportement antérieur du 
délinquant, lequel est davantage prouvé par les actes 
répréhensibles antérieurs eux-mêmes. Par consé-
quent, en rendant la preuve relative à la moralité et 
à la réputation pertinente en matière de déclaration 
de délinquant dangereux, cette disposition tend for-
tement à indiquer que l’évaluation prospective du 
risque futur fait partie de l’analyse.

[41]  Suivant le par. 753(1), le juge « doit » décla-
rer qu’un délinquant est un délinquant dangereux 
lorsqu’il est convaincu que les conditions pour le 
faire sont rencontrées. Rappelons qu’avant les mo-
difications de 2008, la loi prescrivait qu’une fois 
ces conditions rencontrées, le juge « peut » décla-
rer que le délinquant est un délinquant dangereux. 
Certains intervenants ont affirmé que cette modifi-
cation oblige le juge à déclarer qu’un délinquant est 
un délinquant dangereux dès que les conditions sta-
tutaires sont rencontrées, même si le juge n’est pas 
convaincu de sa dangerosité future. Cet argument 
repose sur la prémisse selon laquelle les conditions 
statutaires applicables à la déclaration de délinquant 
dangereux ont une portée excessive et pourraient 
viser des délinquants non dangereux. Toutefois, 
comme je l’ai expliqué précédemment, l’évaluation 
prospective du risque futur que présente le délin-
quant est intégrée aux conditions applicables à la 

of recidivism, and treatment prospects: R. v. Jones, 
[1994] 2 S.C.R. 229; see also Lyons, at pp. 364-65.

[40]  Third, s. 757(a) provides that “evidence of 
character and repute may be admitted on the ques-
tion of whether the offender is or is not a dangerous 
offender”. Such evidence, while grounded in past 
conduct, is future-oriented — it speaks to the like-
lihood of harmful recidivism and the intractability 
of the violent pattern of conduct. If a dangerousness 
finding could be made without any prospective as-
sessment of risk, this type of reputational evidence 
would be irrelevant to the designation, since it tends 
to show the offender’s propensity for future bad 
acts. Indeed, it is not highly probative of past con-
duct, which is better proven by evidence of the prior 
bad acts themselves. Thus, by making evidence of 
character and repute relevant to the designation, this 
provision strongly suggests that a prospective as-
sessment of future risk is part of the inquiry.

[41]  Section 753(1) states that, once the judge is 
satisfied that the designation criteria are met, the 
judge “shall” designate the offender as dangerous. 
Recall that before the 2008 amendments, the legis-
lation provided that, once these criteria were met, 
the judge “may” make the designation. Some in-
terveners suggested that this amendment requires 
the judge to declare an offender dangerous as soon 
as the statutory criteria are met, even if the judge 
is not satisfied of his or her future dangerousness. 
This argument is based on the premise that the 
statutory criteria for designation are overbroad and 
might apply to non-dangerous offenders. How-
ever, as explained above, a prospective assessment 
of the future risk posed by an offender is embed-
ded within the dangerous offender criteria. Thus, a 
judge “shall” designate an offender as dangerous 
only if he or she is satisfied beyond a reasonable 
doubt that the offender actually constitutes a future 
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déclaration de délinquant dangereux. Par consé-
quent, un juge ne « doit » déclarer un délinquant 
dangereux que s’il est convaincu hors de tout doute 
raisonnable que celui-ci constitue bel et bien un 
danger futur pour la sécurité eu égard à tous les élé-
ments de preuve pertinents. Lorsque le juge conclut 
qu’un délinquant constitue un «  danger  » après 
avoir procédé à une évaluation prospective portant 
sur le risque d’une récidive préjudiciable et l’irré-
ductibilité, l’obliger à exercer de nouveau son pou-
voir discrétionnaire pour déterminer si le délinquant 
constitue un risque futur ne servirait à rien et irait 
à l’encontre de la conclusion même qu’il vient de 
tirer.

(2) La preuve des perspectives de traitement fu-
tur demeure pertinente aux deux étapes du 
régime statutaire

[42]  Ceci nous amène à la question au cœur du 
présent pourvoi, soit celle de savoir si le juge de la 
peine peut prendre en considération la preuve des 
perspectives de traitement futur lorsqu’il décide s’il 
y a lieu ou non de déclarer un délinquant dangereux, 
plutôt qu’au moment où il impose la peine. Bien que 
je reconnaisse que la jurisprudence sur ce point est 
divisée — certains tribunaux estimant que les pers-
pectives de traitement futur ne sont pas pertinentes 
à l’étape de la déclaration (R. c. Carleton (1981), 32 
A.R. 181 (C.A.), par. 13, conf. par [1983] 2 R.C.S. 
58; R. c. Sullivan (1987), 20 O.A.C. 323, par. 23; R. 
c. Newman (1994), 115 Nfld. & P.E.I.R. 197 (C.A.), 
par. 127; R. c. Oliver (1997), 114 C.C.C. (3d) 50 
(C.A. Alb.), p. 57), et certains jugeant qu’il s’agit 
d’une considération pertinente (R. c. Neve, 1999 
ABCA 206, 137 C.C.C. (3d) 97, par. 241) —, je ne 
puis convenir avec la Cour d’appel que les conditions 
applicables à la déclaration de délinquant dangereux 
[TRADUCTION] « n’ont jamais inclus la traitabilité fu-
ture du délinquant » (par. 53). Les perspectives de 
traitement futur du délinquant sont, et ont toujours 
été, une considération pertinente à l’étape de la dé-
claration.

[43]  Comme l’évaluation prospective des risques 
décrite ci-dessus porte sur la question de savoir si le 
délinquant continuera de constituer « un danger réel 
et actuel » parce qu’il est incapable de surmonter 

threat to safety in light of all the relevant evidence. 
Once a judge finds an offender to be a “threat” after 
a prospective assessment of harmful recidivism and 
intractability, requiring a further exercise of dis-
cretion to determine whether the offender poses a 
future risk would be unnecessary and would contra-
dict the very conclusion the judge has just reached.

(2) Evidence of Future Treatment Prospects 
Remains Relevant at Both Stages of the 
Statutory Scheme

[42]  This brings us to the central issue in the in-
stant case, namely whether a sentencing judge is 
entitled to consider evidence of future treatment 
prospects when deciding whether to designate an 
offender as opposed to when imposing a sentence. 
Though I recognize that the jurisprudence on this 
question has been divided, with some courts find-
ing future treatment prospects to be irrelevant at the 
designation stage (R. v. Carleton (1981), 32 A.R. 
181 (C.A.), at para. 13, aff’d [1983] 2 S.C.R. 58; R. 
v. Sullivan (1987), 20 O.A.C. 323, at para. 23; R. v. 
Newman (1994), 115 Nfld. & P.E.I.R. 197 (C.A.), at 
para. 127; R. v. Oliver (1997), 114 C.C.C. (3d) 50 
(Alta. C.A.), at p. 57), and some finding them to be a 
relevant consideration (R. v. Neve, 1999 ABCA 206, 
137 C.C.C. (3d) 97, at para. 241), I cannot agree with 
the Court of Appeal that the criteria for designation 
“have never included the future treatability of the 
offender”: para. 53. An offender’s future treatment 
prospects are, and have always been, a relevant con-
sideration at the designation stage.

[43]  As the assessment of prospective risk de-
scribed above is concerned with whether an of-
fender will continue to be “a real and present 
danger”, being unable to surmount his or her violent 
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son comportement violent, le juge de la peine 
doit prendre en considération tous les éléments de 
preuve rétrospectifs et prospectifs liés à la conti-
nuité de ce risque, y compris les perspectives de 
traitement futur. De plus, je suis d’avis que confiner 
la prise en considération de la traitabilité à l’étape 
du choix de la sanction prévue au par. 753(4.1) re-
pose sur une distinction théorique entre l’étape de 
la déclaration et celle de la sanction, distinction qui 
n’est ni pratique ni utile.

[44]  Étant donné que la présentation d’une de-
mande visant à faire déclarer un délinquant dange-
reux se fait habituellement en une seule audience, 
il serait artificiel de distinguer la preuve à prendre 
considération pour déclarer un délinquant dangereux 
et celle dont il faut tenir compte pour déterminer la 
peine appropriée. Tous les éléments de preuve pro-
duits lors d’une audience quant au statut de délin-
quant dangereux doivent être pris en considération 
aux deux étapes de l’analyse qu’effectue le juge de 
la peine, bien que pour tirer des conclusions dif-
férentes se rapportant à des conditions statutaires 
différentes. Lors de l’audience sur la demande, la 
Couronne ou l’accusé doit présenter toute preuve 
prospective relative au risque, à l’irréductibilité ou 
aux programmes de traitement, y compris le rapport 
d’évaluation requis faisant état des options de trai-
tement futur. De nombreux aspects des évaluations 
cliniques offrent une preuve concernant à la fois 
l’évaluation du risque futur que présente le délin-
quant et la peine à imposer pour gérer ce risque :

 [TRADUCTION] Les évaluations cliniques indiquant 
la présence de maladies mentales persistantes et leur 
traitabilité, la présence de traits de personnalité profon-
dément enracinés ou de troubles de personnalité suscep-
tibles de persister avec le temps, de déviations sexuelles 
et de troubles de consommation de substances deviennent 
toutes pertinentes lorsqu’il s’agit de comprendre le sens de 
comportements répétitifs et de comportements agressifs 
persistants, et leur relation avec la ou les infractions sous-
jacentes. La présence d’une impulsivité, d’un manque 
d’empathie et d’un besoin d’assouvir immédiatement ses 
désirs aux dépens d’autrui aidera le tribunal dans l’examen 
de la question de savoir si l’évaluation du risque et la ges-
tion des facteurs de risque sont liées aux critères légaux en 
cause. [Je souligne; notes en bas de page omises.]

(Neuberger, p. 2-37)

conduct, the sentencing judge must consider all 
retrospective and prospective evidence relating to 
the continuing nature of this risk, including future 
treatment prospects. Furthermore, I am of the view 
that confining the consideration of treatability to the 
choice of penalty under s. 753(4.1) rests on a theo-
retical distinction between the designation stage and 
the penalty stage that is neither practical nor useful.

[44]  Given that a dangerous offender application 
is typically conducted in one hearing, it would be 
artificial to distinguish evidence that should be con-
sidered to designate an offender as dangerous from 
evidence that should be considered to determine 
the appropriate sentence. All of the evidence ad-
duced during a dangerous offender hearing must be 
considered at both stages of the sentencing judge’s 
analysis, though for the purpose of making different 
findings related to different legal criteria. During the 
application hearing, the Crown or the accused must 
present any prospective evidence concerning risk, 
intractability, or treatment programs, including the 
required assessment report addressing prospective 
treatment options. Many aspects of clinical evalua-
tions provide evidence going to both the assessment 
of the offender’s future risk and the sentence neces-
sary to manage this risk:

 Clinical evaluations identifying the presence of en-
during mental illnesses and their treatability, presence of 
deeply ingrained personality traits or personality disor-
ders that are likely to persist with time, sexual deviations, 
and substance-use disorders all become relevant in un-
derstanding the meaning of repetitive behaviours, persis-
tent aggressive behaviours, and their relationship to the 
predicate offence/offences. The presence of impulsivity, 
lack of empathy, and need for immediate gratification at 
the expense of others will assist the court in examining 
whether the risk assessment and management of risk fac-
tors are related to the statutory tests concerned. [Empha-
sis added; footnotes omitted.]

(Neuberger, at p. 2-37)
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[45]  La même preuve prospective de traitabilité 
joue un rôle différent aux différentes étapes du pro-
cessus décisionnel du juge. À l’étape de la déclara-
tion, la traitabilité guide la décision sur le danger 
que constitue un délinquant, alors qu’à l’étape de la 
sanction, elle aide à déterminer la peine appropriée 
pour permettre de gérer ce danger. En conséquence, 
un délinquant ne sera pas déclaré dangereux si ses 
perspectives de traitement sont à ce point convain-
cantes que le juge de la peine ne peut conclure hors 
de tout doute raisonnable qu’il présente un risque 
élevé de récidive préjudiciable ou que son com-
portement violent est irréductible (voir Neuberger, 
p. 7-1, par M. Henschel). Cependant, même si elles 
ne sont pas suffisamment convaincantes pour in-
fluer sur la conclusion du juge relative à la dange-
rosité, les perspectives de traitement seront quand 
même pertinentes dans la détermination de la peine 
qui doit être imposée pour protéger de façon suffi-
sante le public.

(3) Conclusion

[46]  En résumé, pour obtenir une conclusion de 
dangerosité, la Couronne a toujours été tenue de dé-
montrer, hors de tout doute raisonnable, un risque 
élevé de récidive préjudiciable et l’irréductibilité du 
comportement violent. Une évaluation prospective 
de la dangerosité fait en sorte que seuls les délin-
quants qui présentent un risque futur considérable 
sont déclarés dangereux et risquent de se voir infli-
ger une peine de détention pour une période indé-
terminée. Cela implique nécessairement la prise en 
considération des perspectives de traitement futur. 
Si les modifications de 2008 avaient éliminé les as-
pects prospectifs des conditions de la dangerosité, 
la constitutionnalité de la disposition aurait pu né-
cessiter une analyse plus approfondie. Or ce n’est 
pas le cas. Le juge de la peine a erré en concluant 
différemment. En conséquence, la Cour n’a pas be-
soin de revoir la décision qu’elle a rendue dans l’af-
faire Lyons en ce qui a trait à la constitutionnalité 
du par. 753(1).

[47]  Un dernier point doit être abordé. Les modi-
fications de 2008 ont également entraîné l’adoption 
de l’art. 753.01. Le juge de la peine a conclu que 
cette disposition rendait la déclaration de délinquant 

[45]  The same prospective evidence of treatabil-
ity plays a different role at the different stages of 
the judge’s decision-making process. At the desig-
nation stage, treatability informs the decision on the 
threat posed by an offender, whereas at the penalty 
stage, it helps determine the appropriate sentence 
to manage this threat. Thus, offenders will not be 
designated as dangerous if their treatment prospects 
are so compelling that the sentencing judge cannot 
conclude beyond a reasonable doubt that they pres-
ent a high likelihood of harmful recidivism or that 
their violent pattern is intractable: see Neuberger, 
at p. 7-1, by M. Henschel. However, even where 
the treatment prospects are not compelling enough 
to affect the judge’s conclusion on dangerousness, 
they will still be relevant in choosing the sentence 
required to adequately protect the public.

(3) Conclusion

[46]  In sum, a finding of dangerousness has al-
ways required that the Crown demonstrate, beyond 
a reasonable doubt, a high likelihood of harmful 
recidivism and the intractability of the violent pat-
tern of conduct. A prospective assessment of dan-
gerousness ensures that only offenders who pose a 
tremendous future risk are designated as dangerous 
and face the possibility of being sentenced to an in-
determinate detention. This necessarily involves the 
consideration of future treatment prospects. Had the 
prospective aspects of the dangerousness criteria 
been removed by the 2008 amendments, the con-
stitutionality of the provision might have required 
a deeper analysis. But that is not the case. The sen-
tencing judge erred in concluding otherwise. Ac-
cordingly, this Court need not revisit its decision in 
Lyons as to the constitutionality of s. 753(1).

[47]  A final point must be addressed. The 2008 
amendments also introduced s.  753.01. The sen-
tencing judge found that this provision made the 
s. 753(1) designation permanent and imposed new 
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dangereux visée au par. 753(1) permanente et im-
posait de nouvelles conséquences au délinquant. 
Cependant, le régime des délinquants dangereux a 
un effet permanent depuis l’arrêt Lyons (p. 342). Le 
changement porte sur les conséquences éventuelles 
de cette déclaration eu égard à l’art. 753.01. Cela dit, 
la constitutionnalité de ces conséquences n’est pas 
en cause en l’espèce. M. Boutilier a été condamné à 
une peine de détention pour une période indétermi-
née non pas sur le fondement de l’art. 753.01, mais 
plutôt à l’issue d’une demande régulière de déclara-
tion de délinquant dangereux en vertu de l’art. 753. 
Il serait imprudent pour la Cour de statuer sur la 
constitutionnalité de l’art.  753.01 sans exemple 
concret de ses effets réels. Il est donc inutile d’exa-
miner la constitutionnalité de l’interaction entre le 
par. 753(1) et l’art. 753.01, une disposition qui s’ap-
plique aux déclarations de culpabilité ultérieures 
prononcées contre des délinquants dangereux.

B. Le paragraphe  753(4.1) a-t-il pour effet 
d’entraîner une peine exagérément dispropor-
tionnée, en contravention avec l’art. 12 de la 
Charte, en imposant par présomption une peine 
de détention pour une période indéterminée et 
en empêchant le juge de la peine d’infliger une 
peine juste conforme aux principes et aux objec-
tifs de la détermination de la peine?

[48]  Le paragraphe 753(4.1) actuel a été adopté en 
2008. Notre Cour ne s’est pas encore penchée sur sa 
constitutionnalité. Il est rédigé ainsi :

(4.1)  Le tribunal inflige une peine de détention dans un 
pénitencier pour une période indéterminée sauf s’il est 
convaincu, sur le fondement des éléments mis en preuve 
lors de l’audition de la demande, que l’on peut vraisem-
blablement s’attendre à ce que le fait d’infliger une me-
sure moins sévère en vertu des alinéas (4)b) ou c) protège 
de façon suffisante le public contre la perpétration par le 
délinquant d’un meurtre ou d’une infraction qui constitue 
des sévices graves à la personne.

[49]  M.  Boutilier soutient que le par.  753(4.1) 
contrevient à l’art. 12 de la Charte.

[50]  La juge en chef McLachlin a récemment ré-
sumé le cadre applicable à une allégation de peine 
cruelle et inusitée fondée sur l’art. 12 de la Charte :

consequences on the offender. The dangerous of-
fender regime, however, has had permanent effect 
since Lyons: p. 342. The change has to do with the 
potential consequences of that designation as a re-
sult of s. 753.01. That being said, the constitutional-
ity of those consequences is not at stake in this case. 
Mr. Boutilier was not sentenced to an indeterminate 
detention on the basis of s. 753.01, but rather after a 
regular application for a dangerous offender desig-
nation pursuant to s. 753. It would be imprudent for 
this Court to rule on the constitutionality of s. 753.01 
without a concrete example of its real effects. It is 
therefore unnecessary to consider the constitutional 
validity of the interaction between s.  753(1) and 
s. 753.01, a provision applying to later convictions 
of dangerous offenders.

B. Does Section 753(4.1) Lead to a Grossly Dis-
proportionate Sentence, Contrary to Section 12 
of the Charter, by Presumptively Imposing In-
determinate Detention and Preventing the Sen-
tencing Judge From Imposing a Fit Sentence 
Consistent With the Principles and Objectives of 
Sentencing?

[48]  The current s.  753(4.1) was introduced in 
2008. This Court has not yet considered its consti-
tutionality. It reads as follows:

(4.1)  The court shall impose a sentence of detention in a 
penitentiary for an indeterminate period unless it is satis-
fied by the evidence adduced during the hearing of the 
application that there is a reasonable expectation that a 
lesser measure under paragraph (4)(b) or (c) will ade-
quately protect the public against the commission by the 
offender of murder or a serious personal injury offence.

[49]  Mr. Boutilier contends that s. 753(4.1) in-
fringes s. 12 of the Charter.

[50]  McLachlin  C.J. recently summarized the 
framework applicable to a claim of cruel and un-
usual punishment under s. 12 of the Charter:
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Une peine contrevient à l’art. 12 lorsqu’elle est « exa-
gérément disproportionnée » à la peine qui convient, eu 
égard à la nature de l’infraction et à la situation du délin-
quant ([R. c.] Nur [2015 CSC 15, [2015] 1 R.C.S. 773], 
par. 39; R. c. Smith, [1987] 1 R.C.S. 1045, p. 1073). Une 
règle de droit porte atteinte à l’art. 12 lorsqu’elle a pour 
effet d’infliger à l’accusé une peine exagérément dis-
proportionnée ou que ses applications raisonnablement 
prévisibles infligeront à d’autres personnes des peines 
exagérément disproportionnées (Nur, par. 77).

(R. c. Lloyd, 2016 CSC 13, [2016] 1 R.C.S. 130, 
par. 22)

[51]  M. Boutilier fait valoir que les applications 
raisonnablement prévisibles du par.  753(4.1) ont 
pour effet d’entraîner des peines exagérément dis-
proportionnées parce que la disposition impose par 
présomption une peine de détention pour une période 
indéterminée aux délinquants déclarés dangereux 
chaque fois qu’il existe des préoccupations relatives 
à la sécurité du public, et ce, même lorsqu’une telle 
peine ne serait pas une peine juste dans un cas donné. 
Cet argument repose sur deux prémisses. D’une part, 
M. Boutilier soutient qu’interprété adéquatement, le 
par. 753(4.1) est une disposition qui limite le pou-
voir discrétionnaire du juge de la peine d’imposer 
une peine juste à la lumière de tous les facteurs et 
circonstances applicables, et des principes et objec-
tifs de la détermination de la peine. D’autre part, il 
affirme que le par. 753(4.1) impose une présomption 
de détention pour une période indéterminée à l’égard 
des délinquants déclarés dangereux.

[52]  Après avoir lu attentivement les motifs de 
ma collègue, je ne peux, pour les motifs énoncés 
ci-dessous, convenir que le par.  753(4.1) impose 
la détention pour une période indéterminée lors-
qu’une telle peine est exagérément disproportionnée 
à celle prescrite par les principes de détermination 
de la peine. Les principes et les objectifs de déter-
mination de la peine énoncés au Code criminel, y 
compris le principe fondamental de la proportion-
nalité inscrit à l’art. 718.1, ne bénéficient pas de la 
protection constitutionnelle, et ils peuvent être res-
treints, au besoin, par le législateur pour atteindre un 
objectif pénal régulier, tant que le juge de la peine 
n’est pas tenu d’imposer une peine « exagérément 

A sentence will infringe s. 12 if it is “grossly dispropor-
tionate” to the punishment that is appropriate, having re-
gard to the nature of the offence and the circumstances of 
the offender: [R. v.] Nur [2015 SCC 15, [2015] 1 S.C.R. 
773], at para. 39; R. v. Smith, [1987] 1 S.C.R. 1045, at 
p. 1073. A law will violate s. 12 if it imposes a grossly 
disproportionate sentence on the individual before the 
court, or if the law’s reasonably foreseeable applications 
will impose grossly disproportionate sentences on others: 
Nur, at para. 77.

(R. v. Lloyd, 2016 SCC 13, [2016] 1 S.C.R. 130, at 
para. 22)

[51]  Mr. Boutilier argues that the reasonably fore-
seeable applications of s. 753(4.1) lead to grossly 
disproportionate sentences because the provision 
presumptively imposes indeterminate detention 
on designated offenders each time there are public 
safety concerns, even when such a sentence would 
be unfit in a specific case. This argument rests 
on two premises. First, Mr. Boutilier argues that 
s. 753(4.1) is properly read as impeding the discre-
tion of a sentencing judge to impose a fit sentence 
in light of all relevant factors and circumstances and 
the principles and objectives of sentencing. Second, 
he says that s. 753(4.1) imposes a presumption of in-
determinate detention for designated offenders.

[52]  Having carefully read my colleague’s rea-
sons, I cannot, for the reasons outlined below, agree 
that s.  753(4.1) imposes indeterminate detention 
in cases where it is grossly disproportionate to the 
sentence mandated by sentencing principles. The 
sentencing principles and objectives set out in the 
Criminal Code, including the fundamental principle 
of proportionality in s. 718.1, do not have constitu-
tional status and may be limited by Parliament where 
necessary to achieve a valid penal purpose, so long 
as a sentencing judge is not required to impose a 
sentence that is “grossly disproportionate” to the 
sentence normally mandated by ss. 718 to 718.2 of 
the Criminal Code: R. v. Safarzadeh-Markhali, 2016 
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disproportionnée  » à celle normalement pres-
crite par les art. 718 à 718.2 du Code criminel (R. 
c. Safarzadeh-Markhali, 2016 CSC 14, [2016] 1 
R.C.S. 180, par. 71; R. c. Nur, 2015 CSC 15, [2015] 
1 R.C.S. 773, par. 40-42). Dans R. c. Smith, [1987] 
1 R.C.S. 1045, la Cour a mentionné trois facteurs 
qui sont utiles au moment de décider si la peine est 
« exagérément disproportionnée » à ce qui aurait été 
approprié : « . . . les questions de savoir si la peine 
est nécessaire pour atteindre un objectif pénal régu-
lier, si elle est fondée sur des principes reconnus en 
matière de détermination de la peine et s’il existe 
des solutions de rechange valables à la peine im-
posée . . . » (p. 1074). Compte tenu de l’objectif pré-
ventif élevé de la disposition, reconnu à l’al. 718c), 
ainsi que de l’obligation du juge de la peine de se 
pencher attentivement sur le caractère approprié des 
solutions de rechange à la détention pour une durée 
indéterminée eu égard à la gamme complète des 
principes de détermination de la peine, je ne peux 
conclure que l’art. 753(4.1) impose une peine « exa-
gérément disproportionnée » au point où les Cana-
diens et les Canadiennes considéreraient celle-ci 
comme odieuse ou intolérable.

(1) Le pouvoir discrétionnaire du juge de la 
peine d’infliger une peine juste en vertu du 
par. 753(4.1)

[53]  Notre Cour a constamment affirmé que les 
procédures relatives au statut de délinquant dan-
gereux sont des procédures de détermination de la 
peine (R. c. Steele, 2014 CSC 61, [2014] 3 R.C.S. 
138, par. 40; Jones, p. 279-280 et 294-295; Lyons, 
p. 350). Dans une procédure relative au statut de 
délinquant dangereux, le juge de la peine doit donc 
appliquer les principes de détermination de la peine 
et les directives obligatoires prévues aux art. 718 à 
718.2 (R. c. Johnson, 2003 CSC 46, [2003] 2 R.C.S. 
357, par. 23; Neuberger, p. 3-4). Ces dispositions du 
Code criminel énoncent le but et les objectifs de la 
détermination de la peine (art. 718), le principe fon-
damental de la proportionnalité (art. 718.1) — « la 
condition sine qua non d’une sanction juste » (R. c. 
Ipeelee, 2012 CSC 13, [2012] 1 R.C.S. 433, par. 37) 
— et les principes de détermination de la peine 

SCC 14, [2016] 1 S.C.R. 180, at para. 71; R. v. Nur, 
2015 SCC 15, [2015] 1 S.C.R. 773, at paras. 40-42. 
In R. v. Smith, [1987] 1 S.C.R. 1045, this Court re-
ferred to three factors that are useful in determining 
whether punishment is “grossly disproportionate” to 
what would have been appropriate: “. . . whether the 
punishment is necessary to achieve a valid penal pur-
pose, whether it is founded on recognized sentencing 
principles, and whether there exist valid alternatives 
to the punishment impose . . .” (p. 1074). Considering 
the provision’s heightened preventive purpose, recog-
nized by s. 718(c), as well as the sentencing judge’s 
duty to carefully inquire into the appropriateness of 
alternatives to indeterminate detention in light of the 
full range of sentencing principles, I cannot conclude 
that s. 753(4.1) imposes punishment that is “grossly 
disproportionate” to the extent that Canadians would 
find it abhorrent or intolerable.

(1) The Sentencing Judge’s Discretion to Im-
pose a Fit Sentence Under Section 753(4.1)

[53]  This Court has consistently affirmed that dan-
gerous offender proceedings are sentencing proceed-
ings: R. v. Steele, 2014 SCC 61, [2014] 3 S.C.R. 138, 
at para. 40; Jones, at pp. 279-80 and 294-95; Lyons, 
at p. 350. Accordingly, a sentencing judge in a dan-
gerous offender proceeding must apply the sentenc-
ing principles and mandatory guidelines outlined in 
ss. 718 to 718.2: R. v. Johnson, 2003 SCC 46, [2003] 
2 S.C.R. 357, at para. 23; Neuberger, at p. 3-4. These 
sections of the Criminal Code set out the purpose 
and objectives of sentencing (s. 718), the fundamen-
tal principle of proportionality (s. 718.1) — “the 
sine qua non of a just sanction” (R. v. Ipeelee, 2012 
SCC 13, [2012] 1 S.C.R. 433, at para. 37) — and 
the other sentencing principles that a court “shall” 
consider before imposing any sentence on an of-
fender (s. 718.2). An error in the application of these 
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qu’un tribunal doit prendre en considération avant 
d’imposer une peine, quelle qu’elle soit, à un délin-
quant (art. 718.2). Une erreur dans l’application de 
ces principes est susceptible de révision par un tri-
bunal d’appel (R. c. Lacasse, 2015 CSC 64, [2015] 3 
R.C.S. 1089).

[54]  La prétention de M. Boutilier selon laquelle, 
dans le cadre du régime des délinquants dangereux, 
le juge de la peine n’a pas le pouvoir discrétionnaire 
d’imposer une peine appropriée à la lumière des 
principes et des objectifs de la détermination de la 
peine ne trouve aucun appui dans la jurisprudence. 
Depuis les modifications de 2008, les tribunaux 
d’appel ont continué à appliquer ces principes sous 
le régime de l’art. 753 (R. c. Warawa, 2011 ABCA 
294, 278 C.C.C. (3d) 409, par. 40; R. c. Osborne, 
2014 MBCA 73, 314 C.C.C. (3d) 57, par. 90-91; R. 
c. Bragg, 2015 BCCA 498, 332 C.C.C. (3d) 145, 
par. 26; R. c. Smarch, 2015 YKCA 13, 374 B.C.A.C. 
291, par.  46-47). Ces principes de détermination 
de la peine s’appliquent à toute décision relative à 
la peine, qu’elle soit prise en vertu du régime ordi-
naire de détermination de la peine, du régime des 
délinquants dangereux ou de celui des délinquants à 
contrôler. L’affaire Ipeelee en est un exemple. Dans 
ce dossier, Manasie Ipeelee et Frank Ralph Ladue 
ont été condamnés à une peine sous le régime des 
délinquants à contrôler. Notre Cour a néanmoins 
examiné la justesse de leur peine en fonction des 
principes de détermination de la peine, et plus préci-
sément du principe énoncé à l’al. 718.2e), qui oblige 
les juges à porter attention aux circonstances dans 
lesquelles se trouvent les délinquants autochtones 
dans les procédures de détermination de la peine 
(voir R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688).

[55]  La prétention de M. Boutilier n’est pas non 
plus appuyée par les principes qui sous-tendent 
la détention pour une période indéterminée. Cette 
peine exceptionnelle ne constitue pas une exception 
aux principes de détermination de la peine, mais 
plutôt une peine que commande la bonne applica-
tion de ces principes. Comme l’a expliqué le juge 
La Forest dans l’arrêt Lyons, la détention préventive 
« représente [.  .  .] un jugement que l’importance 
relative des objectifs de réinsertion sociale, de dis-
suasion et de châtiment peut diminuer sensiblement 

principles is reviewable by an appellate court: R. v. 
Lacasse, 2015 SCC 64, [2015] 3 S.C.R. 1089.

[54]  Mr. Boutilier’s position that, under the dan-
gerous offender scheme, a sentencing judge lacks 
discretion to impose an appropriate sentence in light 
of the principles and objectives of sentencing has no 
support in the jurisprudence. Appellate courts have 
continued to apply these principles under s.  753 
since the 2008 amendments: R. v. Warawa, 2011 
ABCA 294, 278 C.C.C. (3d) 409, at para. 40; R. v. 
Osborne, 2014 MBCA 73, 314 C.C.C. (3d) 57, at 
paras.  90-91; R. v. Bragg, 2015 BCCA 498, 332 
C.C.C. (3d) 145, at para. 26; R. v. Smarch, 2015 
YKCA 13, 374 B.C.A.C. 291, at paras. 46-47. These 
sentencing principles apply to every sentencing de-
cision, whether made under the regular sentencing 
regime, the dangerous offender regime or the long-
term offender regime. One example is provided by 
Ipeelee, in which Manasie Ipeelee and Frank Ralph 
Ladue were sentenced under the long-term offender 
regime. Nevertheless, this Court reviewed the fitness 
of their sentence according to sentencing principles, 
and more specifically the principle in s. 718.2(e) re-
quiring judges to pay attention to the circumstances 
of Aboriginal offenders in sentencing proceedings: 
see R. v. Gladue, [1999] 1 S.C.R. 688.

[55]  Mr.  Boutilier’s contention is also not sup-
ported by the principles underlying indeterminate 
detention. This exceptional sentence is not an ex-
ception to the principles of sentencing, but rather a 
sentence mandated by their proper application. As 
La Forest J. explained in Lyons, preventive deten-
tion “represents a judgment that the relative impor-
tance of the objectives of rehabilitation, deterrence 
and retribution are greatly attenuated in the circum-
stances of the individual case, and that of prevention, 
correspondingly increased”: p. 329. To conclude that 
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dans un cas particulier et celle de la prévention 
s’accroître proportionnellement » (p. 329). Pour 
conclure que les objectifs de réinsertion sociale et 
de châtiment sont supplantés par les objectifs de la 
prévention dans un cas donné, le juge de la peine 
doit évaluer l’importance relative des objectifs de la 
détermination de la peine dans ce cas en particulier.

[56]  M. Boutilier soutient qu’en mentionnant uni-
quement l’objectif de la protection du public, le texte 
du par. 753(4.1) exclut les autres objectifs et prin-
cipes de détermination de la peine de la portée du 
pouvoir discrétionnaire du juge de la peine. À mon 
avis, une interprétation raisonnable du par. 753(4.1) 
n’entraîne pas l’exclusion de ces principes. Le lé-
gislateur a le droit de décider que la protection du 
public constitue un objectif accru de détermination 
de la peine pour les personnes qui sont déclarées 
dangereuses. Cela ne signifie pas que cet objectif 
opère à l’exclusion de tous les autres. Le législa-
teur peut guider les tribunaux de manière à ce que 
ceux-ci mettent l’accent sur certains principes de dé-
termination de la peine dans certaines circonstances, 
sans restreindre la capacité de ceux-ci de prendre en 
considération la situation dans son ensemble. L’em-
phase sur la sécurité du public est compatible avec le 
fait que la partie XXIV du Code vise généralement 
la protection du public (Steele, par. 27). En outre, 
elle est aussi compatible avec les principes de déter-
mination de la peine de manière générale, puisque 
l’objectif accru de la sécurité du public se rapproche 
de la raison qui justifie l’imposition d’une peine de 
détention pour une période indéterminée.

[57]  Il s’ensuit que, si l’on pouvait réaliser l’ob-
jectif de la protection du public dans un cas donné 
sans imposer une peine de détention pour une pé-
riode indéterminée, une disposition relative aux dé-
linquants dangereux qui oblige le juge de la peine 
à déclarer qu’un délinquant est dangereux et à en-
suite lui imposer une peine de détention pour une 
période indéterminée irait « au-delà de l’objectif 
de la protection du public, qui sous-tend le régime 
applicable aux délinquants dangereux » (Johnson, 
par. 20). Ceci est conforme au principe énoncé à 
l’al. 718.2d), à savoir « l’obligation, avant d’envisa-
ger la privation de liberté, d’examiner la possibilité 

the objectives of rehabilitation and retribution are 
trumped by that of prevention in a given case, the 
sentencing judge must assess the relative importance 
of the sentencing objectives in that particular case.

[56]  Mr.  Boutilier contends that, by referring 
solely to the objective of public protection, the 
wording of s. 753(4.1) excludes other sentencing ob-
jectives and principles from the sentencing judge’s 
discretion. In my view, a fair reading of s. 753(4.1) 
does not result in the exclusion of these principles. 
Parliament is entitled to decide that protection of the 
public is an enhanced sentencing objective for in-
dividuals who have been designated as dangerous. 
This does not mean that this objective operates to the 
exclusion of all others. It is permissible for Parlia-
ment to guide the courts to emphasize certain sen-
tencing principles in certain circumstances without 
curtailing their ability to look at the whole picture. 
Emphasis on the public safety component is consis-
tent with the fact that public protection is the gen-
eral purpose of Part XXIV of the Code: Steele, at 
para. 27. Further, because the enhanced objective of 
public safety parallels the justification for imposing 
an indeterminate detention, such emphasis is also 
consistent with the principles of sentencing gener-
ally.

[57]  It follows that, if the goal of public protection 
could be achieved in a given case without imposing 
indeterminate detention, a dangerous offender provi-
sion requiring a sentencing judge to declare an of-
fender dangerous and then sentence him or her to an 
indeterminate period of detention would “overshoot 
the public protection purpose of the dangerous of-
fender regime”: Johnson, at para. 20. This accords 
with the principle in s. 718.2(d) that “an offender 
should not be deprived of liberty, if less restrictive 
sanctions may be appropriate in the circumstances”. 
Even though the current sentencing mechanism for 
dangerous offenders differs from the one in place 
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de sanctions moins contraignantes lorsque les cir-
constances le justifient ». Bien que le régime actuel 
de détermination de la peine pour les délinquants 
dangereux diffère de celui qui était en place lorsque 
l’arrêt Johnson a été rendu, le raisonnement de 
la Cour dans cet arrêt continue de s’appliquer. Je 
m’explique.

[58]  Depuis les modifications de 2008, la peine de 
détention pour une période indéterminée n’est plus 
imposée automatiquement au délinquant dangereux. 
Cette peine est plutôt une option parmi d’autres op-
tions offertes au par. 753(4). Au lieu d’une peine de 
détention pour une période indéterminée, le juge 
peut imposer une peine qui est davantage propor-
tionnée à l’infraction sous-jacente pour laquelle le 
délinquant se voit infliger une peine, qu’il s’agisse 
d’une peine minimale d’emprisonnement de deux 
ans suivie d’une surveillance de longue durée — ce 
qui équivaut à une peine de délinquant à contrôler 
— ou d’une peine suivant le régime ordinaire de dé-
termination de la peine. Les différentes options en 
matière de détermination de la peine énoncées au 
par. 753(4) englobent donc l’éventail complet des 
peines envisagées par le Code criminel.

[59]  Lorsque l’arrêt Johnson a été rendu, la dé-
tention pour une période indéterminée était la seule 
peine qui pouvait être imposée aux délinquants 
dangereux en vertu de l’art. 753. Néanmoins, la 
Cour n’a pas considéré que cette disposition com-
mandait l’imposition d’une peine de détention pour 
une durée indéterminée à tous les délinquants dé-
clarés dangereux. Elle a refusé de le faire parce que 
cela eût été « directement à l’encontre du principe 
sous-jacent que la peine doit être appropriée aux 
circonstances de l’espèce » (Johnson, par. 24).

[60]  Les paragraphes  753(4) et (4.1) devraient 
donc être considérés comme une codification de 
l’arrêt Johnson : le premier paragraphe énumère les 
différentes options qui s’offrent au juge de la peine, 
alors que le second codifie l’exercice par le juge de 
la peine du pouvoir discrétionnaire exigé dans cet 
arrêt. Pour exercer comme il se doit le pouvoir dis-
crétionnaire qui lui est conféré par le par. 753(4), 
le juge de la peine doit imposer la peine la moins 
contraignante possible pour réaliser l’objet princi-
pal du régime.

when Johnson was decided, the Court’s reasoning in 
Johnson is still applicable. Let me explain.

[58]  Since the 2008 amendments, indeterminate 
detention is no longer automatic for a dangerous 
offender. Rather, this sentence is only one option 
among others available under s. 753(4). In lieu of 
an indeterminate detention, a judge may impose a 
sentence that is more proportionate to the predicate 
offence for which the offender is being sentenced, 
whether it is imprisonment for a minimum of two 
years followed by long-term supervision — which 
amounts to a long-term offender sentence — or a 
sentence under the regular sentencing regime. The 
sentencing alternatives listed in s. 753(4) therefore 
encompass the entire spectrum of sentences con-
templated by the Criminal Code.

[59]  When Johnson was decided, indeterminate 
detention was the only sentence available for dan-
gerous offenders under s.  753. Nonetheless, this 
Court did not interpret this provision as requiring in-
determinate detention for every designated offender. 
It refused to do so because this would have been “in 
direct conflict with the underlying principle that the 
sentence must be appropriate in the circumstances of 
the individual case”: Johnson, at para. 24.

[60]  Section 753(4) and (4.1) should therefore be 
read as a codification of Johnson: the first subsection 
lists the alternatives available to a sentencing judge, 
while the second codifies the exercise of the sentenc-
ing judge’s discretion required by Johnson. In or-
der to properly exercise his or her discretion under 
s. 753(4), the sentencing judge must impose the least 
intrusive sentence required to achieve the primary 
purpose of the scheme.
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[61]  Dans ce contexte, il serait peu crédible d’af-
firmer que les principes énoncés aux art.  718 à 
718.2 ne sont pas pertinents pour l’exercice par le 
juge de la peine du pouvoir discrétionnaire nouvel-
lement codifié aux par. 753(4) et (4.1), alors que 
ceux-ci étaient pertinents même sous l’ancien ré-
gime, qui prévoyait qu’une peine de détention pour 
une période indéterminée devait être imposée auto-
matiquement à chaque délinquant dangereux. Les 
modifications de 2008 ont remplacé la peine obliga-
toire de détention pour une période indéterminée par 
une codification du principe selon lequel le juge de 
la peine doit imposer une peine adaptée à la situa-
tion du délinquant en cause et compatible avec les 
principes de détermination de la peine. Considéré 
dans son contexte historique, le par. 753(4.1) actuel 
confère un pouvoir discrétionnaire d’appliquer les 
principes généraux de détermination de la peine de 
manière plus explicite que ne le faisait le régime an-
térieur. Il le fait au profit du délinquant, lequel ne 
peut se plaindre d’un pouvoir discrétionnaire qui 
ne peut jouer qu’en sa propre faveur (voir Lyons, 
p. 348-349).

[62]  En outre, rien dans le texte du par. 753(4.1) 
n’élimine l’obligation incombant au juge de la peine 
de prendre en considération tous les principes de dé-
termination de la peine afin de choisir une peine qui 
est juste dans le cas du délinquant en cause.

[63]  Pour tous ces motifs, la culpabilité morale 
du délinquant, la gravité de l’infraction, les facteurs 
atténuants et les principes établis pour les délin-
quants autochtones font chacun partie du proces-
sus de détermination de la peine dans le cadre du 
régime des délinquants dangereux. Chacune de ces 
considérations est pertinente lorsqu’il s’agit de dé-
cider si une peine moins sévère protégerait de façon 
suffisante le public. La prétention de M. Boutilier à 
l’effet contraire a été rejetée à maintes reprises par 
la Cour relativement à tout régime de détermination 
de la peine du Code criminel, et vise, dans les faits, 
à lire au par. 753(4.1) une interdiction, alors qu’il 
n’en existe aucune.

[61]  Against this backdrop, it would strain cre-
dulity to suggest that the principles enumerated 
in ss. 718 to 718.2 are irrelevant to the exercise of 
the sentencing judge’s newly codified discretion in 
s. 753(4) and (4.1) when they were relevant even un-
der the former scheme, which imposed automatic in-
determinate detention for every dangerous offender. 
The 2008 amendments replaced mandatory indeter-
minate detention with a codification of the principle 
that a sentencing judge must impose a sentence that 
is tailored to the specific offender and consistent 
with the principles of sentencing. When considered 
in its historical context, the current s. 753(4.1) con-
fers a discretion to apply general sentencing prin-
ciples more explicitly than the former scheme did. 
It does so for the benefit of the offender, who cannot 
complain of a discretion that can only operate to his 
or her benefit: see Lyons, at pp. 348-49.

[62]  Further, nothing in the wording of s. 753(4.1) 
removes the obligation incumbent on a sentencing 
judge to consider all sentencing principles in or-
der to choose a sentence that is fit for a specific of-
fender.

[63]  For all these reasons, an offender’s moral cul-
pability, the seriousness of the offence, mitigating 
factors, and principles developed for Indigenous of-
fenders are each part of the sentencing process under 
the dangerous offender scheme. Each of these con-
siderations is relevant to deciding whether or not a 
lesser sentence would sufficiently protect the public. 
Mr. Boutilier’s suggestion to the contrary has been 
repeatedly rejected by this Court in relation to any 
of the Criminal Code’s sentencing regimes and, in 
effect, seeks to read a prohibition into s. 753(4.1) 
where none exists.
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(2) La question de la présomption de déten-
tion pour une période indéterminée au 
par. 753(4.1)

[64]  Le paragraphe 753(4.1) prévoit que le juge 
« inflige » une peine de détention pour une période 
indéterminée sauf s’il est convaincu, au vu de la 
preuve, «  que l’on peut vraisemblablement s’at-
tendre à ce que le fait d’infliger une mesure moins 
sévère [.  .  .] protège de façon suffisante le public 
contre la perpétration par le délinquant d’un meurtre 
ou d’une infraction qui constitue des sévices graves 
à la personne ». M. Boutilier soutient que cette dis-
position édicte une présomption selon laquelle une 
peine de détention pour une période indéterminée 
constitue une peine juste dans le cas d’un délinquant 
dangereux et qu’elle impose au délinquant le far-
deau d’administrer des éléments de preuve visant à 
démontrer que l’on peut « vraisemblablement s’at-
tendre » à ce que le fait d’imposer une mesure moins 
sévère protège de façon suffisante le public. Il sou-
tient également que ce fardeau va au-delà de celui 
qui est envisagé par la Cour dans Johnson. Encore 
une fois, je ne suis pas d’accord.

[65]  Le paragraphe 753(4.1) guide le juge dans 
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, celui-ci 
devant ultimement déterminer la peine qui est la 
plus juste dans un cas donné eu égard aux éléments 
mis en preuve au cours de l’audience sur la détermi-
nation de la peine. Dans l’arrêt Johnson, la Cour a 
déclaré que le « tribunal ne doit déclarer qu’un délin-
quant est un délinquant dangereux et le condamner à 
une peine de détention d’une durée indéterminée que 
s’il s’agit du moyen le moins contraignant d’abais-
ser à un niveau acceptable le danger que constitue 
le délinquant pour le public » (par. 44). Rappelons 
que le par. 753(4.1) est simplement une codification 
de l’exercice du pouvoir discrétionnaire exigé dans 
Johnson à la lumière de l’objectif général de protec-
tion du public que poursuit le régime à l’égard des 
délinquants qui présentent un risque très élevé de ré-
cidive préjudiciable.

[66]  Cette interprétation du par.  753(4.1) est 
conforme à l’art. 718.3 :

(2) The Question of the Presumption of an  
Indeterminate Period of Detention Under 
Section 753(4.1)

[64]  Section 753(4.1) states that a judge “shall” 
impose an indeterminate sentence unless he or she 
is satisfied on the evidence “that there is a reason-
able expectation that a lesser measure . . . will ade-
quately protect the public against the commission by 
the offender of murder or a serious personal injury 
offence”. Mr. Boutilier contends that this provision 
enacts a presumption that an indeterminate sentence 
is a fit sentence for a dangerous offender and im-
poses a burden on the offender to adduce evidence to 
demonstrate “a reasonable expectation” that a lesser 
measure will adequately protect the public. He also 
argues that this burden extends beyond the one envi-
sioned by this Court in Johnson. Again, I disagree.

[65]  Section 753(4.1) guides the discretion of the 
judge, who ultimately must determine the fittest 
sentence in a given case based on the evidence ad-
duced during the sentencing hearing. This Court in 
Johnson stated that the “sentencing judge should 
declare the offender dangerous and impose an in-
determinate period of detention if, and only if, an 
indeterminate sentence is the least restrictive means 
by which to reduce the public threat posed by the 
offender to an acceptable level”: para. 44. Again, 
s. 753(4.1) is simply a codification of the exercise 
of discretion required by Johnson in light of the re-
gime’s general purpose of public protection in deal-
ing with offenders presenting a very high likelihood 
of harmful recidivism.

[66]  This interpretation of s. 753(4.1) is consis-
tent with s. 718.3:
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718.3 (1)  Lorsqu’une disposition prescrit différents de-
grés ou genres de peine à l’égard d’une infraction, la 
punition à infliger est, sous réserve des restrictions conte-
nues dans la disposition, à la discrétion du tribunal qui 
condamne l’auteur de l’infraction.

(2)  Lorsqu’une disposition prescrit une peine à l’égard 
d’une infraction, la peine à infliger est, sous réserve des 
restrictions contenues dans la disposition, laissée à l’ap-
préciation du tribunal qui condamne l’auteur de l’infrac-
tion, mais nulle peine n’est une peine minimale à moins 
qu’elle ne soit déclarée telle.

[67]  Elle est conforme également à l’interprétation 
donnée par la Cour à l’art. 742.1 — une disposition 
obligeant le juge à être « convaincu que la mesure 
[purger la peine dans la collectivité] ne met pas en 
danger la sécurité de la collectivité » avant de pou-
voir octroyer le sursis à l’emprisonnement. Comme 
l’a expliqué le juge en chef Lamer :

Le texte de l’art. 742.1 n’impose à aucune des parties la 
charge de prouver qu’il y a lieu ou non d’octroyer au dé-
linquant le sursis à l’emprisonnement. Pour décider de la 
peine appropriée, le juge peut prendre en considération 
tous les éléments de preuve, peu importe qui les a pro-
duits ([R. c.] Ursel [(1997), 96 B.C.A.C. 241], p. 264-
265 et 287).

 En matière de détermination de la peine, quoique l’on 
attende de chaque partie qu’elle produise des éléments 
au soutien de sa position en ce qui concerne la peine 
appropriée, la décision finale quant à ce qui constitue la 
meilleure peine est laissée à l’appréciation du juge. [Je 
souligne.]

(R. c. Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61, 
par. 120-121)

[68]  Suivant le par. 753(4.1), le juge de la peine 
est tenu de procéder à un « examen approfondi » de 
la possibilité de contrôle au sein de la collectivité 
(Johnson, par. 50). Il prend en considération l’en-
semble de la preuve lui ayant été présentée à l’au-
dience de manière à déterminer la peine qui est la 
plus juste dans le cas du délinquant :

[TRADUCTION] Le juge devrait [. . .] prendre en consi-
dération l’ensemble de la preuve avant de prendre une 
décision, ce qui nécessitera inévitablement un examen 

718.3 (1)  Where an enactment prescribes different de-
grees or kinds of punishment in respect of an offence, the 
punishment to be imposed is, subject to the limitations 
prescribed in the enactment, in the discretion of the court 
that convicts a person who commits the offence.

(2)  Where an enactment prescribes a punishment in re-
spect of an offence, the punishment to be imposed is, 
subject to the limitations prescribed in the enactment, 
in the discretion of the court that convicts a person who 
commits the offence, but no punishment is a minimum 
punishment unless it is declared to be a minimum pun-
ishment.

[67]  It is also consistent with this Court’s inter-
pretation of s. 742.1 — a provision requiring judges 
to be “satisfied that the service of the sentence in 
the community would not endanger the safety of 
the community” before imposing a conditional sen-
tence. As Lamer C.J. explained:

The wording used in s. 742.1 does not attribute to either 
party the onus of establishing that the offender should or 
should not receive a conditional sentence. To inform his 
or her decision about the appropriate sentence, the judge 
can take into consideration all the evidence, no matter 
who adduces it ([R. v.] Ursel [(1997), 96 B.C.A.C. 241], 
at pp. 264-65 and 287).

 In matters of sentencing, while each party is expected 
to establish elements in support of its position as to the 
appropriate sentence that should be imposed, the ulti-
mate decision as to what constitutes the best disposition 
is left to the discretion of the sentencing judge. [Empha-
sis added.]

(R. v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61, at 
paras. 120-21)

[68]  Under s. 753(4.1), the sentencing judge is un-
der the obligation to conduct a “thorough inquiry” 
into the possibility of control in the community: 
Johnson, at para. 50. The judge considers all the evi-
dence presented during the hearing in order to deter-
mine the fittest sentence for the offender:

The judge should . . . take into account all the evidence 
available before making a determination, which will in-
evitably require a thorough investigation. Once such an 
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approfondi. À l’issue de cet examen, il appartiendra au 
juge de déterminer la peine à infliger; ni l’une ni l’autre 
des parties n’a à prouver en fonction de quelque norme 
que ce soit la peine qu’il convient d’imposer d’une ma-
nière ou d’une autre.

(Neuberger, p. 4-4.1; voir aussi p. 10-10.)

[69]  Autrement dit, le par. 753(4.1) donne des in-
dications sur la manière dont le juge de la peine peut 
exercer comme il se doit son pouvoir discrétionnaire 
en conformité avec les objectifs et les principes ap-
plicables en matière de détermination de la peine. 
Comme il a été expliqué précédemment, le législa-
teur peut guider les tribunaux de manière à ce que 
ceux-ci mettent l’accent sur certains principes de 
détermination de la peine dans certaines circons-
tances, sans restreindre leur pouvoir discrétionnaire. 
Lorsque le juge de la peine a épuisé les options les 
moins contraignantes en matière de détermination 
de la peine pour résoudre la question du risque en 
se fondant sur la preuve, il peut, comme dernière 
option, infliger une peine de détention pour une pé-
riode indéterminée dans un pénitencier.

[70]  La juge Tuck-Jackson de la Cour de justice 
de l’Ontario a bien expliqué le cadre d’analyse que 
devrait adopter le juge de la peine dans l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire en vertu du par. 753(4.1) 
(R. c. Crowe, no 10-10013990, 22 mars 2017). Pre-
mièrement, si le tribunal est convaincu qu’une peine 
traditionnelle — laquelle peut inclure une période de 
probation lorsque possible juridiquement — proté-
gera de façon suffisante le public contre la perpétra-
tion d’un meurtre ou d’une infraction qui constitue 
des sévices graves à la personne, il doit alors im-
poser cette peine. Dans le cas contraire, il doit pro-
céder à une deuxième évaluation et déterminer s’il 
est convaincu qu’une peine d’emprisonnement tra-
ditionnelle d’une durée minimale de 2 ans, suivie 
d’une surveillance de longue durée pour une période 
maximale de 10 ans, protégera de façon suffisante 
le public contre la perpétration par le délinquant 
d’un meurtre ou d’une infraction qui constitue des 
sévices graves à la personne. Dans l’affirmative, le 
tribunal doit imposer cette peine. Dans la négative, 
il doit alors passer à la troisième étape et imposer 
une peine de détention dans un pénitencier pour une 

investigation has been conducted, it will be up to the 
judge to determine the sentence; there is no obligation on 
any of the parties to prove on any standard the adequate 
sentence one way or another.

(Neuberger, at p. 4-4.1; see also p. 10-10.)

[69]  In other words, s.  753(4.1) provides guid-
ance on how a sentencing judge can properly ex-
ercise his or her discretion in accordance with the 
applicable objectives and principles of sentencing. 
As explained above, it is permissible for Parliament 
to guide the courts to emphasize certain sentencing 
principles in certain circumstances without curtail-
ing their discretion. Once the sentencing judge has 
exhausted the least coercive sentencing options to 
address the question of risk based on the evidence, 
indeterminate detention in a penitentiary is the last 
option.

[70]  The framework a sentencing judge should 
adopt in exercising his or her discretion under 
s.  753(4.1) has been aptly explained by Justice 
Tuck-Jackson of the Ontario Court of Justice: R. v. 
Crowe, No. 10-10013990, March 22, 2017. First, 
if the court is satisfied that a conventional sen-
tence, which may include a period of probation, if 
available in law, will adequately protect the pub-
lic against the commission of murder or a serious 
personal injury offence, then that sentence must be 
imposed. If the court is not satisfied that this is the 
case, then it must proceed to a second assessment 
and determine whether it is satisfied that a conven-
tional sentence of a minimum of 2 years of impris-
onment, followed by a long-term supervision order 
for a period that does not exceed 10 years, will ad-
equately protect the public against the commission 
by the offender of murder or a serious personal in-
jury offence. If the answer is “yes”, then that sen-
tence must be imposed. If the answer is “no”, then 
the court must proceed to the third step and impose 
a detention in a penitentiary for an indeterminate 
period of time. Section 753(4.1) reflects the fact 



974 [2017] 2 S.C.R.R.  v.  BOUTILIER    Côté J.

période indéterminée. Le paragraphe 753(4.1) reflète 
le fait que la peine à imposer au délinquant dange-
reux doit être une peine susceptible d’abaisser le 
risque à un niveau acceptable, ni plus ni moins.

[71]  Bref, l’argument de M. Boutilier fondé sur 
l’art. 12 repose sur une interprétation erronée de la 
disposition contestée. Interprété et appliqué comme 
il se doit, le par. 753(4.1) n’impose pas de fardeau 
de preuve, de présomption réfutable ou de sanction 
obligatoire. Il n’empêche pas non plus le juge de la 
peine de prendre en considération les principes et 
les objectifs de détermination de la peine. Chaque 
peine doit être imposée après évaluation individuelle 
de tous les facteurs et circonstances applicables. Vu 
sous cet angle, le par. 753(4.1) n’aura pas pour effet 
d’entraîner une peine exagérément disproportion-
née ou l’imposition d’une peine de détention pour 
une période indéterminée dans les cas où telle peine 
n’est pas une peine juste. Le juge de la peine et la 
Cour d’appel de la Colombie-Britannique ont donc à 
juste titre rejeté la thèse de M. Boutilier sur ce point.

C. Le paragraphe 753(4.1) a-t-il une portée ex-
cessive, en contravention avec l’art. 7 de la 
Charte, en ce qu’il s’applique à des délin-
quants qui auraient pu être surveillés dans le 
cadre du régime des délinquants à contrôler?

[72]  M.  Boutilier soutient également que le 
par. 753(4.1) a une portée excessive, en contraven-
tion avec l’art. 7, au motif que certains délinquants 
déclarés dangereux satisfont aux conditions légales 
applicables à la déclaration de délinquant à contrô-
ler prévues à l’art. 753.1. Selon lui, la disposition a 
une portée excessive parce que ces délinquants, qui 
auraient pu être surveillés de manière appropriée 
dans le cadre du régime des délinquants à contrô-
ler, risquent de se voir imposer une peine de dé-
tention pour une période indéterminée en vertu du 
par. 753(4.1). Il ajoute qu’une anomalie découle du 
fait que, dans le cadre du régime des délinquants 
dangereux, les délinquants doivent satisfaire à la 
norme plus exigeante de l’« attente vraisemblable » 
de contrôle pour obtenir une peine moins sévère 
alors que, dans le cadre du régime des délinquants 
à contrôler, ils doivent satisfaire à la norme moins 

that, just as nothing less than a sentence reducing 
the risk to an acceptable level is required for a dan-
gerous offender, so too is nothing more required.

[71]  In sum, Mr.  Boutilier’s s.  12 argument is 
grounded in an erroneous reading of the impugned 
provision. Properly read and applied, s. 753(4.1) 
does not impose an onus, a rebuttable presump-
tion, or mandatory sanctioning. Nor does it prevent 
a sentencing judge from considering sentencing ob-
jectives and principles. Every sentence must be im-
posed after an individualized assessment of all of the 
relevant factors and circumstances. Seen in this way, 
s. 753(4.1) will not result in grossly disproportion-
ate sentences or in the imposition of a detention of 
indeterminate duration in cases where such a sen-
tence is unfit. The sentencing judge and the British 
Columbia Court of Appeal therefore rightly rejected 
Mr. Boutilier’s position on this point.

C. Is Section 753(4.1) Overbroad in Violation of 
Section 7 of the Charter Because It Applies to 
Offenders That Could Have Been Monitored 
Under the Long-Term Offender Scheme?

[72]  Mr. Boutilier also argues that s. 753(4.1) is 
overbroad in a manner contrary to s. 7 on the basis 
that some offenders who are designated as danger-
ous meet the statutory criteria for a long-term of-
fender designation under s. 753.1. He argues that 
the provision is overbroad because these offenders, 
who could have been properly monitored under the 
long-term offender regime, face the risk of an in-
determinate detention under s. 753(4.1). He argues 
that an anomaly flows from the fact that, under the 
dangerous offender regime, offenders must satisfy 
the higher standard of a “reasonable expectation” 
of control to obtain a lower sentence, whereas un-
der the long-term offender regime, they would 
need to meet the lower standard of a “reasonable 
possibility” of control. As such, Mr. Boutilier con-
tends that the risk of indeterminate detention un-
der s. 753(4) and (4.1) depends only on whether 



[2017] 2 R.C.S. 975R.  c.  BOUTILIER    La juge Côté

exigeante de la « possibilité réelle » de contrôle. 
M. Boutilier fait donc valoir que le risque de se voir 
imposer une peine de détention pour une période 
indéterminée aux par. 753(4) et (4.1) tient unique-
ment à la question de savoir si la Couronne exerce 
son pouvoir discrétionnaire d’assujettir le délinquant 
au régime des délinquants dangereux ou à celui des 
délinquants à contrôler.

[73]  Les conditions applicables pour être dé-
claré délinquant à contrôler sont énoncées au 
par. 753.1(1) :

753.1 (1)  Sur demande faite, en vertu de la présente 
partie, postérieurement au dépôt du rapport d’évaluation 
visé au paragraphe 752.1(2), le tribunal peut déclarer 
que le délinquant est un délinquant à contrôler, s’il est 
convaincu que les conditions suivantes sont réunies :

 a)  il y a lieu d’imposer au délinquant une peine mini-
male d’emprisonnement de deux ans pour l’infraction 
dont il a été déclaré coupable;

 b)  celui-ci présente un risque élevé de récidive;

 c)  il existe une possibilité réelle que ce risque puisse 
être maîtrisé au sein de la collectivité.

[74]  Même s’il est vrai que la Cour dans l’arrêt 
Johnson a conclu que « [l]a quasi-totalité des délin-
quants qui remplissent les conditions d’une décla-
ration de délinquant dangereux rempliront les deux 
premières conditions d’une déclaration de délin-
quant à contrôler » (par. 31) et que, dans certains cas, 
un délinquant déclaré dangereux peut établir l’exis-
tence d’« une possibilité réelle que [l]e risque puisse 
être maîtrisé » — de sorte qu’il relèverait du régime 
des délinquants à contrôler —, cette conclusion n’a 
aucune pertinence en ce qui a trait à la constitution-
nalité du par. 753(4.1).

[75]  Il ne fait aucun doute que les conditions d’une 
déclaration de délinquant dangereux sont plus exi-
geantes que celles d’une déclaration de délinquant 
à contrôler. Plus particulièrement, aux termes du 
par. 753(1), le juge de la peine doit être convaincu 
que « le délinquant [. . .] constitue un danger pour 
la vie, la sécurité ou le bien-être physique ou mental 

the Crown uses its discretion to place the offender 
within the dangerous offender scheme or the long-
term offender stream.

[73]  The criteria to be designated as a long-term 
offender are in s. 753.1(1):

753.1 (1)  The court may, on application made under this 
Part following the filing of an assessment report under 
subsection 752.1(2), find an offender to be a long-term 
offender if it is satisfied that

 (a)  it would be appropriate to impose a sentence of 
imprisonment of two years or more for the offence for 
which the offender has been convicted;

 (b)  there is a substantial risk that the offender will re-
offend; and

 (c)  there is a reasonable possibility of eventual con-
trol of the risk in the community.

[74]  While it is true that this Court in Johnson 
found that “[a]lmost every offender who satisfies 
the dangerous offender criteria will satisfy the first 
two criteria in the long-term offender provisions” 
(para. 31) and that, in some cases, an offender desig-
nated as dangerous may establish “a reasonable pos-
sibility of eventual control” so as to fall within the 
long-term offender regime, this is of no relevance to 
the constitutionality of s. 753(4.1).

[75]  Undoubtedly, the dangerous offender desig-
nation criteria are more onerous than the long-term 
offender criteria. In particular, under s.  753(1), 
the sentencing judge must be satisfied that “the 
offender constitutes a threat to the life, safety or 
physical or mental well-being of other persons”, 
whereas under s. 753.1, the sentencing judge must 
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de qui que ce soit », tandis que, suivant l’art. 753.1, 
il doit être simplement convaincu que le délinquant 
« présente un risque élevé de récidive ». Comme je 
l’ai expliqué précédemment, lorsqu’il est interprété 
correctement, le par. 753(1) limite à un groupe res-
treint de délinquants, dangereux per se, le risque de 
se voir imposer une peine de détention pour une pé-
riode indéterminée en vertu des par. 753(4) et (4.1). 
On ne peut donc pas dire que les deux régimes 
visent les mêmes délinquants.

[76]  En outre, comme je l’ai déjà conclu, le 
par. 753(4.1) ne crée pas de présomption selon la-
quelle une peine de détention pour une période in-
déterminée constitue la peine appropriée — le juge 
de la peine est tenu de procéder à une analyse ap-
profondie et de prendre en considération tous les 
éléments de preuve présentés à l’audience afin de 
déterminer la peine qui est la plus juste dans le cas 
du délinquant. D’ailleurs, suivant le par. 753(4), la 
peine qui est infligée aux délinquants à contrôler 
peut aussi être infligée aux délinquants dangereux 
susceptibles d’être maîtrisés au sein de la collectivité 
de manière à protéger de façon suffisante le public 
contre la perpétration d’un meurtre ou d’une infrac-
tion qui constitue des sévices graves à la personne.

[77]  Le fait pour le juge de la peine d’imposer une 
peine de détention pour une période indéterminée 
s’il n’est pas convaincu que l’on peut « vraisem-
blablement s’attendre » à ce que l’imposition d’une 
peine moins sévère « protège de façon suffisante le 
public contre la perpétration par le délinquant d’un 
meurtre ou d’une infraction qui constitue des sévices 
graves à la personne » constitue un moyen ration-
nel de réaliser l’objectif de la protection du public 
que poursuit la partie XXIV du Code criminel, dans 
la mesure où une telle peine ne peut être infligée 
qu’aux repris de justice qui constituent un risque 
énorme pour la sécurité du public. Une application 
rigoureuse des conditions applicables à la déclara-
tion de délinquant dangereux prévues au par. 753(1) 
permet d’éviter que la disposition ait une portée 
excessive et qu’elle vise des délinquants qui ne de-
vraient pas être exposés au risque de se voir imposer 
une peine de détention pour une période indétermi-
née.

merely be satisfied that “there is a substantial risk 
that the offender will reoffend”. As explained 
above, when read properly, s.  753(1) limits the 
availability of an indeterminate detention under 
s. 753(4) and (4.1) to a narrow group of offenders 
that are dangerous per se. It therefore cannot be 
said that both regimes target the same offenders.

[76]  Furthermore, as I have already concluded, 
s.  753(4.1) does not create a presumption that 
indeterminate detention is the appropriate sen-
tence — the sentencing judge is under the obliga-
tion to conduct a thorough inquiry that considers all 
the evidence presented during the hearing in order to 
decide the fittest sentence for the offender. Indeed, 
under s. 753(4), a long-term offender sentence re-
mains available for dangerous offenders who can be 
controlled in the community in a manner that ade-
quately protects the public from murder or a serious 
personal injury offence.

[77]  Imposing indeterminate detention where the 
sentencing judge is not satisfied that there is a “rea-
sonable expectation” that a lesser sentence “will 
adequately protect the public against the commis-
sion by the offender of murder or a serious per-
sonal injury offence” is a rational means to achieve 
the public protection objective of Part XXIV of the 
Criminal Code insofar as such detention is limited 
to habitual criminals who pose a tremendous risk to 
public safety. A rigorous application of the designa-
tion criteria under s. 753(1) ensures that the provi-
sion does not overreach by capturing offenders that 
should not face the risk of a sentence of indetermi-
nate detention.
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D. Le juge de la peine a-t-il fait erreur en condam-
nant M. Boutilier à une peine de détention pour 
une période indéterminée?

[78]  M. Boutilier a plaidé coupable à six accusa-
tions criminelles portées à la suite d’un vol qualifié 
dans une pharmacie au moyen d’une fausse arme 
à feu, et de la poursuite automobile qui a suivi. Il 
était âgé de 41 ans au moment des infractions sous-
jacentes et de 46 ans lors du prononcé de la peine.

[79]  Il a un lourd casier judiciaire et il a passé la 
majeure partie de sa vie derrière les barreaux pour 
des infractions semblables liées à des vols qualifiés 
qu’il a perpétrées à Seattle en 1988 et à Brantford 
en 2000-2001. Son casier judiciaire d’adulte, à l’ex-
clusion des infractions pour lesquelles le juge de la 
peine lui a imposé une peine, comprend 24 déclara-
tions de culpabilité pour plusieurs cas d’introduction 
par effraction et autres infractions relatives à des 
biens, des vols qualifiés, un complot en vue de com-
mettre un vol qualifié, l’évasion d’une garde légale, 
des voies de fait, une agression armée et un enlève-
ment.

[80]  M.  Boutilier a été évalué par le Dr 
Schweighofer, un psychologue judiciaire qui a 
conclu que sa tendance à commettre des infractions 
criminelles dangereuses était attribuable à sa toxi-
comanie. Sur ce fondement, le Dr  Schweighofer 
a estimé qu’il était très probable qu’il continue à 
commettre des infractions criminelles pour finan-
cer sa consommation de drogues. Il a expliqué le 
peu de succès du vaste éventail de programmes de 
traitement de la toxicomanie auxquels M. Boutilier 
a participé au cours de sa vie, à l’exception d’un 
programme offert dans une maison de transition à 
Vancouver (la Belkin House), où il est resté pendant 
plusieurs mois en 2007-2008, et auquel il a bien ré-
pondu.

[81]  Bien que le pourvoi de M. Boutilier porte 
uniquement sur l’imposition d’une peine de dé-
tention d’une durée indéterminée, je dois d’abord 
me pencher sur sa déclaration de délinquant dange-
reux. L’article 759 du Code criminel régit le droit 
d’appel dans de tels cas. Se fondant sur le libellé 
général de cette disposition, notre Cour a affirmé 

D. Did the Sentencing Judge Err by Sentencing 
Mr.  Boutilier to an Indeterminate Period of 
Detention?

[78]  Mr. Boutilier pleaded guilty to six criminal 
charges arising out of the robbery of a pharmacy 
with an imitation firearm and an ensuing car chase. 
He was 41 years old at the time of the predicate of-
fences and 46 at the time of sentencing.

[79]  His criminal record is lengthy, and he has 
spent the majority of his life incarcerated for simi-
lar robbery-related offences committed in Seattle in 
1988 and in Brantford in 2000-2001. His adult re-
cord, excluding the offences for which the sentenc-
ing judge sentenced him, includes 24 convictions for 
several instances of breaking and entering and other 
property-related offences, robberies, conspiracy to 
commit robbery, escape from lawful custody, as-
sault, assault with a weapon, and kidnapping.

[80]  Mr.  Boutilier was assessed by Dr. 
Schweighofer, a forensic psychologist who found 
that his tendency to commit dangerous criminal 
offences flowed from his drug addictions. On this 
basis, Dr.  Schweighofer found that he was very 
likely to continue committing criminal offences to 
fund his drug use in the future. He explained that 
Mr. Boutilier had had little success with the wide 
variety of drug treatment programs he had been 
through in his life, with the exception of a program 
at a halfway house in Vancouver (Belkin House) 
where he had stayed for several months in 2007-
2008, to which he had responded well.

[81]  While Mr. Boutilier’s appeal is limited to 
the imposition of an indeterminate sentence, I must 
first consider his designation as a dangerous of-
fender. Section 759 of the Criminal Code regulates 
the right to appeal in such cases. On the basis of the 
broad language of this section, this Court has stated 
that “appellate review of a dangerous offender 
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que «  le contrôle en appel d’une déclaration de 
délinquant dangereux est un peu plus vigoureux » 
que le contrôle normal en appel d’une peine (Sipos, 
par. 26). Néanmoins, le tribunal d’appel doit faire 
preuve d’une certaine retenue envers les conclu-
sions du juge de la peine. En résumé, les erreurs de 
droit seront contrôlées suivant la norme de la déci-
sion correcte, tandis que les erreurs de fait seront 
contrôlées selon la norme de la décision raison-
nable (Neuberger, p. 9-2).

[82]  Le juge de la peine a commis une erreur de 
droit parce qu’il n’a pas pris en considération les 
perspectives de traitement de M. Boutilier avant de 
déclarer celui-ci délinquant dangereux. Toutefois, ce 
ne sont pas toutes les erreurs de droit qui requièrent 
qu’une nouvelle audience soit ordonnée. Dans de 
rares cas, où l’erreur de droit n’a donné lieu à aucun 
tort important ni à aucune erreur judiciaire grave, un 
tribunal d’appel peut, en vertu de l’al. 759(3)b), re-
jeter l’appel d’une déclaration portant qu’un délin-
quant est dangereux :

Une cour d’appel peut certes rejeter l’appel d’une dé-
claration portant qu’un délinquant est dangereux pour le 
motif que l’erreur de droit n’a donné lieu à aucun tort im-
portant ni à aucune erreur judiciaire grave, mais elle ne 
peut le faire que très rarement. Dans R. c. Bevan, [1993] 
2 R.C.S. 599, p. 617, notre Cour a conclu que la dispo-
sition réparatrice correspondant au sous-al. 686(1)b)(iii) 
ne s’applique qu’en l’absence d’une possibilité raison-
nable que le verdict eût été différent si l’erreur de droit 
n’avait pas été commise. La même norme stricte s’ap-
plique pour les besoins de l’al. 759(3)b).

(Johnson, par. 49; voir aussi Sipos, par. 35.)

[83]  La présente affaire constitue l’un de ces rares 
cas. En l’espèce, l’erreur de droit ne change rien à 
la conclusion du juge de la peine concernant la 
dangerosité de M. Boutilier. Le juge a conclu que 
la conduite de M. Boutilier était irréductible parce 
que les perspectives qu’il vainque ses dépendances 
— lesquelles sont à l’origine de sa dangerosité — 
n’étaient rien de plus qu’un [TRADUCTION] « vœu 
pieux ».

designation is somewhat more robust” than regular 
appellate review of a sentence: Sipos, at para. 26. 
Nonetheless, the appellate court must give some 
deference to the findings of the sentencing judge. 
In sum, errors of law will be reviewed on a correct-
ness standard, while errors of fact will be reviewed 
on a reasonableness standard: Neuberger, at p. 9-2.

[82]  The sentencing judge committed an error 
of law, since he failed to consider Mr. Boutilier’s 
treatment prospects before designating him as a 
dangerous offender. However, not every error of 
law requires that a new hearing be ordered. In rare 
circumstances, where the error of law has not re-
sulted in a substantial wrong or miscarriage of 
justice, a court of appeal may dismiss an appeal 
against a declaration that an offender is dangerous 
under s. 759(3)(b):

But if a court of appeal has the power to dismiss an appeal 
against a declaration that an offender is dangerous on the 
basis that the error of law has resulted in no substantial 
wrong or miscarriage of justice, that power may be exer-
cised in only the rarest of circumstances. In R. v. Bevan, 
[1993] 2 S.C.R. 599, at p. 617, the Court concluded that 
the curative proviso contained in s. 686(1)(b)(iii) is to be 
applied in only those circumstances in which there is no 
reasonable possibility that the verdict would have been 
any different had the error of law not been made. The 
same high standard applies in the context of s. 759(3)(b).

(Johnson, at para. 49; see also Sipos, at para. 35.)

[83]  The instant case involves such a rare cir-
cumstance. Here, the error of law does not change 
the sentencing judge’s conclusion regarding 
Mr.  Boutilier’s dangerousness. The judge found 
Mr. Boutilier’s conduct to be intractable because his 
prospect of overcoming his addictions, the source of 
his dangerousness, was nothing more than an “ex-
pression of hope”.
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[84]  Le juge de la peine a prévu qu’il pourrait y 
avoir un désaccord en appel sur la question de savoir 
si le par. 753(1) inclut encore le facteur de l’« irré-
ductibilité ». En conséquence, il a expliqué que son 
analyse demeurerait inchangée même s’il prenait 
en considération les perspectives de traitement de 
M. Boutilier à l’étape de la déclaration :

[TRADUCTION] Par souci d’exhaustivité, je souligne que, 
même s’il était possible de prendre en considération les 
perspectives de traitement futur à l’étape de la déclara-
tion prévue au par. 753(1), un vœu pieux ne changerait 
rien à ma conclusion selon laquelle un préjudice sera 
« vraisemblablement » causé à l’avenir, comme il a été 
expliqué précédemment. [2015 BCSC 901, par. 210]

[85]  En l’absence de toute erreur de droit impor-
tante, une déclaration de délinquant dangereux est 
une question de fait. Le rôle du tribunal d’appel est 
donc de décider si la déclaration était raisonnable 
(Currie, par. 33). M. Boutilier n’a attiré l’attention 
de la Cour sur aucun aspect de la décision du juge 
de la peine qui rendrait celle-ci déraisonnable. La 
preuve la plus favorable présentée au juge de la 
peine portait sur la conduite de M. Boutilier entre 
novembre 2007 et août 2008, lorsqu’il a séjourné à 
la Belkin House à Vancouver. M. Boutilier attache 
une très grande importance à cette période dans ses 
arguments. Or, comme la Couronne l’a souligné à 
juste titre à l’audience, cette période ne constitue 
qu’un aspect d’un tableau global plutôt sombre.

[86]  Le juge a conclu que M.  Boutilier n’est 
pas un psychopathe ni un délinquant sexuel, mais 
plutôt un toxicomane qui devient impulsif et dan-
gereux lorsqu’il consomme de la drogue — il pré-
sente un risque élevé de perpétrer des infractions 
lorsqu’il fait une rechute, puisqu’il va faire tout ce 
qu’il faut pour obtenir de la drogue. Le juge a sta-
tué que M. Boutilier met la sécurité physique et la 
vie d’autrui en danger lorsqu’il commet des infrac-
tions. Le juge a inféré l’ampleur et l’irréductibilité 
de sa dépendance en partie du fait que M. Boutilier 
a continué de consommer de la drogue pendant sa 
détention, malgré les nombreuses surdoses qu’il a 
faites dans sa vie. Le juge a estimé que les pers-
pectives de réussite du traitement de la dépendance 
de M. Boutilier n’étaient rien de plus qu’un vœu 

[84]  The sentencing judge anticipated a potential 
disagreement on appeal as to whether s. 753(1) still 
includes “intractability”. Accordingly, he explained 
that his analysis would remain unchanged even if 
he considered Mr. Boutilier’s treatment prospects at 
the designation stage:

I note for completeness, that even were it possible to con-
sider future treatment prospects as part of the designation 
stage under s. 753(1), an expression of hope would not 
alter my conclusion of a “likelihood” of future harm, as 
described earlier. [2015 BCSC 901, at para. 210]

[85]  Absent any material error of law, a danger-
ous offender designation is a question of fact. The 
role of an appellate court is therefore to deter-
mine if the designation was reasonable: Currie, at 
para. 33. Mr. Boutilier did not direct the attention 
of this Court to any aspect of the sentencing judge’s 
decision that would render it unreasonable. The 
most favourable evidence presented to the sentenc-
ing judge concerned Mr. Boutilier’s conduct during 
the period from November 2007 to August 2008, 
when he resided at Belkin House in Vancouver. 
Mr. Boutilier relies heavily on this period in his 
submissions. However, as the Crown rightly noted 
during the hearing, the Belkin House period is just 
one aspect of an overall bleak picture.

[86]  The judge concluded that Mr. Boutilier is not 
a psychopath or a sexual offender, but rather a drug 
addict that becomes impulsive and dangerous when 
using drugs — one who is at a high risk of commit-
ting offences when he is in a state of relapse, since 
he will do whatever is needed to obtain drugs. The 
judge concluded that, when he commits offences, 
he puts other people’s physical safety and lives at 
risk. The judge inferred the depth and intractability 
of his addiction in part from the fact that he con-
tinued to use drugs while in custody despite hav-
ing overdosed numerous times in his life. The judge 
concluded that the prospect of successful treatment 
of Mr. Boutilier’s addiction did not rise above an 
expression of hope, as his positive experience at 
Belkin House was a brief positive interlude in a 
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pieux, son expérience positive à la Belkin House 
n’ayant constitué qu’un bref intermède positif sur 
une période de 35 ans (2015 BCSC 901, par. 203-
210). M. Boutilier ne soutient pas que ces conclu-
sions de fait ne sont pas étayées par la preuve.

[87]  Comme M.  Boutilier a systématiquement 
omis de se conformer aux conditions de sa mise 
en liberté, le juge de la peine a jugé impossible de 
conclure qu’une peine de détention d’une durée 
déterminée suivie d’une période de surveillance 
protégerait de façon suffisante le public contre la 
perpétration d’une infraction qui constitue des sé-
vices graves à la personne.

[88]  Eu égard à ces conclusions de fait, la décla-
ration de délinquant dangereux prononcée contre 
M. Boutilier et l’imposition d’une peine de déten-
tion pour une période indéterminée ne peuvent être 
considérées comme déraisonnables.

[89]  Pour ces motifs, le pourvoi est rejeté. Les pa-
ragraphes 753(1) et 753(4.1) du Code criminel sont 
constitutionnels. Le juge de la peine n’a pas fait er-
reur en condamnant M. Boutilier à une peine de dé-
tention pour une période indéterminée.

Version française des motifs rendus par

La juge Karakatsanis (dissidente en partie) —

I. Aperçu

[90]  Il y a 30 ans, notre Cour a jugé qu’un régime 
de détention pour une période indéterminée conçu 
pour ne viser qu’un très petit groupe de délinquants 
très dangereux était constitutionnel (R. c. Lyons, 
[1987] 2 R.C.S. 309). Le vaste pouvoir discrétion-
naire qui était alors conféré aux juges offrait une 
protection clé. Or, des modifications législatives ont 
depuis éliminé une bonne part du pouvoir discrétion-
naire sur lequel reposait l’arrêt Lyons. Aujourd’hui, 
le régime des délinquants dangereux rend obliga-
toire la détention pour une période indéterminée — 
l’une des peines les plus lourdes prévues au Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46 — même dans les cas 
où une telle peine est exagérément disproportionnée 
à la culpabilité morale du délinquant.

35-year history: 2015 BCSC 901, at paras. 203-10. 
Mr. Boutilier does not argue that these findings of 
fact are unsupported by the evidence.

[87]  Since Mr. Boutilier had consistently failed 
to adhere to the conditions of his release, the sen-
tencing judge found it impossible to conclude that 
a determinate sentence and a period of supervision 
would adequately protect the public from the com-
mission of a serious personal injury offence.

[88]  Based on these findings of fact, the designa-
tion of Mr. Boutilier as a dangerous offender and 
the imposition of an indeterminate detention cannot 
be said to be unreasonable.

[89]  For these reasons, the appeal is dismissed. 
Sections 753(1) and 753(4.1) of the Criminal Code 
are constitutional. The sentencing judge did not err 
by sentencing Mr. Boutilier to an indeterminate pe-
riod of detention.

The following are the reasons delivered by

Karakatsanis J. (dissenting in part) —

I. Overview

[90]  Thirty years ago, this Court held that a nar-
rowly tailored scheme for the indefinite imprison-
ment of a very small group of highly dangerous 
offenders was constitutionally permissible (R. v. 
Lyons, [1987] 2 S.C.R. 309). Broad judicial discre-
tion was a key safeguard. But legislative changes 
have since removed much of the judicial discre-
tion on which Lyons was premised. The danger-
ous offender scheme now mandates indeterminate 
detention — one of the most extreme sanctions in 
the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 — even 
when it is grossly disproportionate to the offender’s 
moral blameworthiness.
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[91]  À l’instar de ma collègue, je suis d’avis que le 
par. 753(1) du Code criminel oblige le juge à prendre 
en considération les perspectives de traitement futur 
du délinquant et que cette disposition n’est donc 
pas inconstitutionnelle pour cause de portée exces-
sive. Toutefois, étant donné que le par. 753(1) ne 
confère aucun pouvoir discrétionnaire au juge et que 
M. Boutilier n’a pas contesté sa constitutionnalité 
avec succès, je ne peux accepter que le par. 753(4.1) 
résiste à l’examen de sa constitutionnalité. Parce 
qu’elle exige que l’on mette l’accent uniquement 
sur la sécurité du public, cette disposition impose 
une peine pour une période indéterminée dans les 
cas où celle-ci est exagérément disproportionnée à 
la peine que commandent les principes de détermi-
nation de la peine énoncés dans le Code criminel. Le 
paragraphe 753(4.1) viole l’art. 12 de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés et ne peut être justifié 
au regard de l’article premier. Je suis donc d’avis de 
le déclarer inopérant.

[92]  M. Boutilier a été condamné à purger une 
peine de détention pour une période indéterminée 
sur le fondement d’une disposition inconstitution-
nelle. Si le juge n’avait pas tenu pour acquis que le 
par. 753(4.1) restreint son pouvoir discrétionnaire, 
il aurait probablement imposé une peine pour une 
période déterminée assortie d’une ordonnance de 
surveillance de longue durée. Il faut donc tenir une 
nouvelle audience afin de déterminer la peine ap-
propriée.

II. Historique des dispositions législatives

[93]  Les dispositions sur les délinquants dange-
reux figurent aux art. 752 à 761 du Code criminel. 
Sur demande du poursuivant et au terme d’une éva-
luation psychologique effectuée par un expert, une 
audience est tenue pour déterminer s’il y a lieu de 
déclarer le délinquant dangereux et, dans l’affir-
mative, si ce dernier devrait être condamné à une 
peine de détention pour une période indéterminée 
(art. 753).

[94]  Lorsque notre Cour a pour la première 
fois examiné la constitutionnalité du régime des 
délinquants dangereux dans l’affaire Lyons, les 

[91]  I agree with my colleague that s. 753(1) of 
the Criminal Code calls for consideration of the 
offender’s future treatment prospects, and thus is 
not unconstitutionally overbroad on that basis. But 
given that s.  753(1) provides no judicial discre-
tion, and that Mr. Boutilier has not successfully 
challenged its constitutionality, I cannot agree 
that s. 753(4.1) passes constitutional muster. By 
demanding a singular focus on public safety, this 
provision imposes indeterminate detention in cases 
where it is grossly disproportionate to the sentence 
mandated by the sentencing principles in the Crimi-
nal Code. Section 753(4.1) violates s. 12 of the Ca-
nadian Charter of Rights and Freedoms and cannot 
be saved by s. 1. I would therefore declare it of no 
force or effect.

[92]  Mr. Boutilier was sentenced to indeterminate 
detention on the basis of an unconstitutional provi-
sion. There is a reasonable possibility that a deter-
minate sentence with a long-term supervision order 
would have been imposed had the sentencing judge 
not proceeded on the basis that his discretion was 
curtailed by s. 753(4.1). A new hearing is therefore 
required to determine the appropriate sentence.

II. Legislative Evolution

[93]  The dangerous offender provisions are found 
in ss. 752 to 761 of the Criminal Code. On the appli-
cation of a prosecutor, after an expert psychological 
assessment, a hearing is held to determine whether 
the offender should be designated as dangerous and, 
if so, whether he or she should be sentenced to inde-
terminate detention (s. 753).

[94]  When this Court first assessed the constitu-
tionality of the dangerous offender scheme in Lyons, 
the legislation provided the sentencing judge with 
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dispositions législatives en cause conféraient au 
juge de la peine un pouvoir discrétionnaire tant à 
l’étape de la déclaration de délinquant dangereux 
qu’à l’étape de la sanction. En effet, la loi pres-
crivait alors que, lorsqu’il est satisfait aux critères 
d’origine législative relatifs à la dangerosité, le juge 
de la peine « peut » déclarer qu’un délinquant est 
dangereux. Le même juge avait aussi le pouvoir dis-
crétionnaire d’imposer une peine de détention pour 
une période indéterminée au délinquant déclaré 
dangereux (Code criminel, S.R.C. 1970, c. C-34, 
art. 688 [abr. & rempl. 1976-77, c. 53, art. 14]).

[95]  En 1997, le régime des délinquants dange-
reux a été modifié par la Loi modifiant le Code cri-
minel (délinquants présentant un risque élevé de 
récidive), la Loi sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition, la Loi sur le casier 
judiciaire, la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction et la Loi sur le ministère du Solliciteur 
général, L.C. 1997, c. 17. Ces modifications légis-
latives ont eu pour effet d’éliminer le pouvoir dis-
crétionnaire à l’étape de la sanction. En fait, s’il 
conservait son pouvoir discrétionnaire de déclarer ou 
non un délinquant dangereux dans les cas où il était 
satisfait aux critères législatifs liés à la dangerosité 
(par. 753(1)), le juge de la peine n’avait toutefois 
d’autre choix aux termes de la loi que de condamner 
le délinquant déclaré dangereux à une détention pour 
une période indéterminée (par. 753(4)). Dans l’arrêt 
R. c. Johnson, 2003 CSC 46, [2003] 2 R.C.S. 357, 
notre Cour a confirmé que ce nouveau régime légis-
latif ne permettait pas au juge d’imposer une peine 
de détention pour une période indéterminée s’il était 
« convaincu que les sanctions prévues par les dispo-
sitions applicables aux délinquants à contrôler per-
mettent d’abaisser à un niveau acceptable le risque 
pour la vie, la sécurité ou le bien-être physique ou 
mental de qui que ce soit » (par. 40). Ainsi, les dé-
linquants qui satisfaisaient aux critères d’origine 
législative n’étaient déclarés délinquants dangereux 
et condamnés à purger une peine de détention pour 
une période indéterminée que s’il était impossible de 
bien gérer le risque qu’ils présentaient par la voie du 
régime des délinquants à contrôler. Il n’y avait aucun 
pouvoir discrétionnaire à l’étape de la sanction, mais 
le pouvoir discrétionnaire à l’étape de la déclaration 

discretion at both the designation and the penalty 
stages. The legislation stated that a sentencing judge 
“may” designate an offender as dangerous if the 
legislative criteria for dangerousness were met. In 
addition, the sentencing judge had discretion as to 
whether to impose indeterminate detention on a des-
ignated dangerous offender (Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, s. 688 [rep. & sub. 1976-77, c. 53, 
s. 14]).

[95]  Changes were made to the dangerous of-
fender scheme in 1997 by the Act to amend the 
Criminal Code (high risk offenders), the Correc-
tions and Conditional Release Act, the Criminal 
Records Act, the Prisons and Reformatories Act and 
the Department of the Solicitor General Act, S.C. 
1997, c. 17. The legislative amendments removed 
the discretion at the penalty stage. While sentencing 
judges retained discretion on whether to designate 
an offender as dangerous when the statutory criteria 
for dangerousness were met (s. 753(1)), the legisla-
tion stated that a judge “shall” sentence designated 
dangerous offenders to indeterminate detention 
(s. 753(4)). In R. v. Johnson, 2003 SCC 46, [2003] 
2 S.C.R. 357, this Court confirmed that, under this 
legislative scheme, judges could not impose an in-
determinate sentence if they were “satisfied that 
the sentencing options available under the long-
term offender provisions [were] sufficient to reduce 
the threat to the life, safety or physical or mental 
well-being of other persons to an acceptable level” 
(para. 40). This ensured that offenders who met the 
statutory criteria were only designated as danger-
ous and sentenced to indeterminate detention if their 
risk could not be adequately managed through the 
long-term offender scheme. Although there was no 
discretion at the penalty stage, discretion at the des-
ignation stage ensured that the sentencing principles 
in ss. 718 to 718.2 of the Criminal Code continued 
to guide decisions under the dangerous offender 
scheme (Johnson, at para. 28). Once again, judicial 
discretion helped guarantee that only “a small group 
of highly dangerous criminals posing threats to 
the physical or mental well-being of their victims” 
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de délinquant dangereux faisait en sorte que les 
principes de détermination de la peine énoncés aux 
art. 718 à 718.2 du Code criminel continuaient de 
guider les décisions prises dans le cadre du régime 
des délinquants dangereux (Johnson, par. 28). En-
core une fois, le pouvoir discrétionnaire des juges 
permettait de garantir que seul « un petit groupe de 
criminels extrêmement dangereux qui présentent un 
danger pour le bien-être physique ou mental de leurs 
victimes » seraient condamnés à une peine d’empri-
sonnement pour une période indéterminée (Lyons, 
p. 347; Johnson, par. 19).

[96]  Le régime des délinquants dangereux a été 
modifié à nouveau en 2008, lorsque la Loi sur la 
lutte contre les crimes violents, L.C. 2008, c. 6, est 
entrée en vigueur. Cette loi a éliminé tout pouvoir 
discrétionnaire du juge à l’étape de la déclaration 
de délinquant dangereux. Ainsi donc, le délinquant 
qui satisfait aux critères législatifs de la dangerosité 
doit être déclaré délinquant dangereux (par. 753(1)). 
À l’étape de la sanction, le par. 753(4) confère au 
juge le vaste pouvoir discrétionnaire d’imposer une 
peine de détention pour une période indéterminée, 
une peine de détention pour une période détermi-
née assortie d’une ordonnance de surveillance d’une 
durée d’au plus 10 ans, ou une simple peine de dé-
tention pour une période déterminée. Toutefois, le 
par. 753(4.1) restreint considérablement ce pouvoir 
discrétionnaire. En effet, le juge doit imposer une 
peine pour une période indéterminée, sauf s’il est 
convaincu, sur le fondement des éléments mis en 
preuve lors de l’audition, « que l’on peut vraisem-
blablement s’attendre à ce que [soit une peine pour 
une période déterminée suivie d’une ordonnance de 
surveillance de longue durée, soit une simple peine 
pour une période déterminée] protège de façon suf-
fisante le public contre la perpétration par le délin-
quant d’un meurtre ou d’une infraction qui constitue 
des sévices graves à la personne ». Si la preuve pro-
duite dans le cadre de la demande ne satisfait pas à 
ce critère, le juge doit imposer une peine de déten-
tion pour une période indéterminée. Ces change-
ments ont modifié profondément le régime législatif 
que notre Cour avait déclaré constitutionnel dans 
l’arrêt Lyons.

would be sentenced to indefinite imprisonment 
(Lyons, at p. 347; Johnson, at para. 19).

[96]  The dangerous offender scheme was amended 
again in 2008 when the Tackling Violent Crime Act, 
S.C. 2008, c. 6, came into force. It removed all ju-
dicial discretion at the designation stage. Thus, an 
offender who meets the legislative criteria for dan-
gerousness must be designated a dangerous offender 
(s. 753(1)). At the penalty stage, s. 753(4) provides 
the sentencing judge with broad discretion to impose 
either an indeterminate sentence, a determinate sen-
tence with a long-term supervision order of a maxi-
mum of 10 years, or a determinate sentence alone. 
However, s. 753(4.1) curtails this discretion signifi-
cantly. It mandates an indeterminate sentence un-
less the sentencing judge is satisfied by the evidence 
presented at the hearing “that there is a reasonable 
expectation that [either a determinate sentence fol-
lowed by a long-term supervision order or a de-
terminate sentence alone] will adequately protect 
the public against the commission by the offender 
of murder or a serious personal injury offence”. If 
the evidence on the application does not satisfy this 
threshold, a judge must impose indeterminate deten-
tion. These changes have dramatically altered the 
legislative scheme this Court deemed constitutional 
in Lyons.
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III. Analyse

[97]  M. Boutilier soutient que le par. 753(4.1) a 
une portée excessive et qu’il emporte des peines 
exagérément disproportionnées dans des circons-
tances raisonnablement prévisibles, en contraven-
tion des art. 7 et 12 de la Charte. Je conviens que 
le par. 753(4.1) viole l’art. 12 et que cette violation 
ne peut se justifier au regard de l’article premier de 
la Charte. Étant donné mes conclusions à cet égard, 
il n’est pas nécessaire de décider si la disposition 
viole aussi l’art. 7.

A. Le paragraphe 753(4.1) viole l’art. 12 de la 
Charte

[98]  L’article 12 de la Charte prescrit ceci : « Cha-
cun a droit à la protection contre tous traitements ou 
peines cruels et inusités. » Une loi viole l’art. 12 si 
elle commande une peine qui est « totalement dis-
proportionnée à la peine qui serait infligée confor-
mément aux dispositions du Code criminel sur la 
détermination de la peine » (R. c. Nur, 2015 CSC 15, 
[2015] 1 R.C.S. 773, par. 82). La peine appropriée, à 
des fins de comparaison, est déterminée à la lumière 
des principes et des objectifs de la détermination de 
la peine applicables qui sont énoncés aux art. 718 à 
718.2 du Code criminel (Nur, par. 40-42). La seule 
distinction entre la peine imposée par la disposition 
contestée et la peine appropriée ne suffit pas à rendre 
la disposition inconstitutionnelle. Pour être cruelle 
et inusitée, la peine imposée doit être « dispropor-
tionnée au point où les Canadiens “considéreraient 
cette peine odieuse ou intolérable” » (R. c. Ferguson, 
2008 CSC 6, [2008] 1 R.C.S. 96, par. 14, citant R. c. 
Wiles, 2005 CSC 84, [2005] 3 R.C.S. 895, par. 4). La 
loi viole l’art. 12 si elle emporte l’imposition d’une 
peine exagérément disproportionnée à l’accusé 
ou dans les cas raisonnablement prévisibles (R. c. 
Lloyd, 2016 CSC 13, [2016] 1 R.C.S. 130, par. 22-
23).

[99]  Je suis d’accord avec M.  Boutilier que le 
par. 753(4.1) viole la protection qu’offre la Charte 
contre une peine cruelle et inusitée. L’explication 

III. Analysis

[97]  Mr. Boutilier argues that s. 753(4.1) is over-
broad and mandates grossly disproportionate sen-
tences in reasonably foreseeable circumstances, 
in violation of ss. 7 and 12 of the Charter. I agree 
that s. 753(4.1) violates s. 12, and that this viola-
tion cannot be justified under s. 1 of the Charter. 
Given these conclusions, it is unnecessary to con-
sider whether the provision also violates s. 7.

A. Section 753(4.1) Violates Section  12 of the 
Charter

[98]  Section 12 of the Charter states: “Everyone 
has the right not to be subjected to any cruel and 
unusual treatment or punishment.” A law violates 
s. 12 if it mandates a sentence that is “grossly dis-
proportionate to the sentence the conduct would oth-
erwise merit under the sentencing provisions of the 
Criminal Code” (R. v. Nur, 2015 SCC 15, [2015] 1 
S.C.R. 773, at para. 82). The appropriate sentence, 
for comparative purposes, is determined in light of 
the relevant sentencing principles and objectives set 
out in ss. 718 to 718.2 of the Criminal Code (Nur, at 
paras. 40-42). A mere distinction between the sen-
tence imposed by the challenged provision and the 
appropriate sentence does not suffice to render the 
provision unconstitutional. The sentence imposed 
must be “disproportionate to the extent that Cana-
dians ‘would find the punishment abhorrent or in-
tolerable’” in order to constitute cruel and unusual 
punishment (R. v. Ferguson, 2008 SCC 6, [2008] 
1 S.C.R. 96, at para. 14, quoting R. v. Wiles, 2005 
SCC 84, [2005] 3 S.C.R. 895, at para. 4). The law 
violates s. 12 if it imposes a grossly disproportion-
ate sentence on the individual before the court or in 
reasonably foreseeable cases (R. v. Lloyd, 2016 SCC 
13, [2016] 1 S.C.R. 130, at paras. 22-23).

[99]  I agree with Mr. Boutilier that s.  753(4.1) 
violates the Charter protection against cruel and un-
usual punishment. To explain why, this challenged 
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tient à l’interprétation et à l’examen de cette dis-
position contestée dans le contexte du régime des 
délinquants dangereux.

(1) Paragraphe 753(1)

[100]  Le paragraphe 753(1), la disposition qui 
porte sur la déclaration de délinquant dangereux, 
est la porte d’entrée vers la peine de détention pour 
une période indéterminée. Ainsi que l’établissent 
clairement les décisions rendues par notre Cour 
depuis l’arrêt Lyons, le degré de responsabilité des 
délinquants visés par le par. 753(1) et la gravité des 
infractions qu’ils ont perpétrées varient considéra-
blement.

[101]  Pour être déclaré dangereux, le délinquant 
doit avoir été reconnu coupable de « sévices graves 
à la personne » au sens de l’art. 752 du Code cri-
minel. Les sévices graves à la personne comprennent 
les infractions impliquant l’emploi ou la tentative 
d’emploi de la violence contre une autre personne 
(sous-al. 752a)(i)) ainsi que les infractions impli-
quant une conduite dangereuse ou susceptible de 
l’être pour la vie ou la sécurité d’une autre personne 
ou une conduite ayant infligé ou susceptible d’in-
fliger des dommages psychologiques graves à une 
autre personne (sous-al. 752a)(ii)), infractions pu-
nissables d’un emprisonnement d’au moins 10 ans. 
Ainsi que notre Cour l’a reconnu dans R. c. Steele, 
2014 CSC 61, [2014] 3 R.C.S. 138, pour être visée 
par le sous-al. 752a)(i), l’infraction sous-jacente doit 
être violente, mais cette violence n’a pas à être grave 
(par. 38-39; voir aussi R. c. Currie, [1997] 2 R.C.S. 
260, par. 28). Les infractions qui constituent des sé-
vices graves à la personne incluent le harcèlement 
criminel, l’entrave à la justice, les infractions impli-
quant des menaces de violence (mais aucune bles-
sure corporelle), et certaines infractions fondées sur 
la négligence, comme la conduite dangereuse d’un 
véhicule automobile causant des lésions corporelles 
(voir p. ex. R. c. Taillefer, 2015 ONSC 2357; R. c. 
S.M. (2005), 196 O.A.C. 127, par. 11; Steele, par. 3-4 
et 58; sous-al. 752a)(i) et (ii)). En outre, toutes les 

provision must be interpreted and considered in the 
context of the dangerous offender scheme.

(1) Section 753(1)

[100]  Section 753(1), the dangerous offender des-
ignation provision, is the gateway to indeterminate 
detention. As decisions of this Court since Lyons 
make clear, the degree of responsibility of the of-
fenders caught by s. 753(1) and the gravity of their 
offences vary greatly.

[101]  For an offender to be designated as danger-
ous, he or she must have been convicted of a “seri-
ous personal injury offence” as defined in s. 752 of 
the Criminal Code. Serious personal injury offences 
include offences involving violence or attempted 
violence against another person (s. 752(a)(i)) and 
offences likely to endanger life or safety or cause 
severe psychological damage (s. 752(a)(ii)) for 
which the maximum penalty is at least 10 years in 
prison. As this Court acknowledged in R. v. Steele, 
2014 SCC 61, [2014] 3 S.C.R. 138, the predicate 
offence must be violent to qualify under s. 752(a)(i), 
but the violence need not be serious (paras. 38-
39; see also R. v. Currie, [1997] 2 S.C.R. 260, at 
para. 28). Serious personal injury offences include 
criminal harassment, obstruction of justice, offences 
involving threats of violence (but no physical harm), 
and some negligence-based offences, such as dan-
gerous operation of a motor vehicle causing bodily 
harm (see, e.g., R. v. Taillefer, 2015 ONSC 2357; 
R. v. S.M. (2005), 196 O.A.C. 127, at para.  11; 
Steele, at paras. 3-4 and 58; s. 752(a)(i) and (ii)). 
As well, all sexual assault offences — regardless of 
the degree of harm they cause — are serious per-
sonal injury offences (s. 752(b)). Thus, in some 
cases, the dangerous offender regime allows for the 
imposition of what can effectively be life sentence 
even when this far exceeds the maximum sentence 
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infractions d’agression sexuelle — sans égard à 
l’importance du préjudice causé — constituent des 
sévices graves à la personne (al. 752b)). Par consé-
quent, dans certains cas, le régime des délinquants 
dangereux permet que soit imposé ce qui, dans les 
faits, constitue une peine d’emprisonnement à per-
pétuité même lorsque celle-ci excède de beaucoup 
la peine maximale que prévoit normalement le Code 
criminel pour l’infraction sous-jacente.

[102]  Les autres critères de déclaration de délin-
quant dangereux que l’on trouve au par. 753(1) sont 
eux aussi assez généraux. La déclaration de culpa-
bilité pour sévices graves à la personne emportera 
déclaration de délinquant dangereux si le délinquant 
constitue un danger pour le « bien-être physique ou 
mental de qui que ce soit » et que l’infraction s’ins-
crit dans une série d’actes répétitifs qui démontrent 
que le délinquant est incapable de contrôler ses actes 
et causera vraisemblablement des sévices à d’autres 
personnes (sous-al.  753(1)a)(i)). Les sévices fu-
turs ne doivent pas nécessairement être des sévices 
graves. En outre, deux incidents similaires pourraient 
suffire pour constituer une répétition (R. c. Langevin 
(1984), 45 O.R. (2d) 705 (C.A.), p. 717). En ce qui 
concerne les infractions de nature sexuelle, une seule 
déclaration de culpabilité peut donner lieu à une dé-
claration de délinquant dangereux (al.  753(1)b)). 
Bref, le par. 753(1) ne vise pas exclusivement les dé-
linquants très dangereux et moralement blâmables.

[103]  Par ailleurs, le par. 753(1) est impératif — le 
juge de la peine doit déclarer le délinquant dangereux 
s’il est satisfait aux critères législatifs. À l’inverse, 
les versions de 1977 et de 1997 de la loi conféraient 
au juge un pouvoir discrétionnaire à l’étape de la 
déclaration de délinquant dangereux. Elles faisaient 
ainsi en sorte que les principes de détermination de 
la peine énoncés dans le Code criminel fondent les 
décisions relatives à la déclaration de délinquant dan-
gereux (Johnson, par. 28-34). Du fait qu’il détenait un 
pouvoir discrétionnaire, le juge de la peine était ap-
pelé [TRADUCTION] « à prendre un certain recul et à se 
poser à nouveau la question de savoir » si la déclara-
tion de délinquant dangereux était véritablement jus-
tifiée lorsqu’il était satisfait aux critères relatifs à cette 
déclaration (R. c. Neve, 1999 ABCA 206, 137 C.C.C. 
(3d) 97, par. 229). Dans l’arrêt Lyons, notre Cour a 

normally available for the predicate offence under 
the Criminal Code.

[102]  The other dangerous offender designation 
criteria in s. 753(1) are also fairly broad. A convic-
tion for a serious personal injury offence will lead 
to a dangerous offender designation if the offender 
is a threat to the “physical or mental well-being of 
other persons” and the offence is part of a pattern of 
repetitive behaviour showing a likelihood of causing 
future injury to others through the offender’s failure 
to restrain his or her behaviour (s. 753(1)(a)(i)). The 
future injury does not need to be serious injury. Two 
similar incidents may suffice to constitute a pattern 
(R. v. Langevin (1984), 45 O.R. (2d) 705 (C.A.), 
at p. 717). For sexual offences, a single conviction 
can give rise to a dangerous offender designation 
(s. 753(1)(b)). In short, s. 753(1) does not exclu-
sively catch highly dangerous and morally blame-
worthy offenders.

[103]  Furthermore, s. 753(1) is mandatory — the 
sentencing judge must designate the offender as dan-
gerous if the legislative criteria are met. In contrast, 
the 1977 and 1997 versions of the legislation pro-
vided judicial discretion at the designation stage. 
This ensured that sentencing principles in the Crimi-
nal Code guided designation decisions (Johnson, at 
paras. 28-34). Judicial discretion required sentenc-
ing judges to “step back and reassess” whether a 
dangerous offender designation was truly warranted 
when the designation criteria were met (R. v. Neve, 
1999 ABCA 206, 137 C.C.C. (3d) 97, at para. 229). 
In Lyons, this Court cited this discretion as a key 
reason that the legislation did not lead to cruel and 
unusual punishment (pp. 337-38). As this Court later 
recognized in Johnson, “the discretion helped ensure 
the dangerous offender provisions’ constitutionality” 



[2017] 2 R.C.S. 987R.  c.  BOUTILIER    La juge Karakatsanis

dit de ce pouvoir discrétionnaire qu’il était la princi-
pale raison pour laquelle la loi ne menait pas à une 
peine cruelle et inusitée (p. 337-338). Ainsi que notre 
Cour l’a reconnu par la suite dans l’arrêt Johnson, 
« ce pouvoir discrétionnaire contribuait à la consti-
tutionnalité du régime applicable aux délinquants 
dangereux » (par. 36). Il a permis de garantir que les 
déclarations de délinquant dangereux soient faites sur 
le fondement de « normes reconnues de rationalité et 
de proportionnalité » plutôt que « sur le fondement de 
classifications rigides » (Neve, par. 228).

[104]  Depuis que le terme « peut » a été rem-
placé par « doit » au par. 753(1) du Code crimi-
nel, le nombre de délinquants déclarés dangereux 
a augmenté2. En effet, par la voie des modifications 
apportées en 2008, le législateur souhaitait viser 
un groupe plus large de délinquants (R. c. Szostak, 
2014 ONCA 15, 118 O.R. (3d) 401, par. 54; R. c. 
Shea, 2017 NSCA 43, 349 C.C.C. (3d) 231, par. 16). 
Bien entendu, les délinquants déclarés dangereux 
ne seront pas tous condamnés à purger une peine 
de détention pour une période indéterminée, mais il 
reste que le par. 753(1) crée un vaste bassin de délin-
quants susceptibles de se voir imposer cette sanction 
extrême. En outre, la grande majorité des délin-
quants dangereux purgent actuellement des peines 
pour une période indéterminée3.

(2) Paragraphe 753(4)

[105]  Dès que le délinquant a été déclaré délin-
quant dangereux, le juge a le pouvoir discrétion-
naire de déterminer la peine appropriée en vertu du 
par. 753(4) :

2 D’après les statistiques invoquées par le procureur général 
du Canada dans le présent pourvoi, il y avait 394 délinquants 
dangereux en 2008 (2,8 pour 100 de la population totale des 
pénitenciers fédéraux). Ce nombre est passé à 622 en 2015 
(3,9 pour 100 de la population totale des pénitenciers fédéraux) 
(Canada, Comité de la statistique correctionnelle du portefeuille 
ministériel de Sécurité publique Canada, Aperçu statistique : Le 
système correctionnel et la mise en liberté sous condition (rap-
ports annuels de 2008 et de 2015)). Le nombre de délinquants 
déclarés dangereux se situait entre 3 et 28 par année entre 1978 
et 2008, mais ces chiffres ont depuis connu une hausse et ont 
atteint un sommet (65) en 2015 (rapport annuel de 2016).

3 À la clôture de l’exercice financier 2015-2016, 86 pour 100 des 
délinquants dangereux sous la responsabilité du Service correc-
tionnel du Canada purgeaient une peine de détention pour une 
période indéterminée (rapport annuel de 2016).

(para. 36). It helped guarantee that designations were 
made based on “accepted standards of rationality 
and proportionality” rather than “on the basis of 
rigid classifications” (Neve, at para. 228).

[104]  Since the legislative change from “may” to 
“shall” in s. 753(1) of the Criminal Code was im-
plemented, the number of designated dangerous of-
fenders has risen.2 Indeed, with the 2008 changes, 
Parliament intended to capture a broader group of 
offenders (R. v. Szostak, 2014 ONCA 15, 118 O.R. 
(3d) 401, at para. 54; R. v. Shea, 2017 NSCA 43, 
349 C.C.C. (3d) 231, at para. 16). Of course, not all 
designated dangerous offenders will be sentenced 
to indeterminate detention. But s. 753(1) creates a 
broad pool of offenders who may be subjected to 
this extreme sanction. Furthermore, the vast majority 
of dangerous offenders are currently serving indeter-
minate sentences.3

(2) Section 753(4)

[105]  Once an offender has been designated as 
dangerous, the sentencing judge has discretion to 
determine the appropriate sentence under s. 753(4):

2 According to statistics relied on by the Attorney General of 
Canada in this appeal, there were 394 dangerous offenders in 
2008 (2.8 percent of the total federal inmate population). That 
number rose to 622 dangerous offenders in 2015 (3.9 percent 
of the total federal inmate population) (Canada, Public Safety 
Canada Portfolio Corrections Statistics Committee, Correc-
tions and Conditional Release Statistical Overview (2008 and 
2015 Annual Reports)). While the number of dangerous of-
fenders designated per year ranged from 3 to 28 between 1978 
and 2008, those numbers have since increased, peaking at 65 in 
2015 (2016 Annual Report).

3  At the end of fiscal year 2015-2016, 86 percent of the danger-
ous offenders under the responsibility of Correctional Service 
Canada were serving indeterminate sentences (2016 Annual 
Report).
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(4)  S’il déclare que le délinquant est un délinquant dan-
gereux, le tribunal :

 a)  soit lui inflige une peine de détention dans un péni-
tencier pour une période indéterminée;

 b)  soit lui inflige une peine minimale d’emprison- 
nement de deux ans pour l’infraction dont il a été dé-
claré coupable et ordonne qu’il soit soumis, pour une 
période maximale de dix ans, à une surveillance de 
longue durée;

 c)  soit lui inflige une peine pour l’infraction dont il a 
été déclaré coupable.

[106]  Le pouvoir discrétionnaire que le par. 753(4) 
confère au juge de la peine doit être exercé confor-
mément aux principes et aux objectifs de détermi-
nation de la peine pertinents qui sont énoncés dans 
le Code criminel (voir Johnson, par. 23). L’objectif 
prédominant du régime des délinquants dangereux 
est la protection du public, et le juge de la peine doit 
respecter cet objectif lorsqu’il exerce le choix que lui 
donne le par. 753(4) (Johnson, par. 29; Lyons, p. 329; 
Steele, par. 29; Code criminel, al. 718c)).

[107]  Même si la sécurité du public est l’objec-
tif prédominant du régime des délinquants dange-
reux, le principe fondamental de la détermination 
de la peine — la proportionnalité — doit guider 
le juge dans l’exercice de son pouvoir discrétion-
naire de sélectionner la peine qui convient à un 
délinquant dangereux en particulier. Ce principe 
est énoncé à l’art. 718.1 du Code criminel : « La 
peine est proportionnelle à la gravité de l’infrac-
tion et au degré de responsabilité du délinquant. » 
La proportionnalité représente « la condition sine 
qua non d’une sanction juste » (R. c. Ipeelee, 2012 
CSC 13, [2012] 1 R.C.S. 433, par. 36-37). « Elle 
est enracinée dans les notions élémentaires que sont 
la justice et l’équité et elle est indispensable à la 
confiance du public dans le système de justice » (R. 
c. Safarzadeh-Markhali, 2016 CSC 14, [2016] 1 
R.C.S. 180, par. 70). La proportionnalité fait le lien 
entre les objectifs divers de la détermination de la 
peine qui sont fixés dans le Code criminel : « Quel 
que soit le poids qu’un juge souhaite accorder aux 

(4)  If the court finds an offender to be a dangerous of-
fender, it shall

 (a)  impose a sentence of detention in a penitentiary 
for an indeterminate period;

 (b)  impose a sentence for the offence for which the 
offender has been convicted — which must be a mini-
mum punishment of imprisonment for a term of two 
years — and order that the offender be subject to 
long-term supervision for a period that does not ex-
ceed 10 years; or

 (c)  impose a sentence for the offence for which the 
offender has been convicted.

[106]  The sentencing judge’s discretion under 
s. 753(4) must be guided by the relevant sentencing 
principles and purposes in the Criminal Code (see 
Johnson, at para. 23). The predominant purpose of 
the dangerous offender scheme is public protec-
tion, and this must be respected in the sentencing 
judge’s choice under s. 753(4) (Johnson, at para. 29; 
Lyons, at p. 329; Steele, at para. 29; Criminal Code, 
s. 718(c)).

[107]  While public safety is the predominant ob-
jective of the dangerous offender scheme, the fun-
damental principle of sentencing — proportionality 
— must guide the sentencing judge’s discretion in 
selecting the appropriate penalty for a dangerous 
offender. This principle is set out in s. 718.1 of the 
Criminal Code: “A sentence must be proportionate 
to the gravity of the offence and the degree of re-
sponsibility of the offender.” Proportionality is “the 
sine qua non of a just sanction” (R. v. Ipeelee, 2012 
SCC 13, [2012] 1 S.C.R. 433, at paras. 36-37). “It 
is grounded in elemental notions of justice and fair-
ness, and is indispensable to the public’s confidence 
in the justice system” (R. v. Safarzadeh-Markhali, 
2016 SCC 14, [2016] 1 S.C.R. 180, at para. 70). 
Proportionality reconciles the disparate sentencing 
goals of the Criminal Code: “Whatever weight a 
judge may wish to accord to the various objectives 
and other principles listed in the Code, the result-
ing sentence must respect the fundamental prin-
ciple of proportionality” (Ipeelee, at para. 37; R. v. 
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différents objectifs et aux autres principes énoncés 
dans le Code, la peine qu’il inflige doit respec-
ter le principe fondamental de proportionnalité » 
(Ipeelee, par. 37; R. c. Nasogaluak, 2010 CSC 6, 
[2010] 1 R.C.S. 206, par.  40; voir aussi Nur, 
par. 42).

[108]  Si le délinquant est un Autochtone, les 
principes de Gladue jouent un rôle important dans 
l’établissement d’une peine proportionnée. Les Au-
tochtones sont largement surreprésentés dans les 
prisons et surtout au sein de la population des dé-
linquants dangereux (Canada, Comité de la statis-
tique correctionnelle du portefeuille ministériel de 
Sécurité publique Canada, Aperçu statistique : Le 
système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition (Rapport annuel de 2015), p. 107). Notre 
Cour a reconnu que cette statistique troublante est le 
fruit du racisme, du colonialisme et du traumatisme 
intergénérationnel (R. c. Williams, [1998] 1 R.C.S. 
1128, par. 58; R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688, 
par. 65; Ipeelee, par. 61). Au moyen de l’al. 718.2e) 
du Code criminel, le législateur contraint le juge de 
la peine à porter une attention particulière à la situa-
tion des délinquants autochtones. Il reconnaît ainsi 
que les désavantages systémiques et la marginali-
sation auxquels doivent faire face les Autochtones 
mettent en lumière leur culpabilité morale et, par-
tant, la proportionnalité des peines qui sont infligées 
aux délinquants autochtones (Ipeelee, par. 73). Dans 
l’arrêt Gladue, notre Cour a conclu que l’al. 718.2e) 
enjoint au juge de la peine de prendre en considéra-
tion les principes suivants dans la détermination de 
la peine à imposer aux délinquants autochtones :

 (A) les facteurs systémiques ou historiques distinctifs 
qui peuvent être une des raisons pour lesquelles 
le délinquant autochtone se retrouve devant les 
tribunaux;

 (B) les types de procédures de détermination de la 
peine et de sanctions qui, dans les circonstances, 
peuvent être appropriées à l’égard du délinquant 
en raison de son héritage ou de ses attaches au-
tochtones. [par. 66]

[109]  Le juge de la peine doit s’inspirer éga-
lement du principe de la modération (al. 718.2d) 
et e)) lorsqu’il détermine la peine à imposer à un 

Nasogaluak, 2010 SCC 6, [2010] 1 S.C.R. 206, at 
para. 40; see also Nur, at para. 42).

[108]  If the offender is an Indigenous person, 
Gladue principles are important in crafting a pro-
portionate sentence. Indigenous persons are greatly 
overrepresented in prisons and especially in the dan-
gerous offender population (Canada, Public Safety 
Canada Portfolio Corrections Statistics Commit-
tee, Corrections and Conditional Release Statisti-
cal Overview (2015 Annual Report), at p.  107). 
This Court has recognized that racism, colonialism, 
and intergenerational trauma inform this disturb-
ing statistic (R. v. Williams, [1998] 1 S.C.R. 1128, 
at para. 58; R. v. Gladue, [1999] 1 S.C.R. 688, at 
para. 65; Ipeelee, at para. 61). Through s. 718.2(e) of 
the Criminal Code, Parliament has directed sentenc-
ing judges to pay particular attention to the circum-
stances of Indigenous offenders. This recognizes 
that the systemic disadvantages and marginalization 
faced by Indigenous people inform moral blamewor-
thiness and therefore the proportionality of sentences 
for Indigenous offenders (Ipeelee, at para. 73). In 
Gladue, this Court interpreted s. 718.2(e) as requir-
ing sentencing judges to consider the following 
principles in sentencing decisions for Indigenous of-
fenders:

 (A) The unique systemic or background factors 
which may have played a part in bringing the 
particular aboriginal offender before the courts; 
and

 (B) The types of sentencing procedures and sanctions 
which may be appropriate in the circumstances 
for the offender because of his or her particular 
aboriginal heritage or connection. [para. 66]

[109]  The sentencing judge must also be guided 
by the principle of restraint (s. 718.2(d) and (e)) in 
sentencing a dangerous offender. This principle 
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délinquant dangereux. Ce principe « exig[e] [. . .] 
que le tribunal n’inflige une peine de détention d’une 
durée indéterminée que dans les cas où d’autres 
moyens moins contraignants ne permettent pas de 
protéger adéquatement le public contre le risque de 
préjudice » (Johnson, par. 29).

(3) Paragraphe 753(4.1)

[110]  Ces objectifs et principes guident le juge 
dans la sélection de la peine appropriée en vertu 
du par. 753(4). Toutefois, le par. 753(4.1) restreint 
sensiblement le pouvoir discrétionnaire du juge à 
l’étape de la sanction :

(4.1)  Le tribunal inflige une peine de détention dans un 
pénitencier pour une période indéterminée sauf s’il est 
convaincu, sur le fondement des éléments mis en preuve 
lors de l’audition de la demande, que l’on peut vraisem-
blablement s’attendre à ce que le fait d’infliger une me-
sure moins sévère en vertu des alinéas (4)b) ou c) protège 
de façon suffisante le public contre la perpétration par le 
délinquant d’un meurtre ou d’une infraction qui consti-
tue des sévices graves à la personne.

[111]  Le paragraphe 753(4.1) impose une peine 
de détention pour une période indéterminée à moins 
que le juge de la peine ne soit convaincu que l’on 
peut vraisemblablement s’attendre à ce qu’une me-
sure moins sévère protège le public de façon suf-
fisante. Afin de déterminer si une mesure moins 
sévère « protège de façon suffisante le public contre 
la perpétration par le délinquant d’un meurtre ou 
d’une infraction qui constitue des sévices graves 
à la personne », le juge doit prendre en compte et 
le niveau du risque que présente le délinquant et la 
nature du préjudice que le délinquant causera vrai-
semblablement. La mention explicite du meurtre au 
par. 753(4.1) porte à croire que la peine de déten-
tion pour une période indéterminée ne devrait être 
imposée que dans les cas où l’on s’attend à ce que 
le risque que représente le délinquant se manifeste 
dans les formes les plus critiques de sévices graves 
à la personne. Ainsi, s’il existe un risque élevé que 
le délinquant commette une autre infraction qui 
constitue des sévices graves à la personne, mais que 
cette infraction n’impliquera vraisemblablement au-
cune grande violence (p. ex. harcèlement criminel, 
entrave à la justice), le par. 753(4.1) ne commande 

“dictate[s] that a judge ought to impose an indeter-
minate sentence only in those instances in which 
there does not exist less restrictive means by which 
to protect the public adequately from the threat of 
harm” (Johnson, at para. 29).

(3) Section 753(4.1)

[110]  These objectives and principles guide sen-
tencing judges in selecting the appropriate sentence 
under s. 753(4). However, s. 753(4.1) significantly 
curtails judicial discretion at the penalty stage:

(4.1)  The court shall impose a sentence of detention in a 
penitentiary for an indeterminate period unless it is satis-
fied by the evidence adduced during the hearing of the 
application that there is a reasonable expectation that a 
lesser measure under paragraph (4)(b) or (c) will ade-
quately protect the public against the commission by the 
offender of murder or a serious personal injury offence.

[111]  Section 753(4.1) imposes indeterminate de-
tention unless the sentencing judge is satisfied that 
there is a reasonable expectation that a lesser mea-
sure is adequate for public protection. In assessing 
whether a lesser measure “will adequately protect 
the public against the commission by the offender 
of murder or a serious personal injury offence”, sen-
tencing judges must consider both the level of the 
risk presented by the offender and the nature of the 
harm the offender is likely to cause. The specific 
reference to murder in s.  753(4.1) suggests that 
indeterminate detention should only be imposed 
in cases where the offender’s risk is expected to 
manifest itself in the most severe forms of serious 
personal injury offences. For example, if there is a 
high risk that the offender will commit another seri-
ous personal injury offence, but this offence is not 
likely to involve significant violence (e.g. criminal 
harassment, obstruction of justice), s. 753(4.1) does 
not necessarily mandate indeterminate detention. 
Indeed, the principle of restraint bars sentencing 
judges from imposing indeterminate detention on of-
fenders who are not likely to commit very serious 
crimes in the future (see Johnson, at para. 40). As 
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pas nécessairement une peine de détention pour une 
période indéterminée. En fait, le principe de la mo-
dération empêche le juge d’imposer cette peine aux 
délinquants qui ne commettront vraisemblablement 
pas des crimes très graves à l’avenir (voir Johnson, 
par. 40). Tel qu’il est indiqué précédemment, les sé-
vices graves à la personne incluent des infractions 
qui ne comportent aucune violence grave. La ques-
tion que le juge de la peine doit se poser lorsqu’il 
applique le par. 753(4.1) est celle-ci : en raison du 
niveau de risque qu’il présente et de la nature des 
sévices qu’il pourrait vraisemblablement causer à 
l’avenir, le délinquant appartient-il au groupe res-
treint de délinquants véritablement dangereux que 
l’on doit incarcérer pour une durée indéterminée afin 
de protéger le public?

[112]  J’estime, comme M.  Boutilier, que le 
par. 753(4.1) empêche le juge d’infliger la peine qui 
convient aux délinquants dangereux dans certains 
cas. Cette disposition impose une détention pour une 
période indéterminée à certains délinquants pour qui 
cette peine est injuste compte tenu de tous les prin-
cipes de détermination de la peine et de l’objectif de 
protection du public que vise le régime. En effet, le 
par. 753(4.1) emporte une peine de détention pour 
une période indéterminée même lorsque celle-ci est 
disproportionnée au degré de responsabilité du dé-
linquant et à la gravité de l’infraction sous-jacente. 
Et, compte tenu des modifications législatives appor-
tées depuis l’arrêt Lyons, le juge ne possède aucun 
pouvoir discrétionnaire lui permettant d’écarter une 
telle peine.

[113]  Si la proportionnalité — le principe fonda-
mental de la détermination de la peine — joue ma-
nifestement un rôle de premier plan au par. 753(4), 
le critère de la sécurité du public au par. 753(4.1) 
n’en fait cependant pas état. D’ailleurs, le 
par. 753(4.1) est impératif — si l’on ne peut vrai-
semblablement s’attendre à ce que le public soit 
suffisamment protégé contre la perpétration d’une 
autre infraction qui constitue des sévices graves à la 
personne, le juge doit imposer une peine de déten-
tion pour une période indéterminée, même si cette 
peine est disproportionnée à la gravité de l’infrac-
tion sous-jacente et au degré de responsabilité du 

discussed above, serious personal injury offences in-
clude offences that do not involve serious violence. 
The question a sentencing judge must ask in apply-
ing s. 753(4.1) is this: Does this offender, due to the 
level of the risk and the nature of future harm likely 
to be caused, fall within the small group of truly 
dangerous offenders who must be imprisoned indefi-
nitely in order to protect the public?

[112]  I agree with Mr. Boutilier that s. 753(4.1) 
prevents sentencing judges from imposing appro-
priate sentences on dangerous offenders in some 
cases. This provision imposes indeterminate deten-
tion on some offenders for whom this sentence is 
unfit in light of all the sentencing principles and 
the public protection objective of the scheme. This 
is because s. 753(4.1) mandates indeterminate de-
tention even where it is disproportionate to the of-
fender’s degree of responsibility and the gravity 
of the predicate offence. And, given the legislative 
changes since Lyons, no judicial discretion is avail-
able to preclude such a sentence.

[113]  While proportionality — the fundamental 
principle of sentencing — obviously governs under 
s. 753(4), it is not reflected in the s. 753(4.1) pub-
lic safety threshold. Section 753(4.1) is imperative 
— if there is not a reasonable expectation that the 
public will be adequately protected against the com-
mission of another serious personal injury offence, 
indeterminate detention must be imposed, even if 
this sentence is disproportionate to the gravity of 
the predicate offence and the offender’s degree of 
responsibility. Like mandatory minimum sentencing 
provisions, s. 753(4.1) overrides the fundamental 
principle of sentencing. It “function[s] as a blunt 
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délinquant. À l’instar des dispositions sur la peine 
minimale obligatoire, le par. 753(4.1) l’emporte sur 
le principe fondamental de la détermination de la 
peine. « Implacable, [ce paragraphe] est susceptible 
d’empêcher le tribunal d’arrêter une peine propor-
tionnelle » (voir Nur, par. 44).

[114]  Étant donné sa gravité, la peine de détention 
pour une période indéterminée ne sera proportion-
née que dans les cas où la conduite du délinquant 
est hautement blâmable et l’infraction très grave. 
Mis à part peut-être l’emprisonnement à perpétuité, 
la peine de détention pour une période indéterminée 
est la peine la plus sévère que prévoie le Code cri-
minel. D’après les témoignages qui ont été entendus 
dans une affaire récente, seulement 4-5 pour 100 des 
délinquants dangereux bénéficient d’une libération 
conditionnelle (R. c. Walsh, 2017 BCCA 195, 348 
C.C.C. (3d) 1, par. 22). En outre, ils sont considérés 
comme étant une faible priorité aux fins d’inscrip-
tion aux programmes de traitement offerts en prison, 
ce qui contribue à leurs faibles perspectives de réa-
daptation et de libération (ibid.; R. c. Payne (2001), 
41 C.R. (5th) 156 (C. sup. Ont.)). Dans les faits, la 
peine de détention pour une période indéterminée 
équivaut [TRADUCTION] « à une peine d’emprisonne-
ment à perpétuité assortie d’une faible possibilité de 
libération conditionnelle » (Walsh, par. 22). Notre 
Cour a qualifié de « profondément bouleversants » 
(Lyons, p. 339) les effets de la peine de détention 
pour une période indéterminée.

[115]  L’intimée, la Couronne du chef de la 
Colombie-Britannique, fait valoir que les par. (1), 
(4) et (4.1) de l’art. 753 [TRADUCTION] « posent le 
principe de la proportionnalité » et que le régime 
des délinquants dangereux commande une peine de 
détention pour une période indéterminée unique-
ment lorsque celle-ci est conforme aux principes de 
détermination de la peine. De même, ma collègue 
la juge Côté affirme que le par.  753(4.1) prévoit 
l’application inévitable des principes de détermi-
nation de la peine à l’égard du délinquant qui a été 
déclaré dangereux. Si cela est exact, le par. 753(4.1) 
serait redondant à la lumière du par. 753(4). Quoi 
qu’il en soit, je ne peux être d’accord à cet égard.

instrument that may deprive courts of the ability to 
tailor proportionate sentences” (see Nur, at para. 44).

[114]  Given the severity of indeterminate deten-
tion, this sentence will only be proportionate when 
the offender is very blameworthy and the offence is 
quite grave. Apart perhaps from life imprisonment, 
an indeterminate sentence is the harshest sanction 
available under the Criminal Code. Testimony in a 
recent case indicated that only 4-5 percent of dan-
gerous offenders are ever released on parole (R. 
v. Walsh, 2017 BCCA 195, 348 C.C.C. (3d) 1, at 
para. 22). In addition, they are viewed as low prior-
ity for placement in treatment programs in prison, 
contributing to their poor prospects for rehabilita-
tion and release (ibid.; R. v. Payne (2001), 41 C.R. 
(5th) 156 (Ont. Sup. Ct.)). In effect, an indeter-
minate sentence amounts “to a life sentence with 
little chance of parole” (Walsh, at para. 22). This 
Court has characterized the effects of indeterminate 
detention as “profoundly devastating” (Lyons, at 
p. 339).

[115]  The respondent, the Crown in right of Brit-
ish Columbia, asserts that subss. (1), (4) and (4.1) 
of s. 753 “embody the proportionality principle” 
and the dangerous offender scheme mandates inde-
terminate detention only when it is consistent with 
the sentencing principles. Similarly, my colleague 
Côté J. says s. 753(4.1) sets out the inevitable ap-
plication of the sentencing principles for an offender 
who has been designated as dangerous. If this is 
correct, s. 753(4.1) would be redundant in light of 
s. 753(4). In any event, I cannot agree.
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[116]  La proportionnalité est le principe directeur 
de la détermination de la peine — l’art. 718.1 pres-
crit qu’une peine doive être proportionnée à la gra-
vité de l’infraction et au degré de responsabilité du 
délinquant. En dehors du cadre du régime des délin-
quants dangereux, le juge ne peut imposer une peine 
disproportionnée au nom de la protection du public. 
En revanche, si le délinquant est déclaré dangereux, 
le juge n’a parfois d’autre choix que de le faire.

[117]  Le critère de la sécurité du public énoncé 
au par. 753(4.1) ne tient pas compte du degré de 
responsabilité du délinquant (voir R. c. Radcliffe, 
2017 ONCA 176, 347 C.C.C. (3d) 3, par. 57; R. c. B. 
(D.V.), 2010 ONCA 291, 100 O.R. (3d) 736, par. 80, 
autorisation d’appel refusée, [2011] 3 R.C.S. vii). Et 
étant donné la large définition des infractions consti-
tuant des sévices graves à la personne (qui, en dépit 
de leur nom, ne doivent pas nécessairement occa-
sionner de graves blessures), la détention pour une 
période indéterminée sera disproportionnée à la gra-
vité de l’infraction pour de nombreux délinquants 
qui satisfont aux critères relatifs à la déclaration de 
délinquant dangereux. Toutefois, le juge est tenu 
d’imposer une peine de détention pour une période 
indéterminée aux délinquants dont la culpabilité mo-
rale est limitée s’il n’est pas satisfait au critère de la 
sécurité du public prévu au par. 753(4.1), même si 
cette peine n’est pas conforme aux principes énon-
cés dans l’arrêt Gladue.

[118]  Évidemment, le législateur a le droit 
d’« identifie[r] les délinquants dont la peine devrait, 
dans l’intérêt de la protection du public, être établie 
en fonction de facteurs qui ne sont pas entièrement 
réactifs ou fondés sur le principe du “châtiment mé-
rité” » (Lyons, p. 328-329), les individus véritable-
ment dangereux qui devraient écoper d’une peine 
qui « est punitive en partie, mais qui vise surtout à 
protéger le public » (Lyons, p. 329, citant Re Moore 
and the Queen (1984), 10 C.C.C. (3d) 306 (H.C. 
Ont.)). Le législateur peut prescrire que la protec-
tion du public, reconnue comme étant un objectif 
de la détermination de la peine à l’al. 718c), est un 
objectif plus important en ce qui concerne les délin-
quants dangereux (voir Lyons, p. 329). L’article 12 
de la Charte limite toutefois ce pouvoir. Bien que le 
législateur puisse imposer des peines qui dérogent 

[116]  Proportionality is the governing principle 
in sentencing — s. 718.1 says that a sentence must 
be proportionate to the gravity of the offence and 
the offender’s degree of responsibility. Outside the 
dangerous offender scheme, sentencing judges can-
not impose a disproportionate sentence in the name 
of public protection. But once an offender is desig-
nated as dangerous, they are sometimes required to.

[117]  The offender’s degree of responsibil-
ity is not reflected in the s. 753(4.1) public safety 
threshold (see R. v. Radcliffe, 2017 ONCA 176, 
347 C.C.C. (3d) 3, at para. 57; R. v. B. (D.V.), 2010 
ONCA 291, 100 O.R. (3d) 736, at para. 80, leave to 
appeal refused, [2011] 3 S.C.R. vii). And given the 
broad definition of serious personal injury offences 
(which, despite their name, need not necessarily 
entail serious injury), indeterminate detention will 
be disproportionate to the gravity of the offence for 
many offenders who meet the designation criteria. 
But a sentencing judge is required to impose indeter-
minate detention on offenders whose moral blame-
worthiness is limited if the public safety threshold in 
s. 753(4.1) is not met, even if this sentence is incon-
sistent with Gladue principles.

[118]  Of course, Parliament is entitled “to identify 
those offenders who, in the interests of protecting the 
public, ought to be sentenced according to consider-
ations which are not entirely reactive or based on a 
‘just deserts’ rationale” (Lyons, at pp. 328-29), truly 
dangerous individuals who should receive a sentence 
which “is partly punitive but is mainly imposed for 
the protection of the public” (Lyons, at p. 329, quot-
ing Re Moore and the Queen (1984), 10 C.C.C. (3d) 
306 (Ont. H.C.)). Parliament can dictate that pub-
lic protection, which is recognized as a sentencing 
objective in s. 718(c), is an enhanced objective for 
dangerous offenders (see Lyons, at p. 329). But s. 12 
of the Charter limits this power. While Parliament 
can impose sentences that depart from the principle 
of proportionality, grossly disproportionate sen-
tences are unconstitutional (Safarzadeh-Markhali, at 
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au principe de la proportionnalité, les peines exagé-
rément disproportionnées sont inconstitutionnelles 
(Safarzadeh-Markhali, par. 73). La culpabilité mo-
rale est l’assise de notre tradition de droit criminel, 
et elle l’est depuis bien avant que le principe de la 
proportionnalité dans la détermination de la peine 
ait été codifié en 1995 (Ipeelee, par. 36). La Charte 
empêche donc le Canada de ressembler à la société 
dépeinte dans Minority Report, de Philip K. Dick, 
une dystopie terrifiante dans laquelle des citoyens 
n’ayant absolument rien à se reprocher sont arrêtés 
pour des crimes dont on a prédit la perpétration.

[119]  Le paragraphe 753(4.1) pourrait aussi fer-
mer la porte à une peine qui respecte le principe de 
la modération. Cette disposition dissipe toute incer-
titude au sujet de l’aptitude du délinquant à répondre 
au traitement en faveur d’une détention pour une 
période indéterminée (R. c. R.S., 2016 ONSC 7767, 
par. 51 et 102 (CanLII)). Le paragraphe 753(4.1) 
crée une présomption en faveur d’une peine de dé-
tention pour une période indéterminée qui ne peut 
être réfutée qu’au moyen d’«  éléments mis en 
preuve lors de l’audition ». La Couronne connaît 
souvent l’existence de programmes de surveillance 
dans la collectivité, mais elle n’est pas tenue de pro-
duire une preuve à cet égard, et si aucune preuve 
pertinente n’est produite devant le tribunal, la peine 
appropriée est la détention pour une période indéter-
minée (Radcliffe, par. 58; R. c. Smarch, 2015 YKCA 
13, 374 B.C.A.C. 280, par. 48). En sa qualité d’in-
tervenante, la Société d’aide juridique du Yukon si-
gnale que l’absence d’une preuve de l’existence de 
programmes de surveillance adéquats dans la collec-
tivité est parfois imputable aux ressources limitées 
d’un délinquant ou au manque de programmes dans 
une collectivité en particulier, plutôt qu’à l’incapa-
cité de gérer le risque que présente le délinquant.

[120]  Bref, l’étape de la déclaration obliga-
toire dans le régime des délinquants dangereux, 
qui vise un large groupe de délinquants, combinée 
au pouvoir discrétionnaire limité et structuré à 
l’étape de la sanction, a créé un contexte législatif 
qui ne permet pas de voir à ce que les délinquants 
n’écopent d’une peine de détention pour une période 
indéterminée que si cette peine est appropriée. Bien 
que le pouvoir discrétionnaire du juge au chapitre 

para. 73). Moral blameworthiness is the bedrock of 
our criminal law tradition, and it has been since long 
before the principle of proportionality in sentenc-
ing was codified in 1995 (Ipeelee, at para. 36). The 
Charter thus ensures that Canada does not come to 
resemble Philip K. Dick’s Minority Report, a fright-
ening dystopia in which citizens who have done no 
wrong are arrested for crimes they are predicted to 
commit.

[119]  Section 753(4.1) may also preclude a sen-
tence that respects the principle of restraint. This 
provision resolves any uncertainty about the of-
fender’s amenability to treatment in favour of inde-
terminate detention (R. v. R.S., 2016 ONSC 7767, 
at paras. 51 and 102 (CanLII)). Section 753(4.1) 
creates a presumption for an indeterminate sen-
tence that is only rebuttable by “evidence adduced 
during the hearing”. The Crown will often know 
about the existence of community-based supervision 
programs, but it is not required to lead evidence on 
this point, and if no relevant evidence is provided to 
the court, the appropriate sentence is an indetermi-
nate one (Radcliffe, at para. 58; R. v. Smarch, 2015 
YKCA 13, 374 B.C.A.C. 280, at para. 48). As one 
of the interveners, the Yukon Legal Services Soci-
ety, points out, the absence of evidence that suitable 
community supervision programs exist is sometimes 
attributable to an offender’s limited resources or the 
lack of programming in a particular community, 
rather than to the inability to manage the offender’s 
risk.

[120]  In short, the mandatory designation stage 
in the dangerous offender scheme, which captures a 
broad group of offenders, combined with the narrow, 
structured discretion at the penalty stage, has created 
a legislative context that fails to ensure offenders are 
only sentenced to indeterminate incarceration if this 
sentence is appropriate. While judicial discretion in 
sentencing is not a general constitutional imperative, 
Parliament cannot curtail this discretion in a manner 
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de la détermination de la peine ne constitue pas une 
obligation constitutionnelle générale, le législateur 
ne peut pas restreindre ce pouvoir discrétionnaire de 
manière à obliger un juge à imposer des peines exa-
gérément disproportionnées.

[121]  Étant donné la conception du régime des 
délinquants dangereux, il n’est pas difficile de pré-
voir des situations où le par. 753(4.1) donnera lieu 
à l’imposition de peines exagérément disproportion-
nées. Cela pourrait se produire notamment dans les 
cas où la gravité de l’infraction sous-jacente figure 
à l’extrémité inférieure du spectre et où le degré de 
responsabilité du délinquant est minimal. La déten-
tion pour une période indéterminée de tels délin-
quants est particulièrement troublante si le risque 
qu’ils présentent se manifestera vraisemblable-
ment sous forme de crimes se situant à l’extrémité 
inférieure du spectre des « sévices graves à la per-
sonne ».

[122]  À l’extrémité inférieure du spectre, les in-
fractions qui constituent des sévices graves à la per-
sonne incluent le harcèlement criminel et l’entrave 
à la justice. Elles peuvent inclure aussi le vol qua-
lifié au cours duquel la victime est menacée, même 
si le délinquant n’est pas armé, et au terme duquel 
personne ne subit de blessure (Steele). Si un délin-
quant commet l’une de ces infractions à deux re-
prises, il est alors possible d’établir une répétition 
d’actes. Si la Couronne demande que ce dernier soit 
déclaré dangereux et qu’il est vraisemblable que le 
délinquant cause des blessures ou des dommages 
psychologiques graves à l’avenir, le délinquant doit 
être déclaré tel. À l’étape de la sanction, si aucune 
preuve relative à l’existence de programmes de sur-
veillance dans la collectivité n’est produite, ou l’on 
ne sait pas si le délinquant répondra au traitement, 
le par. 753(4.1) commande une détention pour une 
période indéterminée.

[123]  Ces délinquants doivent être incarcérés pour 
une période indéterminée, peu importe leur degré de 
responsabilité. Le fait qu’un délinquant est jeune, 
qu’il a plaidé coupable (comme en l’espèce), ou 
qu’il commet des crimes en raison d’une déficience 
développementale (R. c. Goodwin, 2002 BCCA 513, 
168 C.C.C. (3d) 14) ou d’une dépendance (comme 

that requires judges to impose grossly disproportion-
ate sentences.

[121]  Given the design of the dangerous offender 
scheme, it is not difficult to foresee circumstances 
where s. 753(4.1) will impose grossly disproportion-
ate sentences. This may happen notably where the 
gravity of the predicate offence is on the low end of 
the spectrum and the offender’s degree of respon-
sibility is minimal. The indeterminate detention of 
such offenders is particularly troubling if their risk 
will likely manifest itself in crimes that fall on the 
lower end of the “serious personal injury offence” 
spectrum.

[122]  On the low end of the spectrum, serious 
personal injury offences include criminal harass-
ment and obstruction of justice. They can also in-
clude robbery where the victim is threatened, but 
the offender does not have a weapon and no one is 
injured (Steele). If an offender commits one of these 
offences twice, a pattern may be established. If the 
Crown seeks this designation and there is a likeli-
hood that the offender will cause injury or severe 
psychological damage in the future, the offender 
must be designated as dangerous. At the penalty 
stage, if no evidence of community supervision pro-
grams is presented, or if it is unknown whether the 
offender will be amenable to treatment, s. 753(4.1) 
mandates indeterminate detention.

[123]  These offenders must be imprisoned in-
definitely, regardless of their degree of responsibil-
ity. The fact that an offender is youthful, has pled 
guilty (as in this case), or commits crimes due to de-
velopmental disability (R. v. Goodwin, 2002 BCCA 
513, 168 C.C.C. (3d) 14) or addiction (as in this 
case) has no bearing in the s. 753(4.1) analysis or on 
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en l’espèce) n’a aucune incidence sur l’analyse re-
lative au par. 753(4.1) ou sur des décisions relatives 
à la déclaration de délinquant dangereux. La dépen-
dance est souvent liée à la pauvreté et à des mau-
vais traitements subis pendant l’enfance, et si ces 
expériences témoignent de la culpabilité morale du 
délinquant (Ipeelee, par. 73), elles n’ont cependant 
aucune pertinence du point de vue du par. 753(4.1). 
De tels vécus ne sont pas rares. Les tribunaux cri-
minels de notre pays sont malheureusement remplis 
de délinquants dont les crimes sont liés à la dépen-
dance, une maladie, et aux conséquences de la mar-
ginalisation.

[124]  Si le délinquant dangereux est un Autoch-
tone, les facteurs systémiques qui pourraient avoir 
contribué à l’amener devant les tribunaux, comme 
l’origine de la criminalité du délinquant dans le 
traumatisme intergénérationnel, ne peuvent être 
pris en considération dans l’analyse fondée sur le 
par. 753(4.1), même si le législateur a expressément 
ordonné au juge de la peine de prendre ces facteurs 
en considération dans le cas des délinquants au-
tochtones (voir Radcliffe, par. 63; al. 718.2e)). Cela 
est particulièrement préoccupant étant donné que 
le juge ne possède aucun pouvoir discrétionnaire à 
l’étape de la déclaration de délinquant dangereux, et 
que les délinquants autochtones sont nettement sur-
représentés au sein de la population des délinquants 
dangereux.

[125]  Les délinquants condamnés à purger une 
peine de détention pour une période indéterminée 
se voient accorder une faible priorité au chapitre 
des programmes de traitement offerts en prison, et 
il n’existe aucune garantie de traitement pour toxi-
comanie avant le premier examen par la Commis-
sion des libérations conditionnelles sept ans après 
leur entrée en milieu carcéral (par.  761(1)). En 
outre, la possibilité d’une libération conditionnelle 
n’a aucune incidence sur la constitutionnalité de 
la disposition contestée. Pour reprendre les termes 
de la Juge en chef dans l’arrêt Nur, « [l]a décision 
discrétionnaire de la [C]ommission des libérations 
conditionnelles ne saurait se substituer à une loi 
constitutionnelle » (par. 98).

designation decisions. Addiction is often linked to 
poverty and childhood abuse, and while these expe-
riences speak to the offender’s moral blameworthi-
ness (Ipeelee, at para. 73), they are irrelevant under 
s. 753(4.1). Such life experiences are not rare. Crim-
inal courts in this country are tragically filled with 
offenders whose crimes are linked to the disease of 
addiction and the consequences of marginalization.

[124]  If the dangerous offender is an Indigenous 
person, systemic factors that may have contrib-
uted to bringing him or her before the courts, such 
as the roots of the offender’s criminality in inter-
generational trauma, cannot be considered in the 
s. 753(4.1) analysis, even though Parliament has ex-
pressly directed sentencing judges to consider these 
factors for Indigenous offenders (see Radcliffe, at 
para. 63; s. 718.2(e)). This is particularly concern-
ing because there is no judicial discretion at the 
designation stage, and because Indigenous offend-
ers are significantly overrepresented in the danger-
ous offender population.

[125]  Offenders sentenced to indefinite imprison-
ment receive low priority for treatment programs in 
prison, and there is no assurance of addiction treat-
ment before the first Parole Board review seven 
years after they enter custody (s. 761(1)). Further, 
the possibility of parole has no bearing on the consti-
tutionality of the challenged provision. In the words 
of the Chief Justice in Nur, “[t]he discretionary 
decision of the [P]arole [B]oard is no substitute for a 
constitutional law” (para. 98).
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[126]  En conférant un plein pouvoir discrétion-
naire à l’étape de la déclaration de délinquant dan-
gereux (dans le régime de 1997) et aux étapes de 
la déclaration de délinquant dangereux et de la dé-
termination de la peine (dans le régime de 1977), 
les versions précédentes du régime des délinquants 
dangereux ont fait en sorte que le juge ne soit pas 
tenu d’imposer des peines exagérément dispropor-
tionnées à des délinquants dangereux (Johnson, 
par. 28 et 34). Donc, dans l’arrêt Neve, qui a été 
rendu en application du régime de 1977, la Cour 
d’appel de l’Alberta a infirmé une décision décla-
rant une femme autochtone de 21 ans délinquante 
dangereuse et la condamnant à une peine de déten-
tion pour une période indéterminée. Mme Neve se 
prostituait depuis l’âge de 12 ans et avait des pro-
blèmes de consommation de drogues. L’infraction 
à l’origine de la demande de déclaration de délin-
quant dangereux était un vol qualifié commis alors 
que Mme Neve avait 18 ans et au cours duquel la 
victime n’avait subi qu’une blessure légère. La dé-
cision d’infliger à Mme Neve une peine de détention 
pour une période indéterminée a été infirmée entre 
autres parce que cette peine n’était pas proportion-
née à la gravité de son infraction et à son degré de 
responsabilité. De même, dans l’arrêt Goodwin, 
rendu en application du régime de 1997, les juges 
majoritaires ont infirmé une décision déclarant un 
homme qui avait [TRADUCTION] « l’âge mental d’un 
garçon de huit ans environ » délinquant dangereux 
parce qu’une « incarcération pour une période indé-
terminée [était] disproportionnée compte tenu de sa 
faible culpabilité morale » (par. 1 et 8). Or, suivant 
le régime actuel, Mme Neve et M. Goodwin seraient 
condamnés à une peine de détention pour une pé-
riode indéterminée s’il n’était pas satisfait au critère 
de la sécurité du public énoncé au par. 753(4.1).

[127]  En conséquence, prenons l’exemple d’un 
délinquant autochtone qui a de graves problèmes 
de toxicomanie tirant leur origine d’un traumatisme 
intergénérationnel et dont les perspectives de traite-
ment sont incertaines. Si ce délinquant commet plu-
sieurs vols qualifiés pour entretenir sa dépendance, 
mais n’utilise pas d’arme véritable et ne cause pas 
de blessure, il pourrait fort bien se voir condam-
ner à une peine de détention pour une période 

[126]  By including full discretion at the designa-
tion stage (under the 1997 scheme) and at both the 
designation and penalty stages (under 1977 scheme), 
previous versions of the dangerous offender scheme 
ensured that sentencing judges were not required to 
impose grossly disproportionate sentences on dan-
gerous offenders (Johnson, at paras.  28 and 34). 
Thus in Neve, which was decided under the 1977 
scheme, the Alberta Court of Appeal overturned 
a decision designating a 21-year-old Indigenous 
woman as a dangerous offender and sentencing her 
to indeterminate detention. Ms. Neve had been a 
prostitute since she was 12 and she struggled with 
substance abuse issues. The offence giving rise to 
the dangerous offender application was a robbery 
committed when Ms. Neve was 18 during which 
the victim sustained only a minor injury. The deci-
sion ordering Ms. Neve’s indeterminate detention 
was overturned notably because this sentence was 
not proportionate to the gravity of her offence and 
her degree of responsibility. Similarly, in Goodwin, 
which was decided under the 1997 scheme, the 
majority overturned a decision designating a man 
who had the “mental age of about eight years” as a 
dangerous offender because “indefinite incarcera-
tion [was] disproportionate in light of his low moral 
culpability” (paras. 1 and 8). But under the current 
scheme, Ms. Neve and Mr. Goodwin would be sen-
tenced to indeterminate detention if the public safety 
threshold in s. 753(4.1) is not met.

[127]  Thus, consider an Indigenous offender who 
suffers from serious drug addiction rooted in inter-
generational trauma and whose treatment prospects 
are uncertain. If this offender commits a number of 
robberies to sustain his addiction, but does not use a 
real weapon and causes no injury, he may well face 
indeterminate detention under s. 753(4.1). In this 
case, the dangerous offender regime requires a sen-
tence that is grossly disproportionate to the gravity 
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indéterminée en application du par. 753(4.1). Dans 
ce cas, le régime des délinquants dangereux exige 
une peine qui est exagérément disproportionnée à 
la gravité de l’infraction sous-jacente et au degré de 
responsabilité du délinquant.

[128]  En résumé, la détention pour une période 
indéterminée est « excessive au point de ne pas être 
compatible avec la dignité humaine » dans les cas où 
le degré de responsabilité du délinquant et la gravité 
de l’infraction sous-jacente se situent à l’extrémité 
inférieure du spectre (Ferguson, par. 14, citant Wiles, 
par. 4), surtout lorsque d’autres mesures, notam-
ment de longues peines d’emprisonnement assorties 
d’ordonnances de surveillance de longue durée, per-
mettent de répondre aux préoccupations en matière 
de sécurité du public. Évidemment, même si le lé-
gislateur peut prendre des mesures pour protéger les 
Canadiens et les Canadiennes contre la menace que 
posent les criminels les plus dangereux, le régime 
actuel va trop loin. La détention pour une période in-
déterminée — la peine la plus sévère, exception faite 
peut-être des peines d’emprisonnement à perpétuité 
— est exagérément disproportionnée à la peine qui 
serait par ailleurs imposée à certains délinquants se-
lon les principes de détermination de la peine énon-
cés dans le Code criminel.

B. Le paragraphe 753(4.1) n’est pas justifié au re-
gard de l’article premier de la Charte

[129]  Les violations de l’art.  12 de la Charte 
peuvent rarement être justifiées au regard de l’ar-
ticle premier. Notre Cour a récemment reconnu qu’il 
sera difficile pour le gouvernement d’établir qu’une 
disposition relative à la détermination de la peine 
qui est exagérément disproportionnée au sens de 
l’art. 12 découle néanmoins d’une mise en balance 
proportionnée entre les effets préjudiciables de la loi 
et ses effets bénéfiques pour les besoins de l’analyse 
fondée sur l’article premier (Nur, par. 111).

[130]  Le régime des délinquants dangereux fa-
vorise l’atteinte de l’objectif louable de protéger le 
public contre les délinquants violents qui récidive-
ront vraisemblablement (Steele, par. 29). Toutefois, 
s’il existe un lien rationnel entre le par. 753(4.1) et 
l’objectif qu’il vise, la disposition échoue cependant 

of the predicate offence and the degree of responsi-
bility of the offender.

[128]  In sum, indeterminate detention is “so ex-
cessive as to outrage standards of decency” in cases 
where the offender’s degree of responsibility and the 
gravity of the predicate offence are on the low end of 
the spectrum (Ferguson, at para. 14, quoting Wiles, 
at para. 4), especially where alternative measures, 
including lengthy sentences of incarceration with 
long-term supervision orders, permit public safety 
concerns to be addressed. While Parliament is, of 
course, entitled to take steps to protect Canadians 
against the threat posed by the most dangerous crim-
inals, the current scheme goes too far. Indeterminate 
detention — the most severe penalty, apart perhaps 
from life sentences — is grossly disproportionate 
to the sentence some offenders would otherwise re-
ceive under the sentencing principles in the Criminal 
Code.

B. Section 753(4.1) Is Not Saved by Section 1 of 
the Charter

[129]  Violations of s. 12 of the Charter can rarely 
be justified under s. 1. This Court recently recog-
nized that it will be difficult for the government to 
establish that a sentencing provision that is grossly 
disproportionate under s. 12 nevertheless represents 
a proportionate balancing between the deleterious 
and salutary effects of the law under the s. 1 analysis 
(Nur, at para. 111).

[130]  The dangerous offender scheme ad-
vances the laudable goal of protecting the public 
from violent offenders likely to reoffend (Steele, at 
para. 29). But while there is a rational connection 
between s. 753(4.1) and its intended purpose, the 
provision fails the second branch of the Oakes test 
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au deuxième volet du critère énoncé dans l’arrêt R. 
c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. Elle ne constitue pas 
une atteinte minimale au droit que confère l’art. 12 
aux délinquants dangereux de ne pas être assujettis à 
une peine cruelle et inusitée. L’intimée n’a pas établi 
que la disposition est raisonnablement bien adap-
tée à l’objectif de la loi (Nur, par. 116). Elle n’a pas 
démontré qu’il n’existait aucun moyen moins pré-
judiciable de réaliser l’objectif de la protection du 
public. Par exemple, le législateur aurait pu confé-
rer au juge un pouvoir discrétionnaire résiduel afin 
de lui permettre d’infliger une peine moins lourde 
lorsqu’une détention pour une période indéterminée 
serait exagérément disproportionnée (voir Lloyd, 
par. 49).

[131]  Le paragraphe 753(4.1) est par conséquent 
incompatible avec l’art. 12 de la Charte et il n’est 
pas justifié au regard de l’article premier. Je suis 
donc d’avis de le déclarer inopérant en application 
du par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. Il 
est inutile de suspendre la déclaration d’invalidité, 
puisque l’invalidité immédiate ne pose aucun dan-
ger pour le public (Schachter c. Canada, [1992] 2 
R.C.S. 679). Sans le par. 753(4.1), les délinquants 
peuvent encore être déclarés délinquants dangereux 
(en application du par. 753(1)) et les juges doivent 
exercer leur pouvoir discrétionnaire pour déterminer 
la peine à leur imposer (en vertu du par. 753(4)) en 
conformité avec les objectifs et les principes perti-
nents de détermination de la peine qui sont énoncés 
dans le Code criminel (Johnson, par. 28). La peine 
appropriée doit témoigner du fait que la protection 
du public est l’objectif premier du régime des dé-
linquants dangereux. La détention pour une période 
indéterminée peut encore être imposée aux délin-
quants qui présentent un risque que le régime des 
délinquants à contrôler ne permet pas de gérer adé-
quatement. Cependant, la détention pour une période 
indéterminée ne peut être imposée que si cette peine 
est proportionnée.

C. Application à l’endroit de M. Boutilier

[132]  Le juge a imposé une peine de détention 
pour une période indéterminée sur le fondement 
d’une disposition inconstitutionnelle, le par. 753(4.1). 
Le présent pourvoi peut néanmoins être rejeté en 

(R. c. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103). It does not mini-
mally impair the s. 12 right of dangerous offenders 
not to be subjected to cruel and unusual punishment. 
The respondent has not established that the provi-
sion is reasonably tailored to the objective of the 
law (Nur, at para. 116). It has not shown that less 
harmful means for achieving the public protection 
objective were unavailable. For example, Parlia-
ment could have included residual judicial discretion 
to allow for a lesser sentence to be imposed where 
indeterminate detention would be grossly dispropor-
tionate (see Lloyd, at para. 49).

[131]  Section 753(4.1) is therefore inconsistent 
with s. 12 of the Charter and is not saved by s. 1. 
I would therefore declare it of no force or effect 
under s. 52(1) of the Constitution Act, 1982. It is 
unnecessary to suspend the declaration of invalid-
ity because immediate invalidity does not pose a 
danger to the public (Schachter v. Canada, [1992] 
2 S.C.R. 679). Without s. 753(4.1), offenders can 
still be designated as dangerous (under s. 753(1)) 
and judges must exercise their discretion in deter-
mining the appropriate penalty (under s. 753(4)) in 
accordance with the relevant sentencing goals and 
principles set out in the Criminal Code (Johnson, 
at para. 28). The appropriate sentence must reflect 
that public protection is the predominate purpose of 
the dangerous offender scheme. Indeterminate de-
tention remains available for offenders whose risk 
cannot be adequately managed through the long-
term offender scheme. However, indeterminate 
detention can only be imposed if it is a proportion-
ate sentence.

C. Application to Mr. Boutilier

[132]  The sentencing judge imposed an indeter-
minate sentence on the basis of an unconstitutional 
provision, s. 753(4.1). This appeal can nonetheless 
be dismissed if “there is no reasonable possibility 
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« l’absence d’une possibilité raisonnable que le ver-
dict eût été différent si l’erreur de droit n’avait pas 
été commise » (Johnson, par. 49; R. c. Sipos, 2014 
CSC 47, [2014] 2 R.C.S. 423, par. 35). À mon avis, 
le présent pourvoi n’est pas l’un de ces rares cas où 
ce pouvoir réparateur devrait être exercé (Johnson, 
par. 49). Il existe une possibilité raisonnable que le 
juge ait infligé une peine pour une période détermi-
née assortie d’une ordonnance de surveillance de 
longue durée s’il n’avait pas tenu pour acquis que 
son pouvoir discrétionnaire était restreint par l’effet 
du par. 753(4.1). Le dossier dont le juge était saisi 
indique qu’une peine pour une période déterminée 
assortie d’une ordonnance de surveillance de longue 
durée aurait bien pu se révéler appropriée.

[133]  Si le juge de la peine avait déclaré inopérant 
le par. 753(4.1), il n’aurait pu imposer une peine de 
détention pour une période indéterminée à moins 
que celle-ci ne soit proportionnée à la gravité des in-
fractions sous-jacentes et au degré de responsabilité 
de M. Boutilier (art. 718.1). Bien que le juge de la 
peine n’ait pas mentionné la proportionnalité dans 
sa décision, ses conclusions donnent à penser que 
la détention pour une période indéterminée pour-
rait ne pas avoir été proportionnée. Les infractions 
sous-jacentes à l’origine de la demande de déclara-
tion de délinquant dangereux sont deux vols qua-
lifiés et des voies de fait armées. M. Boutilier n’a 
blessé personne et l’arme à feu dont il s’est servi 
pour menacer les victimes était une imitation. Son 
passé tragique, sa dépendance et son plaidoyer de 
culpabilité témoignent de son degré de culpabilité 
morale (art. 718.1; Ipeelee, par. 73; R. c. Horvath 
(1997), 117 C.C.C. (3d) 110 (C.A. Sask.), par. 41; 
C. C. Ruby, G. J. Chan et N. R. Hasan, Sentencing 
(8e éd. 2012), §5.211). Le juge de la peine a expliqué 
que [TRADUCTION] « l’enfance de M. Boutilier, son 
éducation et sa situation personnelle ont été extrême-
ment difficiles » (2015 BCSC 901, 325 C.C.C. (3d) 
345, par. 104). Il a été victime de sévices physiques 
et sexuels lorsqu’il était enfant. « Son beau-père […] 
a commencé à lui offrir de l’alcool et des substances 
illégales lorsqu’il avait six ou sept ans seulement et 
s’amusait apparemment à regarder ses facultés s’af-
faiblir » (par. 104). À 14 ans, M. Boutilier consom-
mait des drogues toutes les semaines. Le juge de la 

that the verdict would have been any different 
had the error of law not been made” (Johnson, at 
para. 49; R. v. Sipos, 2014 SCC 47, [2014] 2 S.C.R. 
423, at para. 35). In my view, this appeal is not one 
of those rare cases where this curative power should 
be exercised (Johnson, at para. 49). There is a rea-
sonable possibility that a determinate sentence with 
a long-term supervision order would have been im-
posed had the sentencing judge not proceeded on the 
basis that his discretion was curtailed by s. 753(4.1). 
The record before the sentencing judge suggests that 
a determinate sentence with a long-term supervision 
order may well have been appropriate.

[133]  Had the sentencing judge declared s. 
753(4.1) to be of no force or effect, he could not 
have imposed indeterminate detention unless it 
was proportionate to the gravity of the predicate 
offences and to Mr. Boutilier’s degree of responsi-
bility (s. 718.1). While the sentencing judge made 
no reference to proportionality in his judgment, his 
findings suggest that indeterminate detention may 
not have been proportionate. The predicate offences 
that gave rise to the dangerous offender application 
were two robberies and an assault with a weapon. 
Mr. Boutilier did not injure anyone and the gun he 
used to threaten the victims was an imitation fire-
arm. His tragic background, addiction, and guilty 
plea speak to his degree of moral blameworthiness 
(s. 718.1; Ipeelee, at para. 73; R. v. Horvath (1997), 
117 C.C.C. (3d) 110 (Sask. C.A.), at para.  41; 
C. C. Ruby, G. J. Chan and N. R. Hasan, Sentenc-
ing (8th ed. 2012), at §5.211). The sentencing judge 
explained that “Mr. Boutilier’s childhood, upbring-
ing, and personal circumstances have been extraor-
dinarily difficult” (2015 BCSC 901, 325 C.C.C. (3d) 
345, at para. 104). He was physically and sexually 
abused as a child. “His stepfather . . . began to pro-
vide him with alcohol and illegal substances when 
he was as young as six or seven years old and, as 
an apparent source of amusement, would watch him 
become impaired” (para. 104). Mr. Boutilier was us-
ing drugs weekly by the time he was 14. The sen-
tencing judge concluded: “Mr. Boutilier’s ongoing 
drug use, and his inability to overcome his crippling 
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peine a conclu que « [l]a consommation continue de 
drogues de M. Boutilier et son incapacité de surmon-
ter ses problèmes de consommation dévastateurs sont 
vraisemblablement la question centrale en l’espèce » 
(par. 110). Le dossier révélait que la dépendance de 
M. Boutilier était à la source de sa criminalité et que 
cette dépendance s’était développée par suite de cir-
constances personnelles tragiques.

[134]  En outre, le principe de la modération em-
pêchait le juge d’imposer une peine pour une pé-
riode indéterminée s’il était satisfait aux critères 
relatifs au délinquant à contrôler et si la peine sus-
ceptible d’être imposée suivant ce régime suffisait 
pour protéger le public (Johnson, par.  29 et 40; 
al. 718.2d) et e)). Le juge de la peine ne s’est pas 
demandé s’il était satisfait aux critères relatifs au dé-
linquant à contrôler, et la preuve portée à son atten-
tion indiquait qu’il aurait fort bien pu y être satisfait 
(art. 753.1). Selon la preuve psychiatrique, [TRADUC-

TION] « la possibilité de gérer à l’avenir le risque que 
présente M. Boutilier au sein de la collectivité est 
modérée compte tenu de la probabilité qu’il réponde 
à un traitement et qu’il en tire profit » (par. 127). Le 
juge de la peine a signalé que M. Boutilier avait ex-
primé le désir de cesser de consommer de la drogue. 
Bien que M. Boutilier se soit par le passé très mal 
comporté en prison, le juge de la peine a fait re-
marquer que « [s]on expérience positive à la Belkin 
House a constitué un bref interlude positif dans une 
période de 35 années » (par. 208). Lorsqu’il a par-
ticipé au programme en résidence structuré offert à 
la Belkin House, il « a su former des relations thé-
rapeutiques positives [. . .] et effectuer des change-
ments bénéfiques » (par. 176). L’âge de M. Boutilier 
à la date à laquelle une ordonnance de surveillance 
de longue durée de 10 ans expirerait (plus de 50 ans) 
indique aussi une possibilité accrue de gérer le 
risque qu’il pose. D’après la preuve dont le juge de 
la peine a été saisi, le risque de récidive est consi-
dérablement réduit chez la plupart des délinquants 
à l’âge de 50 et de 60 ans. Dans l’ensemble, cette 
preuve tend à indiquer qu’il est réellement possible 
de maîtriser au sein de la collectivité le risque que 
présente M. Boutilier (al. 753.1c)).

[135]  Le dossier tend aussi à indiquer qu’une 
peine de détention pour une période déterminée 

addictions, is likely the central issue before me” 
(para. 110). The record showed that addiction was at 
the root of Mr. Boutilier’s criminality, and that this 
addiction developed through tragic personal circum-
stances.

[134]  Furthermore, the principle of restraint 
prevented the sentencing judge from imposing an 
indeterminate sentence if the long-term offender 
criteria were met and the sentence available un-
der that scheme was adequate for public protec-
tion (Johnson, at paras. 29 and 40; s. 718.2(d) and 
(e)). The sentencing judge did not consider whether 
the long-term offender criteria were met, and the 
evidence before him suggested that they may well 
have been (s. 753.1). The psychiatric evidence was 
that “the possibility of the eventual management 
of Mr. Boutilier’s risk in the community is mod-
erate based on the likelihood that he will be ame-
nable to treatment and that he will benefit from 
treatment” (para. 127). The sentencing judge noted 
that Mr. Boutilier had expressed a desire to stop 
taking drugs. Although Mr. Boutilier has a terrible 
behavioural record in prison, the sentencing judge 
remarked that “[h]is positive experience at Belkin 
House was a brief, positive interlude in a 35-year 
history” (para. 208). While Mr. Boutilier was en-
rolled in the structured, residential program at 
Belkin House, he “was able to form positive thera-
peutic relationships . . . and made some positive 
changes” (para. 176). Mr. Boutilier’s age at the time 
that a 10-year long-term supervision order would 
expire (over 50) also indicates a greater chance that 
his risk could be managed. The evidence before the 
sentencing judge was that the risk of reoffending is 
significantly reduced for most offenders by age 50 
and 60. Overall, this evidence suggests there may 
be a reasonable possibility that Mr. Boutilier’s risk 
could be controlled in the community (s. 753.1(c)).

[135]  The record also suggested that a determi-
nate sentence with a long-term supervision order 



1002 [2017] 2 S.C.R.R.  v.  BOUTILIER    Karakatsanis J.

assortie d’une ordonnance de surveillance de longue 
durée pourrait suffire pour protéger le public. Pour 
déterminer si une autre peine que la détention pour 
une période indéterminée serait suffisante pour pro-
téger le public, le niveau de risque et la nature du 
préjudice que M. Boutilier est susceptible de causer 
à l’avenir doivent être pris en considération. Le juge 
de la peine n’a pris en considération que le niveau 
de risque présenté par M. Boutilier (c.-à-d. la pro-
babilité qu’il surmonte sa dépendance), et non pas 
la nature du préjudice que M. Boutilier était sus-
ceptible de causer (c.-à-d. la gravité des infractions 
qu’il commettrait à l’avenir s’il ne surmontait pas sa 
toxicomanie), pour en arriver à imposer une déten-
tion pour une période indéterminée. Dans l’examen 
du point de savoir si une mesure moins grave serait 
suffisante pour protéger le public, le fait qu’aucune 
infraction ayant causé un préjudice grave ne ressort 
du casier judiciaire de M. Boutilier est important.

[136]  Il faut donc tenir une nouvelle audience 
en application du sous-al.  759(3)a)(ii) pour dé-
cider quelle peine doit être imposée en vertu du 
par. 753(4).

IV. Conclusion

[137]  Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi en partie et de déclarer le 
par. 753(4.1) du Code criminel inopérant en applica-
tion du par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Je suis également d’avis d’ordonner la tenue d’une 
nouvelle audience en vertu du sous-al. 759(3)a)(ii) 
du Code criminel afin de déterminer la peine appro-
priée au titre du par. 753(4).

Pourvoi rejeté, la juge Karakatsanis est dissi-
dente en partie.

Procureurs de l’appelant : Eric Purtzki, Van-
couver; Gary N. A. Botting, Vancouver; Michael 
Sobkin, Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
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may be adequate for public protection. To deter-
mine whether a sentence other than indeterminate 
detention would be adequate for public protection, 
both the level of the risk and the nature of harm 
Mr. Boutilier is likely to cause in the future must be 
considered. The sentencing judge only considered 
the level of the risk presented by Mr. Boutilier (i.e. 
how likely he was to overcome his addiction), and 
not the nature of the harm Mr. Boutilier was likely 
to cause (i.e. the gravity of the offences Mr. Boutilier 
would commit in the future if he did not), in decid-
ing to impose indeterminate detention. In assessing 
whether a lesser measure would be adequate for 
public protection, it is significant that Mr. Boutilier’s 
criminal record is not characterized by offences that 
caused serious harm.

[136]  A new hearing is therefore required under 
s. 759(3)(a)(ii) to determine which penalty should be 
imposed under s. 753(4).

IV. Conclusion

[137]  For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal in part and declare s. 753(4.1) of the Crimi-
nal Code to be of no force or effect under s. 52(1) of 
the Constitution Act, 1982. I would also order a new 
hearing under s. 759(3)(a)(ii) of the Criminal Code 
to determine the appropriate penalty under s. 753(4).

Appeal dismissed, Karakatsanis J. dissenting 
in part.
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vice by auditor — Whether auditor breaching duty of care 
and therefore liable for company’s losses — Appropriate 
date from which to calculate quantum of damages.

Deloitte & Touche v. Livent Inc. (Receiver of), 
855.

————

WILL AND ESTATES

 Wills — Property — Equity — Proprietary estop-
pel — Remedies — Claimant relying to his detriment on 
promises made by co-beneficiary of their mother’s estate 
to transfer co-beneficiary’s interest in property to claimant 
— Whether trial judge erred in concluding that proprietary 
estoppel operated to enforce promisor’s promise — Whether 
evidence supports trial judge’s conclusion that elements of 
proprietary estoppel were met — Whether promisor’s lack 
of ownership in property at time promise was made defeats 
claimant’s equitable claim — What is appropriate remedy.

Cowper-Smith v. Morgan, 754.

————

 Arbitration — Grievances — Collective agreements — 
Residual management rights — Work schedule — Balanc-
ing of interests approach — Employer unilaterally imposing 
directive making after-hour standby shifts mandatory for 
lawyers in order to respond to urgent immigration matters 
— Lawyers no longer compensated for entire period spent 
on standby but only for hours actually worked on urgent re-
quests — Whether mandatory standby duty directive is rea-
sonable and fair exercise of employer’s management rights 
under collective agreement — Whether adjudicator’s assess-
ment of different interests at stake and ultimate balancing of 
those interests was reasonable.

Association of Justice Counsel v. Canada (At-
torney General), 456.

————

MUNICIPAL LAW

 Civil liability — Prescription — Bodily injury — In-
direct victim — Victim murdered by her former spouse af-
ter having reported death threats she had received from him 
to police of municipality — Members of victim’s family 
bringing action in damages on their own behalf against mu-
nicipality for negligence because of failure of its police to 
act — Motion to dismiss arguing that action was prescribed 
on ground that family members had not suffered “bodily 
injury” within meaning of art. 2930 of Civil Code of Qué-
bec — Whether three-year general law prescriptive period 
provided for in Code prevails over six-month period pro-
vided for in Cities and Towns Act — Civil Code of Québec, 
arts. 2925, 2930 — Cities and Towns Act, CQLR, c. C-19, 
s. 586.

Montréal (City) v. Dorval, 250.

————

PRESCRIPTION

 Civil liability — Municipalities — Bodily injury — In-
direct victim — Victim murdered by her former spouse after 
having reported death threats she had received from him to 
police of municipality — Members of victim’s family bring-
ing action in damages on their own behalf against munici-
pality for negligence because of failure of its police to act 
— Whether family members’ action is “based on obliga-
tion to make reparation for bodily injury caused to another” 

LABOUR RELATION PRESCRIPTION — (Concluded)
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I N D E X

 Interprétation — Intention des parties — Contrat d’af-
filiation — Durée et modalités de renouvellement — Clause 
du contrat prévoyant son renouvellement à la discrétion 
d’une seule partie — Validité d’un contrat aux effets poten-
tiellement perpétuels — Le juge de première instance a-t-il 
erré en concluant que la clause de renouvellement est claire 
et qu’elle représente fidèlement l’intention commune des 
parties d’octroyer à l’une d’elles la faculté unilatérale de 
le renouveler à tous les cinq ans, sans que l’autre partie ne 
puisse s’y opposer? — L’effet potentiellement perpétuel du 
contrat d’affiliation est-il illégal en droit civil québécois, car 
contraire au Code civil du Québec ou à l’ordre public? — 
Code civil du Québec, art. 1425, 1512.

Uniprix inc. c. Gestion Gosselin et Bérubé inc., 
59.

————

DROIT ADMINISTRATIF

 1. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Arbi-
trage — Disposition législative prévoyant qu’un différend 
qui résulte de l’interprétation et de l’application d’une en-
tente conclue aux fins de l’application de la Loi sur l’assu-
rance maladie est soumis à un conseil d’arbitrage — Arbitre 
rejetant le différend soumis par un médecin spécialiste — 
Quelle est la norme de contrôle applicable à la décision de 
l’arbitre concluant à l’absence de différend arbitrable et 
d’intérêt pour agir? — Le différend soulève-t-il une ques-
tion touchant véritablement à la compétence de l’arbitre? — 
Loi sur l’assurance maladie, RLRQ, c. A-29, art. 19, 54.

Québec (Procureure générale) c. Guérin, 3.

 2. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Dispo-
sitions législatives prévoyant une exception au monopole 
d’exercice des avocats en cas de certains recours en vertu 
de la Loi sur la justice administrative — Tribunal adminis-
tratif du Québec concluant que sa loi constitutive autorise 
un non-avocat à préparer et rédiger des actes de procédure 
au nom du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et que ce pouvoir n’entre pas en conflit avec la Loi sur le 
Barreau — Quelle est la norme de contrôle applicable à 

cette décision? — Loi sur la justice administrative, RLRQ, 
c.  J-3, art.  102 — Loi sur le Barreau, RLRQ, c.  B-1, 
art. 128(2)a)5°, 129b).

Barreau du Québec c. Québec (Procureure 
générale), 488.

 3. Organismes et tribunaux administratifs — Procédure 
— Représentation par un avocat — Dispositions législa-
tives prévoyant une exception au monopole d’exercice des 
avocats en cas de certains recours en vertu de la Loi sur la 
justice administrative — Actes de procédure préparés, rédi-
gés, signés et déposés par un non-avocat au nom du ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale dans dossiers devant 
la section des affaires sociales du Tribunal administratif du 
Québec — Le droit du ministre de « se faire représenter par 
une personne de son choix » comprend-il à la fois la repré-
sentation de vive voix et la représentation par écrit? — Loi 
sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, art. 102 — Loi 
sur le Barreau, RLRQ, c. B-1, art. 128(2)a)5°, 129b).

Barreau du Québec c. Québec (Procureure 
générale), 488.

————

DROIT COMMERCIAL

 Lettres de change — Chèques frauduleux — Détourne-
ment — Moyens de défense — Banques — Approche per-
mettant de décider si un preneur est ou non une personne 
« fictive ou qui n’existe pas » au sens de l’art. 20(5) de la 
Loi sur les lettres de change — Mise au point par un em-
ployé d’une société d’un stratagème frauduleux consistant 
à utiliser des noms semblables ou identiques à ceux de 
clients véritables de son employeur auxquels ce dernier ne 
devait pourtant aucune somme — Émission par le service 
des comptes fournisseurs de l’employeur de chèques revê-
tus de signatures apposées mécaniquement — Ouverture 
par l’employé au nom d’entreprises enregistrées par lui de 
comptes bancaires sur lesquels il a déposé le montant des 
chèques frauduleux — Qui de la société ou des banques 
d’encaissement devrait supporter la perte infligée par la 
fraude? — Les banques d’encaissement sont-elles coupables 

DROIT ADMINISTRATIF — (Fin)CONTRATS



1012 index

 4. Charte des droits — Droit à la liberté — Portée du 
droit — Protection de la vie privée — Convention collective 
interdisant à l’employeur d’imposer une politique en mi-
lieu de travail qui aurait pour effet de restreindre les droits 
constitutionnels des juristes — Imposition unilatérale, par 
l’employeur, d’une directive obligeant les juristes à effec-
tuer des quarts de garde après les heures normales de travail 
afin de pouvoir intervenir dans des affaires urgentes en ma-
tière d’immigration — Juristes n’étant plus rémunérés pour 
toute la période de garde, mais uniquement pour les heures 
effectivement travaillées sur des demandes urgentes — La 
directive sur les quarts de garde obligatoires de l’employeur 
porte-t-elle atteinte au droit à la liberté garanti par l’art. 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés?

Association des juristes de justice c. Canada 
(Procureur général), 456.

 5. Charte des droits — Application — Qualité pour agir 
— Fouilles, perquisitions et saisies — Preuve — Admissibi-
lité — Messages textes — Saisie et fouille sans mandat des 
appareils mobiles de l’accusé et de son complice — L’ac-
cusé a-t-il une attente raisonnable au respect de sa vie privée 
à l’égard d’une conversation par message texte récupérée à 
partir de l’appareil du complice et, en conséquence, qualité 
pour contester la recherche et l’admission d’éléments de 
preuve? — La protection contre les fouilles, perquisitions 
et saisies abusives garantie à l’art. 8 de la Charte canadienne 
des droits et libertés vise-t-elle les messages textes récupérés 
à partir de l’appareil du destinataire? — Y a-t-il lieu d’écar-
ter les éléments de preuve en application de l’art. 24(2) de 
la Charte? — Dans l’affirmative, la disposition réparatrice 
de l’art. 686(1)b)(iii) du Code criminel s’applique-t-elle? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 686(1)b)(iii).

R. c. Marakah, 608.

 6. Charte des droits — Application — Qualité pour agir 
— Fouilles, perquisitions et saisies — Preuve — Admissibi-
lité — Messages textes — Demande de l’accusé en vue de 
faire écarter au procès des relevés contenant des messages 
textes obtenus d’un fournisseur de services de télécommu-
nications au moyen d’une ordonnance de communication 
— L’accusé a-t-il une attente raisonnable au respect de sa 
vie privée à l’égard des copies des messages textes conser-
vées par le fournisseur de services et, en conséquence, qua-
lité pour contester l’ordonnance de communication en vertu 
de l’art. 8 de la Charte canadienne des droits et libertés? — 
L’accusé est-il autorisé à s’appuyer sur la thèse de la Cou-
ronne afin d’établir son attente subjective au respect de sa 
vie privée?

R. c. Jones, 696.

de détournement vis-à-vis de la société? — Les chèques 
étaient-ils payables à une personne fictive ou qui n’existe 
pas? — Loi sur les lettres de change, L.R.C. 1985, c. B-4, 
art. 20(5).

Teva Canada Ltée c. TD Canada Trust, 317.

————

DROIT CONSTITUTIONNEL

 1. Charte des droits — Justice fondamentale —Extradi-
tion — Arrêté d’extradition — Contrôle judiciaire — Extra-
dition de deux citoyens canadiens ordonnée par le ministre 
de la Justice — Était-il raisonnable de la part du ministre de 
conclure qu’il n’y avait pas de risque sérieux de torture ou 
de mauvais traitements qui contreviendrait aux principes de 
justice fondamentale ou que les extraditions ne seraient par 
ailleurs ni injustes ni tyranniques? — Facteurs contextuels 
à examiner pour apprécier la fiabilité des assurances diplo-
matiques — Charte canadienne des droits et libertés, art. 7 
— Loi sur l’extradition, L.C. 1999, c. 18, art. 44(1)a).

Inde c. Badesha, 127.

 2. Charte des droits — Liberté de religion — Alléga-
tion d’une première nation selon laquelle un projet de sta-
tion de ski chasserait de son territoire traditionnel un esprit 
qui est au cœur de ses croyances religieuses — Approbation 
par le gouvernement provincial de l’aménagement d’une 
station de ski malgré la prétention d’une première nation se-
lon laquelle l’aménagement porterait atteinte à son droit à 
la liberté de religion — La décision du Ministre viole-t-elle 
l’art. 2a) de la Charte canadienne des droits et libertés?

Ktunaxa Nation c. Colombie-Britannique (Forests, 
Lands and Natural Resource Operations), 386.

 3. Droits ancestraux — Couronne — Obligation de 
consulter — Approbation par le gouvernement provincial 
de l’aménagement d’une station de ski malgré la prétention 
d’une première nation selon laquelle l’aménagement porte-
rait atteinte à son droit constitutionnel à la protection des 
intérêts autochtones — La décision du Ministre que la Cou-
ronne s’est acquittée de son obligation de consulter et d’ac-
commoder était-elle raisonnable? — Loi constitutionnelle 
de 1982, art. 35.

Ktunaxa Nation c. Colombie-Britannique (Forests, 
Lands and Natural Resource Operations), 386.

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Suite)DROIT COMMERCIAL — (Fin)
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 3. Appels — Verdict déraisonnable — Mauvaise appré-
ciation de la preuve — Accusé déclaré coupable de parjure 
— Décision de la Cour d’appel portant que les conclusions 
du juge du procès n’étaient pas déraisonnables et que ce der-
nier n’avait pas mal apprécié la preuve — Déclaration de 
culpabilité confirmée.

R. c. Robinson, 382.

 4. Appels — Verdict déraisonnable — Mauvaise ap-
préciation de la preuve — Préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée — Abus de procédure — Accusations de 
parjure déposées contre l’accusé et trois autres agents de la 
GRC pour témoignages inexacts fournis lors d’une enquête 
concernant le décès d’un visiteur dans un aéroport par suite 
de l’utilisation contre celui-ci d’un pistolet paralysant par 
l’accusé — Tenue de procès distincts — Déclaration de 
culpabilité inscrite contre l’accusé et un autre agent mais 
acquittement prononcé en faveur des deux autres agents — 
Décision de la Cour d’appel portant que les conclusions de 
fait du juge du procès n’étaient entachées d’aucune erreur 
révisable, que ce dernier n’avait pas mal apprécié la preuve 
et qu’il n’avait pas commis d’erreur en permettant à la Cou-
ronne de soulever la question de la collusion au procès de 
l’accusé — Déclaration de culpabilité confirmée.

R. c. Millington, 384.

 5. Preuve — Ordonnances de communication — At-
teinte à la vie privée — Interception de communications 
— Obtention par les policiers d’une ordonnance prévue à 
l’art. 487.012 du Code criminel en vue de se faire commu-
niquer des messages textes conservés dans l’infrastructure 
du fournisseur de services — Une ordonnance de commu-
nication permet-elle de saisir légalement de tels messages 
ou est-il nécessaire d’obtenir une autorisation de mise sous 
écoute électronique en vertu de la partie VI du Code cri-
minel pour que la saisie respecte l’art. 8 de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés? — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, art. 183 « intercepter », 487.012.

R. c. Jones, 696.

 6. Détermination de la peine — Délinquant dangereux 
— Détention pour une période indéterminée — Accusé dé-
claré délinquant dangereux — Le juge de la peine a-t-il fait 
erreur en imposant une peine de détention pour une période 
indéterminée? — Code criminel, L.R.C. 1985, c.  C-46, 
art. 753(4), (4.1).

R. c. Boutilier, 936.

————

 7. Charte des droits — Justice fondamentale — Portée 
excessive — Détermination de la peine — Délinquant dan-
gereux — Déclaration — Est-il interdit au juge de la peine 
de prendre en considération les perspectives de traitement 
futur lorsqu’il décide s’il y a lieu ou non de déclarer un dé-
linquant dangereux? — Dans l’affirmative, l’art. 753(1) a-t-il 
une portée excessive en contravention avec l’art. 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, art. 753(1).

R. c. Boutilier, 936.

 8. Charte des droits — Justice fondamentale — Portée 
excessive — Peines cruelles et inusitées — Détermination 
de la peine — Délinquant dangereux— Sanction — Déten-
tion pour une période indéterminée — Principes régissant 
l’application de l’art. 753(4.1) du Code criminel — L’ar-
ticle 753(4.1) a-t-il une portée excessive en ce qu’il s’applique 
à des délinquants qui pourraient être surveillés dans le cadre 
du régime des délinquants à contrôler? — L’article 753(4.1) 
a-t-il pour effet d’entraîner une peine exagérément dispropor-
tionnée en imposant par présomption une peine de détention 
pour une période indéterminée et en empêchant le juge de la 
peine d’infliger une peine juste conforme aux principes et aux 
objectifs de la détermination de la peine du Code criminel? 
— Charte canadienne des droits et libertés, art. 7 et 12 — 
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 753(4.1).

R. c. Boutilier, 936.

————

DROIT CRIMINEL

 1. Preuve — Privilège de l’indicateur de police — 
Dénonciateur anonyme — Le privilège de l’indicateur de 
police s’applique-t-il à une dénonciation anonyme faite à 
Échec au crime par une personne qui téléphone avec l’inten-
tion d’entraver l’administration de la justice? — Quelle pro-
cédure les tribunaux doivent-ils adopter lorsque le ministère 
public conteste la revendication du privilège de l’indicateur 
de police relativement à une dénonciation anonyme faite au-
près d’Échec au crime?

R. c. Durham Regional Crime Stoppers Inc., 157.

 2. Appels — Verdict déraisonnable — Accusé déclaré 
coupable d’agression sexuelle — Conclusion de la Cour 
d’appel portant que son intervention n’était pas requise — 
Verdict jugé non déraisonnable — Déclaration de culpabilité 
confirmée.

R. c. Bourgeois, 287.

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin) DROIT CRIMINEL — (Fin)
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 Responsabilité civile — Prescription — Préjudice cor-
porel — Victime par ricochet — Victime assassinée par son 
ex-conjoint après avoir rapporté les menaces de mort profé-
rées par ce dernier à son endroit aux services de police de 
la municipalité — Action en dommages-intérêts entreprise 
par des parents de la victime en leurs noms personnels pour 
négligence contre la municipalité en raison de l’inaction de 
ses services de police — Requête en irrecevabilité opposant 
la prescription du recours au motif que les parents n’ont pas 
subi de « préjudice corporel » au sens de l’art. 2930 du Code 
civil du Québec — La prescription de droit commun de trois 
ans prévue au Code a-t-elle préséance sur celle de six mois 
prévue à la Loi sur les cités et villes? — Code civil du Qué-
bec, art. 2925, 2930 — Loi sur les cités et villes, RLRQ, 
c. C-19, art. 586.

Montréal (Ville) c. Dorval, 250.

————

DROITS DE LA PERSONNE

 Tribunal des droits de la personne — Compétence — 
Discrimination — Emploi — Loi interdisant à une « per-
sonne » de faire preuve de discrimination envers une autre 
« relativement à son emploi » — Champ d’application de 
l’interdiction — Plainte faisant état d’allégations de dis-
crimination de la part d’un collègue sur le lieu de travail 
— Est-ce qu’une personne autre que l’employeur ou le su-
perviseur du plaignant peut se rendre coupable de discrimi-
nation « relativement à l’emploi »? — Le tribunal des droits 
de la personne de la Colombie-Britannique a-t-il commis 
une erreur en concluant qu’il avait compétence pour exa-
miner la plainte? — Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
c. 210, art. 1 « emploi », « personne », 13(1)(b), 27(1)(a).

British Columbia Human Rights Tribunal c. 
Schrenk, 795.

————

IMMIGRATION

 Interdiction de territoire et renvoi — Résidents per-
manents — Grande criminalité — Résident permanent dé-
claré coupable d’une infraction fédérale et condamné à une 
peine d’emprisonnement avec sursis de 12 mois — Peine 
maximale accrue après la commission de l’infraction, mais 
avant la déclaration de culpabilité et l’infliction de la peine 

 Prérogatives — Immunité — Procédure civile — As-
sujettissement à un interrogatoire préalable — L’immunité 
de l’État en matière d’interrogatoire préalable reconnue 
par la common law a-t-elle été écartée par le législateur 
fédéral et, le cas échéant, dans quelle mesure? — Loi sur 
la responsabilité civile de l’État et le contentieux adminis-
tratif, L.R.C. 1985, c. C-50, art. 27 — Loi d’interprétation, 
L.R.C. 1985, c. I-21, art. 17.

Canada (Procureur général) c. Thouin, 184.

————

DROIT DE LA SANTÉ

 Assurance maladie — Médecins spécialistes — Ré-
gime spécialisé de négociation collective — Arbitrage 
— Nature du différend — Intérêt pour agir — Entente pré-
voyant la reconnaissance et la désignation des laboratoires 
d’imagerie médicale admissibles au versement d’un hono-
raire de numérisation — Médecin spécialiste contestant le 
refus de déclarer certains laboratoires admissibles au ver-
sement de l’honoraire — Le recours formé par le médecin 
est-il un différend arbitrable? — Le médecin a-t-il l’inté-
rêt requis pour le former? — Loi sur l’assurance maladie, 
RLRQ, c. A-29, art. 19, 54.

Québec (Procureure générale) c. Guérin, 3.

————

DROIT DES AUTOCHTONES

 Droits issus de traités — Revendications territo-
riales — Honneur de la Couronne — Ententes définitives 
sur les revendications territoriales conclues entre les gou-
vernements fédéral et territorial et les Premières Nations 
prévoyant un processus de consultation et de collaboration 
pour l’élaboration de plans d’aménagement du territoire 
— Modifications proposées par le Yukon en dérogation au 
processus envisagé dans les ententes définitives — Rôle des 
tribunaux dans le règlement des conflits que suscite la mise 
en œuvre des traités modernes — Les ententes définitives 
autorisent-elles le Yukon à approuver son plan? — Répara-
tion appropriée lorsque le gouvernement ne respecte pas une 
obligation que prévoit un traité moderne.

First Nation of Nacho Nyak Dun c. Yukon, 576.

————

DROIT DE LA COURONNE DROIT MUNICIPAL
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sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux admi-
nistratif, L.R.C. 1985, c. C-50, art. 27 — Loi d’interpréta-
tion, L.R.C. 1985, c. I-21, art. 17.

Canada (Procureur général) c. Thouin, 184.

 Recours collectifs — Règlement — Administration 
— Recours collectifs intentés par des Autochtones ayant 
fréquenté des pensionnats réglés par une convention de rè-
glement — Convention prévoyant un Processus d’évaluation 
indépendant pour les allégations graves d’abus — Demande 
faite à un juge surveillant par deux parties à la convention 
de règlement pour que celui-ci donne des directives sur le 
sort final des documents issus du Processus d’évaluation 
indépendant une fois qu’une décision a été rendue — Ces 
documents constituent-ils des documents judiciaires ou des 
documents fédéraux soumis aux lois fédérales en matière de 
protection des renseignements personnels, d’accès à l’infor-
mation et d’archivage? — Le juge surveillant a-t-il commis 
une erreur en concluant que la convention de règlement au-
torisait la destruction de ceux-ci? — L’ordonnance du juge 
surveillant suivant laquelle ces documents doivent être dé-
truits à l’expiration d’une période de conservation de 15 ans 
était-elle appropriée?

Canada (Procureur général) c. Fontaine, 205.

————

RELATIONS DU TRAVAIL

 Arbitrage — Griefs — Conventions collectives 
— Droits résiduels de la direction — Horaire de travail 
— Démarche axée sur la mise en balance des intérêts — Im-
position unilatérale, par l’employeur, d’une directive obli-
geant les juristes à effectuer des quarts de garde après les 
heures normales de travail afin de pouvoir intervenir dans 
des affaires urgentes en matière d’immigration — Juristes 
n’étant plus rémunérés pour toute la période de garde, mais 
uniquement pour les heures effectivement travaillées sur des 
demandes urgentes — La directive en matière de quarts de 
garde obligatoires constitue-t-elle un exercice raisonnable et 
équitable des droits de la direction de l’employeur prévus 
dans la convention collective? — L’appréciation par l’ar-
bitre de grief des divers intérêts en jeu et sa mise balance 
finale de ceux-ci étaient-elles raisonnables?

Association des juristes de justice c. Canada 
(Procureur général), 456.

————

— Une peine d’emprisonnement avec sursis constitue-t-elle 
un « emprisonnement » pour l’évaluation de l’interdiction 
de territoire au Canada pour grande criminalité en applica-
tion de l’art. 36(1)a) de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés? — L’« emprisonnement maximal » dont 
il est question à l’art. 36(1)a) correspond-il à la peine maxi-
male qui aurait pu être infligée au moment de la commission 
de l’infraction ou de la décision relative à l’interdiction de 
territoire? — Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés, L.C. 2001, c. 27, art. 36(1)a).

Tran c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 289.

————

PRESCRIPTION

 Responsabilité civile — Municipalités — Préjudice 
corporel — Victime par ricochet — Victime assassinée par 
son ex-conjoint après avoir rapporté les menaces de mort 
proférées par ce dernier à son endroit aux services de police 
de la municipalité — Action en dommages-intérêts entre-
prise par des parents de la victime en leurs noms personnels 
pour négligence contre la municipalité en raison de l’inac-
tion de ses services de police — L’action des parents est-elle 
« fondée sur l’obligation de réparer le préjudice corporel 
causé à autrui » au sens de l’art. 2930 du Code civil du Qué-
bec? — Les parents de la victime peuvent-ils se prévaloir 
de la prescription de droit commun de trois ans prévue au 
Code? — Code civil du Québec, art. 2925, 2930.

Montréal (Ville) c. Dorval, 250.

————

PROCÉDURE CIVILE

 1. Preuve — Immunité — Recours collectif contre des 
pétrolières et détaillants ayant fait l’objet d’une enquête me-
née par le Bureau de la concurrence — Requête sollicitant 
l’autorisation d’interroger l’enquêteur-chef du Bureau de la 
concurrence ainsi qu’une ordonnance enjoignant au procu-
reur général du Canada de communiquer des éléments de 
preuve obtenus dans le cadre de l’enquête — Objection 
fondée sur l’immunité de l’État — L’enquêteur-chef peut-il 
être contraint à un interrogatoire préalable en vertu des 
règles de procédure civile québécoises lorsque ni l’État ni 
l’enquêteur-chef ne sont parties au litige concerné? — Loi 

IMMIGRATION — (Fin) PROCÉDURE CIVILE — (Fin)



1016 index

 Compétence — Procès — Procédure — Réunion d’ac-
cusations — Accusé jugé lors d’un procès unique pour des 
infractions provinciales et des infractions criminelles punis-
sables sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire 
découlant de mêmes événements — Le juge de la cour pro-
vinciale de l’Ontario avait-il compétence pour instruire un 
procès conjoint et, sinon, peut-il être remédié à cette erreur 
par l’application de dispositions réparatrices?

R. c. Sciascia, 539.

————

 Obligation de diligence — Négligence — Déclaration 
inexacte faite par négligence — Défaut du vérificateur de 
découvrir la fraude des administrateurs d’une société et 
pertes subies par la société — Application correcte du cadre 
d’analyse permettant d’établir la responsabilité délictuelle 
dans les cas de déclaration inexacte faite par négligence ou 
de prestation négligente d’un service par un vérificateur — 
Le vérificateur a-t-il manqué à l’obligation de diligence et 
est-il en conséquence responsable des pertes de la société? 
— Date à compter de laquelle il convient de calculer le 
montant des dommages-intérêts.

Deloitte & Touche c. Livent Inc. (Séquestre de), 
855.

————

SUCCESSIONS

 Testaments — Biens — Equity — Préclusion proprié-
tale — Recours — Demandeur se fiant, à son préjudice, à 
des promesses faites par une cobénéficiaire de la succes-
sion de leur mère de lui transférer son intérêt de cobénéfi-
ciaire dans un bien — La juge de première instance a-t-elle 
conclu à tort que la préclusion propriétale permettait de 
faire respecter la promesse de la promettante? — La preuve 
étaye-t-elle la conclusion de la juge de première instance se-
lon laquelle les éléments de la préclusion propriétale sont 
réunis? — La demande en equity du demandeur doit-elle 
échouer parce que la promettante ne détenait aucun intérêt 
dans le bien au moment de la promesse? — Quelle répara-
tion convient-il d’accorder?

Cowper-Smith c. Morgan, 754.

————

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE TRIBUNAUX
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